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Née de l'Académie fondée en 1537, l'Université de Lausanne (UNIL) est une 
institution moderne qui, avec sa voisine l'EPFL, forme à Dorigny un vaste 
ensemble d'enseignement supérieur et de recherche de pointe, de portée non 
seulement lausannoise et vaudoise, mais aussi romande, nationale et 
internationale. 

Créer, développer et transmettre le savoir à la faveur d'activités d'enseignement 
et de recherche, telle est la mission traditionnelle des universités. Assurer la 
formation de diplômés, mais aussi la formation postgrade et la formation 
continue, offrir des prestations de service à la collectivité: telles sont les tâches 
que l'UNIL s'est assignées dans le cadre de cette mission Elle dispose pour ce 
faire de multiples compétences réparties en sept facultés et école (théologie, 
droit, lettres, sciences sociales et politiques, Ecole des hautes études 
commerciales, sciences et médecine) et compte quelque 8 0 0 enseignants, 
7 0 0 assistants et 4 0 0 collaborateurs administratifs et techniques. 

Avec ses 9 1 0 0 étudiants, l'UNIL est une université de taille moyenne: les 
contacts entre étudiants et professeurs, ainsi que l'interdisciplinarité, y sont 
favorisés 

C'est en regardant vers l'horizon 2 0 0 0 que l'UNIL a développé les activités qui 
la caractérisent aujourd'hui. De par sa position centrale en Suisse romande, 
elle adhère à un esprit de collaboration et d'ouverture. 
- Ouverture ou niveau lausannois et vaudois tout d'abord: l'UNIL est associée 

à plusieurs institutions de recherche de renom, tels la Fondation Jean Monnet 
pour l'Europe, l'Institut suisse de droit comparé, l'Institut de hautes études en 
administration publique (IDHEAP), l'International Institute for Management 
Development (IMD), l'Institut suisse de recherches expérimentales sur le 
cancer (ISREC) et l'Institut Ludwîg de recherche sur le cancer. 

- Ouverture sur le plan romand et national ensuite: l'UNIL coopère étroitement 
avec l'ensemble des hautes écoles de Suisse. Harmonisation, mise en 
commun de moyens, répartition de tâches: telles sont les exigences qui se 
présentent quotidiennement à une haute école moderne. 

- Ouverture internationale enfin: en dépit des difficultés de l'heure, l'UNIL 
prend part activement à divers programmes de l'Union européenne qui, 
favorisant la mobilité des étudiants, comblent une exigence essentielle de la 
formation académique. L'UNIL participe également à plusieurs réseaux 
universitaires internationaux; la mise en commun des richesses scientifiques 
et culturelles par-delà les frontières en est l'en|eu. Enfin, l'UNIL est liée à une 
centaine d'universités européennes, américaines et asiatiques par des 
conventions bilatérales visant à promouvoir la collaboration scientifique et à 
faciliter les échanges d'étudiants, d'assistants et de chercheurs. 

Outil de formation doté de toutes les techniques de pointe, l'UNIL porte en elle 
les atouts d'un incomparable forum d'échanges qui, fort de sa convivialité, de 
son dynamisme et de son ouverture, participe pleinement à l'évolution de la 
société. Soyez les bienvenus dans l'un des centres universitaires les plus 
complets et les plus stimulants de Suisse. 

Eric Junod 
recteur de l'Université 



tel*. ! Université de Lausanne 
" INTRODUCTION 

L'enseignement 1996-1997 

L ' U N I L 

e n 2 m o t s ® 

7 f a c u l t é s e t é c o l e 

Fondée en 1537, l'Académie de 
Lausanne a été transformée en 

Université en 1890. Elle est 
aujourd'hui l'un des principaux centres 

universitaires de Suisse. Aux facultés 
s'ajoutent des institutions associées: la 
Fondation Jean Monnet pour l'Europe 

et le Centre de recherches 
européennes, l'Institut de hautes 

études en administration publique 
(1DHEAPJ, l'International institute for 
Management Development (IMDj, 

l'Institut suisse de droit comparé 
(ISDC), l'Institut suisse de recherches 

expérimentales sur le cancer (ISREC), 
l'Institut Ludwig de recherche sur le 

cancer, le Centre de recherches sur 
les lettres romandes (CRLR), le Centre 
du droit de l'entreprise (CED1DAC) ei 

l'Institut suisse pour l'étude 
de l'art (ISEAj. 

• • * 

ttïî 

FACULTE DE THEOLOGIE 
•Théologie protestante 
•Sciences religieuses 
• Institut des sciences bibliques 
• Institut romane de pastorale 

FACULTE DE DROIT 
• Sciences juridiques / 7 instituts 
• Institut de police scientifique et 

de criminologie (IPSC) 

FACULTE DES SCIENCES 
• 6 sections (mathématiques, physique, 

chimie, biologie, sciences de la terre, 
pharmacie) 

•21 instituts et laboratoires 

ECOLE DES HEC 
•Sciences actuarielles 
•Gestion de l'entreprise 
•Economie politique 
• Informatique de gestion 
• 1 département 
• 4 instituts 

FACULTÉ DE MEDECINE 
1 Centre I: sciences médicales de base: 8 instituts 
• Centre II: 8 instituts et services cliniques 
•Centre III: CHUV 
1 Centre IV: département de psychiatrie 

FACULTE DES SSP 
•Sciences politiques 
• Sciences sociales 
• Psychologie 
•9 instituts 

FACULTE DES LETTRES 
• 15 sections /6 instituts /1 département 
• Ecole de français moderne (EFM) 
• Cours de vacances 

Q u e l q u e 9 1 0 0 j a K • ( Ê & r i & î S ^ ^ p - f l ^ s ' ? r ^ ï ^ 
é t u d i a n t s : a o u W U j 1 — 

v i e n n e n t - i l s ? 

O ù s o n t - i l s ? 

Ces chiffres ont été arrêtés à fin février Fjf ; 
/ 994 (clôture du semestre d'hiver). Jvv'î-' 

Dons le tableau ci-contre, la 
provenance des étudiants est établie 

d'après le domicile des parents au 
début des études. K Î i i 

• H 

i 

LETTRES: 2 0 6 2 ^ A ^ : ^ : ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
MÉDECINE: 1544 ffl&fâag&fflgR 

S S P : l 2 7 9 ? S Î Ç ï + ^ - - - . ^ B a i - 1 " " 

SCIENCES: 1161 ^ ^ ^ 1 ^ ^ ^ i S S ^ J 

HEC: 1158 I f ^ ^ P M ^ ? ^ ^ 

DROIT: 1077 Ï ^ C ^ ^ Î r ^ V U 
PHARMACIE: 2 7 9 i .,• !•> ?> 

EFM: 2 0 2 

IPSC: 116 

THÉOLOGIE: 105 
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Faculté d e théologie Licence en théologie protestante 
• Licence ès sciences religieuses 

Faculté d e droit - • Licence, mention «droit suisse» 
' * Licence, mention «législations étrangères» 

Institut de police scientifique •',]•"' • Licence ès sciences forensîques 
et de criminologie (IPSC) _ 

Faculté des lettres 

Ecole de français moderne (EFM) 

Faculté des sciences 
sociales et politiques (SSP) 

1 Licence ès lettres en philosophie, histoire, français moderne et littérature compa
rée, fronçais médiéval, histoire ancienne, archéologie, latin, grec, italien, espagnol, 
anglais, allemand, longues et civilisations slaves, longues et civilisations onentales, 
histoire et science des religions, linguistique, histoire de l'art, géographie, histoire 
et esthétique du cinéma, informatique et méthodes mathématiques 

'Certificat d'études françaises 
1 Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français, longue étrangère 

O , • Licence ès sciences politiques 
• Licence ès sciences sociales 
• Licence en psychologie, option psychologie générale, option orientation scolaire et 

* A professionnelle, option psychologie scolaire 
• Maîtrise en science politique 

Maîtrise ès sciences sociales 
• Filière d'études en sciences du sport et de l'éducation physique 

Ecole des Hautes Etudes 
Commercia les (HEC) 

• Licence ès sciences économiques, mention «gestion de l'entreprise», 
mention «économie politique» 

• Licence ès sciences actuarielles 
• Licence en informatique de gestion 
• Certificat d'études supérieures en gestion de l'entreprise 
• Certificat de gestion pour diplômés d'écoles d'hôtellerie ou de tourisme 

Faculté de s sciences Diplômes de mathématicien, de physicien, de chimiste, 
de biologiste, de géologue 
Diplôme d'études supérieures (DES) en sciences naturelles de l'environnement 
Licence ès sciences mathématiques, ès sciences physiques, en biologie, en 
sciences de la terre 

: Licence ès sciences avec mention secondaire: les mentions ci-dessus sont con# 
•1 nées avec un programme spécial de ¥ année offert par l'une des 5 autres sections 

• Licence ès sciences pour maîtres d'éducation physique (5 mentions) 
['•y "I • . . mce ès sciences pour maîtres de musique (5 mentions) 

* * »! 

Section de pharmacie • , • Diplôme fédéral de pharmacien 
• • -f **i * Diplôme universitaire de pharmacien 

Faculté d e médecine 

Centre de formation des maîtres iSt'f 
d'éducation physique (CFMEP) ' 

Diplôme fédéral de médecin 
Diplôme universitaire de médecin 

1 Diplôme fédéral 1 de maître d'éducation physique 

1 Diplômes postgrades de spécialisation 
1 Doctorat en théologie 

' Dipl. postgrade de droit européen (LLM.) 
1 Doctorat en droit 

• Diplômes postgrades en criminologie, 
en crimînalistique chimique, 
en expertise de documents 

• Doctorat 

Diplômes postgrades de spécialisation 
Doctorat ès lettres 

1 Diplôme en psychologie 
1 DES en anthropologie des cultures, 
anthropologie des discours 

1 Diplôme de spécialisation postgrade romand 
en ethnologie et anthropologie 

' Diplôme européen d'études avancées en 
psychologie sociale 

• Doctorat 

1 Dîpl. postgrade en 
gestion de l'entreprise (MBA) 

' Dipl. postgrade en économie polit. (MSE) 
1 Dipl. postgrade en 
informatique et organisation (MBI] 

1 Dipl. postgrade en gestion 
internationale (MIM) 

' Dipl. postgrade en finance et banque (MBF) 
1 Doctorat ès sciences économiques 
1 Doctorat en informatique de gestion 
1 Doctorat ès sciences actuarielles 

• Doctorat ès sciences mathématiques, ès 
sciences chimiques, ès sciences physiques, en 
biologie, en sciences de la terre, en sciences 
naturelles de l'environnement 

Doctorat ès sciences pharmaceutiques 
Certificat de spécialisation en pharmacie 
hospitalière (commun VD/GE) 

1 Doctorat en médecine 

11 
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S e r v i c e d e f o r m a t i o n \... 
c o n t i n u e J^h 

Domaines du programme ô& 

Les missions du Service de formation continue sont: 

• Organisation et gestion de cours de formation continue, en collaboration avec les 
professeurs responsables (contribution à la conception, marketing, publicité, cor
respondance, comptabilité, organisation pratique, évaluation). 

• Information externe et interne 

• Promotion des activités de formation continue de l'Université. 

• Recherche des besoins en formation continue dans les milieux professionnels 

Réponse à des demandes de renseignements et de conseils 

Coordination et collaboration avec les Services des Universités et Ecoles poly
techniques suisses. 

Collaboration à des projets européens. 
Réflexion sur la didactique et les modes de transfert des connaissances, ainsi que 
sur l'utilisation des nouvelles technologies et le développement de formations 
flexibles et à distance. 

ologie 

Biotechnologie 

Chimie 

Communication 

Droit 

Economie 

Gérontologie 

Informatique 

Langues et littérature 

Management 

Pharmacologie 

Psychologie 

Physique 

Santé 

Sciences de la terre 

Sciences des religions 

Sociologie, sciences sociales 

Participants ...IJMjl Les cours s'adressent à des professionnels, détenteurs ou non d'un diplôme universi-
•• î-^i taire, disposant des connaissances et expériences professionnelles requises. 

. programmes détaillés peuvent être obtenus auprès du Service de formation conti-
Al* nue, UN1L-BEP, CH-1015 Lausanne 

Tél.+41 21 692 22 90, Fax+41 21 692 22 95, e-mail Secretaria@sfc.unil.ch 

\-'iy\ internet http://www-sfc.unil.ch/ 

mailto:Secretaria@sfc.unil.ch
http://www-sfc.unil.ch/
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B i b l i o t h è q u e c a n t o n a l e 
e t u n i v e r s i t a i r e ( B C U ) &û 

La BCU est une bibliothèque encyclopédique mettant environ un million et demi de 
volumes à disposition du public et des chercheurs de l'UNIL Sa mission est de contri
buer au rayonnement de Lausanne et de son Université, à l'épanouissement de la vie 
intellectuelle, culturelle, musicale et artistique de la population du canton de Vaud. 
La Bibliothèque de Dorigny, située dans le Bâtiment central, offre 300 000 volumes 
et 3000 titres de périodiques en libre-accès. 500 000 monographies et 140 000 
volumes de périodiques peuvent être obtenus en prêt. Les 1000 places de travail sont 
réparties sur trois niveaux et dans le secteur spécialisé en droit et sciences écono
miques (BFSH1). 
La BCU dispose d'une médiathèque et d'un service de recherches documentaires in
formatisées. 

E c o l e p o l y t e c h n i q u e 
f é d é r a l e d e L a u s a n n e 

( E P F L ) 

L'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) est, aux côtés de celle de 7urich, 
l'une des deux hautes écoles suisses qui dépendent directement de l'Etat fédéral. 
L'EPFL est active dans douze domaines, chimie, physique, mathématiques, méca-

| nique, électricité, microtechnîque, informatique, systèmes de communication, maté
riaux, génie civil, génie rural, architecture 4500 étudiants y côtoient 1 70 professeurs 
entourés de 2600 collaborateurs scientifiques, techniques et administratifs 
L'Ecole polytechnique fédérale assume une triple mission formation, recherche et 
appui technologique à l'industrie. 
Les ingénieurs et architectes formés à l'EPFL acquièrent des compétences polyvalentes. 
Ils doivent être capables de s'intégrer à un contexte professionnel, notamment indus
triel, de participer au développement technologique et de contribuer à la résolution 
de problèmes contemporains: approvisionnement en énergie, utilisation des res
sources naturelles, habitat et environnement 
Un programme toujours plus étendu d'enseignements postgrades répond aux besoins 
de la formation continue dans des domaines de pointe, souvent interdisciplinaires. 
Les recherches fondamentales et appliquées couvrent l'ensemble des disciplines en
seignées. Quatre axes généraux sont privilégiés" les matériaux nouveaux, les mé
thodes modernes de production, les technologies de l'information, ainsi que les rap
ports entre technique et cadre de vie. 
La collaboration entre l'EPFL et l'UNIL se manifeste tant par des programmes de re
cherche communs que par des enseignements donnés aux étudiants des deux institu
tions. Cette collaboration est particulièrement active avec la Faculté des sciences et 
celle de médecine Les deux hautes écoles partagent en outre les mêmes installations 
au Centre sportif de Dorigny 

F o n d a t i o n J e a n M o n n e t 
p o u r l ' E u r o p e e t 

C e n t r e d e r e c h e r c h e s 
e u r o p é e n n e s 

Cette Fondation a été créée en 1978 par Jean Monnet qui lui a donné l'ensemble de 
ses archives, soit près de 1 2 tonnes de documents. Les collaborateurs de la Fonda
tion ont pour objectif d'inventorier et de classer ces archives qui représentent 20 fonds 
et couvrent le siècle entier 
Jean Monnet a confié à la Fondation la mission de créer avec ses archives (rejointes 
par les papiers européens de Robert Schuman et Paolo Emilio Taviani ainsi que les ar
chives de Robert Marjolin) une mémoire vivante de la réconciliation et de l'union des 
Européens. Une photothèque complète cette documentation. 
La Fondation sert de lieu de rencontre entre Suisses, représentants des milieux univer
sitaires, politiques et économiques, et les autres Européens Elle organise en Suisse et 
au Liechtenstein le concours annuel «L'Europe à l'école» et remet le «Prix européen 
SICPA» qui récompense des travaux scientifiques sur l'union européenne 
Le Centre de recherches européennes a été créé en 1957 II a formé une pléiade de 
chercheurs et édité plus de 200 cahiers. 
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I n s t i t u t d e h a u t e s é t u d e s VÎÏM Après quelques années de vie active ou au terme de leurs études universitaires, des 
e n a d m i n i s t r a t i o n '?\ 1 1 fonctionnaires ou jeunes gradués des hautes écoles s'interrogent sur leur avenir pro-

n . . U i : * . . . A / i r\UEAD\ ç ]\ fessionnel. La gestion publique les intéresse. Désirant compléter leur formation initiale, 

•
r-v accroître leur efficacité, voire même réorienter leur carrière professionnelle, ces 

hommes et ces femmes ressentent le besoin de parfaire leur formation en droit, en fi-
"; nances et management publics, en informatique ou dans un domaine spécifique des 

politiques publiques. 
Le programme de diplôme en administration publique (MPA) a été spécialement 

'ïVj.'v conçu par l'IDHEAP pour répondre à ce besoin. Il a pour objectif de familiariser les 
j^i."1, étudiants avec la structure, le fonctionnement et l'environnement du secteur public suis-

à tous les niveaux étatiques. Des cas pratiques, ainsi que des comparaisons avec 
•SSï- ' s e c ^ e u r privé et les administrations de pays étrangers, permettent le développement 
-M-^1 des capacités analytiques des participants et les initient à la gestion des administra-

lions et des services publics. 

•Mil 

I n s t i t u t s u i s s e d e \Sj'-'. Créé par une loi fédérale du 6 octobre 1978, l'Institut suisse de droit comparé a ou-
d r o î t C o m p a r é ( I 5 D C ) "t*" ' v e r f s e s portes en 1982. Etablissement autonome de la Confédération, il a pour 

^wjsf \' tâche première d'élaborer des avis de droit concernant le droit étranger pour les au-
torités fédérales, les tribunaux et les particuliers, ainsi que de mettre à la disposition 

-""ÎV~ des chercheurs de tous horizons une bibliothèque de droit étranger et de droit inter-
". f national qui compte à ce jour 140 000 livres et près de 2000 périodiques. 

C ï Véritable pierre angulaire de l'Institut, la bibliothèque est une bibliothèque dite de 
V-Vi-": consultation où tous les ouvrages sont mis à disposition en libre-accès. L'essentiel de 

" I V 

la bibliothèque est constitué d'ouvrages de droit provenant du monde entier et, en 
règle générale, en langue originale: textes de lois, jurisprudence, principaux com
mentaires et traités, monographies particulières, sans oublier les revues juridiques. 
Aucun domaine du droit n'est ignoré, mais certaines branches, tels le droit fiscal ou 
l'aménagement du territoire, sont moins représentées en raison de leur technicité ou 
du caractère très changeant de la législation. 
L'Institut emploie quelque 25 personnes, dont une dizaine de collaborateurs scienti
fiques; presque tous d'origine étrangère, ceux-ci sont choisis de manière à couvrir le 
plus de systèmes juridiques possibles. 

I n s t i t u t s u i s s e * f | - L'ISREC est une fondation sans but lucratif, placée sous la surveillance de la Confédé-
d e r e c h e r c h e s %lT 

e x p é r i m e n t a l e s 
s u r l e c a n c e r ( I S R E C ) 4& 

t . 

ration. Créée en 1964, elle s'est installée à Epalinges en 1 976. 
Depuis près de trente ans, tes intérêts scientifiques de 14 groupes de chercheurs sont 
orientés vers la compréhension des mécanismes de développement des cancers. 
Leurs travaux portent en particulier sur. 

• l'origine des cellules tumorales; 
."jh&'V • | e s relations entre virus et cancers; 
-•j*v* • les défenses immunitaires contre les cancers; 

• I environnement et les carcinogenes; 
• les applications diagnostiques et thérapeutiques de la recherche sur les cancers 

L'ISREC entretient des relations et des collaborations très étroites avec les universités 
suisses, de même qu'avec ses partenaires du Centre de recherches d'Epalinges. l'Ins
titut de biochimie de l'UNIL, l'Institut Ludwig de recherche sur le cancer, le Centre 
OMS de recherche et de formation en immunologie et le Centre pluridisciplinaire 

jii !̂ d'oncologie (CPO) du CHUV; plusieurs de ses chercheurs sont aussi professeurs d'uni-
versité et plus de trente doctorants, futurs docteurs ès sciences, sont formés en perma-

". îence à l'ISREC. 
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Créé au début des années 1970 par un homme d'affaires new-yorkais, l'Institut Lud-
wig de recherche sur le cancer est une intîtution internationale sans but lucratif dont le 
siège est à Zurich. Son but est de promouvoir la recherche sur le cancer au sein d'uni
tés réparties dans différents endroits du globe. 
L'unité lausannoise de l'Institut Ludwig a été inaugurée en 1974 au sein du départe
ment d'immunologie de l'ISREC, puis est devenue autonome en 1976. Reconnue par 
le Conseil d'Etat du canton de Vaud comme une institution autonome de rang univer
sitaire, elle consacre ses activités à la recherche fondamentale et clinique sur le systè
me Immunitaire et ses relations avec le cancer. L'UNIL et l'Institut Ludwig sont liés par 
une convention de collaboration dons la conduite de recherches sur le cancer. 

L'IMD est né de la fusion en 1989 de deux des plus célèbres instituts de gestion d'Eu
rope, l'IMEDE-Lausanne et l'IAAI à Genève l'IMD est un institut de caractère postuni
versitaire, spécialisé dans ia formation des cadres supérieurs d'entreprise L'enseigne
ment, donné exclusivement en anglais, comprend: 
• un cours débouchant sur le diplôme de Master of Business Administration (MBA), 

d'une durée de douze mois (de janvier à décembre); 
• une douzaine de cours préparant à des responsabilités de direction générale et 

destinés à des cadres confirmés, 
• une dizaine de séminaires de courte durée portant sur la gestion des diverses 

fonctions de l'entreprise et sur la planification stratégique; 
• une série de programmes d'entreprises répondant à des besoins spécifiques. 

S e r v i c e d e s O Le Service des hospices cantonaux a été créé par décision du Conseil d'Etat le 25 
î c e s c a n t o n a u x juin 1990 Mis en œuvre dès juin 1991, les Hospices cantonaux regroupent l'en

semble des institutions sanitaires cantonales ayant une vocation de soins, de re
cherche et d'enseignement. 
Les hospices gèrent le Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV), le Centre uni
versitaire de traitement et de réadaptation Cevey-Sylvana (CUTR), les établissements 
psychiatriques cantonaux, l'Etablissement thermal de Lavey-les-Bains, le Département 
de santé communautaire, regroupant les instituts universitaires cantonaux du domaine 
de la santé, les écoles cantonales de formation aux professions de la santé. 
Les Hospices mettent les infrastructures et les moyens dont ils diposent au service de la 

1 Faculté de médecine, afin de lui permettre d'assumer dans les meilleures conditions 
possibles sa fonction d'enseignement et de recherche. 

U n i v e r s i t é d e G e n è v e O 1 Née en 1559 grâce aux efforts de Jean Calvin et de Théodore de Bèze, l'Académie 
de Genève, comme celle de Lausanne, fut d'abord conçue comme un séminaire théo
logique à l'intention des futurs pasteurs. Au XIXe siècle, elle perdit ses allégeances ec-

- clésiastiques et fut érigée en Université avec la décision de créer la Faculté de méde
cine (1873). Aujourd'hui, elle compte 7 facultés (sciences, médecine, lettres, 
sciences économiques et sociales, droit, théologie protestante, psychologie et 
sciences de l'éducation), l'Institut d'architecture, l'Ecole de traduction et d'interpréta
tion, sans compter 7 centres d'études interfacultaires (Centre d'études du Proche-
Orient ancien, Institut d'histoire de la Réformation, Centre universitaire d'informatique, 

• . Centre universitaire d'écologie humaine et des sciences de l'environnement -—Centre 
européen d'écologie humaine, Centre universitaire d'étude des problèmes de l'éner-

_z> gie, Centre înterfacultaire de gérontologie, Institut européen). Elle compte près de 
' r 1 2 500 étudiants et emploie plus de 3000 collaborateurs, enseignants, membres du 

personnel administratif et technique ou chercheurs. La collaboration entre les Universi
tés de Lausanne et de Genève s'est sensiblement développée ces dernières années, 
notamment au travers de programmes d'enseignement et de recherche communs. 

I n s t i t u t L u d w i g d e O 
r e c h e r c h e s u r l e c a n c e r 

•Hi* 

I n t e r n a t i o n a l I n s t i t u t e • 
f o r M a n a g e m e n t 

D e v e l o p m e n t ( I M D ) • 
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A d m i s s i o n Les candidats doivent posséder un certificat suisse de maturité ou un baccalauréat, 
•'^ri\ o u u n l" i t r e é^anger jugé équivalent. Les étrangers dont le titre est reconnu sans être 
*Ï"V.1 jugé équivalent doivent se soumettre à un examen d'admission, qui a lieu en sep-

-i.i"'*- tembre et en juin à Fribourg pour toutes les universités suisses. 
A l'exception des cours de droit allemand et de certains cours de littératures étran-

"•Hs 9® r e s ' ï ° u ' l'enseignement est donné en français Avant d'être immatriculés, les étu-
H diants de langue maternelle autre que le français doivent se soumettre à un examen 

*ï\V c ' e f r a n c a ' s 9 U I e sl" éliminatoire. 
v4-:^j Pour plus de renseignements, voir la brochure «Conditions d'immatriculation» 

Les études universitaires commencent avec le semestre d'hiver, au début de l'année 
W'-i-i académique; cependant, les cours de droit allemand peuvent aussi être suivis dès le 

••î-t^i semestre d'été. 

M 
I m m a t r i c u l a t i o n Les candidats doivent se procurer auprès du Bureau des Immatriculations et inscrîp-

's>\*\ fions une formule «Demande d'immatriculation» et la retourner à ce service, dûment 
• i"*ifj remplie, dans les délais suivants' 
JSjJl • avant le 1er juin pour les Facultés de théologie, droit, lettres, l'Ecole de français 
V i i v moderne (EFM), la Faculté des sciences sociales et politiques (SSP), l'Ecole des 

hautes études commerciales (HEC) et la Faculté des sciences, 
avant le 31 janvier (semestre d'été) pour les étudiants en droit allemand unique
ment. 

fflffi • Institut de police scientifique et de criminologie (IPSC): les candidats à la licence 
en sciences forensiques doivent déposer une inscription préalable avant le 

XV' 1 e r juin. Les formules peuvent être obtenues auprès du Bureau des Immatricula
i s ^ t ! o n s e t 'n5criptions. 

- * Médecine e * pharmacie: la préînscription est impérative et doit parvenir auprès 
?j.7p du Secrétariat de la Conférence universitaire suisse, à Berne, avant le 15 février 
* T-».-> pour la médecine et le 1 e r juin pour la pharmacie [formules disponibles auprès 
•Ajd du Bureau des Immatriculations et inscriptions). 

• Attention! Les délais mentionnés peuvent changer d'une année 
à l'autre. Se renseigner auprès du Bureau des Immatriculations» 

C o u t d e s é t u d e s - ^ ( h Les droits d'inscription forfaitaires aux cours s'élèvent à Fr. 500- par semestre pour 
les étudiants suisses ou étrangers, taxes d'examens comprises (Fr. 450 . - pour les étu
diants en médecine et en pharmacie qui ne s'acquittent pas de taxes d'examen). A 
ce montant, il faut aputer des taxes semestrielles de Fr. 60 . -
Ces tarifs ne s'appliquent pas aux diplômes postgrades (min Fr. 2000 - par an, en
viron Fr. 10 000- pour le MBAJ. 

L o c j c m e n t gËÊm Environ 1000 chambres sont à disposition dans les foyers d'étudiants. De plus, le Ser-
iXpf 1 vice des Affaires socio-culturelles tient à disposition des étudiants une liste des loge-
j i l U j rnents vacants Chacun doit s'efforcer de trouver un toit lui-même. 
WBMÈÈÈÈ 

A i d e s f i n a n c i è r e s ŜÉM L'UNIL n'accorde aucune bourse aux éiudianrs étrangers, hormis celles prévues dans 
.'..'•""V ^e cadre des conventions d'échange conclues avec d'autres hautes écoles. Par 
X'v-V ailleurs, il n'est pas possible d'obtenir une aide financière — privée ou officielle — en 
1 •"•ï'.'.'j Suisse Toutefois, la Suisse accorde un certain nombre de bourses à divers Etats. L'étu

diant qui souhaite obtenir une bourse de la Confédération prendra contact avec l'am
bassade de Suisse dans son pays, qui saura le conseiller sur la manière de procéder. 

• I I 
r Jï- Le budget minimal d'un étudiant s'élève à environ Frs. 1600.-/1700 - par mois 
' . yn L'étudiant qui ne dispose pas de ces montants ne pourra pas mener à bien une for-

ÏÏÙJCF mation à Lausanne. 
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Choisir des études universitaires, c'est privilégier sa formation scientifique, méthodolo
gique et intellectuelle. En effet, l'Université n'est pas une école professionnelle, même 
si elle prépare aux professions qui exigent une instruction supérieure Deux exceptions 
cependant: la médecine et la pharmacie, qui incluent dans leur programme des 
stages et des cours de pratique professionnelle 
Le rôle des professeurs consistera non seulement à transmettre des connaissances, 
mais aussi à développer chez les étudiants des capacités d'analyse et de synthèse 
ainsi que leur esprit critique. Ils leur apprendront à mener une recherche et à en inter
préter les résultats Ils les initieront aux méthodes propres à leur discipline. 
La formation universitaire de base — conduisant en général à une licence — est le 
plus souvent constituée de deux cycles d'études. Le premier cycle (demi-licence, an
nées propédeutiques} comprend des enseignements de base et des cours généraux 
jugés utiles à la maîtrise de certains aspects de la formation choisie (physique pour les 
lédecms ou mathématiques pour les psychologues, par exemple). Il donne à chacun 
les bases nécessaires à une future spécialisation. 

c y c l e -TÉ"! Le deuxième cycle permet d'approfondir la connaissance de la discipline choisie, 
voire d'entamer une première spécialisation II se conclut souvent par un travail per-

inel déterminé d'un commun accord entre l'étudiant et l'un de ses professeurs. 
c y c l e • 

HBBB 
m p s • 

Après l'obtention d'une licence ou d'un diplôme, les étudiants peuvent se spécialiser 
de façon plus approfondie en s'inscrivant à des études de 3e cycle longues (doctorat) 
ou courtes (diplômes de spécialisation, diplômes postgrades, formation postgrade). 
Les étudiants s'inscrivent de leur plein gré à l'Université Cette liberté nouvelle, souvent 
liée à un premier éloignement du cadre familial, peut être la cause de nombreuses 
difficultés et de nombreux échecs. Organisation et autodiscipline sont deux maîtres 
mots de la formation universitaire En effet, il revient à chacun de fixer ses objectifs de 
travail, de gérer son horaire et d'équilibrer ses loisirs et son activité académique 
Mais il est certainement utile de savoir que, selon des enquêtes effectuées dans des 
hautes écoles suisses et françaises, les étudiants travaillent en moyenne entre 1 8 
heures et 19 heures par semaine en plus de leurs cours, ce qui peut représenter jus
qu'à 60 heures par semaine! 
Organisation et autodiscipline se con|uguenf avec motivation: on ne fait bien et vo
lontiers que ce qu'on aime Le bon choix de la voie d'études est donc un élément ca
pital de la réussite. De même, pour franchir le cap des premières années souvent un 
peu rébarbatives, il est souhaitable d'avoir quelques idées sur son avenir profession
nel il ne s'agit pas de choisir en fonction de débouchés difficiles à prévoir — tout au . •. j moins quantitativement — mais en fonction de ses goûts et de ses capacités 

iCjrer # Très peu de facultés organisent des évaluations en cours d'année, les travaux écrits 
. du gymnase n'existent plus. Seuls des examens annuels permettent de faire le point. 

Ne pas savoir si l'on fait des efforts dans la bonne direction est quelquefois angois-
" ••̂ •ïj sant et peut perturber le bon déroulement des études. Mener à bien ses études, c'est 

, aussi établir des contacts avec ses collègues — il existe de nombreuses associations 
»• qui les favorisent — c'est savoir s'adresser aux assistants qui sont à la disposition des 

: étudiants et c'est oser discuter avec les enseignants de ses difficultés et de ses objec
tifs. 

v o i e 

SEll [' Université n'est pas qu'un lieu d'études, elle est également un lieu de rencontres. 
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L a r e c h e r c h e à l ' U N I L '.:ëj> Approfondir et étendre le savoir, innover, trouver des solutions aux problèmes suscités 
par un monde en mutation et confronté à une démographie en expansion, tels sont les 
défis posés aux chercheurs, universitaires et hautes écoles. Indissociable d'un ensei
gnement de qualité, fondamentale ou appliquée, la recherche est pratiquée dans plus 
de 80 sections, instituts et laboratoires de l'UNIL. 
En 1995, sur un total de 138 millions de francs de dépenses inscrites dans les 
comptes de l'UNIL, environ 45 millions sont imputables à la recherche. Il faut ajou-

H ter à ce montant environ 25 millions de subsides accordés à des membres de 
l'UNIL par le Fonds national de la recherche scientifique, ainsi que 8 millions de 

. J...V? francs provenant de programmes européens, de diverses fondations et de man-
\'m' '.-.".!]• dats de recherche. 

•

Cette même année, 199 doctorats ont été décernés par l'UNIL dans toutes les dis
ciplines. La grande majorité des membres du corps enseignant ont été auteurs ou 

•. yij coauteurs de plusieurs livres, publications ou communications scientifiques. 
La recherche est une activité qui stimule celui qui la pratique et le fait sortir de son 
cadre local: elle rime avec connaissance et communication. Les chercheurs de l'UNIL 
entretiennent de nombreux liens avec leurs collègues d'autres pays et d'autres conti-

m nents, en accord avec la vocation internationale de la haute école Sur un plan local, 
ils collaborent étroitement avec plus d'une demi-douzaine d'institutions lausannoises 
ainsi qu'avec les autres hautes écoles suisses. 

L a m o b i l i t é à l ' U N I L .'Wfty Les étudiants de l'Université de Lausanne bénéficient de nombreuses facilités adminis-
'•"•'iî-T'j t ra t ives e f financières pour accomplir une partie de leurs études (graduées ou postgra-
•HiJL'i duées) dans une haute école suisse ou étrangère. Plusieurs voies s'offrent à eux. 

MOBILITÉ EN EUROPE: dans le prolongement du programme ERASMUS, et en 
vue d'une adhésion au programme européen d'éducation SOCRATES, l'UNIL a 
négocié plus d'une centaine de conventions bilatérales avec des universités de 
l'Union européenne. 

MOBILITÉ EN SUISSE: quelques bourses sont à disposition pour des séjours 
d'études dans les universités alémaniques, avec reconnaissance académique. 

CONVENTIONS BILATÉRALES D'ÉCHANGE, conclues entre l'Université de Lau
sanne et des hautes écoles du monde entier. 
CONVENTIONS MULTILATÉRALES D'ÉCHANGE, conclues entre des Etats ou des 
hautes écoles du monde entier 

ACCORDS SPÉCIFIQUES, conclus entre des facultés ou des instituts de l'UNIL et 
leurs homologues à l'étranger. 

Quelques conventions bilatérales ^tjf..j 
d'échange conclues entre l'UNIL et 

des hautes écoles à l'étranger vjf-yftj 

T U B I N G E N ( D ) O S N A B R U C K ( D ) 

U N I V E R S I T E L I B R E DE B R U X E L L E S ( B ) 

L U M I E R E L Y O N 2 ( F ) 

P A R I S I V , V I 

U P P S A L A ( SUEDE) 

S A I N T - P E T E R S B O U R G ( R U S S I E ) 

T U R I N ( I ) 

A B E R D E E N (GB) 

B E I J I N G (CHINE) 

B E L G R A N O ( A R G E N T I N E ) 

I 0 W A S T A T E U N I V E R S I T Y ( U S A ) 

M I A M I ( U S A ) 

K E N T A C A N T E R B U R Y (GB) 

A N N A R B O R , M I C H I G A N ( U S A ) 

LAS AMER1CAS-PUEBLA ( M E X ) 

N I A M E Y ( N I G E R ) 
M A D R I D - C O M P L U T E N S E ( E ) 

N I A M E Y ( N I G E R ) 
M A D R I D - C O M P L U T E N S E ( E ) 
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Bourses d'échange 

Bourses d'études - V 

Certificat 

Congé 

Conventions d'échange 

Cours 

Cycle d'études 

Décanat 

Demi-licence 

Département 

Diplôme 

Doctorat 

Ecole 

Personne responsable de l'administration dans chaque faculté. Elle est rattachée au décanat et 
reçoit en principe sur rendez-vous. 

9H Voir bourses d'études et bourses d'échange. 

L'année académique commence en octobre. Elle se subdivise en deux semestres d'hiver et d'été 
d'égale longueur. Seuls les cours de droit allemand peuvent être suivis dès le semestre d'été. 

Il est recommandé aux futurs étudiants suisses d'effectuer l'école de recrue avant leur entrée à 
l'UNIL. L'Office de liaison de la Division mécanisée I, 1018 Lausanne, aide à la coordination 
armée-études 

L'assistant seconde un professeur dans l'enseignement et la recherche. Il est un étudiant avancé 
ou un diplômé universitaire. 

Tous les étudiants ont l'obligation de s'affilier à une caisse d'assurance contre la maladie. 

L'auditeur est autorisé à suivre certains cours (et, sous réserve de l'accord des enseignants, cer
tains séminaires et travaux pratiques) de l'UNIL, sans cependant jouir du statut d'étudiant II doit 
s'inscrire aux cours qu'il entend suivre et s'acquitter d'une taxe d'inscription il n'est pas autorisé 
à se présenter aux examens. Il n'obtient donc ni grade, ni certificat, ni diplôme. 

Il s'agit de subsides permettant d'effectuer des séjours d'études à l'étranger ou dans une autre 
université suisse Se renseigner auprès du Service des Affaires socio-culturelles. 

Subsides alloués en tant qu'aide financière aux études. Il existe des bourses cantonales, des 
bourses communales et des bourses fédérales (pour les étudiants étrangers). Les intéressés 
s'adressent à l'Office des bourses de leur canton ou de leur commune de domicile. Le Service 
des Affaires socio-culturelles de l'UNIL peut renseigner à ce sujet. 

C'est un examen intermédiaire, portant sur un ensemble de branches spécialisées Le plus sou
vent, il caractérise l'orientation des études dans le cadre d'une faculté ou d'une section. 

Un étudiant peut, pour des motifs jugés valables, Interrompre ses études pendant un ou deux se
mestres. Il doit faire une demande auprès de sa faculté dans les délais réglementaires 

L'UNIL a signé des conventions d'échanges d'étudiants, de chercheurs et de professeurs avec 
de nombreuses universités étrangères La nature de ces conventions varie selon les pays et les 
établissements (voir page 1 ô). 

Le cours ex cathedra est une forme d'enseignement fréquemment utilisée dans les premières an
nées d'études. Il est souvent dispensé dans de grands auditoires de plus de cent personnes 

Les études universitaires se subdivisent en trois cycles d'études- le l e f cycle comprend en règle 
générale la V e année d'une formation en trois ans et les deux l 1 ^ années d'une formation en 

"-"•fn.. quatre ans. Le 2e cycle comprend les années suivantes jusqu'à l'obtention de la licence ou du 
diplôme ( l e ( grade). Le 3 e cycle comprend les formations postgrades et l'ensemble des ensei
gnements et des recherches nécessaires à la rédaction d'une thèse de doctorat 

Autorité executive d'une faculté Elle est composée d'un doyen et d'un ou plusieurs vice-doyens, 
élus pour deux ans Les étudiants s'adressent au décanat pour de nombreuses questions admi
nistratives [plans d'études, horaires, congés, attestations, examens, etc.). 

Dans les Facultés de théologie, des SSP et des lettres, examen intermédiaire qui a lieu après les 
deux premières années d'études. 

Il permet la coordination de l'enseignement et de la recherche d'une même discipline principale 
ou de disciplines apparentées enseignées dans différentes facultés 

Equivaut dans certaines facultés à la licence (en sciences par exemple); dans d'autres, il s'agit 
de la sanction d'une formation post-licence (diplôme postgrade, diplôme de spécialisation). 

SHI Formation de 3 e cycle comprenant la rédaction d'une thèse fondée sur des recherches person
nelles et soutenue publiquement 

Subdivision de l'Université de Lausanne puissant d'une autonomie académique et administrati
ve. L'Ecole des HEC a rang de faculté En revanche, l'Ecole de fiançais moderne est rattachée 
à la Faculté des lettres. 

Adjoint de faculté 

Aides financières 

Année académique 

Armée 

Assistant.-. 

Assurances 

Auditeur 
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Etudiant • . Est érudiant régulier celui qui est immatriculé à l'UNIL et Inscrit aux cours en vue d'obtenir un 
grade ou un diplôme I) existe des possibilités de se mettre en congé voir ce terme 

Examen propédeutique 1 '•'"i Examen intermédiaire portant sur des branches générales qui a lieu à la fin de la première, 
éventuellement de la deuxième année d'études 

Examens universitaires 

Exercices 

Exmatricu lation 

Faculté (ou Ecole) 

FAE 

FNRS 

Formation continue 

Horaires des cours 

Immatriculation 

Institut 

Journée d'accueil 

• ' y 
•H38 
uBil 

liHIBI 
'. * 

Il ' 

Langues 

Licence 

Logement 

1" 

Ils sont répartis en deux ou trois sessions par année académique (mars, [uillef. sep?embre/oc-
tobre), selon les facultés ou écoles. 

Mise en pratique des connaissances acquises aux cours dans des disciplines comme les mathé
matiques ou les langues principalement 

Procédure mettant fin à l'immatriculation d'un étudiant à l'UNIL Elle peut être décidée par l'étu
diant lui-même ou prononcée par l'Université dans certains cas particuliers (échecs répétés, 
durée excessive des études, problèmes disciplinaires graves, non-paiement des taxes. ) 

Unité administrative et d'enseignement de l'UNIL Ce terme désigne les principales subdivisions 
de l'Universiîé où sont effectués l'enseignement et la recherche dans un ensemble de disciplines. 
L'UNIL compre sept facultés théologie, droit, lettres, sciences sodciales et politiques, Ecole des 
hautes études commerciales, sciences, médecine 

Fédération des associations d'étudiants Elle rassemble toutes les associations d'étudiants des fa
cultés et écoles de l'UNIL Elle constitue le principal interlocuteur des autorités universitaires et 
dispose d'un budget lui permettant de soutenir de nombreux projets estudiantins 

Fonds national de la recherche scientifique, organisme de soutien à la recherche. Il met à dis-
posmon des chercheurs des fonds importants et lance des programmes d'intérêt national ouverts 
à tous les chercheurs suisses [PNR| 

L'UNIL dispose d'un Service de formation continue qui coordonne et encourage les initiatives 
dans ce domaine Chaque année, des cours sont proposés à des professionnels de différentes 
orientations Une brochure spéciale présente l'éventail de l'offre en la matière. 

Ils sont publiés chaque semestre (au annuellemenr), avant la rentrée universitaire et sont dispo
nibles auprès des décanats des facultés et écoles 

Autorisation donnée par l'Université à l'étudiant de s'inscrire aux différents cours, séminaires et 
travaux pratiques qu'il a l'intention de suivre La demande d'immatriculation doit être faîte dans 
les délais réglementaires au moyen des documents officiels (c f page 1 4) 

Subdivision à l'intérieur des facultés ou écoles; unité d'enseignement et de recherche puissant 
d'une autonomie administrative er technique. 

Les nouveaux étudiants sont invités !e vendredi précédant la reprise des cours à une pûmes 
d'accueil et d'information qui leur permet de prendre contaci avec leur faculté et de s'informer 
sur les services de l'Université et sur les différentes associations et groupements d'étudiants. Un 
accueil spécial est organisé le jeudi matin pour les étudiants mobiles et les bouisiers 

Le français est la langue d'enseignement à l'UNIL Le Centre de langues de l'Université offre des 
cours d'allemand, d'anglais, de français et de russe et prépare aux examens de l'Université de 
Cambridge, de l'Instnut Goethe et au TOEFL (Test of English as a foreign Language] 

Grade délivré à la fin de la formation universitaire de :se îin du 2 S cycle des études). 

LUL . 

Maître assistant 

Il y a cinq maisons pour étudiants Falaises, Tnaudes, Cèdres, Ochettes et Rhodanie Elles sont 
gérées par la Fondation Maisons pour étudiants (FME). Le Centre universitaire catholique (CUC) 
dispose de 30 lits Le Service des Affaires socio-culturelles met à disposition des adresses de 
chambres dépendantes ou Indépendantes chez des privés 

Il s'agit de la Loi sur l'Université de Lausanne, qui précise la mission, l'organisation et le statut fi
nancier de l'Université Elle définit notamment les conditions de nomination et les fonctions des 
membres du corps enseignant, les conditions générales des études et les règles relatives à la 
procédure disciplinaire. Une version révisée est entrée en vigueur le 1 ®r septembre 1994 

Le maître-assistant participe, pour la totalité ou la moitié au moins de son activité, en vue de la 
relève académique, à un enseignement piatique et à la recherche, sous la responsabilité d'un 
professeur ordinaire ou d'un professeur associé 

-18 
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c o m p r e n d r e l ' U N I L 

Maître d'enseignement 

Maîtrise 

Master 
/! 

WÊKBSm 

'-7.'*r-
Mémoire 

Mobilité 

Privat-docent 

Professeur 

Rectorat • 

RGUL • 

Semestre universitaire • 

Séminaire • 

Sénat * f « 

Service militaire 

Le maître d'enseignement participe à un enseignement pralique, sous la responsabilité d'un pro
fesseur ordinaire ou d'un professeur associé. Le maître d'enseignement et de recherche participe 
également à la recherche et possède le titre de docteur 

A la Faculté des SSP, diplôme qui sanctionne une quatrième année d'études. On ne peut accé
der à la maîtrise que sous certaines conditions de réussite de la licence. 

Diplômes postgrades délivrés par l'IDHEAP Master's Degree in Public Administration (MPA), 
par l'Ecole des HEC: Master's Degree in Business Administration (MBA), Master's Degree m In
ternational Management (MIM), Master's Degree in Economies [MSE), Master's Degree m Busi
ness Information Systems [MBI] et Master's Degree in Banking and Finance [MBF); par la Facul
té de droit, diplôme postgrade de droit européen (Master of Laws, L.L M.] 

Travail de recherche personnel plus ou moins important selon le type ou le niveau d'études, dont 
le su|et se définit en accord avec un professeur responsable 

Divers programmes d'échanges permettent aux étudiants de fréquenter plusieurs lieux d'études 
dans le cadre de leur cursus universitaire (voir page 16) La brochure MOBILITÉ présente les di-
veis types de programmes à leur disposition. 

Il donne un cours facultatif sur un su|et spécial. 

Le professeur assume la responsabilité de l'enseignement et des recherches dans une discipline. 
Le professeur ordinaire l'assume pour la totalité de son activité; le professeur extraordinaire l'as
sume pour une part de son activité; tous deux sonl nommés pour 8 ans. renouvelables. Le pro
fesseur associé assume des activités d'enseignement et de recherche spécialisés, il est nommé 
pour 4 ans, renouvelables Le professeur assistant occupe un poste en vue de la relève d'un pro
fesseur ordinaire ou extraordinaire, il est nommé pour deux ans, renouvelables une à deux fois 

Autorité executive de l'Université II est composé du recteur, qui le préside, chargé des affaires 
générales eï de trois vice-recteurs chargés respectivement des finances el de la planification, de 
l'enseignement et de la recherche, et des affaires étudiantes et internationales Les membres du 
rectorat sont élus pour une période de quatre ans, renouvelable deux fois 

Règlement général de l'Université de Lausanne II définit les règles régissant l'organisation de lo 
communauté universitaire Sa nouvelle version est entrée en vigueur le 1e [ septembre 1 994 

i année académique est répartie en deux semestres égaux, le semestre d'hiver qui commence à 
la fin octobre et le semestre d'été qui commence à la mi-mars 

Forme d'enseignement qui réunît des étudiants en petits groupes et qui permet d'approfondir 
des thèmes abordés pendant les cours 

Autorité supérieure de l'Université, composée de l'ensemble des professeurs ordinaires et d'une 
délégation des représentants du corps enseignant, du corps Intermédiaire, des étudiants et du 
personnel administratif et technique. Le Sénat élit notamment les membres du Rectorat 

Voir armée. 

SOCRATES Programme d'action de l'Union européenne portant sur la mobilité des étudiants et des ensei
gnants, ainsi que sui le développement de cours communs A ce jour, la participation de la 
Suisse à ce programme n'est pas encore assurée. Cependant, grâce au soutien de l'Office fé-

, déral de l'éducation et de lo science, l'UNIL est à même de collaborer avec des universités eu
ropéennes par le moyen de conventions bilatérales 

Taxes et droits d'inscription \ Les étudiants s'acquittent chaque semestre des droits d'inscription forfaitaires aux cours et des 
^ taxes semestrielles Pour les personnes dont la situation financière est difficile, il existe une possi

bilité de dispense partielle dès le troisième semestre 

Travaux pratiques (TP) ,v • : ; Exercices d'entraînement à l'utilisation des connaissances acquises aux cours, qui ont générale-
J m e n t heu dans des laboratoires ou sur le terrain Ils sont souvent dirigés par des assistants 

t '•7$i". 
Université 'J • • L'Université concourt à la création, au développement et à la transmission du savoir, par l'ensei

gnement et la recherche. Elle conduit à l'acquisition des connaissances, des méthodes et de la 
formation nécessaires à l'exercice des professions exigeant une instruction supérieure. 
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1 9 9 6 Septembre Lundi 2 16h 15 Conseil des doyens 
Du 9 au 1 1 Séminaire de gestion Rectorat/Doyens 

Octobre Lundi 7 16h. 15 Conseil des doyens 
Du 4 au 18 Semaine d'accueil 
Lundi 14 9 h.15 Introduction aux études universitaires 
Mardi 15 9h . l 5 Introduction aux études universitaires 
Mercredi 16 9h . l 5 Introduction aux études universitaires 
Jeudi 17 9 h. 00 Accueil étudiants mobilité/boursiers 
Vendredi 18 9 h. 30 Accueil des nouveaux étudiants 
Lundi 21 8 h. 15 Début des cours 
Du 21 au 25 Séances des facultés / écoles 
Samedi 26 10 h. 00 Dies academicus 
Lundi 28 16 h. 15 Conseil des doyens 

N o v e m b r e Lundi 11 16 h 15 Conseil des doyens 
Jeudi 28 16h. 15 Sénat 

Décembre Lundi 2 16 h .15 Conseil des doyens 
Lundi 16 17h. 15 Noël universitaire 
Samedi 21 12 h. 00 Interruption des cours 

Janvier Lundi 6 8 h. 15 Reprise des cours 
Lundi 13 16 h. 15 Conseil des doyens 
Mercredi 22 9 h l 5 Journée des gymnasiens 
Vendredi 24 9 h l 5 Journée des gymnasiens 

Février Lundi 3 16 h. 15 Conseil des doyens 
Jeudi 6 16 h. 15 Sénat 
Samedi 8 12 h. 00 Fin des cours 
Lundi 24 _l_6h 15 Conseil des doyens 

M a r s Lundi 10 8 h. 15 Début des cours 
Lundi 17 16 h. 15 Conseil des doyens 
Samedi 22 12 h. 00 Interruption des cours 

Avri l Mardi 1 8 h. 15 Reprise des cours 
Lundi 14 16 h. 15 Conseil des doyens 

M a i Lundi 12 16 h. 15 Conseil des doyens 

Juin Lundi 2 16 h. 15 Conseil des doyens Juin 
Jeudi 5 16 h. 15 Sénat 
Samedi 21 12 h. 00 Fin des cours 
Lundi 23 16 h .15 Conseil des doyens 
Jeudi 26 16 h. 15 Sénat 
Jeudi 26 19 h 00 Rencontre d'été 

Juillet Lundi 7 16 h. 15 Conseil des doyens 
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A d r e s s e s u t i l e s Sg£f 

m 
C e n t r a l 

INSTITUTIONS, RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Central téléphonique 6921111 6922015 

S e r v i c e s a u x I 
é t u d i a n t s » • 

B i S l l 

Service d'orientation et conseil aux étudiants (OCE) 
M Claude Roulin 

BRA 
1015 Lausanne 

692 21 30 692 21 35 

Immatriculations et instriplions 
M™ Cûrine Russmann 

BRA 
1015 Lausanne 

692 21 00 692 21 05 

Service des affaires socio-culturelles (5ASC) 
M™ Gilberte Isler 
Affaires culturelles • M™ Dominique Huuser 

BRA 
1015 Lausanne 

69221 13 

692 21 12 

692 21 15 

692 21 15 

Service de presse et d'information (SPULJ 
M. Axel Braquet 

BRA 
1015 Lausanne 

692 20 70 692 2075 

Centre de langues 
Mme Brigitte Forster Vosicki 

BFSH2 
1015 Lausanne 

69229 20 

Sports universitaires 
M. Georges-André Carrel 

Centre sportif de Dorîgny 
1015 Lausanne 

692 21 50 692 21 55 

Aumôneries universitaires 
Pasteurs: M™ A Maire, MM. J.-F. Habeimacher et L Lovonchy 

Grange de Dorîgny 
1015 Lausanne 

692 21 47 692 21 45 

Garderie La Croquignole Ch. des Trraudes T 6 
1024Ecublens 

693 73 00 

Affaires étudiantes 
Mme Françoise Grize, adjointe 
Secrétariat • M™ Suzanne Fijrst 

BRA 
1015 Lausanne 

692 20 25 

692 20 30 

692 20 15 

69220 15 

A f f a i r e s ' V 
i n t e r n a t i o n a l e s ';;;•; 

... 

F o r m a t i o n c o n t i n u e fcsfei 

Affaires internationales 
Mme Antoinette Charon, adjointe 
Secrétariat • M™ Marinette Robert 

BRA 
1015 Lausanne 

692 20 26 

692 20 20 

692 2005 

69220 05 

Mobilité, échanges 
M™ Gilberte Isler 
Mme Maria Velasco (SUCRATES) 

BRA 
1015 Lausanne 

692 21 13 

692 21 16 

69221 15 

692 21 15 

Service de formation continue 
Mme Monique Baud 

BEP 
1015 Lausanne 

6922290 6922295 

m: 
1 

BRA7 Bfiflmertfdu^e^ 

BEP 7 Bâtiment de l'Êoftfde pharmadé* * ~ 
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A d r e s s e s u t i l e s 

INSTITUTIONS, RESPONSABLES ADRESSE T E L FAX 

F a c u l t é s e t E c o l e s " » 
• • * 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
PROF. DENIS MÛLLER, DOYEN 

BFSH2 
1015 LAUSANNE 

6922700 6922705 

FACULTÉ DE DROIT 
PIOF. JEAN-MORE ROPP, DOYEN 

BFSH1 
1015 LAUSANNE 

692 2740 692 2745 

INSTITUT DE POLICE SCIENTIFIQUE ET DE CRIMINOLOGIE (IPSO 
PROF. PIERRE MARGOT, DIRECTEUR 

BCH 
1015 LAUSANNE 

69246 00 69246 05 

FACULTÉ DES LETTRES 
PROF. JÔRG WINISTORFER, DOYEN 

BFSH2 
1015 LAUSANNE 

6922900 692 2905 

ECOLE DE FRANÇAIS MODERNE 
M. RAYMOND CAPRÉ, DIRECTEUR 

BFSH2 
1015 LAUSANNE 

692 3080 692 30 85 

COURS DE VACANCES 
M1"" GEORGETTE BLANC, DIRECTRICE 

BFSH2 
1015 LAUSANNE 

692 30 90 69230 85 

FACULTÉ DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES (SSP] 
PROF. JEAN BATOU, DOYEN 

BFSH2 
1015 LAUSANNE 

692 31 00 69231 15 

ECOLE DES HAUTES ETUDES COMMERCIALES (HEC) 
PROF. OLIVIER BLANC, DOYEN 

BFSH1 
1015 LAUSANNE 

692 33 00 692 3305 

FACULTÉ DES SCIENCES 
PROF. FRANÇOIS GRIZE, DOYEN 

CP 
1015 LAUSANNE 

692 35 00 69235 05 

SECTION DE PHARMACIE DE LA FACULTÉ DES SCIENCES 
PROF. BERNORD TESTA, PRÉSIDENT 

BEP 
1015 LAUSANNE 

6924500 6924505 

FACULTÉ DE MÉDECINE 
PROF. BERNARD ROSSIER, DOYEN 

RUE DU BUGNON 9 
1005 LAUSANNE 

692 5000 692 5005 

CENTRE DE FORMATION DES MAÎTRES D'ÉDUCATION PHYSIQUE (CFMEP) 
M. MARCO ASÎOLFI, DIRECTEUR 

CSD 
1015 LAUSANNE 

692 21 80 69221 55 

BFSH T , BÂTIMENT; DESFÀCULTÉS DES SCIENCESJHÀMAINESNO 1 
BFSH2V BÂFIM^DE&FOAIIFÉÉ dâsdencâ humaines |LÔ 2 
BÉP ! .- , BânmentdjB LÏCOLE A^PFÀMIACIE. " 
BCH BÂTIMERJTTFACHIMÎE '„ „ - •• ; - T , 
CP* ; F 'COLLÈGE PROPÉDEÙTÏQUE , . t 
CSD CENTRE sportif DE DORIGNY ;

 : 
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FACULTE 
DE THÉOLOGIE 

D é f i n i t i o n e t f i n a l i t é 
d e s é t u d e s d e t h é o l o g i e 

: LA FACULTÉ D E THÉOLOGIE D E L'UNIVERSITÉ D E LAUSANNE EST UNE INSTITUTION UNIVERSÎ-

i TAIRE VOUÉE À LA RECHERCHE ET À L'ENSEIGNEMENT ÎHÉOLOGIQUES. PARTIE INTÉGRANTE 

• D E L'UNIVERSITÉ DONT ELLE EST LA RACINE (À L'ORIGINE — 1 5 3 7 — L ' U N I L ÉTAIT UNE 

A C A D É M I E CRÉÉE POUR LA FORMATION D E S PASTEURS), ELLE CONSERVE CEPENDANT 

D E S RELATIONS PRIVILÉGIÉES AVEC L'EGLISE RÉFORMÉE DU CANTON D E VAUD, DU MO

MENT QU'ELLE ASSURE LA PRÉPARATION FONDAMENTALE D E SES PASTEURS. CETTE MIS

SION NE S E CONÇOIT PAS SANS LA PRATIQUE D'UN DIALOGUE ŒCUMÉNIQUE CONSTANT 

AVEC LES AUTRES COURANTS DU CHRISTIANISME ET L'OUVERTURE AUX AUTRES RELIGIONS. LA 

THÉOLOGIE S E COMPREND ICI COMME UNE RECHERCHE D E LA VÉRITÉ, DANS LA FIDÉLITÉ 

• CRITIQUE À SES HÉRITAGES, ET DANS T'ACCUEIL AUX DÉFIS DU TEMPS . 

M A I S LA PERSPECTIVE D'UN ENGAGEMENT ECCLÉSIASTIQUE N'EST PAS LA SEULE. ELLE 

, S 'ACCOMPAGNE D'AUTRES VISÉES, ESQUISSANT LA POSSIBILITÉ D'AUTRES AVENIRS PRO-

, FESSIONNELS. C 'EST LE CAS D E LA FILIÈRE EN SCIENCES RELIGIEUSES. 

1 O N VOIT ALORS S E DESSINER LE TRIPLE OBJECTIF D E L'ENSEIGNEMENT EN FACULTÉ D E 

• THÉOLOGIE: 

• • MARQUER LE CARACTÈRE SPÉCIFIQUE D E LA FOI CHRÉTIENNE; 

• • DÉGAGER LA PORTÉE ANTHROPOLOGIQUE DU P H É N O M È N E RELIGIEUX ET D E S RELI

GIONS; 

• ENGAGER LE DIALOGUE ENTRE LA THÉOLOGIE ET LES AUTRES SAVOIRS, AU SERVICE 

D'UN PROJET COMMUN. 

G r a d e s • LICENCE EN THÉOLOGIE 

d é c e r n é s LICENCE È S SCIENCES RELIGIEUSES 

D I P L Ô M E D E SPÉCIALISATION 

DOCTORAT E N THÉOLOGIE 

' DOCTORAT È S SCIENCES RELIGIEUSES 
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U Ï Ï F A C U L T E D E T H E O L O G I E 

Q u e l p l a n E n 

d ' é t u d e s ? l ™ 

L I C E N C E E N \fk% 

T H É O L O G I E J C R E 

Lo Faculté organise trois 
sessions annuelles d'examens: 

juin/ juillet - septembre/octobre -
février/mors. A choque examen, 

un 2e échec est éliminatoire. 

L R E ANNÉE: i 
ACQUISITION DE i 
ANNASSANCES 

Longues bibliques (hébreu et grec) • Littérature de l'Ancien et du Nouveau 
Testament • Introduction à la rhéologie • Histoire du christianisme • Ethique1 

Philosophie • Introduction aux problèmes du culte 

2 E ANNÉE: 
ACQUISITION DE 
CONNAISSANCES 

L E parcours 

Langues hébraïque 
et grecque -ytAJi 

S 1 ^ 6 ANNÉES: AP
PROFONDISSEMENT 
ET PRÉPARATION À 

THEOLOGIE 
BIBLIQUE 

•Grec 
•Ancien 

Testament 
•Nouveau 

Testament 
•Littérature inter

testamentaire 

THEOLOGIE 
HISTORIQUE 

•Histoire du 
christianisme 

•Science des 
religions 

THEOLOGIE 
SYSTÉMATIQUE 

•Dogmatique 
•Théologies 

contemporaines 
•Ecdésiologie 

THEOL. MORALE, 
PRATIQUE ET 
SOCIALE 

•Ethique 

pratique 
•Théologie 
pastorale 
•Psychologie de 

religion 
•Sociologie de la 
religion 

Pour obtenir la licence en théologie, l'étudiant suit une formation répartie sur quatre 
années (voir schéma ci-dessus]. 
La l r e année est celle des acquisitions préalables: méthodes de travail; langues bi
bliques (hébreu et grec), étude de la littérature de l'Ancien et du Nouveau Testament; 
introductions à la théologie, à l'éthique et aux problèmes du culte; cours de philoso
phie et de psychologie de la religion Un examen conclut cette année propédeutique. 
Durant les trois ans qui suivent, l'ensemble des disciplines théologiques est parcouru 
dans des cours magistraux et des séminaires, où la participation active des étudiants 
est requise. Au gré de ses choix, l'étudiant peut opter pour un programme personnali
sé; c'est notamment le cas vers la fin des études, dans la perspective des épreuves fi
nales (licence). Le programme s'efforce de répondre aux intentions suivantes. 

• Comprendre et interpréter les écrits fondateurs du christianisme (Ancien et Nou
veau Testament). 

• Etudier le passé dont nous sommes les héritiers (histoire du christianisme, des doc
trines chrétiennes et de la philosophie). 

• Savoir exprimer sa foi dans le monde d'aujourd'hui [dogmarique, théologies 
contemporaines). 

• Saisir les enjeux du dialogue entre les religions (science des religions). 
• Apprendre à traduire les convictions en choix de vie (éthique) 
• Articuler sa foi avec la vie sociale et personnelle (théologie pratique, sociologie 

de la religion, psychologie de la religion) 

L'en seigpçme rit de l'hébreu Hiblique-vise à;;për.mettre;unè;^pprcche:deMiangue 
-par une sensibilisation à 'ses'câracîéristiques^émliques. Les diffïqiltés'tiennent a la* 
distarice^irîguistiqye etiempprèllelenîre nosv|qngueS'indc^urôrpéennes,des modes-
de -pensée, et d'expression occrdéntduxactuelsef période biblique de f!hébreu. 
•de Tamilte" sjîfnitique-. l e "défi' pédagogique est "d'appliquer d§&. méthodes ^actives -
d^appreatissagë pour ae^rscpbche!slinguistiques anciennes «npn vivantes»? * 

, 1 ensèïgnemeRt :du "<greC post-classique; pu* grec<fe;iq kôiheh pour pb[ectif^nfe*lët; 
, tu ce. à ûtoRomé- de la littéràlûfé Hes. d eux; premfer-s siècles* dans sa forrrxulâtfb'n ̂ orgin.̂  
; najé'̂ LèB'difficultés de'ja- langue sont aussi" sa* richesse: ,finesse.des^cgs* originalité; 
".d'un tenips^cbmme l'aoriste,̂ subtilité; des tournures:; ; ,., : - \f ••••>•-- 1 ^ ; 
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I FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Q u e l p l a n 

d ' é t u d e s ? 

L icence è s 

s c i e n c e s r e l i g i e u s e s 

La Faculté organise trois sessions ffàfâ. 
annuelles d'examens juin/juillet - fjOÊE 

septembre/octobre — février/mars, toa^f, 
A chaque examen, un 2e échec est Ï r 7 » 

éliminatoire. • • 

Les étudiants choisissent l'ensemble du programme proposé. 

Ire et 2« années: 
acquisition de 
connaissances 

DEMl-LICEr 

3"Hleannées: op-
profondissement 
et préparation à 
des synthèses 
personnelles • 

ucim 
WNS3 
DISârf 

APPROCHE 
DES RELIGIONS 

•Introduction aux 
sciences des 
religions 

•Théories et 
applications en 
sciences des 

religions 

•Anthropologie 

•Philosophie 

•Sociologie et 
psychologie de la 
religion 

DOMAINES DE 
SPÉCIALISATION 

•Religion I avec 
connaissance de la 
langue 

•Religion II 
connaissance 
générale 

CHRISTIANISME ET 
COMPARAISON 

•Histoire du 

christianisme 

•Sciences bibliques 

•Ethique et 
systématique 

•Cours 
interdisciplinaire et 
rites religieux 

Le parcours A l'heure où les réalités religieuses semblent interférer de façon plus visible dans toute 
&• • ' sorte de phénomènes humains et sociaux, tandis que se développent des confronta-
TfjF 1; fions interculturelles à l'échelle de la planète, une filière de formation en sciences reli-
•«•r iV gieuses est de nature à intéresser un nombre croissant de personnes. 
£4Jî... Lo. formation menant à la licence ès sciences religieuses — que notre Faculté est seule 
I****1' à offrir en Suisse romande — vise l'acquisition de méthodes et de savoirs permettant 

une approche informée du phénomène religieux et de ses expressions dans les 
grandes religions historiques et contemporaines. 

Le recours aux sciences humaines (psychologie, sociologie, anthropologie culturelle, 
philosophie, etc.) s'avère ici indispensable. 

-f L l-e p l a n d'études fait appel à de nombreuses collaborations intra- et extrafacultaires. Il 
est axé sur trois grands thèmes: 

• L'acquisition des outils méthodologiques en sciences des religions avec pour ob
jectif une aptitude à penser les phénomènes religieux dans leur spécificité. 
L'étude approfondie de deux religions autres que le christianisme (par exemple 
islam, hindouisme, bouddhisme, judaïsme, religions de l'Antiquité) 
La connaissance du christianisme, de son histoire et de ses théologies; une intro-

mmmm duction oux sciences bibliques et à la systématique, une réflexion sur les problma-
'îV**•••' tiques principales de l'éthique contemporaine, l'articulation du christianisme avec 
?• r d'autres systèmes religieux. 

C e r t i f i c a t d ' é t u d e s ' 4 f [ 

t h é o l o g i q u e s fâ. 
La Faqjlté propose oux étudiants inscrits dans unê irtie faculté de t'Université̂ un programme .partiel leur permeJapHe 
s'iriîtîer à !'énsemble"des "disciplines théologiquel Le certificat qui conclut ce parcours "de six semestres "est reconnu" 
<omme1%r̂ lex^ > * » 7 * , , * ; k ?* * - « • .*"*f ' * * 
. Le plûnd'éfudes cpmporteen moyenne huit heures hebdomadaires débours pu séminaireŝ  dpntjq plupart'sontsù'̂ en; 
commun avec lès'camfâoîs à Ib licence en théologie. Dès la seconde année *le programme prévoit des options, selon les 

;intérêf particuli^ 
'dej'Anciej et dujloujeou Tesfamejtamsl que des cours de philosophie. Pendafltjes ]™.ef>-2e annéesfl̂ tudiânt su]fô  
'des tours ciexplittrtion deTexîes bibliques (sut fraouctron liaVçaîse), j'hîsfoïre dû aiikiohisme, de dogmatique, 
$éth6fu£eîd&s&ricéclè l̂jpjhsf # * * * * * * l £ î I t l t : -* 
JJ,g cûnfrÔlê ropéâeufigu| est oigoniséj le Ërydejâ l̂  flnn^.Les.condidrnj jiû cerfelïci 
'riesd'exkiens/û Itfiin deïô cftiiiée et'cfloiîn des éTwJes. ' * ' * ' *r -, • ' ? 

isia i 
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Nouveau Testament 

Ethiqut 
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• A * 

L'enseignement vise à étudier dans leur langue originale les différents livres de la 
Bible hébraïque que les chrétiens désignent sous le nom d'Ancien Testament. Ce qui 
fait la particularité de cet ensemble littéraire, c'est que tout tourne autour d'une ren
contre, celle du Dieu Yaweh et de son peuple Israël L'étudiant s'initiera à la lecture et 
à la critique des textes, à la connaissance des genres littéraires et de l'univers 
conceptuel des anciens Israélites, et à la perception des enjeux théologiques des 
livres de l'Ancien Testament. Une telle démarche n'est envisageable que dans le 
cadre d'une étude sérieuse de l'histoire et de la littérature du Proche Orient ancien La 
connaissance de l'Ancien Testament est la base indispensable pour la compréhension 
du Nouveau Testament qui se situe en continuité et en dialogue critique avec son fon
dement vétérotestamentaire. 

L'étude du Nouveau Testament s'attache à comprendre les 27 livres qui constituent, 
avec l'Ancien Testament, les écrits fondateurs du christianisme. La méthodologie utili
sée couvre un champ large: analyse de textes, histoire du christianisme naissant, 
connaissance du milieu religieux juif et grec, étude de la théologie que déploie 
chaque écrit. Il s'agit de déterminer comment, chacun à sa manière, les auteurs du 
Nouveau Testament ont rendu compte de l'irruption de Dieu dans la vie et dans la 
mort de Jésus. L'étudiant est ainsi conduit à rechercher la source du christianisme. 

L'enseignement de l'éthique fait appel aux différentes traditions représentées par la 
philosophie et par la théologie. L'éthique fondamentale s'intéresse aux motivations, 
aux fondements et aux types d'argumentation de la réflexion morale, les conver
gences et les divergences entre les éthiques séculières et les éthiques religieuses sont 
prises en compte. L'éthique appliquée, autre élément essentiel, procède à des ana
lyses de cas dans différents domaines de l'humain et du social (sexualité, médecine, 
politique, environnement, etc ). La méthodologie utilisée comporte une dimension né
cessairement interdisciplinaire. L'étudiant est par conséquent invité à élargir ses 
connaissances dans certaines disciplines enseignées dans d'autres facultés 

L'enseignement de l'hébreu biblique favorise une première approche de la langue par 
une sensibilisation à ses caractéristiques sémitiques. L'apprentissage de la lecture, la 
présentation de l'essentiel de la morphologie et de la syntaxe ouvrent l'accès à la lit
térature hébraïque classique de l'Ancien Testament La découverte de ses particulari
tés linguistiques et stylistiques, des champs sémantiques de ses vocables, de l'apparat 
critique des textes, ainsi que l'apprentissage de l'utilisation des manuels hébraïques 
correspondants, offrent une méthodologie qui prépare à l'étude exégétique Après un 
premier cours de deux semestres, il est possible d'élargir ses connaissances les an
nées suivantes par un tutorium de lecture accompagnée de textes bibliques 

Grec post-classiqu* tf" L'enseignement du grec post-classique ou grec de la koiné, qui s'étend sur une pério
de de deux ans, a pour objectif une lecture autonome de la littérature chrétienne des 
deux premiers siècles. La première année est axée sur l'apprentissage des connais
sances grammaticales et linguistiques où la morphologie et la syntaxe des principales 
difficultés de la langue sont abordées L'utilisation de dictionnaires, de manuels spéci
fiques à la langue biblique, la lecture du Novum Testamentum et de son apparat cri
tique, de la Concordance, préparent à la traduction, à l'analyse critique du texte et à 
l'exégèse. La seconde année porte essentiellement sur la lecture d'extraits de la Sep
tante, des grandes Lettres poulines, de textes apocryphes et de textes palristiques; par 
ailleurs, elle perfectionne la connaissance des finesses et des îdiotismes de la langue 
et met en valeur les expressions et le sens original des textes. 

•ri "(il' 

3t 

Langue et culture ^Sjj 
hébraïques " ^ 

••I 

9§BB| 

' t 

••'•r\\ 

Sociologie ^pÉi 
de la religion '' 11 

• . '"I ! 

2S" 

Cet enseignement introduit à une analyse des rapports religion-culture, religion-socié
té, ainsi qu'à l'épistémologie, à la méthode et aux instruments d'observation de la dis
cipline. Pour y parvenir, il prend appui sur un thème actuel: les nouveaux mouvements 
religieux, la recomposition de la religion, fondamentalisme-intégrisme, religion et éga
lité hommes-femmes... Les participants sont invités à faire eux-mêmes sur le terrain des 
observations qui sont intégrées à la démarche du cours. 
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Psychologie 
de la religion 

Science 
des religions 

Théologie pratique 

Théologie pastorale 

Théologie systématique 

Histoire du christianisme 

CET ENSEIGNEMENT D E DEUX HEURES HEBDOMADAIRES DURANT DEUX SEMESTRES VISE À DÉFI
NIR ET CONFRONTER QUELQUES ÉLÉMENTS D E PSYCHOLOGIE, D E PSYCHANALYSE ET D E THÉOLOGIE 
AFIN D E DISCERNER LES APPORTS ET LES LIMITES D E L'APPLICATION D E LA PSYCHOLOGIE DANS LE 
DOMAINE D E LA RELIGION EN GÉNÉRAL ET D E LA FOI CHRÉTIENNE EN PARTICULIER. L'APPROCHE 
D E L'INCONSCIENT INDIVIDUEL ET COLLECTIF FAIT APPARAÎTRE, EN EFFET, DES CONNEXIONS PRO
FONDES AUX SOURCES D E LA VIE PSYCHIQUE ET D E SES MANIFESTATIONS AFFECTIVES, INTELLEC
TUELLES ET SPIRITUELLES 
LE COURS COMMUNIQUE LES BASES NÉCESSAIRES À CETTE ÉTUDE ET LE SÉMINAIRE GUIDE LE TRA
VAIL DES ÉTUDIANTS D E DIVERSES FACULTÉS SUR UN THÈME ABORDÉ CONJOINTEMENT PAR LA THÉO
LOGIE ET LA PSYCHOLOGIE. CET EXERCICE TEND À FOURNIR UNE MÉTHODOLOGIE ÉLÉMENTAIRE EN 
PSYCHOLOGIE D E LA RELIGION 

LA SCIENCE DES RELIGIONS ÉTUDIE L'HISTOIRE DES RELIGIONS D E L'HUMANITÉ ET ANALYSE DES 
PHÉNOMÈNES RELIGIEUX TELS QUE TEXTES, CULTES, RITES, EXPÉRIENCES RELIGIEUSES, ETC POUR 
CE FAIRE ELLE CONJUGUE LES ACQUIS MÉTHODOLOGIQUES D E L'ANTHROPOLOGIE, D E LA PSYCHO
LOGIE, DES SCIENCES SOCIALES ET D E LA THÉOLOGIE. 
A L'UNIVERSITÉ D E LAUSANNE, L'ENSEIGNEMENT D E SCIENCE DES RELIGIONS EST ORGANISÉ SOUS 
L'ÉGIDE D'UN DÉPARTEMENT INTERFACULTAIRE D'HISTOIRE ET D E SCIENCE DES RELIGIONS, AVEC LA 
PARTICIPATION D'ENSEIGNANTS DES FACULTÉS D E THÉOLOGIE, D E LETTRES ET D E SCIENCES SO
CIALES ET POLITIQUES (SSP). OUTRE L'ÉTUDE DES RELIGIONS [CHRISTIANISME, |UDAÏSME, ISLAM, 
RELIGIONS GRÉCO-ROMAINES, RELIGIONS SANS ÉCRITURE], LA TITULAIRE D E LA CHAIRE PRIVILÉGIE LES 
QUESTIONS D E MÉTHODOLOGIE EN SCIENCE DES RELIGIONS, LES RELIGIONS D E L'INDE ET LES PERS
PECTIVES COMPARATIVES. 

LA THÉOLOGIE PRATIQUE ENVISAGE LES INTERACTIONS DES PROTIQUES CHRÉTIENNES ET D E LA THÉO
LOGIE, METTANT LES UNES À L'ÉPREUVE D E L'AUTRE ET RÉCIPROQUEMENT. SES PRINCIPAUX SU|ETS 
D E PRÉOCCUPATION SONT LA COMMUNICATION DU MESSAGE CHRÉTIEN [HOMIÎÉTIQUE], L'ORGANI
SATION DES EGLISES ET DES MINISTÈRES, LES PROBLÈMES DU CULTE (LITURGIQUE), LA PÉDAGOGIE 
ET LA DIDACTIQUE DU CHRISTIANISME [CATÉCHÉTIQUE], LES DIFFÉRENTS ASPECTS D E LA PRÉSENCE 
VISUELLE DU CHRISTIANISME DANS LE MONDE 

LA THÉOLOGIE PASTORALE, QUI EST UNE PARTIE D E LA THÉOLOGIE PRATIQUE, SE PRÉOCCUPE D E 
L'ARTICULATION DE LA RÉFLEXION THÉOLOGIQUE ET D E L'INTERVENTION PASTORALE DANS L'EGLISE ET 
LA SOCIÉTÉ LES THÈMES SUIVANTS SONT ABORDÉS: LE DIALOGUE PASTORAL, LE TRAVAIL EN GROU
P E , LES CRISES ET LE DÉVELOPPEMENT D E LA PERSONNE, LA FORMATION, LES MINISTÈRES. CHA
CUN D E CES SU|ETS POSE LA QUESTION D E L'IDENTITÉ THÉOLOGIQUE ET PASTORALE. 

RÉFLEXION APPROFONDIE SUR L'ENSEMBLE D E LA FOI CHRÉTIENNE DANS SES MULTIPLES RAPPORTS 
AVEC LE MONDE CULTUREL ET RELIGIEUX D'AUJOURD'HUI, CETTE DISCIPLINE COMPORTE PLUSIEURS 
ENSEIGNEMENTS RÉPARTIS SUR DEUX CHAIRES' DOGMATIQUE, THÉOLOGIE FONDAMENTALE, ECCLÉ-
SIOLOGIE, THÉOLOGIES CONTEMPORAINES, PHILOSOPHIE D E LA RELIGION 

S I CET ENSEIGNEMENT S'INTITULE «HISTOIRE DU CHRISTIANISME" PLUTÔT QU'«HISTOIRE D E L'EGLISE*, 
C'EST PARCE QUE SON OBJET DÉBORDE LE CADRE ECCLÉSIASTIQUE POUR S'ÉTENDRE À TOUT CE 
QUI, DANS LES SIÈCLES PASSÉS, A ÉTÉ DIT, FAIT OU PENSÉ EN RÉFÉRENCE DIRECTE OU INDIRECTE 
AVEC LE CHRISTIANISME. IL PREND EN COMPTE ET CONFRONTE LA DOCTRINE ET LES PRATIQUES, LA 
THÉOLOGIE ET LES USAGES. CET ENSEIGNEMENT, QUI S 'APPUIE D E FAÇON PERMANENTE SUR 
L'ÉTUDE DES SOURCES, INCLUT L'APPRENTISSAGE DES MÉTHODES HISTORIQUES AINSI QU'UNE RÉ
FLEXION SUR LA VALIDITÉ D E LA CONNAISSANCE HISTORIQUE, DÉTERMINÉE D'UNE PART PAR LES TÉ
MOIGNAGES DISPONIBLES, D'AUTRE PART PAR LES QUESTIONS ET LE REGARD D E L'HISTORIEN 
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tfcEÎ ^° Faculté et ses instituts organisent des enseignements postgrades à l'intention des ii-
jbSÇT] cenciés suisses et étrangers désireux d'entreprendre un travail personnel de recherche 
V o l dans une discipline de la théologie. Une partie de cette formation est assurée en col-
T V j , laboration avec les autres facultés de théologie romandes. 

SB 
« S 

Diplômeposfgrade de spécialisation M P I P° ur ce diplôme en sciences bibliques, histoire du christianisme, théologie systéma-
| tique, éthique théologique, science des religions, théologie pratique, le candidat 

•

| doit être porteur d'une licence en théologie (ou dans une autre discipline, selon la 

; spécialisation choisie) ou d'un titre jugé équivalent. 
* * * Il suit des séminaires ad hoc durant au moins une année et passe un examen oral et 

doit être agréé par le Conseil de Fa-
•r | culte Ce mémoire, une fois accepté par le Conseil, fait l'objet d'une soutenance pu

blique. 

m i 
Doctorat en théologie ^0ti Le candidat au doctorat doit adresser au doyen de la Faculté une demande écrite 

ou ès sciences religieuses :*JLZ accompagnée du diplôme de licencié en théologie ou d'un titre équivalent. Il doit 
.Ci*h: préalablement obtenir un diplôme de spécialisation; la matière du mémoire de re

cherche pourra être intégrée au travail de thèse Peuvent être exemptés de ce mémoi
re les candidats dont les titres scientifiques sont |ugés suffisants ou qui font état de pu
blications dénotant une connaissance approfondie du sujet prévu pour la thèse. 
Le sujet de la thèse doit être approuvé par le Conseil de Faculté sur préavis d'un pro
fesseur chargé de la direction de la thèse. 

. n i 
Les Facultés de théologie de Fribourg, Genève, Lausanne et Neuchâtel sont unies par 

•

une convention relative à l'enseignement du 3 e cycle. Cet enseignement porte à tour 
de rôle sur toutes les disciplines importantes de la théologie. Y sont admis, en princi-

WÊ8È pe, les diplômés des quatre Facultés de théologie: licenciés, doctorants, jeunes cher-
JEHE cheurs, membres du corps enseignant universitaire. Cet enseignement est gratuit 

1 
f i n i 

Sfag toralwSÊa l-e s étudiants qui se destinent à un ministère au sein de l'Eglise évangélique réformée 
H du canton de Vaud peuvent suivre pendant leurs études des stages expérimentaux, 
WÊÊ préalablement au stage pastoral d'une année qui fera suite à l'obtention du grade de 
CRM licencié en théologie. Pour être consacré au ministère pastoral ou diaconal, le candi-
*SÊjk dat subira encore l'examen administré par une commission de l'Eglise. 
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L'Institut des sciences bibliques [ISB) est un centre d'intérêt romand rattaché à la Facul
té. Il a pour but de développer la recherche et la formation postgrade dans le domai
ne de la Bible et des écrits qui lui sont proches. Il s'attache à leur environnement his
torique et à leur interprétation. 

Son activité comporte trois axes principaux: 

• Recherche et enseignement postgrade (direction de recherches, colloques scienti
fiques, journées d études et séminaires de 3 e cycle au niveau romand). 

• Bibliographie biblique informatisée de Lausanne [BiBIL]: élaboration d'une banque 
de données bibliographiques et publication d'un bulletin périodique. Indexation 
de 60 revues et des ouvrages acquis par la bibliothèque. 

• Travaux d'édition et de commentaire des textes apocryphes chrétiens dans la Sé
ries apocryphorum du Corpus christionorum (Turnhout, Brepols). Participation aux 
activités de l'Association pour l'étude de la littérature apocryphe chrétienne 
(AELAC), dont l'ISB est un des centres principaux. 

I n s t i t u t r o m a n d d e 
p a s t o r a l e ( I R P ) 

D é p a r t e m e n t -
i n t e r f a c u l t a i r e 

d ' h i s t o i r e e t d e s c i e n c e s 

m -
• »>«• 

L'Institut romand de pastorale [IRP] associe à son programme de 3 e cycle les ensei
gnants et gradués des Facultés de théologie de Genève, Lausanne et Neuchâtel; son 
champ propre est l'étude de tout ce qui touche aux pratiques ecclésiales et à leur per
tinence théologique. Diverses disciplines des sciences humaines (sociologie, psycho
logie, etc.) sont associées à cette recherche. 

L'activité de l'IRP répond actuellement à trois exigences: 

• Offrir un cadre de recherche et un accompagnement pour la préparation du di
plôme de spécialisation en théologie pratique (colloques locaux, colloques ro
mands, séminaires romands de 3 e cycle) 

• Etablir des échanges suivis avec les instituts et départements similaires de l'étran
ger, catholiques aussi bien que protestants, tant en Europe qu'en Amérique, avec 
une attention particulière à la francophonie 

• Communiquer les résultats de ses travaux (publication trois fois l'an des Cahiers de 
l'IRP, seul périodique protestant d'expression française spécialisé en théologie pra
tique). 

Le Département interfacultaire d'histoire et de sciences des religions a comme champ 
d'études la multiplicité des formes de la vie religieuse de l'humanité II vise à fournir 
des connaissances solides en matière de religion et de faits religieux, pour en amé-

d e s r e l i a i o n S "f**"*- ' ' o r e r ' a c o m P r ® ^ e n s ' o n - En même temps, Il invite à la réflexion critique sur le fait des 
î^jt ' f religions. 

Le Département coordonne les divers enseignements offerts à l'Université de Lausanne 
dans le domaine de l'histoire et des sciences des religions, notamment dans les Fa
cultés de théologie, de lettres et de sciences sociales et politiques 

• Il organise les études de telle sorte que les étudiants en théologie puissent suivre 
des cours et séminaires de sciences des religions en dehors de leur faculté, et que 
les étudiants d'autres facultés aient l'occasion de participer à des cours et sémi
naires en théologie. 

• Il offre la possibilité d'acquérir la licence ès sciences religieuses ainsi que le diplô
me de spécialisation et le doctorat de cette discipline, en collaboration avec les 
enseignements d'autres facultés. 

s - . . 

Sft\ 
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LA LICENCE EN THÉOLOGIE..EST.LE TITRE UNIVERSITAIRE REQUIS POUR ENTRER EN FORMATION PASTORALE-PRA
TIQUE- (STAGE ET A'UXIIIARIAT D'ENVIRON-2 ANS DANS LE CAS DE L'EGLISE ÉVANGÉLIQUE RÉFORMÉE DU 
CANTON DEA/QUD). LE MINISTÈRE-PASTORAL PEUT S'EXERCER EN DÉS MILIEUX TRÈS VARIÉS: 

• LE CADRE PAROISSIAL (ANIMATION; CÉLÉBRATION, CATÉCHÈSE .ET FORMATION, DIALOGUE .PASTORAL}; 
LE CADRE RÉGIONAL ET CANTONAL* (AUMÔNERIES/ FORMATION); 

• LE M I L I E U OUYETTÎ(MÏSSIONS,JÀSÎITUTIONS DIVERSES, PAUVRES ÉDUCATIVES ET D'ENTRAIDE). K ,1 

SOUS RÉSERVE DÉJ'ACQURSITÎON'D'UNÈ-FORMAÎION PROFESSIONNELLE; UN LICENCIÉ EN.THÉOLOGIE PEUT EN
VISAGER D'ACCÉDER.ÂUMÎNISFÈRE DE DIACRE. - " 

LA LICENCE.es SCIENCES.RELIGIEUSÉS PERMET D'ACQUÉRIR "UNE COMPÉTENCE FHÉOLACJIQUÈ ET DE L'IN
VESTIR DANS .DIVERS SECTEURS DE LA SOCIÉTÉ. ON PEUT PENSER QUE LE-JOURNALISME; L'ENSEIGNE
MENT-, LE TRAVAIL-SOCIAL,LES-DAMAÎNES VARIÉS DE LA CULTURE AINSI QUE LES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES Y FERONT APPÊL'COMME EILESRECOUTENT AUX COMPÉTENCES ACQUISES EN LETTRÉS 
OA EN SCIENCES SOCIALES ET P'OJITIQUÈS. '" < ' " „ - • • • ' '. , ", " " "., 

C e r t i f i c a t d ' é t u d e s . ^ 
t h é o l o g i q u e s * ; 

LE CERTIFICAT D'ÉLUDÉS THÉOLOGIQUES EST RECONNU PAR LE DÉPARTEMENT DE L'INSFRUCFIDRI PUBLIQUE ET 
DES CULTES'DU CANTON DE VAUD COMME TITRE VALABLE POUR L 'ENSEIGNEMENT D E L'HISTOIRE B I 
B L I Q U E E T D E LA CULTURE CHRÉT IENNE DANS LES. ÉCOLES VAUDOISES. 

FOUS LES DEUX ANS, L'ASQU (ASSOCIATION SUISSE POUR L'ORIENTATION 
UNIVERSITAIRE) EFFECTUE AVEC L'OFIAMTUNE ENQUÊTE DANS TOUTE LA 
SUISSE SM LE PASSAGE À L'EMPLOI DES JEUNES DIPLÔMÉS UNIVERSI

TÉS SECTEURS D'ACTIVITÉ D E S JEUNES D I P L Ô M É S D E S U I S S E R O M A N D E E N 1 9 9 5 

TAIRES. LES CHIÏFRES CKONTRE SONT EXTRAITS DE CETTE ENQUÊTE, QUI ies
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PORTE SUC LA SITUATION PIOFESSIONNELIE DES JEUNES LICENCIÉS ENVIRON V» a 
t= UNE ANNÉE AORÈS L'OBTENTION DE LEUR TITRE UNIVEISITAIIE. IL CONVIENT S —ei =3 CL 
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DONC DE CONSIDÉRER CES CHIFFRES COMME UNE INFORMATION SUR LE 
OREMIEI EMOIOI DES LEUNES DIPLÔMÉS, ET NON SUR L'ORIENTATION DE 'M s 
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THÉOLOGIE m 6 1 0 1 3 2 1 3 1 35 

DROIT -m 25 13 133 9 2 1 2 1 1 1 5 5 I 8 21 2 1 10 1 

INST. D E POLICE SCIENTIFIQUE \ *? 1 1 4 

LETTRES AVEC LANGUE ** 17 83 1 1 6 5 2 3 1 2 1 1 1 5 4 0 1 2 1 

LETTRES SANS LANGUE ** . a s 25 48 1 B 27 1 4 2 1 2 1 2 1 6 1 1 1 2 8 1 

ECONOMIE POLIT IQUE 21 2 4 1 1 1 14 5 2 1 1 10 3 2 1 1 

A U T R E S H E C 18 10 3 6 6 1 1 3 23 A 2 107 42 5 5 51 9 3 4 

SCIENCES POLITIQUES 12 4 8 3 2 2 2 7 3 7 8 1 3 5 

SCIENCES SOCIALES m 27 31 11 5 2 35 6 1 5 2 7 11 1 2 1 1 6 1 

PSYCHOLOGIE 21 1 4 I 1 2 32 31 35 I 1 7 7 I 2 2 

SCIENCES : •.«; ' 99 42 2 10 5 1 8 10 i 3 6 1 3 4 7 5 5 1 

PHARMACIE 1 1 1 26 

M É D E C I N E 7 76 i 2 

** NOUS AVONS DISTINGUÉ LES JEUNES DIPLÔMÉS EN LETTRES QUI ONT UNE LANGUE COMME BRANCHE PRINCIPALE DE CEUX GUI N'EN ONT PAS. COMME ON PEUT LE 
VOIR EN EFFET, CES DEUX CATÉGORIES DE LICENCIÉS S'INSÈRENT DANS DES SECTEURS PROFESSIONNELS SENSIBLEMENT DIFFÉRENTS. 

http://licence.es
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F A C U L T É D E T H É O L O G I E 

P r o g r a m m e 
d e s c o u r s 

Cours libres #. 

1 R E - 4 E A N N É E S 

Semestre d'hiver 

LA FEMME DONS (ES RÉVEILS ENTRE SOUMISSION PATRICK STREIFF, PD 1-4 2 C 
ET ÉMANCIPATION 
INTRODUCTION AU COPTE SAHIDIQUE PIERRE CHERIX, PD 1-4 1 C 
LE JUDAÏSME FACE À L'ETAT DAVID BANON, PD 1-4 2 C 
LE SHÎ'ISME JEAN-CLAUDE BASSET, PD 1-4 2 C 

SEMESTRE d'été 
INTRODUCTION AU COPTE SAHIDIQUE PIERRE CHERIX, PD 1-4 1 C 
LE DIALOGUE DAMO-CHRÉTIEN AU XXE SIÈCLE JEAN-CLAUDE BASSET, PD 1-4 2 C S 

LA PHILOSOPHIE D'EMMANUEL LEVMAS DAVID BONON, PD 1-4 2 C 

Théologie biblique 

B l I 

Théologie historique 
et systématique 

1 R E - 2 E A N N É E S 

Semestre d'hiver 

GREC POSTCLASSIQUE 1 CHNSTIANE FURRER, MER 1 2 C 
GREC POSTCLASSIQUE II CHRISTIANE FURRER, MER 2 2 C 
LANGUE ET CULTURE HÉBRAÏQUES THÉRÈSE GLARDON, ME 1 2 C 

INTRODUCTION À L'ANCIEN TESTAMENT HISTOIRE D'ISRAËL THOMAS ROMER, PO 1-2 2 C S 
[OCT -NOV ), LES ECRITS [DÉC -FÉVR.) 
LA LITTÉRATURE PAULINIENNE DANIEL MARGUERAT, PO 1-2 2 C S 
INTRODUCTION AU NOUVEAU TESTAMENT 

DANIEL MARGUERAT, PO 

LECTURE GRECQUE DU NOUVEAU TESTAMENT VACAT 1 1 S 
ATELIER D'HÉBREU THÉRÈSE GLARDON, ME 2-4 2 * S 

Semestre d'été 
GREC POSTCLASSIQUE 1 CHNSTIANE FURRER, MER 1 2 C 

GREC POSTCLASSIQUE IL CHRISTIANE FURRER, MER 2 2 C 

LANGUE ET CULTURE HÉBRAÏQUES THÉRÈSE GLARDON, ME 1 2 C 
PROSÉMINAIRE D'EXÉGÈSE DANIEL MARGUERAT, PO 1-2 2 C S PROSÉMINAIRE D'EXÉGÈSE 

THOMAS ROMER, PO 
LECTURE GRECQUE DU NOUVEAU TESTAMENT VACAT 1 1 S 

Semestre d'hiver 

INTRODUCTION À LA THÉOLOGIE KLAUSPETER BLASER, PO 1 2 C S 

PHILOSOPHIE RAPHAÉL CELIS, PO 1 2 C 

LE DIEU TNNITAIRE PIERRE GISEL, PO 2 2 C S 

EGLISE ET THÉOLOGIE RÉFORMÉES KLAUSPETER BLASER, PO 2 2 C S 

MÉTHODOLOGIE II KLAUSPETER BLOSER, PO 2 2 S 

Semestre d'été 

UN SIÈCLE DE MUTATIONS: SOCIÉTÉ, ÉGLISE KLAUSPETER BLASER, PO 2-4 2 C 
ET THÉOLOGIE AU XIXE SIÈCLE PATRICK STREIFF, PD 
PHILOSOPHIE RAPHAËL CELIS, PO 1 2 C 

PNEUMAFOLOGIE PIERRE GISE, PO 1-2 2 C 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

P r o g r a m m e 3H' 

d e s c o u r s 1 " 

Théologie morale, \0fâ 
pratique et sociale 

Histoire du christianisme 

Sc/ences des religions 

î ^ - î ^ A N N E E S ç s u i T E ) ; -

Semes/re d'hiver 
Introduction à Lhomilétique Bernard Reymond, po 1 2 C 
Homilétique 1 Bernard Reymond, po 2 2S 
Les ministères Bernard Reymond, po 2-4 2 C 

Claude Vallotton 
Introduction à l'éthique (II) Denis Muller, po 1-2 2 CS 

Semestre d'été 
Les crises et le développement spirituel, Claude Vallotton 2-4 2 C 
lieux du dialogue pastoral 
Introduction à l'éthique" étude de cas Denis Muller, po 2 2 CS 
Homilétique 1 (fin) Bernard Reymond, po 2 2S 

Semestre d'hiver 
Les réactions pa'iennes au christianisme dans Eric Junod, po 1 2 C 
les premiers siècles 
Méthodologie 1 Frédéric Amsler, pi 1 2* C 

Semestre d'été 
Introduction à la Réforme en Suisse romande Frédéric Amsler, pi 1-2 2 C 

Semestre d'hiver 
La religion des Européens: introduction à la Roland Campîche, po 2-3 2 C 
Introduction à la langue hindi Maya Burger, po 1 C 
Les Yogas Maya Burger, po 2 2 CS 
Travaux pratiques: les tangages du masque Claude Welscher, ass 1-4 2TP 
Introduction à l'étude des religions Maya Burger, po 1 2 C 
Psychologies, psychanalyse et christianisme- Thierry de Saussure, pi 2 2 C 
élémenls pour un dialogue 

Semestre d'été 
Magie, salut et guérison Maya Burger, po 3-4 2 S 
Introduction à la langue hindi Maya Burger, po 1 C 
Etude de la déesse dans le contexte de l'hindouisme Maya Burger, po 2 2 CS 
Les religions océaniennes et l'«énigme» de Rapa Nu Claude Welscher, ass 1-4 2TP 
Introduction à l'étude des religions Maya Burger, po 1 2 C 



P r o g r a m m e 
d e s c o u r s 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

•-tiV-s 

Théologie biblique 

• I l 

Théologie historique O * 
et systématique \ 

Histoire du christianisme 

• 

Théologie morale, O 
pratique et sociale 

WÊÈ 
i i lB I l l 

3E -4E A N N É E 

Semestre d'hiver 
L'Epître aux Ephésiens une relecture de Paul Klauspeter Blaser, po 3-4 2 C 
Atelier d'analyse narrative Daniel Marguerat, po 3-4 2 S 
Le récit d'une conquête: exégèse du ivre dejosué Thomas Rômer, po 3-4 2 C 
A qui appartient le pays? Les différentes conceptions Thomas Romer, po 3-4 2 S 
de la terre promise dans la Bible hébraïque 
Atelier d'hébreu Thérèse Glardon, me 2-4 2* S 
Atelier de grec ou les plaisirs variés de la lecture Frédéric Amsler, pi 3-4 1 S Atelier de grec ou les plaisirs variés de la lecture 

jean-Daniel Kaestli, pas 

Semestre d'été 
Les Antiquités bibliques du Pseudo-Philon ou jean-Daniel Kaestli, pas 3-4 2 CS 
la Bible réécrite au 1 er siècle de notre ère 

jean-Daniel Kaestli, pas 

La condition humaine selon Paul Daniel Marguerai, po 3-4 2 C 
Le roman de Joseph Thomas Rômer, po 3-4 2 C 
Atelier d'hébreu' lectures de Gohèléth vacot 2-4 2* CS 
Atelier de grec ou les plaisirs variés de la lecture Frédéric Amsler, pt 3-4 1 S Atelier de grec ou les plaisirs variés de la lecture 

Jean-Daniel Kaestli, pas 

Semestre d'hiver 
Du témoignage missionnaire à l'exigence Klauspeter Blaser, po 3-4 2* C 
œcuménique 
La question de dieu en modernité Pierre Gisel, po 3-4 2C 
et en postmodernité 

Pierre Gisel, po 

Méthodologie II Klauspeter Blaser, po 2-3 1 S 

Semestre d'été 
Un siècle de mutations société, église et Klauspeter Blaser, po 2-4 2 C 
théologie au XIXe siècle Patrick Streiff, pd 
Du témoignage missionnaire à l'exigence Klauspeter Blaser, po 3-4 2* C 
œcuménique II 
La théologie face aux sciences religieuses Pierre Gisel, po 3-4 2 C 

Semestre d'hiver 
Homilétîque ll-lîl Bernard Reymond, po 3-4 2 S 
Séminaire mterfacultaire d'éthique biomédicale Denis Mùller, po 3-4 2 S 
Le pardon, entre histoire et oubli Olivier Abel, pi 3-4 2 C 
Les ministères Bernard Reymond, po 2-4 2 C 

Claude Vallotton 

Semestre d'été 
Homïlétique II (fin) Bernard Reymond, po 3 2 S 
Norme et exclusion (sida, toxicom., homosexualité Denis Mu er, po 3-4 2* S 
Thèmes et problèmes d'une éthique Alberto Bondolfi, pi 3-4 2 C 
de l'environnement 
Les crises et le développement spirituel, Claude Vallotton 2-4 2 C 
lieux du dialogue pastoral 
Prier le «Notre Père», structure fondamentale Henry Mottu, pi 2-4 2 C 
de la vie humaine 

Semestre d'hiver 
Comment a-t-on écrit l'histoire de l'Eglise anciennes Frédéric Amsler, pi 3-4 2 S 
de Luc à Sozomène 

Frédéric Amsler, pi 

Semestre d'été 
Origène ou l'exigence de la recherche en théologie Ericjunod, po 3-4 2 S 
A. de Cantorbéry: le moine et l'homme d'église Michel Grandjean, pi 3-4 2 C 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

P r o g r a m m e 
d e s c o u r s v , 

Science des religions ^m.'m\ Semestre d'hiver 

Séminaires interdisciplinaires 4 j K Semestre d'hiver 

Wmm 

3 e - 4 e A N N E E (SUITE) 

Magie, salut et guénson 
La religion des Européens: introduction 
Les langages du masque 

Semestre d'été 

Maya Burger, po 
Roland Campiche, po 
Claude Welscher, ass 

«Sectes» et liberté religieuse Roland Campiche, po 
Les religions océaniennes et ['«énigme» de Rapa Nui Claude Welscher, ass 
Libido-agressivité-agapè Thierry de Saussure, pi 

Séminaire interfacultaire d'éthique biomédicale 
Pratique[s) et théologie 

Semestre d'été 

Denis Muller, po 
Daniel Marguerat, po 
Jean-Daniel Hostettler 

Un siècle de mutations société, église et 
théologie au XIXe siècle 
La Bible et le christianisme sont-ils monothéisfesS 

La foi au cinéma 

Images du voyage dans la culture grecque 
et chrétienne 

Klauspeter Blaser, po 
Patrick Streiff, pd 
Pierre Gîsel, po 
Thomas Romer, po 
Bernard Reymond, po 
Maurice Terrail 
Claude Calame, po 
Daniel Marguerat, po 
Jean-Daniel Kaestli, pas 

3-4 
2-3 
1-4 

3-4 
1-4 
3-4 

3-4 
3 

2-4 

3-4 

3-4 

3-4 

COURS P O U R DIPLOMANTS ET DOCTORANTS 

Semestres d'hiver et d'été 
Colloque ISB 

2 S 
2 C 
2 TP 

" T s 
2 TP 
2 S 

2S 
2 S 

2 C 

2 S 

2S 

2 S 

COURS G É N É R A U X PUBLICS 

Semestre d'hiver 
Abraham — 'actualité d'un ancêtre plusieurs professeurs 1 C 

Semestre d'été 
Alexandre Vinet etjeremias Gotthelf: deux 
moralistes de la Suisse naissante 

Klauspeter Blaser, po 
Bernard Reymond, po 

1 C 

Cours spécifiquement destinés aux 
étudiants inscrits en Faculté des lettres 

î 

CERTIFICAT D'ETUDES THEOLOGIQUES 

Semestre d'hiver _ _____ 
Le christianisme, son histoire ef ses problèmes 
La religion des Européens introduction à la 
sociologie des religions 
L'Evangile de Marc [explication de textes bibliques) Jean-Daniel Kaestli. pas Lettres 

Semestre d'été 
Le christianisme, son histoire et ses problèmes 11 
«Sectes» ef liberté religieuse 
Le cycle d'Abraham [figures d'un patriarche) 

Pierre Gisel, po Lettres 2 C 
Roland Campiche, pe Lettres 2 C 

2C 

Klauspeter Blaser, po Lettres 2 C 
Roland Campiche, pe Lettres 2 S 
Thomas Romer, po Lettres 2 CS 

Nous ne présentons ici que les cours du programme qui sont spécifiquement destinés eux étudiants inscrits en Faculté des lettres. Pour en savon plus 
sur le cursus complet et les examens, s'adresser au prof. Thomas Romer, BFSH2, bureau 5023,692 27 12. 

4o 



• Université de Lausanne • L'enseignement 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

" J * $ $ F A C U L T É D E T H É O L O G I E 

P r o g r a m m e 
d e s c o u r s 

• n i 

WÊm 

Enseignement de 3e cycle commun i 
aux facultés de théologie 

de Suisse romande, 1996-1997 

3E C Y C L E 

Sciences bibliques (Nouveau Testament) 
L'édit de Nantes (1598). Contexte politique et théologique. Répercussions. SOUS (A DIRECTION 
DES PROF OLIVIER FATÏO (GENÈVE ET GOTRFRÏED HAMMANN (NEUCHÔTEL), ASSISTÉS DE MICHEL 
GRAND|EAN, MER (GENÈVE). 

DATES ET LIEU: 6 JOURNÉES, DE LOHOO À 1 8H00 ENVIRON, DE [ENVIER À JUIN, À L'UNIVERSITÉ DE 
GENÈVE 
I. VENDREDI 17JANVÏER. L'édit de Nantes et son contexte historique. INTERVENANTS: MICHEL 

GRAND|EAN (GENÈVE], BÉATRICE NICOLLIER (GENÈVE] 
II VENDREDI 1 4 FÉVRIER Doctrines politiques et juridiques. INTERVENANTS: MARIO TURCHETTÎ [FN-

BOURG), MARIANNE CARBONNÎER-BURKARD (PARIS). 
III VENDREDI 1 4 MARS' Les acteurs de l'édit. INTERVENANTS: ROBERT DESCIMON (PANS], NICOLAS 

FORNEROD (GENÈVE]. 
IV VENDREDI 1 1 AVRIL Doctrines thêologiques autour de l'édit de Nantes INTERVENANTS OLI

VIER FATIO (GENÈVE) ET BERNARD ROUSSEL (PARIS) 
V VENDREDI 9 MAI: Aspects de l'historiographie contemporaine de l'édit de Nantes INTERVE

NANTS GUY BEDOUELLE [FRIBOURG), PATRICK HANSMANDY (RENNES), GOTTFRIED HAMMANN (GE
NÈVE) 

VI VENDREDI 6 |UÎN Répercussions de l'édit à l'étranger. INTERVENANTS. MARC LIENHARD (STRAS
BOURG], STÉPHANE-MARIE MORGAÏN (ROME]. 

Conditions d admission: peuvent s'inscrire pour cet enseignement les licenciés en théologie 
ou détenteurs d'un diplôme équivalent, les diptômants et doctorants en théologie ou autre 
discipline concernée, ainsi que les étudiants en fin d'études. Les frais de voyage seront par
tiellement remboursés 
Demandes d'admission à adresser avant le 30 novembre 1996 au plus laid à M Michel 
Grandjean (Faculté de théologie, Université, 1211 Genève 4, tél. 022 705 78 60 

Théologie pratique. Esthétique et théologie pratique 
ENSEIGNEMENT COMMUN AUX FACULTÉS DE THÉOLOGIE DE LAUSANNE, GENÈVE, NEUCHÔTEL, FRIBOURG 
ET BERNE, SOUS LA DIRECTION DES PROFESSEURS BERNARD REYMOND (LAUSANNE] ET MARC DONZÉ (FRI
BOURG] 

SÉMINAIRE RÉPARTI SUR TROIS JOURNÉES QUI AURONT LIEU EN TROIS ENDROITS DIFFÉRENTS MATINÉES 
CONSACRÉES AUX CONTRIBUTIONS EXTÉRIEURES, APRÈS-MIDI RÉSERVÉS À DES PRÉSENTATIONS ET CRITIQUES 
DE CONTRIBUTIONS DES PARTICIPANTS DOCTORANTS OU DÏPLÔMANFS 

PROGRAMME 
I Samedi 1 8 janvier 1 9 9 7 (Lausanne). Problèmes d'esthétique fondamentale, PAR LE PROF. 

RAINER VOLP, UNIVERSITÉ DE MAYENCE (A. SCHENKER, FRIBOURG) 
II Samedi 8 MARS 1 9 9 7 (Fribourg). L'hospitalité d'Abraham, analyse iconographique et 

théologique, PAR LE PROF FRANÇOIS BOESPFLUG, UNIVERSITÉ DE STRASBOURG 
III Samedî 5 AVRIL (Neuchatel) Méditations photographiques sur des thèmes bibliques, AVEC 

M . OLIVIER CHRISTINAT, PHOTOGRAPHE, LAUSANNE. 
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V . ' ' F A C U L T É D E T H É O L O G I E 

A d r e s s e s u t i l e s 

Décanat # 

RESPONSABLES ADRESSE T E L FAX 

PROFESSEUR DENIS MULLER, DOYEN BFSH2,1015 LAUSANNE 69227 01 69227 05 

SECRÉTARIAT DU DÉCANAT BFSH2,1015 LAUSANNE 692 27 00 692 27 05 
M™ MARIANNE ROUILLER 

MHH 

Institut des 
sciences bibliques 

Institut romand i 
de pastorale 

Département d'histoire •• 
et de sciences des religions 

PROFESSEUR JEAN-DANIEL KAESTLI, DIRECTEUR BFSH2,1015 LAUSANNE 69227 33 69227 35 

SECRÉTARIAT DE L'INSTITUT 
MM<* COUD/NE ETIENNE 

BFSH2,1015 LAUSANNE 692 27 30 692 27 35 

PROFESSEUR BERNARD REYMOND, DIRECTEUR BFSH2,1015 LAUSANNE 692 27 08 692 27 05 

ASSISTANT 
M. JEAN-LUC ROJAS, ASSISTANT DIPLÔMÉ 

BFSH2,1015 LAUSANNE 692 2739 69227 05 

PROFESSEUR CLAUDE CALAME BFSH2,1015 LAUSANNE 692 2720 692 2705 

ASSISTANT 
M. CLAUDE WELSCHER, ASSISTANT DIPLÔMÉ 

BFSH2,1015 LAUSANNE 692 27 20 692 27 05 

,-..1 fr--.-

Abréviations utilisées O c = COURS„ 
s . =; SÉMJRIÀIRE 
e s = COURS AVEC PROSÉMÎNARRE 

H - HIVER 
E = ÉTÉ 
* _ TOUS LES 1 5 JOURS 

WÊBÊÈÈm * * COURS OUVERTS AUX ÉTUDIANTS 
D E 2 E , ; 3 E E T 4 e ANNÉES 

P O PROFESSEUR ORDINAIRE 

P E * , PROFESSEUR EXTRAORDINAIRE 

P A Ï ' . '„ ^ PROFESSEUR ASSOÊIE 
P ASS = PROFESSEUR QSSFSTBNR' 
P I . = PROFESSEUR INV^TÉ^ : : ' 
P D = PRIYÀT-AÔCENT "„ ",: -
M E = MAÎTREÎD1 ENSEIGNEMENT 
MER = MAÎTRE D'ENSEIGNEMENT 

ET D E RECHERCH;E. 

- 3 6 -
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On peut présenter le droit comme un ensemble de règles gouvernant la vie des 
groupes humains et sanctionnées par une contrainte exercée par l'autorité sociale. 

Mais le droit se présente aussi comme un art. Cela est perceptible lorsque l'on envi
sage la fonction du |uge ou de l'arbitre qui, en faisant application de la règle de 
droit, qu'il doit souvent interpréter, cherche à adopter une solution qui soit juste. 
Le droit est également une science, car il s'agit d'un savoir qui a son objet et ses mé
thodes propres. La Faculté de droit dispense donc, outre des cours de droit positif, 
une certaine discipline de l'esprit, une formation faite de rigueur dans le raisonnement 
et de précision dans la forme. 

La Faculté se caractérise par un souci d'équilibre entre-

• d'une part, le respect des traditions qui l'amène à faire une place non négligeoble 
aux disciplines historiques [histoire du droit, droit romain par exemple); 

• d'autre part, l'ouverture le droit comparé a toujours occupé une place importante 
dans les programmes de la Faculté Le droit européen, grâce aux aménagements 
récemment adoptés, occupe également une bonne partie des programmes. AAais 
les droits étrangers sont aussi enseignés à Lausanne, soit à titre d'option soit à titre 
obligatoire. 

Enfin, la Faculté donne un tour concret et pratique à ses enseignements en coopérant 
avec le barreau, en confiant notamment à des avocats la charge de certains cours ou 
séminaires. 

G r a d e s Licence en droit, mention «droit suisse», avec ou sans thèse 
d é c e r n é s " m\ Licence en droit avec mention d'une législation étrangère 

. _ J Doctorat en droit mention «droit suisse» 

, Doctorat en droit avec mention d'une législation étrangère 
WSÊÊÊ. Diplôme postgrade de droit européen 
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Q u e l p l a n 

d ' é t u d e s ? ! 

L'enseignement 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

2 e c y c l e 

Droit Législation é t r a n g è r e 
suisse • (droit f rançais ) 

1 1 
•Histoire des institutions publiques et des • Histoire des institutions publiques et des 
sources sources 

• Droif constitutionnel • Droit constitutionnel 
• Droit pénal •Droit pénal 
" Droit civil 1 •Droit civil suisse 1 
•Introduction au droit • Introduction au droit 
• Economie politique • Economie politique 
•Une option • Une option 

• • 
EXAMEN DE IRE ANNÉE 

• • • Droit international public • Droit international public 
•Libertés publiques •Libertés publiques 
•Droit administratif •Droit administratif 
•Droit civil 11 •Droit civil français 
• Droit des obligations 1 • Droit des obligations français 
• Eléments de comptabilité • Eléments de comptabilité 
• Langue |undîque allemande • Procédure pénale française 
(en 2 e ou 3e année) 

• • 
EXAMEN DE 2 E ANNEE 

'Droit romain 
• Histoire du droit privé 
'Droit civil comparé général 
'Droitcivil III 
' Droit des obligations II 
'Droit commercial 
' Droit fiscal 
' Langue |uridique allemande 
(en 2 e ou 3e année) 

• Droit romain 
• Histoire du droit privé 
• Droit civil comparé général 
• Droit civil fronçais 
• Droit des obligations français 
• Droit commercial français 
•Droit fiscal 

EXAMEN DE 3E ANNEE 

• Procédure civile 
•Poursuite et faillite 
• Droit international privé 
•Introduction au droit européen 
ou 
Droit pénal spécial / procédure pénale 

•Quatre options 

• Droir International privé 
• Procédure civile 
• Exécution générale 
• Iniroduction au droit européen 
•Quatre options 

LICENCE EN DROIT 

3 e c y c l e àm£i 
THESE 

Licence en 
droit suisse 

Facultative, 
mais 
possibilité 
légale pour 
le stage de 
notaire ou 
d'avocat 

Doctorat en 
droit suisse 

I 
Obligatoire 
pour 
l'obtention 
du titre 

Licence, 
mention 
législation 
étrangère 

Facultative 

Doctorat, 
mention 
législation 
étrangère 

Obligatoire 
pour 
l'obtention 
du titre 

DiPLOME POSTGRADjg EN DROITEUROPEEN (VOIRP. 45) 
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Orientation générale I 

Nature des enseignements t*i 
• 

Etudes dans une 
législation étrangère 

Accès aux mentions 
«législations étrangères» 

Licence ou doctorat? 
Les exigences 

Equivalences 

Certificat d'études juridiques _ j 0 

Les études portent soit sur le droit suisse, soit sur des législations étrangères, soit, en 
3 e cycle, sur le droit européen. 

L'enseignement est donné essentiellement sous forme de cours, complétés par des sé
minaires. 

Il est possible d'accomplir des études complètes en droit suisse ou en droit français, 
mais seulement partielles en droit allemand: certificats, éventuellement doctorat à l'is
sue d'une soutenance de thèse. En outre, il est possible de suivre des études de 3 e 

cycle en droit européen. 

Les licenciés en droit suisse ainsi que les étudiants de nationalité étrangère ou binatîo-
naux peuvent accéder aux grades avec mention d'une législation étrangère (droit 
français, enseigné à la Faculté). 

Le programme des 4 années est le même pour la licence et le doctorat. Dans la voie 
de la licence, des moyennes de six au minimum sont exigées dans chaque série 
d'examens, tandis que la moyenne exigée pour le doctorat est de sept au moins Pour 
le doctorat, la 4 e année est complétée par un examen de 48 h en droit romain spé
cial (ou en droit civil pour les candidats ressortissant d'un pays où le latin n'est pas 
exigé au baccalauréat). 

Le candidat au doctorat ou à la licence qui a dé|à suivi des examens équivalents en 
Suisse ou à l'étranger peut bénéficier d'équivalences. La reconnaissance réciproque 
des examens fait l'ob|et d'une convention entre les facultés suisses de droit. Dans les 
autres cas, les dispenses de semestres et d'examens sont octroyées par la Commis
sion des équivalences de la Faculté. 

il est constitué d'une ou plusieurs matières choisies d'entente avec les professeurs. Des 
prescriptions légales l'instituent Les candidats doivent être îmmatriculables en droit, 
au même titre que ceux préparant une licence de la Faculté, dans la mention corres
pondante. Ce certificat intéresse surtout les étudiants allemands 

Contrôle des études La Faculté met sur pied des examens annuels. Ils portent, selon le plan d'études, 
sur tous les enseignements obligatoires, ainsi que sur des branches à option 

L'étudiant o la possibilité de s'inscrire avec le programme complet à l'une des 3 
sessions de |uin/juillet — septembre/octobre — mars 

Les examens complémentaires de latin précèdent de quelques semaines les exa
mens de droit. En cas d'échec, ils peuvent être répétés une fois. 

Les étudiants peuvent se présenter 2 fois à chaque série d'examens, ou 3 fois s'ils 
changent de mention après un échec 

Les étudiants de 1 e r cycle ne sont admis aux cours de l'année suivante qu'à partir 
du moment où ils ont réussi les examens de 1 r e et de 2^ séries. 

Le candidat qui, à la suite d'échecs répétés, n'est plus autorisé à se présenter aux 
examens d'une autre faculté ou école de l'Université de Lausanne, ou d'une autre 
université suisse ou étrangère, ne peut se présenter qu'une fois à la 1r© série d'exa
mens (après la l r e année d'études à la Faculté). 

Exigence du latin U„n;cours de Jptjn est dispensé à, la faculté de. drpït.;S"étendantssur olèùx semestre^ 
il permet aux étudiqnts^qui n'ont pqs^de maturité avec Ip̂ în (ou une.formation jugée^ 

^équivalente*) "de *se* préparer" à l'examen* pféâ fable "de" -latin. - CêV examen''se' situe* 
qjjejq ues .-sema i nés avant'les sessi o ns^d'exanaens de drq'itï La- réussite à cette éprjei| 
vé autorise ces étudiants à se présenter à l'examen de 1 ^ série." / ' ' ".. 

L exigence du latin ne s applique pas"aUx;etudiants eh législation étrangère. 

C o m m e n t a i r e s 

s u r l e s é t u d e s 
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Droit romain 

Droit romain spécial f- ( ) H 

Histoire du droit privé 

Histoire des institutions 
publiques et des sources 3 

:l SuAwT 
Introduction au droit *Jê£L 

M a t i è r e s h i s t o r i q u e s 

Ce cours est indispensable pour acquérir une perspective historique des institutions 
juridiques actuelles. En effet, tous les systèmes juridiques occidentaux sont plus ou 
moins inspirés du droit romain. Le cours aborde entre autres l'histoire du droit ro
main, le droit des obligations, les droits réels (droit sur les choses) 

Le séminaire de droit romain et l'exégèse des Pandectes sont destinés aux étudiants 
visant le doctorat. Ces enseignements donnent l'occasion de travailler directement 
sur les sources romaines. 

Ce cours, destiné à retracer de manière approfondie l'évolution d'un domaine parti
culier du droit privé dans le temps et dans l'espace, est consacré à l'étude du droit 
de la famille 

Ce cours, fondé essentiellement sur l'analyse de textes, est destiné à rendre les nou
veaux étudiants en droit sensibles à l'évolution des institutions et notions juridiques 
dans le temps et, par là même, à leur relativité. D'autre part, il cherche à exercer 
leur capacité d'analyse critique des textes, pour en tirer le maximum d'informations 
et raisonner ensuite sur cette base. 

Il s'agit ici de comprendre les mécanismes du droit. Comment les règles de droit 
naissent-elles*? Qui en assure l'application2 Sont-elles en concurrence les unes avec 
les autres? Favorisent-elles l'arbitraire ou la bonne foi? 

•m 
Droit administratif ^JWC 

m 
Droit administratif spécial * 

Droit constitutionnel Ë ' S l 

Droit pénal ni 
Droit pénal français ĴJ| 

Droit pénal spécial / £JH& 
procédure pénale \rP 

'M 

M a t i è r e s r e l e v a n t d u d r o i t p u b l i c 

L'ordre juridique a élaboré quelques principes généraux qui s'imposent aux activités 
publiques: (égalité, intérêt public, proportionnalité. Il a réglementé les instruments 
d'action de l'Etat en leur donnant une forme juridique (décision, contrat. .) et a doté 
l'administration d'une forme structurée. Ces règles forment, dans leur ensemble, ie 
droit administratif. 

Ce cours est consacré au droit de l'aménagement du territoire et de la construction. 
Il analyse les moyens par lesquels l'Etat cherche à contrôler la gestion de cette res
source limitée qu'est l'espace. 

Le droit constitutionnel est la branche du droit public qui définit l'Etat, sa nature, la 
forme de son gouvernement, ses prérogatives, la légitimité de son action, l'organi
sation des pouvoirs publics et les rapports entre l'Etat et les individus 
Ce cours commence par une approche historique de l'Etat suisse. Il étudie ensuite 
différentes théories philosophiques, sociologiques et juridiques de l'Etat, puis le droit 
constitutionnel suisse en laissant une large place aux mécanismes de la démocratie. 
Enfin, il aborde les relations de la Suisse avec l'étranger. 

Cet enseignement comporte l'étude de la loi pénale, de son champ d'application 
dans le temps, quant aux lieux et quant aux personnes II s'attache ensuite à l'exa
men des éléments de l'infraction et de la faute — ou culpabilité — de son auteur. 
Enfin, il s'occupe des sanctions, peines ou mesures applicables aux délinquants. 

La première partie du cours porte sur l'infraction et le délinquant, avec l'étude des 
classifications des infractions, des éléments constitutifs de l'infraction et du délin
quant et de la responsabilité pénale La deuxième partie porte sur la sanction, avec 
l'étude des formes de la réaction sociale, la classification des peines, la mesure de 
la sanction 

Ce cours cherche à familiariser l'étudiant avec les infractions les plus importantes du 
code pénal afin de lui permettre de maîtriser le droit pénal dans son ensemble. A 
cela s'ajoute l'étude de la procédure pénale, soit des règles sur l'organisation judi
ciaire, et la procédure de la Confédération et des cantons, avec un accent particu
lier sur les imolications de la CEDH. 
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Droit fiscal 

Droit international public 

Droit des relations économiques Wfe'i 
internationales 

Droit diplomatique et consulaire 
Droit des org. internationales 

1 a""1 

Libertés publiques jHÉ£ 

Relations économiques 
extérieures de la Suisse " • 

Relations internationales -4# " 

Introduction au droit européen 

A la frontière de l'économie d'entreprise et des sciences financières, le droit fiscal 
définit les règles selon lesquelles le poids des dépenses publiques sur les citoyens 
peut être réparti équitablement entre ceux-ci, et les garanties dont ils disposent en
vers la puissance publique. 

Vu l'extension croissante de cette matière, ce cours n'est qu'une introduction. Sont 
traités les sources du droit international, ses sujets, la responsabilité internationale, 
la protection par l'Etat de ses nationaux à l'étranger, les modes de règlement paci
fique des différends internationaux. 

Le cours cherche tout d'abord à familiariser les participants avec la notion et les ca
ractéristiques du droit économique international Puis on aborde le droit internatio
nal des investissements et le système commercial international (en particulier le 
GATT). Enfin, le cours présente le système monétaire international. 

Le cours s'attache à analyser les règles fondamentales de la diplomatie, tant bilaté
rale [droit diplomatique et consulaire classique) que multilatérale (droit des organi
sations internationales). 

Les libertés publiques procèdent directement des droits de l'homme. Elles englobent 
l'ensemble des droits que les particuliers peuvent faire valoir à l'encontre au pou
voir. Le cours dégage les traits principaux de l'évolution des libertés publiques et les 
conceptions auxquelles elle a conduit dans les sociétés actuelles II présente ensuite 
ces libertés publiques en droit suisse et les conditions auxquelles ces libertés pu
bliques peuvent être restreintes 

Ce cours offre aux étudiants la possibilité de se familiariser avec certains des plus 
importants problèmes de la coopération économique internationale. 

Le cours est divisé en deux parties: 1 . La politique extérieure des Etats-Unis de la Pre
mière Guerre mondiale à nos purs. 2 . Les théories des relotions internationales 
(analyse des structures des relations internationales contemporaines à la lumière des 
principaux cadres conceptuels de la science politique). 

Cet enseignement est destiné à initier les étudiants aux questions fondamentales du 
droit européen. 

Droit des assurances privées j j 

Droit des assurances sociales 

Droit bancaire et monétaire 

Droit civil I aÉJfc 

4M • 

M a t i è r e s r e l e v a n t d u d r o i t p r i v é 

Ce cours analyse, sur le plan du droit privé, le contrat d'assurance, ses sources et 
ses éléments. Sur le plan du droit public, sont étudiés les aspects essentiels du droit 
de la surveillance exercée par l'Etat. 

L'enseignement porte sur la plupart des dix branches qui constituent le régime suisse. 
L'approche se fait surtout au point de vue de l'assuré et dans la perspective des 
points de contact qui existent entre le droit des assurances sociales et le droit du tra
vail. 

Ce cours est consacré aux principes fondamentaux du droit monétaire, du droit ban
caire public et du droit des marchés financiers. 

Ce cours est consacré à l'étude du sujet de droit, 
porte trois volets: 

'est-à-di re la personne. Il com-

la personne physique, limites de la personnalité dans le temps, de la jouissance 
et de l'exercice des droits civils et, enfin, de l'organisation de l'état civil eî de l'ef
fet des actes d'état civil. 

La personne morale ou personne juridique. Après une partie générale, le cours 
examine de façon détaillée le fonctionnement de l'association et de la fonda
tion. 

Les droits de la personnalité, tant des personnes morales que physiques. L'accent 
est mis sur la protection des droits de la personnalité, tant à l'égard des tiers que 
contre la personne qui en est elle-même titulaire. 
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Droit civil II 

Droit civil III "i. 

Droit civil français I ''Jtfkl 
, 

• M'Y ; 

Droit civil français II '"ÎÉjft 

Dro/V commerc/o. 

Droit commercial français *'Wnx 
- • ! 

Droit comparé, partie spéciale è ' '. 

Droit international privé ,0e ; 

Droit des obligations I JÉVI 

Droit des obligations II -'i^C 

Poursuite et fa. an* m 
• 

Procédure civile 'JfËi^ 
! 

Procédure civile française 0 

Procédure pénale française 
Propriété intellectuelle ijj^y. 

• • I l 

Ce cours traite tout d'abord du droit des régimes matrimoniaux Par exemple: qui 
administre les patrimoines des époux? Qui en dispose2 Peut-on accroître son patri
moine pendant le mariageS Ensuite, le cours s'attache au droit des successions. 

Ce cours est consacré à l'étude des droits réels et constitue l'un des domaines les 
plus techniques du droit privé. Les principes fondamentaux sont abordés dans une 
première partie, avant de passer aux droits réels mobiliers, puis aux droits réels im
mobiliers. 

Le cours est divisé en deux parties. La première recouvre le droit des personnes 
[nom, domicile, etc.), le droit de la famille (mariage, divorce, etc.), des notions gé
nérales sur le droit des biens. La deuxième partie étudie les régimes matrimoniaux et 
les successions. 

Ce cours est consacré à l'étude du droit des obligations avec, en première partie, 
la théorie générale du contrat, les quasi-contrats, le régime général de l'obligation. 
En deuxième partie sont étudiés les principaux contrats (vente, louage, etc.) et la res
ponsabilité civile délîctuelle. 

Rattaché en mafeure partie au droit privé, le droit commercial règle essentiellement 
les structures nécessaires ou spécialement utiles aux entreprises commerciales. Plus 
que d'autres domaines, le droit commercial subit l'influence continuelle de la vie des 
affaires qu'il est censé organiser. Celle-ci change beaucoup plus vite que la loi, au 
point de la rendre parfois dépassée. Le |uriste doit donc observer les développe
ments de la pratique et les comprendre 

La première partie du cours est consacrée à l'étude des commerçants, des actes de 
commerce, des fonds de commerce, de l'entreprise commerciale, des sociétés com
merciales. La deuxième partie aborde les effets de commerce, les opérations de 
banque et de crédit, le droit de la concurrence, les procédures collectives de règle
ment du passif. 

Le cours est consacré au droit de la concurrence déloyale dans les pays de la CE et 
en Suisse. 

Ce cours a pour but d'initier les étudiants à la systématique de cette branche, à la 
lumière du droit suisse. 

Cette partie générale expose les notions fondamentales du droit privé: droit subjec
tif, créances, obligation, responsabilité, faute, dommage. Le droit des obligations 
régit d'abord la source des droits et des devoirs dérivant d'un contrat, d'un délit, 
etc. Il détermine la validité des contrats et régit la responsabilité, les droits de créan
ce, leur paiement, leur transfert. 

Ce cours complète la partie générale du droit des obligations 11 étudie les diverses 
classifications des contrats importants de la vie sociale et économique et donne aux 
étudiants les méthodes nécessaires pour analyser un contrat. 

Le droit de l'exécution forcée règle les voies et moyens à disposition du créancier; 
d'une part, la poursuite individuelle, ordinaire ou spéciale, d'autre part, la poursuite 
collective et générale. Il règle aussi les voies et moyens dont dispose le poursuivi 
pour s'opposer aux procédés d'un soi-disant créancier. 

La procédure civile comporte l'organisation des tribunaux, lo détermination de leurs 
compétences et la procédure à suivre devant eux 

La première partie du cours est consacrée à l'organisation judiciaire, alors que, 
dans la deuxième partie, sont traités le déroulement de l'instance, le jugement, les 
voies de recours et d'exécution. 

La procédure pénale a pour ob|et la réglementation du procès pénal. Elle détermine 
l'organisation et la compétence des juridictions, elle édicté les règles devant être 
respectées. Elle réglemente, enfin, l'autorité et les effets des jugements répressifs. 

Ce cours est consacré à l'étude des législations suivantes: droit des marques, des 
brevets d'invention, des obtentions végétales, des dessins et modèles industriels, du 
droit d'auteur. 
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Droit allemand i 

Criminologie **\ 

Economie politique • f( 

• V-lii 

Eléments de comptabilité 

Histoire contemporaine # 

Histoire des idées politiques 0 

Langue juridique allemande •• 

4 ! 

Logique formelle ïi * 

Médecine /égale 

Psychiatrie légale *0 ' ] 

Sciences forensiques. * 

Socib/og/e générale / rtd 

M a t i è r e s a n n e x e s o u c o m p l é m e n t a i r e s 

Ce cours est destiné en premier iieu aux étudiants allemands s'inscnvant pour un ou 
deux semestres à Lausanne. Le programme (droit privé et public) leur permet de ré
péter et d'approfondir les connaissances acquises pendant leurs deux premières an
nées d'études et d'obtenir des certificats reconnus par les autorités allemandes. 

Ce cours traite de l'explication du crime comme comportement humain On compa
re ses manifestations dans des sociétés historiques et modernes, en fonction de fac
teurs culturels, économiques et irrationnels. L'effet dissuasïf des peines, de même 
que les effets de la prison, la genèse des normes pénales, le sentiment d'insécurité 
sont également abordés. 

Ce cours propose une étude systématique des principes de fonctionnement des éco
nomies décentralisées Sont traités des éléments de théorie macroéconomique et mi
croéconomique, ainsi que divers aspects du fonctionnement d'une théorie ouverte. 

Le cours a pour ob|et l'étude du modèle comptable de base ainsi que les principes, 
les règles d'usage et les règles juridiques qui constituent son cadre de référence. 

L'objectif du cours est d'introduire à l'histoire contemporaine et à la démarche histo
rique à travers l'analyse du nazisme 

Ce cours vise à offrir aux étudiants une présentation générale et élémentaire des au
teurs et des questions principales dans la formation de la pensée politique moderne. 

Ce cours a pour ob|ectif de familiariser l'étudiant avec la terminologie juridique de 
la langue allemande. En droit suisse, la langue allemande joue un rôle prépondé
rant. En effet, on y rencontre un grand nombre d'auteurs germanophones, une riche 
jurisprudence alémanique et une influence marquée de la doctrine et de la jurispru
dence allemandes. Le cours suppose que l'étudiant ait déjà de bonnes bases en al
lemand. 

Ce cours est une initiation à l'objet, aux démarches et à l'épistémologie de la lo
gique, au moyen d'une présentation précise de ses concepts et de ses méthodes. 

Ce cours comprend la pathologie médico-légale, les autopsies, les expertises 
concernant l'ivresse au volant, la toxicologie légale, etc. 

Ce cours décrit les troubles du comportement qui peuvent se manifester aux trois 
étapes de la vie, en soulignant leurs implications légales et les interfaces aux diffé
rents volets de la législation 

Ce cours concerne l'ensemble des principes scientifiques et des méthodes tech
niques appliquées à l'investigation criminelle, pour prouver l'existence d'un crime et 
aider la justice à déterminer l'identité de l'auteur. 

Ce cours est une introduction à la sociologie. Il traite, pour l'esssenfiei, du fonction
nement et de la transformation des normes, des croyances et des codes qui structu
rent les groupes humains. 
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Droit européen des sociétés 

La libre circulation des marchandises -i 

Le droit européen de la concurrence K 

La libre circulation des personnes 
et des services 

Droit européen de la recherche * 
et de la technologie -C"QH 

Droit européen des transports 

Droit fiscal européen S 

Espace judiciaire européen ĵjî  

Espace social européen 

Institutions, sources et procédures ]wjtj| 
du droit européen (•£*""' 

Droit des relations économiques 
internationales 

Droit européen de la propriété 
intellectuel! 

Droit bancaire et monétaire européen iyÎHf 

Arbitrage international comparé '^îft 

Marché inférieur et ï J k | 
politique industrielle 

La Convention européenne -'mi 
des droits de l'Homme isÎMi 

M 4 

M a t i è r e s r e l e v a n t d u p o s t g r a d e d e d r o i t e u r o p é e n 

La première partie du cours concerne la reconnaissance et l'établissement des so
ciétés. La deuxième partie a trait à la coordination du droit des sociétés. Enfin, dans 
la troisième partie sont traitées les nouvelles formes de sociétés prévues par le droit 
communautaire. 

Ce cours présente les règles du Traité CE et celles du droit dérivé qui tendent à 
créer le marché intérieur entre les Etats membres. Il montre comment ces règles sont 
mises en action par les opérateurs économiques, et la jurisprudence qui en découle. 

Ce cours est le prolongement logique du précédent, il montre comment les règles 
de concurrence de la Communauté s'efforcent d'éviter les accords entre entreprises, 
les pratiques concertées et les abus de positions dominantes qui conduisent au cloi
sonnement du marché intérieur. 

Ce cours porte sur la liberté de circulation des personnes dons le Traité de Rome et 
sur les conséquences qui en résultent à l'égard des Etats membres de l'Union euro
péenne ef de leurs ressortissants. 

Ce cours analyse les dispositions juridiques communautaires en la matière, ainsi 
que leur application. 

Ce cours traite des fondements d'une politique européenne des transports dans le 
traité CE ainsi que de leur mise en œuvre par le législateur communautaire (accès 
au Marché, harmonisation, concurrence, etc.). 

Ce cours porte sur les principes admis par la Communauté en matière d'impôts in
directs (en particulier de TVA), ainsi que sur les directives et recommandations 
concernant les impôts directs. 

Ce cours analyse deux types de règles qui fondent un nouvel espace juridique eu
ropéen: celles qui concernent les tribunaux statuant dans les affaires internationales 
et celles qui touchent à la reconnaissance et à l'exécution des jugements. 

Ce cours est consacré pour l'essentiel à l'étude des règles organisant la coordina
tion des régimes nationaux de sécurité sociale au sein de la CE, et à la présentation 
des mesures tendant à harmoniser le droit du travail des Etats membres. 

Ce cours cherche tout d'abord à familiariser les étudiants avec la structure et le fonc
tionnement des institutions de la Communauté européenne. Puis le cours traite des 
rapports entre l'ordre juridique communautaire et celui des Etats membres, de même 
que les grands principes du droit communautaire. 

Le cours cherche à Familiariser les participants avec la notion et les caractéristiques 
du droit économique international. Puis il aborde le droit international des investisse
ments et le système commercial international (en particulier le GATT). Il se termine 
par une présentation du système monétaire international 

Le cours présente les directives communautaires en droit d'auteur, la directive d'har
monisation du droit des marques et la proposition de règlement de marque euro
péenne, le droit européen des brevets et les règlements d'exemption pour les ac
cords de licence. 

La partie générale de ce cours est consacrée aux principes fondamentaux du droit 
monétaire, du droit bancaire public et du droit des marchés financiers. La partie 
spéciale comporte l'étude plus approfondie de sujets européens spécifiques 

L'arbitrage est un mode de règlement toupurs plus répondu des litiges commerciaux 
entre des sociétés de pays différents comme entre les sociétés et les institutions éta
tiques. Le cours étudie et illustre par des exemples pratiques les solutions apportées 
par les principales législations d'arbitrage. 

Ce cours traite des questions d'actualité qui se posent dans le cadre du fonctionne
ment du Marché unique (libre circulation, politique industrielle, télécommunications). 

Le cours traite des principes de base et du fonctionnement du système judiciaire eu
ropéen de protection des droits et des libertés individuels. 
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o u d e l icence 

Si le candidat a subi avec succès les épreuves écrites et orales prescrites pour le 
grade qu'il postule, il peut présenter une thèse à la Faculté. 

Le candidat choisit le sujet de sa thèse d'entente avec un professeur de la Faculté (di
recteur de thèse), dont l'enseignement se rapporte au sujet de la thèse, ou avec un 
autre spécialiste approuvé par le décanat . 

La thèse de doctorat doit présenter le caractère d'une étude approfondie, personnelle 
et inédite. 

La thèse de licence peut être de nature essentiellement descriptive 

A la demande du candidat, la Faculté peut l'autoriser à présenter sa thèse dans une 
autre langue que le français. 

D i p l ô m e p o s t g r a d e 
e n d r o i t e u r o p é e n [ "ï:*" 

Le Département de l'instruction publique et des cultes du canton de Vaud a décidé, 
en 1 9 9 ] , la création d'un diplôme postgrade de droit européen dans le cadre du 
Centre de droit comparé et européen dirigé par le prof Bernard Dutoit et sous la res
ponsabilité du prof. Roland Bieber. Ce diplôme vise à offrir une formation préparant 
aux activités |uridiques et scientifiques en Suisse et dans la Communauté européenne 
Il est ouvert aux titulaires d'une licence en droit, en sciences économiques ou d'un di
plôme jugé équivalent. 

Durée des études. 2 semestres consécutifs et comportant des cours et séminaires équi
valant à 1 6 heures hebdomadaires au moins 

Programme: 

Institutions, sources et procédures du droit européen 
Libre circulation des personnes et des services 
Libre circulation des marchandises 
Droit social européen 
Droit communautaire de la concurrence 
Marché intérieur et politique industrielle 
Droit européen de la propriété intellectuelle 
Droit bancaire et monétaire européen 
Droit européen des sociétés 
Droit européen des transports 
Droit européen de la recherche et de la technologie 
Espace judiciaire européen 
Droit des relations économiques internationales 
Droit fiscal communautaire 
Convention européenne des droits de l'Homme 
Arbitrage international comparé 

S t a g e e t b r e v e t 
d ' a v o c a t o u d e n o t a i r e "'-

Pour être admis sur titre au stage d'avocat (2 ans| ou de notaire (3 ans) dans le can
ton de Vaud, il faut (loi du 22 décembre 1993) remplir l'une des trois conditions sui
vantes: 
a) avoir soutenu une thèse de doctorat ou de licence; 
b) avoir obtenu un diplôme d'études juridiques postgrade, 
c) avoir exercé pendant deux ans au moins une activité juridique. 

• Pour le brevet d'avocat, se renseigner auprès du greffier du Tribunal cantonal, 
route du Signal 8, 1014 Lausanne, tél.: 021/313 15 11 

• Pour le brevet de notaire, se renseigner au Département de |ustice et police, au
près du responsable des affaires notariales du Service de Justice et Législation, 
place du Château 1, 1014 Lausanne, tél.: 0 2 1 / 316 45 45 
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L'enseignement 1996-1997 

I n s t i t u t s e t 
c e n t r e s s p é c i a l i s é s 

Institut de droit judiciaire (IDJ) 

Inst/tut de recherche sur la 
responsabilité civile et J 

les assurances (IRAI) \ 

Centre du droit de 
l'entreprise (CEDIDAC) 

Centre de droit comparé et européen 

Centre d'études interdisciplinaires 
Walras-Pareto 

Institut d'études de droit international 

L'Institut de droit judiciaire regroupe les disciplines de procédure: procédure civile, 
procédure pénale et exécution forcée (saisie, faillite, etc.) 

Cet institut a pour but de promouvoir la recherche et la formation continue dans le do
maine du droit de la responsabilité civile, des assurances sociales et privées, ainsi 
que du travail. L'IRAL accueille toute personne désireuse d'effectuer des travaux scien
tifiques dans l'un ou l'autre de ces domaines. Il organise des journées d'études et des 
colloques. Il publie depuis quelques années une collection d'ouvrages touchant à son 
domaine d'action. 

Le CEDIDAC est le lien entre les milieux professionnels et l'institution universitaire. Il 
met le droit au service de la pratique. Organisme de formation continue de niveau 
universitaire, il permet aux praticiens de mieux servir le public. Il effectue les re
cherches nécessaires à la publication de livres traitant de sujets juridiques actuels. Le 
CEDIDAC œuvre sur un plan intercantonal et international. 

Ce centre constitue le prolongement de l'enseignement dans ces deux matières et re
présente un lieu de recherche et de documentation pour les doctorants, juristes et 
toute personne intéressée. La collection «Comparative» du Centre — qui va compter 
bientôt 50 volumes — traduit l'effort de recherche comparative conduite sous ses aus
pices. 

Le Centre Walras-Pareto est rattaché administrativement à la Faculté de droit et dirigé 
par le titulaire de la chaire d'économie politique. Ce centre a donc un double carac
tère, ïnterfaculfaire et interdisciplinaire (économie et sociologie). Il a pour objectif de 

1 mettre en valeur les bibliothèques et les fonds d'archives Walras et Pareto et, d'autre 
part, de développer la recherche en histoire des sciences sociales 

L'Institut d'études de droit international comprend deux sections: a) droit international 
public et organisations internationales; b) droit international privé. La première regrou-

•ïfiÇI pe un enseignant ainsi que des chercheurs de la Faculté de droit et de la Faculté des 
2|| sciences sociales et politiques; la deuxième comprend un enseignant ainsi que des 

chercheurs de la Faculté de droit. L'Institut a pour mission principale de mettre à dis
position des doctorants et chercheurs dans les disciplines qui les concernent l'enca
drement, la documentation et, dans la mesure du possible, les locaux et le soutien ad
ministratif nécessaires à leurs travaux. L'Institut maintient un contact étroit avec le 
Département fédéral des Affaires étrangères, l'Organisation des Nations Unies, le 
Conseil de l'Europe et d'autres organisations gouvernementales ou non ainsi qu'avec 
(es notaires et les avocats, aux fins de l'actualisation de sa documentation scienti
fique. 

Institut de droit français *J Cet institut a pour but l'enseignement du droit français, assuré à l'UNIL depuis 1912 
et qui est destiné à des étudiants suisses et étrangers. Il permet en particulier à des 
étudiants français de continuer leurs études à Lausanne. Il constitue ainsi un lien entre 
la Suisse, la France et l'Europe. L'enseignement regroupe toutes les matières relevant 
du droit privé et de la procédure: droit civil (y compris droit des obligations), droit 
commercial, droit pénal, procédure pénale, procédure civile. L'Institut organise de 
nombreux séminaires pour amener les étudiants à voir les problèmes sous un angle 
pratique. Et, pour favoriser les recherches, une bibliothèque regroupant toutes les ma
tières de droit français est à la disposition des étudiants. 

Institut de droit public J L'Institut comprend les enseignants de droit constitutionnel, de libertés publiques, de 
* droit administratif et d'aménagement du territoire. Sa bibliothèque, ouverte aux docto

rants, aux chercheurs et aux étudiants, contient les collections et ouvrages les plus im
portants de droit public suisse, ainsi que quelques revues de droit public allemand et 
français. 
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P e r s p e c t i v e s 
p r o f e s s i o n n e l l e s 

B a r r e a u 

N o t a r i a t ^ 

vi.:.,: : 

M a g i s t r a t u r e ^ 

E n t r e p r i s e s p r i v é e s 

D i v e r s 

Devenir avocat, c'est devenir indépendant, en tout cas dans le sytème vaudois qui ne conçoit 
pas d'avocat salarié. Un brevet d'avocat peut aussi être un atout pour obtenir un poste de 
conseiller juridique en entreprise. 
On devient avocat après une thèse de licence ou de doctorat, un diplôme juridique postgra
de ou deux ans d'activité juridique. 

Le licencié en droit souhaitant devenir notaire prépare tout d'abord une thèse de doctorat ou 
de licence, puis effectue un stage de trois ans chez un notaire. Comme l'avocat, le notaire 
est un indépendant. 

La filière habituelle pour occuper un poste dans la magistrature consiste à devenir greffier 
dans un tribunal (de district, cantonal, des baux, des mineurs, etc.), puis d'effectuer le cas 
échéant un passage au parquet du procureur en tant que substitut, avant de briguer un 
poste de juge informateur, de procureur ou de président d'un tribunal de district. 

En dehors de l'ordre judiciaire, de certains services de l'Etat et des assurances, les postes de 
juristes dont le titulaire ne fait que du droit sont limités, chaque entreprise ne possédant pas 
obligatoirement de service juridique. Le juriste y sera amené à accomplir des tâches telles 
que: gestion financière et administrative, gestion du personnel, gestion •commerciale, vente, 
et se trouvera en concurrence avec d'autres licenciés, notamment en sciences économiques.' 
Il devra donc faire valoir des compétences acquises à titre personnel: bagage ̂ linguistique, 
bagage commercial, connaissances informatiques, activités dans la vie associative. 

Comme les autres licenciés én sciences humaines, les juristes peuvent briguer un poste dans 
le domaine de la communication (journalisme, relations publiques), de la culture, de l'admi
nistration publique, ou encore de la diplomatie. Dans ce cas comme dans le précédent, les 
compétences non académiques ont une importance capitale. ~Z' A ,s T --*<-*. 

îous les deux ans, l'ASOU (Association suisse pour l'orientation 
universitaire) effectue avec l'OFIAMÎ une enquête dans toute la 
Suisse sur le passage à l'emploi des jeunes diplômés univers!-
faites Les chiffres ci-contre sont extraits de cette enquête, qui 
porte sur la situation professionnetle des jeunes licenciés environ 
une année ocrés l'obtention de leur titre universitaire II convient 
donc de considérer ces chiffres comme une information sur le 
premier emoloi des leunes dialômés. et non sur l'orientation de 
leur carrière à moyen terme. En outre, nous n'avons retenu ici 
que la situation des jeunes diplômés des Universités de Lausan
ne, Genève, Fribourg et Heucbàtel, sans tenir compte des hautes 
écoles alémaniques m des faites polytechniques fédérales. 
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Théologie 6 1D 1 3 2 1 3 1 35 

Dro i t - •. 25 13 133 9 2 1 2 1 1 15 5 1 8 21 2 1 10 1 

Ins t . de police scientif ique 1 1 4 

Lettres avec langue ** 1—^ 1, 17 83 1 16 5 2 3 1 2 1 1 1 5 4 0 1 2 1 

Lettres sans langue ** 25 48 1 8 27 1 4 2 1 2 1 2 1 6 11 1 2 8 1 

Economie pol i t ique • 21 2 4 1 1 1 14 5 2 1 1 10 8 2 1 1 
Aut res HEC 18 10 3 6 6 1 1 3 23 8 2 107 42 5 5 51 9 3 4 5 

Sciences pol i t iques 12 4 8 3 2 2 2 7 3 7 8 1 3 5 

Sciences sociales 27 31 11 5 2 35 6 1 5 2 7 11 1 2 11 6 1 

Psychologie 21 14 1 1 2 32 31 35 1 1 7 7 1 2 2 

Sciences • 99 42 2 10 5 1 8 10 1 3 6 1 3 4 7 5 5 1 

Pharmacie 1 1 1 26 

Médecine 7 76 1 2 

** toi/s avons distingué tes jeunes diplômés en lettres qui ont une longue comme branche principale de ceux qui n 'en ont pas. Comme on peut le 
voir en effet, ces deux catégories de licenciés s'insèrent dans des secteurs professionnels sensiblement différents. 

Les secteurs d'activité des jeunes diplômés de Su i s se romande en 1 9 9 5 
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F A C U L T É D E D R O I T 

L'enseignement 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

P r o g r a m m e r g ï 
d e s c o u r s î f cw 

L i c e n c e e n d r o i t H p d 
D o c t o r a t e n d r o i t fàM 

/ r e année 

Droit constitutionnel Etienne Grisel, po 4 C 
Droit constitutionnel (cours d'appoint) C. Sattiva Spring, ma 2 C 
Droit pénal Martin Killïas, po 4 C / 1 S Droit pénal 

Bernard Bouloc, pi 
Economie politique M Zazin-Ne]adan, pi 3 C 
Economie politique (cours d'appoint) R. Baranzini, ma 2 C 
Introduction au droit L. Favre, sup 4h C 

Droit civil ! [personnes et famille) Denis Piotet, po 3 C/ l S Droit civil ! [personnes et famille) 
Olivier Rodondï, ma 

Histoire des institutions publiques et des sources Denis Tappy, pe 2 C 
Une matière à option Voir sous «Matières à option 

2e année 

Droit administratif Pierre Moor, po 4 C/ l S 
Droit civil II: régimes matrimoniaux et successions Suzette Sandoz, po 3 C/ l S 
Droit des obligations 1 (partie générale] François Dessemontet, po 5 C/ l S 
Libertés publiques Etienne Gnsel, po 2 C/ l 5 
Droit international public Antoine Martin, po 3 C/1 5 Droit international public 

A. Papaux, ma 
Eléments de comptabilité D Oyon, sup 2 C 
Langue juridique allemande (ou 3 e année] Fritz Sfurm, po 2 C 

3e année 

Droit civil 111 [droits réels] Denis Piotet, po 4 C / 2 S Droit civil 111 [droits réels] 
Laurent Moreillon, ma 

Droit commercial Jean-Marc Rapp, po 5 C / 2 S 
Georges Muller, pe 

Droit fiscal Jean-Marc Rivier, pe 2 C 
Droit fiscal M O Buffat, ma 1 S 
Histoire du droit privé Jean-François Poudref, po 2 C 
Droit des obligations II (contrats spéciaux) Jean-Marc Rapp, po 2 C / 2 S 
Droit romain Hansjôrg Peter, pe 4 C / 2 S 
Droit civil comparé général Bernard Dutoit, po 2 C 

4e année 

Introduction au droit européen ou Roland Bieber, po 2 C 
Droit pénal spécial et procédure pénale Martin Killias, po 2 C 
4 matières à option [voir sous «Matières à option 
Droit international privé Bernard Dutoit, po 2 C 
Procédure civile Jean-François Poudret, po 2 C 
Loi sur la poursuite Hansjôrg Peter, pe 2 C 
Droit romain spécial [doctorat seulement) Fritz Sturm, po 2 C / 2 S 



P r o g r a m m e 
d e s c o u r s 
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. F A C U L T É D E D R O I T 

L i c e n c e e n d r o i t 
D o c t o r a t e n d r o i t 

M E N T I O N LÉGISLATION FRANÇAISE 

l r e année 

Droit constitutionnel Etienne Grisel, po 4 C 
Droit constitutionnel (cours d'appoint) C Sattiva Spring, ma 2 C 
Droit pénal suisse Bernard Bouloc, pi 3 C 

Martin Killias, po 1 S 
Economie politique M. Zazin-Nejadan, pi 3 C 
Economie politique (cours d'appoint) R Baranzîni, ma 2 C 
Introduction au droit L Favre, sup 4hC 
Droit civil 1 Denis Piotet, po 3 C/l S 

Olivier Rodondi, ma 
Histoire des institutions publiques et des sources Jean-François Poudret, po 2 C 
Une matière à option (voir sous «Matières à option») 

2e année 

Droit administratif Pierre Moor, po 4 C/l S 
Droit civil français 1 Jean-Pierre Sortais, po 2 C/l TP 
Droit civil français II Jean-Pierre Sortais, po 2 C/1 TP 
Droit commercial français généra Jean-Pierre Sortais, po 2 C/l TP 
Libertés publiques Etienne Grisel, po 2 C/l S 
Procédure pénale française Colette Chable, ma 3 C 
Droit international public Antoine Martin, po 3 C/l S 

A. Papaux, ma 
Eléments de comptabilité D O/on, sup 2 C 
Droit commercial spécial Evelyne Tichadou, sup 2 C 
[droit de la concurrence) 

3 e année 

Droit civil français 1 Jean-Pierre Sortais, po 2 C/l TP 
Droit civil français 11 Jean-Pierre Sortais, po 2 C/l TP 
Droit commercial français général Jean-Pierre Sortais, po 2 C/l TP 
Droit commercial spécial Evelyne Tichadou, sup 2 C 
(droit de la concurrence! 
Droit fiscal Jean-Marc Rivier, pe 2 C 
Histoire du droit privé Jean-François Poudret, po 2 C 
Droit romain Hansjôrg Peter, pe 4C/2 S 

4<? année 

Introduction au droit européen ou Roland Bieber, po 2 C 
Droit pénal spécial et procédure pénale Martin Killias, po 2 C 
Droit international privé Bernard Dutoit, po 2 C 
Procédure civile et voies d'exécution Jean-Pierre Sortais, po 2 C 
Droit romain spécial (doctorat seulement) Fritz Sturm, po 2 C 
4 matières à option (voir sous «Matières à optior 

En cas d ' interruption d u p r o g r a m m e d e législation f ^ n ç a i s e , t a * 1 

possibilité se ra d o n n é e a u x étudiants a y a n t commencé ces études 
à Lausanne d e les terminer dans une université française*, ç|ujjes;^ 

'• - * i accepterait directement en 3 e ou en 4 e a n n é e . " -
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P r o g r a m m e 
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MATIERES A O P T I O N 

Options de /re année 
Psychiatrie légale Henri Dufour, po 2 C 
Criminologie Josinejunger-Tas, pi 2 C 
Médecine légale Patrice Mangin, po 2 C 
Sciences forensïques générales Pierre Margot, po 2C 

Pour les options choisies dans une autre faculté, 
se référer à la liste établie par le Conseil de lo coculté de droit 
Options de 4? année 
Droit romain spécial Fritz Sturm, po 2 C 
Droit pénal spécial et procédure pénale Martin Killias, po 2 C 
Introduction au droit européen Roland Bïeber, po 2 C 
Droit civil comparé et droit asiatique Bernard Duîoif, po 2 C Droit civil comparé et droit asiatique 

Dominique Wang, mer 2 C 
Droit administratif spécial Pierre Moar, po 2 C 
Chapitres choisis de droit allemand Fritz Sturm, po 2 C 
Chapitres choisis de droit français Jean-Pierre Sortais, po 2 C 
Droit diplomatique et Antoine Martin, po 2 C 
des organisations internationales 
Droit des assurances sociales Jean-Louis Duc, po 2S 
Droit du travail Jean-Louis Duc, po 2 S 
Prévoyance professionnelle Jean-Louis Duc, po 2e C 
[avec chapitres choisis d'assurances sociales 
ou de droit du travail) 
Droit des assurances privées François Guïsan, pe 2 C 
Propriété intellectuelle Ivan Cherpïlbd, pe 2 C 
Droit bancaire et monétaire Mario Giovanoli, pe 2 C 
Droit des relations économiques internationales Marhias Krafft, pe 2 C 

DROIT A L L E M A N D 

Introduction au droit allemand Fritz Sturm, po 2 C 
Ausgewahlte Kap. aus dem Familîen und Erbrecht Fritz Sturm, po 3 C/Ex 
(Wiederholungs und Vertiefungskurs mit Klausuren) 
Ubungen îm burgerlichen Recht fur Vorgerûckte Fritz Sturm, po 1 Ex 
Internationalpnvatrecht iches Praktikum Fritz Sturm, po 2h C/ TP 
Rechfsvergleichendes Seminar Fritz Slurm, po 2b S 
Vormundschaftliche Massnahmen 
Rechtshistorisches und rechtsvergleichendes Fritz Sturm, po 2e S 
Grund agenseminar: Der Kampf um die 

Fritz Sturm, po 

Rechtseinheit in Deutschland, Frankreîch 
und der Schweiz 
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-" FACULTÉ DE DROIT 

P r o g r a m m e 
d e s c o u r s 

E t u d e s p o s t g r a d e s ^ 

- l.arf 

iillBHB 

E N S E I G N E M E N T POSTGRADE DE DROIT E U R O P É E N 

Institutions, sources et procédures du droit européen Roland Bieber, po 4 C/2 STP 
Circulation des personnes et des services Jean-Pierre Sortais, po 1 C 
L'espace social européen Jean-Louis Duc, po Ih C 
Circulation des marchandises Pierre Mercier, pe 2hC 
Droit de la concurrence Pierre Mercier, pe 2e C 
Droit bancaire et monétaire européen Mario Giovanoli, pe 2 C 
Droit européen des sociétés Guy Mustala, sup 1 C 
Droit des relations économiques internationales Mathias Kraffî, pe 2 C 
(y compris les relations économiques 

Mathias Kraffî, pe 

extérieures de la Suisse) 
Droit fiscal communautaire Jean-Marc Rivier, pe l e C 
L'espace judiciaire européen Bernard Dutoit, po Ih C 
Arbitrage international comparé Jean-François Poudret.. po 2e C 
Droit européen des transports Roland Bieber, po l h C 
Droit européen de la recherche et de la technologie Roland Bieber, po le C 
Droit européen de la propriété intellectuelle François Dessemontet, po l e C 
Marché intérieur et politique industriel e Martin Bangemann, pi Ih C 
La Convention européenne des droits de l'Homme Jean Raymond, pd l h C 

Abréviations utiiist • c = J" • cours ^ j, " _ - - ~ 
s " ' = séminaire 
tp , ; = % / i -traya'ux'pratiqïiès* 
Ex = exercices „ j j i 

h 1 v hiver" " 1 ' 
e , = été, ,r ^ •• . 

pg * <-=.,., ~ prpfesseuqprçl inaire - . * 
pe professeur extraordinaire, „ 
pî * * ' " = ~ - «professeur?invité***" T ! 

mer = „ < rjiaître d'enseignement et de, recherche 
sup ' =- - suppléant 1 ' >Vf fe - - * 
ma, , = <.•• * maître-assistant;^ - v , 
pd ' = y - privat-docent : ' 

• R i 
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: V?i F A C U L T É D E D R O I T 

A d r e s s e s u t i l e s 

- i-i 

8na 

Décanat î 

Postgrade de droit européen 

Institut de recherches sur le e » 
droit de la responsabilité 
et des assurances (IRAI) 

Institut de droit public * 

B o i t 

Institut d'études de e 
droit international •) 

saHi 

Institut de droit français e 
I B 

Centre d'études 
i terdisciplinaires 

Walras-Pareto 

• D M 

i : 
!•*••' 

RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Professeur Jeon-Marc Rapp, doyen BFSH1,1015 Lausanne 692 27 41 69227 45 
BKfl| Professeurs Jean-Pierre Sortais/Roland Bieber, vices-doyens BFSH1,1015 Lausanne 692 27 46 692 27 45 

Professeur Denis Piotet, vice-doyen BFSH1,1015 Lausanne 692 2748 692 27 45 

M. Georges Delessert, adjoint administratif BFSH1,1015 Lausanne 69227 43 69227 45 

' ~ i " 
i ' 

H 

Secrétariat du doyen 
M™ Honne-Chrîsîine Janin / M™ M. Schloepfer 

BFSH1,1015 Lausanne 692 27 40 692 27 45 
' ~ i " 

i ' 

H 
Secrétariat des étudiants 
Mme Nady Vocat / Mlls> C. Dupraz, appt. 

BFSH1,1015Ui«sonne 692 27 50 
6922744 

692 27 45 

Secrétariat des étudiants (droit allemand] 
MTO Hélène Webei 

BFSH1,1015 Lausanne 692 27 60 692 2745 

111BP 
H 
e r Professeur Bernard Duto'rt, directeur BFSH1,1015 Lausanne 692 27 81 692 27 85 

« n i Secrétariat du Centre 
NK Brigitte Coendoz 

BFSH1,1015 Lausanne 69227 80 692 27 85 

•é Professeur Roland Bieber, responsable BFSH1,1015 Lausanne 692 27 91 692 27 85 

Secrétariat du postgrade 
M™ Nicole Lagrotterio 

EFSH1.1015 Lausanne 69227 90 69227 85 

Professeur Jean-Louis Duc, directeur BFSH1,1015 Lausanne 69228 01 692 28 05 

Secrétariat de l'Institut 
M™ Nady Vocnt 

BFSH1,1015 Lausanne 692 28 00 69228 05 

Professeurs Etienne Grisel et Pierre Moor, codirecteurs BFSH1,1015 Lausanne 69228 11 692 27 45 

Secrétariat de l'Institut 
M™ Morylène Tinfori 

BFSH1,1015 Lausanne 692 28 10 692 2745 

Professeur Antoine Martin, directeur BFSH1,1015 Lausanne 692 28 21 69227 45 

Secrétariat de l'Institut 
M™ Morie-Antoinette Rochat 

8FSH1,1015 Lausanne 692 2820 6922745 

Professeur Jean-Pierre Sortais, directeur BFSH1,1015 Lausanne 692 28 27 692 2745 

69227 45 Secrétariat de l'Institut 
M™ Françoise Ingebrand 

BFSH1,1015 Lausanne 69228 26 

692 2745 

69227 45 

Professeur Jean Gauthier, directeur BFSH1,1015 Lausanne 692 28 32 692 2745 

. •• Secrétariat de l'Institut 
Mrae Françoise Ingebrand 

BFSH1,1015 Lausanne 692 28 30 692 2745 

mm 
Professeur Pascal Bridel, directeur BFSH1,1015 Lausanne 6922841 69227 45 
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L'Institut de police scientifique et de criminologie [IPSC), qui a rang d'Ecole, est ratta
ché à la Faculté de droit de l'Université de Lausanne. Né de l'enseignement en pho
tographie judiciaire donné au début du siècle par le professeur Rodolphe Reiss, il fut 
la première école de police scientifique ou monde et demeure la seule institution en 
Europe, avec l'Université de Strathclyde (Glasgow, Ecosse), à offrir une formation 
complète en sciences forensiques. 
Les sciences forensiques se définissent comme l'ensemble des principes scientifiques 
et des méthodes techniques appliqués à l'investigation criminelle, pour prouver l'exis
tence d'un crime et aider la |ustice à déterminer l'identité de l'auteur et son mode opé
ratoire L'adjectif forensique (qui appartient à la cour de justice, qui relève du domai
ne de la justice) est un néologisme II vient du latin forum (place publique, lieu du 
jugement dans l'Antiquité). Il fait partie du vocabulaire de pratiquement toutes les 
langues qui nous sont proches comme l'allemand, l'italien et l'anglais, mais son usage 
est relativement récent en français. 
La criminalisftque désigne l'exploitation des indices dans l'investigation criminelle, 
alors que la police scientifique définit un domaine encore plus restreint des sciences 
forensiques: les techniques appliquées aux enquêtes policières uniquement. 
L'IPSC offre un enseignement postgrade en criminologie La criminologie est la scien
ce de l'homme criminel; elle aborde les questions empiriques liées à la politique cri
minelle et au droit pénal Les cnminologues étudient le comportement déviant ou anti
social de l'homme, en recherchent les causes ef (entent de proposer des remèdes. Si 
les sciences forensiques sont expérimentales, proches de la chimie et de la biologie, 
la criminologie relève des sciences sociales, de la psychologie et de la sociologie 
Enfin, l'IPSC [oue un rôle primordial dans la formation continue, notamment auprès 
des services de police. 

Licence en sciences forensiques 
Diplômes postgrades 
en criminalistique chimique, en expertise de documents, en criminologie 
Doctorat en sciences forensiques 
Doctorat en criminologie 
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L e s s c i e n c e s 
f o r e n s i q u e s 

M 
1 re a n n é e 

2 e a n n é e 

3 e e t 4® a n n é e s 

Chimie générale • Chimie analytique • Chimie organique • Chimie minérale 
• Physique expérimentale • Informatique • Mathématiques • Introduction au 
droit 

Le but de cette 1 r e année, propédeutique au plein sens du terme, est de former l'étu
diant aux méthodes et techniques de base du chimiste, du physicien et de l'analyste 
en lui inculquant aussi des habitudes de méticulosité professionnellement indispen
sables. Les étudiants ayant une maturité non scientifique ont ici un important effort de 
rattrapage à fournir. 

EXAMENS DE LA IRE SERIE 

Analyse instrumentale • Méthodes statistiques • Chimie organique • Droit pénal • 
Sciences forensiques (méthodes d'investigation, identification individuelle et identi
fication d'objets, etc.) • Photographie • Photographie/microscopie 

Interviennent ici la spécialisation en Faculté des sciences, la formation juridique en 
Faculté de droit et la formation en sciences forensiques, et plus particulièrement en 
criminalistique, à l'IPSC. L'analyse instrumentale comprend les méthodes d'analyse 
chimique avec instrumentation lourde. 

EXAMENS DE LA 2 E SERIE 

Criminologie/pénologîe • Médecine légale • Sciences forensiques spéciales (in
cendies, explosions, traces biologiques, microtraces, documents, drogues, etc.) • 
Procédure pénale, droit pénal spécial • Méthodes de séparation analytique • 
Analyse ultra structura le • Cours à option 

Ici, le programme s'étend à la Faculté de médecine. Il poursuit la formation à l'ana
lyse et la formation en criminalistique. Apparaît également le cours général de cri
minologie, complété par une heure de cours spécial ainsi que la pénologie Les mé
thodes de séparation analytique sont des méthodes chimiques (chromatographie, 
électrophorèse) qui permettent de séparer des mélanges complexes. L'analyse ultra-
structurale regroupe toute la microscopie et l'étude du très petit par les méthodes op
tiques et électroniques. 

L'IPSC établit un choix de cours à option qui peut s'étendre à toutes les facultés, à 
l'EPFL ou même à d'autres universités. 

EXAMENS FINALS 

TRAVAIL PERSONNEL ''^Ê^.' 

[ I É -
TRAVAUX PRATIQUES 

Î S 1LHI 

jjï" 
AVERTISSEMENT *i 

[e travail personnel {séminaire} en 2e année comprend une recherche bibliographique et une 
synthèse de l'information sur un thème imposé, avec présentation publique en MAI. En 3e 

année, ce séminaire devient plus substantiel: à la synthèse de l'information s'ajoutent une iden
tification des problèmes et la formulation d'hypothèses de travail EN 4E ANNÉE ENFIN, LE SÉMI

NAIRE EST COMPLÉTÉ PAR UNE PARTIE PRATIQUE D'ENVIRON 2 MAIS QUI CONSTITUE EN QUELQUE SORTE UN 

TRAVAIL DE DIPLÔME. 

Les travaux pratiques sont proposés sous forme de cas concrets simulés. LES ÉTUDIANTS, SAUF EX

CEPTIONS EN 4^ ANNÉE, NE TRAVAILLENT JAMAIS SUR DES CAS RÉELS (C'EST-À-DIRE PROVENANT D'UNE AF

FAIRE PÉNALE EN COURS). 

C'est en 3e ou 4<? année que les étudiants effectuent un ou plusieurs stages pratiques au sein 
des polices cantonales ou à l'étranger (p ex Glasgow, Wiesbaden, Rome, Pays-Bas, etc.) 
Ces stages ne sont NI obligatoires NI rémunérés et sont pris sur les vacances. ILS NE REMPLACENT 

PAS UN SEMESTRE À L'IPSC. 

On peut le VOIR en examinant les matières énumérées dans ce plan d'études' LES SCIENCES FO

RENSIQUES SONT DE MÊME NATURE QUE LES SCIENCES EXPÉRIMENTALES COMME LA PHYSIQUE, LA BIOLO

GIE ET surtout LA CHIMIE. La proportion des travaux de laboratoires est très importante par rap
port aux cours ou aux séminaires traditionnels 
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V - : I N S T I T U T D E POL ICE S C I E N T I F I Q U E E T D E C R I M I N O L O G I E (IPSC) 
r I 

F o r m a t i o n s 

p o s t g r a d e s 

D i p l ô m e p o s f ç j r a d e \pÈgA Le diplôme en criminologie est accessible aux porteurs d'une licence en sciences fo-
e n c r i m i n o l o g i e ^ ^ rensiques, en droit, en sciences sociales eî politiques, d'un diplôme de médecin ou 

m~^fÊ encore d'un titre universitaire jugé équivalent par le Bureau de l'IPSC. 
-'î^jji ; études, d'une durée de deux ans en principe, comportent au total environ 4 7 (!) 
*"/."-,*î u r e s hebdomadaires, sans compter quatre cours à option; il s'agit donc d'études à 
•s'Wyi temps complet; les candidats peuvent, le cas échéant, bénéficier d'équivalences de 
ffyèî i u r s e* d'examens, cela en fonction du titre universitaire qu'ils possèdent déjà. 
« .•^ Les études comportent des cours et des séminaires. Certains enseignements sont 
'a >f "1 propres à l'IPSC, d'autres sont empruntés aux Facultés de droit, des sciences sociales 

J et politiques, de médecine et de lettres. 
L'organisation du plan d'études (cours et examens) est en grande partie laissée au 
choix de l'étudiant. 

MATIÈRES ÉTUDIÉES: SCIENCES FORENSIQUES * INTRODUCTION AU DROIT * DROIT PÉNAL • PROCÉDURE 
PÉNALE ET DROIT PÉNAL SPÉCIAL • MÉDECINE LÉGALE • PSYCHIATRIE LÉGALE * CRIMINOLOGIE-PÉNOLO-

.' ^ïp^ GIE * SOCIOLOGIE GÉNÉRALE * PSYCHOLOGIE GÉNÉRALE • PSYCHOLOGIE DE L'INTÉGRATION ET DE LA 
DÉVIANCE SOCIALES • THÉORIES ET MÉIHODES DE L'INTERVENTION PSYCHOSOCIALE • TECHNIQUES D'EN-

| QUÊTE • MÉTHODOLOGIE • MATHÉMATIQUES * STATISTIQUES • 4 COURS À OPTION 

D i p l ô m e p o s t g r a d e e n O Le diplôme en criminalistique chimique est accessible aux porteurs d'une licence en 
C r i m i n a l i s t i q u e c h i m i q u e sciences forensiques, en sciences ou d'un grade ou titre universitaire jugé équivalent 

par le Bureau de l'IPSC. 
La durée des études est en principe d'une année à temps complet. Les titulaires de 
titres autres que ceux délivrés à l'IPSC peuvent avoir besoin de plus d'une année pour 
compléter leur programme. Les candidats peuvent, le cas échéant, bénéficier d'équi
valences de cours et d'examens, cela en fonction du titre universitaire qu'ils possèdent 
déjà 
Les études comportent des cours, des travaux pratiques et un séminaire Certains en
seignements sont propres à l'IPSC, d'autres sont empruntés aux Facultés des sciences, 

B de droit et de médecine. 
MATIÈRES ÉTUDIÉES: SCIENCES FORENSIQUES * CRIMINALISTIQUE CHIMIQUE • INTRODUCTION AU DROIT • 
DROIT PÉNAL * PROCÉDURE PÉNALE, DROIT PÉNAL SPÉCIAL • ANALYSE INSTRUMENTALE * ANALYSE ULTRA-
STRUCTURALE • CHIMIE ORGANIQUE • MÉTHODES STATISTIQUES • MÉTHODES DE SÉPARATION ANALY
TIQUES • INFORMATIQUE • COURS À OPTION 

D i p l ô m e p O S t g r a d e O • Mêmes conditions que pour le diplôme en criminalistique chimique 
e n e x p e r t i s e MATIÈRES ÉTUDIÉES: SCIENCES FORENSIQUES • Cours SPÉCIAUX D'EXPERTISE EN DOCUMENTS, ÉCN-

d e S d o c u m e n t s TURES, SIGNATURES • EXPERTISE DE DOCUMENTS • INTRODUCTION AU DROIT • DROIT PÉNAL • PROCÉDURE 
PÉNALE, DROIT PÉNAL SPÉCIAL * ANALYSE INSTRUMENTALE • ANALYSE ULTROSTRUCTURALE • MÉTHODES DE 
SÉPARATION ANALYTIQUES • INFORMATIQUE * Cours à OPTION 

' i 

D o c t o r a t e n O Les licenciés en sciences forensiques, les diplômés en expertises des documents ef en 
S c i e n c e s f o r e n s i q u e s criminalistique chimique ou les porteurs d'un grade |ugé équivalent peuvent postuler 

D o c t o r a t e n C r i m i n o l o g i e u n doctorat en sciences forensiques. Les licenciés en sciences forensiques, les diplô
més en criminologie ou les porteurs d'un grade jugé équivalent peuvent postuler un 
doctorat en criminologie. Tous doivent suivre un programme d'enseignements com-

."JCjii- plémenfaires composé en fonction du sujet de thèse qu'ils envisagent, puis rédiger et 
1 '• endre un mémoire devant une Commission ad hoc qui leur permet, en cas d'ac-

ïtation du mémoire, de préparer leur thèse. 
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P e r s p e c t i v e s 
p r o f e s s i o n n e l l e s 

D é b o u c h é s s p é c i f i q u e s yfè 

i, 

A u t r e s d é b o u c h é s lift 

•i K 

; .j .:• 
-;;ï •}' 

•Hl 

Services de police - ' '.. t , 
aux niveaux cantonal,'.municipal [grandes"villes uniquement) e^féaé/al.'.Le'liœn-

•cié'en sciences forensttfDes peut briguer un" poste d^mpbyé'ou-yê-chef'duserr 
vice d!identitê"iudîcïaïre,: ©u "celui de cnef-ae la Sûreté. 41 s'agitdes'; emplois les 
plus couramment brigués,'- et aussi ceux.qui exigent''les .compétences "lés"" plus 
proches de la formation reçue- < ' ' " ' :[ "'",. ". ~ ' \ 

Magistrature 
La magistrature chargée.d'appliquer,'ie.droit pénal est habituellement constituée 
de Juristes'. Cependant, les "titres de l'IPSC (licence en sciences forensiques et di : 

ptômés postgrpdés) permettent aans certains cantons d'accéder'à. un-poste de 
juge, d'instruction ou de greffier de |uge d'instruction [procédure pénale' unique
ment 

Assurances ' 
Les postes de gestionnaire'de, sinistres (niveau; employé) ou d'inspecteur dessin; 
sistres [niveau cadreront ouverts aux licenciés en sciences .forensiques. Cepen
dant, ils requièrent peu de .compétences scientifiques poussées/mais des"capa
cités de gestion, de.négociation; et le sens des Contacte humains. • ' . " ' > 

Banques . t 
Dans le domaine bancaire, ce sont les services de sécurité qui peuverit intéresser 
au premier chef les licenciésen sciences forensiques'. Dans les postes de cadres, 
•la part cfe gestion, d'organisation et de conduite "du personnel est prépondéran
te. Une. expérience professionnelle préaiabfe-ou'un complément déformation en 
gestion s'âvèrènt-souvenî indispensables. , • * ; . - " ' ' ' , 

Recherche 
La recherche en sciences forensiques'évoiue parallèlement aux développements 
scientifiques. Des spécialités nouvelles apparaissent, comme l'exploitation du 
code génétique'dans l'identification des individus. Les postes d'assistants-dpctô-
jants où de maîtres-assistants sont de durée limitée, mais peuvent conduireVa des 
postes de recherche dans les grands laboratoires ou les hautes écoles. ; 

Divers 
Les possesseurs d'un titre de l'IPSC peuvent briguer'des postes de cadres dans 
les administrations publiques [p. ex. le système pénitentiaire), les entreprises pri
vées (p. ex. sociétés" de surveillance) ou les grandes régies fédérales'(PTT CFF).* 
ils, entrent ici en concurrence avec d'autres licenciés, particulièrement en droit ou' 
en sciences économiques. \ ' 

H* 
A v e r t i s s e m e n t .wfi jusqu a ces dernières années, les licenciés en sciences forensiques n'étaient que deux 
•,. { ou trois par volée. Il arrivait que des employeurs proposant des postes (polices canto

nales ou entreprises étrangères} n'obtiennent qu'une ou deux candidatures, voire au
cune. Mais, depuis, le nombre d'étudiants est monté en flèche (actuellement une di-

' . — i - zaine de licenciés par année}, et si ce nombre reste relativement équilibré par rapport 
à la demande, les postes offerts peuvent être éloignés de la spécialité, ou sous-quaii-

, ' "? fiés. En effet, beaucoup de places créées spécifiquement pour des criminaiistes ont 
déjà été pourvues, notamment dans les polices cantonales. Ainsi, à moins que le 

'•' Ç. marché de l'emploi ne se modifie structvreliement (par exemple par une utilisation 
'•" j. • plus systématique des moyens scientifiques de détection et d'administration de la 

preuve dans les enquêtes judiciaires), les débouchés seront limités dans les dix pro
chaines années. -—r. 

7-f 
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P r o g r a m m e j »<H 
d e s c o u r s 

L icence 

A L'HEURE OÙ CETTE BROCHURE ÉTAI 
IMPRIMÉE, L'INSTITUT DE POLIA 

SCIENTIFIQUE ET DE CRIMINOLOGIE N'ÉTAIT 
PAS EN MESURE D'ÉTABLIR SON 

PROGRAMME DES COURS DÉFINITIF. NOUS 
DONNONS DONC ICI LE PROGRAMME DE 

L'ANNÉE ACADÉMIQUE 1995-1996, À 
TITRE INDICATIF, ET PRIONS LES LECTEURS DE 

S'ADRESSER DIRECTEMENT À L'IPSC POUR 
OBTENIR UNE INFORMATION À JOUR. 

"TA-

iBHr 

EN SCIENCES FORENSIQUES 

ïre année 

Chimie générale, C co
 

84 C 
TP de chimie générale, minérale et 10 308 TP 
analytique 
Chimie minérale générale, C 3 28 C 
Chimie analytique générale, C 3 28 C 
Physique expérimentale, C 9 92 C 
Physique expérimentale, TP 3 56 TP 
Chimie organique générale, C 8 84 C 
Mathématiques, C + Ex 11 92 C/56 EX 
Introduction au droit, C 6 56 C 
Informatique, C 6 28 C/56 Ex 

2<? année 

Méthodes statistiques, C [EPFLJ 4 28 C/l4 Ex 
Analyse instrumentale, C + TP 5 28 C/44 TP 
Chimie organique, TP 4 136 TP 
Droit pénal, C 1 1 112 C 
Droit pénal, EX 3 28 Ex 
Photographie/microscopie, C 28 C 
Photographie, TP + Ex 5 56 TP/28 Ex 
Cours général de sciences forensiques, C 6 56 C 
SF - Méthodes d'investigation - 8 68 C 
identification individuelle, C + DP 
SF - TP méthodes d'investigation 10 280 TP 
police technique, fix lieu 
Sciences forensiques, travaux personnels, S 5 45 S 
SF - Identification individuelle / objets 10 48 C/98 TP 

3E et 4? années 
SF, travaux personnels, S 7 66 S 
Microscopie et analyse ulîrastructurale, 2 15 C/l 2 TP 
C et DP + TP 
Médecine légale, C + DP 6 56 C/DP 
Criminologie, cours général, C 6 56 C 
Criminologie, méthodes de recherche, C 6 56 C 
SF - Microtraces, C, DP + TP 15 62 C/180TP 
SF - Traces biologiques, C, DP + TP 10 36 C/98 TP 
SF - Incendies, explosions, C, DP 5 42 C/DP 
SF - Documents, C, DP 6 60 C/DP 
SF - Drogues, C, DP 3 24 C/DP 
Procédure pénale et 6 56 C/Ex 
droit pénal spécial, C + Ex 
Deux cours à option choisis par le 6 56 C min. 
candidat et acceptés par le Bureau 
Méthodes de séparation analytique, C 3 28 C 
SF - TP expertises, 4e année 25 760 TP 
SF, travaux personnels, S 

co 79 S 
Criminologie, S 6 56 S 
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I N S T I T U T D E P O L I C E S C I E N T I F I Q U E E T D E C R I M I N O L O G I E (IPSC) 

P r o g r a m m e 
d e s c o u r s 

• • ; •" E N CRIMINOLOGIE , ' ^ 1 U 

Mat/ères non grade 

Sciences forensiques, cours spécial 4 à 6 36-40 C 
Intégration et déviance sociale, 6 56 S/TP 
séminaire avec TP 
Théorie et méthode de l'intervention co

 

84 C 
psychosociale 
Analyse de données multiples, C + TP CO

 

56 C/56 TP 
Psychologie générale, C 6 56 C 
Psychologie de l'enfant, C 6 56 C 
Psychologie de la personne co

 

84 C 
et de son développement 
Psychologie sociale 1 6 56 C 
Sociologie générale, C 6 56 C 
Médecine légale 6 56 C 
Psychiatrie légale 6 56 C 

Matières de grade 

Criminologie, cours général 6 56 C 
Criminologie, méthodes de 10 56 C/42 DP 
recherche, C + DP 
Criminologie, cours-séminaire 7 62 CS 
Pénobgie, C 6 56 C 
Pénologie, TP/stage 6 
Sciences forensiques, cours général 6 56 C 
Intégration et déviance sociale, C 6 56 C 
Technique des sciences sociales, entretien co

 

84 C 
Statistiques 1, C + TP 7 56 C/28 TP 
Statistiques II, C + TP 7 56 C/28 TP 
Introduction au droit 6 68 C 
Droit pénal général 13 140C 
Procédure pénale et droit pénal spécial co

 

84 C 
Introduction à la psychopathologie 6 56 C 

-m 
•:f .B'.i 

•i •! 

p l ô m e p o s t g r a d e | « ^ ' : 
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P r o g r a m m e N * > 

d e s c o u r s 

EN CRIMINALIST IQUE CHIMIQUE 

Matières non grade 

Introduction ou droit 6 56 C 
Droit pénal 1 1 1 12 C 
Droit pénal, Ex 3 28 Ex 
Procédure pénale et droit pénal spécial 6 56 C 
Chimie organique, TP 4 136 C 
Méthodes statistiques 4 28 C / l 4 Ex 
Informatique 6 28 C/56 Ex 
Deux matières à option choisies par le 6 56 C min 
candidat et acceptées par le Bureau 6 56 C min 

Matières de grade 

Sciences forensiques, cours généra! 6 56 C 
Sciences forensiques, cours spéciaux 
de cnminalïstique chimique 
Cnminalistïque chimique séminaire et travail de diplôme 
Cnminalïstique chimique travaux pratiques 
Analyse instrumentale 5 28 C/44 TP 
Microscopie et analyse ultrastructurale 2 15 C/ l 2 TP 
Méthodes de séparation analytique 3 34 C 
Deux matières à option choisies par le 6 56 C min 
candidat et acceptées par le Bureau 6 5 6 C min. 

S B 

D i p l ô m e p o s t g r a d e O , , E N EXPERT ISE DES D O C U M E N T S f , 
BBEÊB 

Matières non grade 

Introduction au droit 6 56 C 
Droit pénal 1 1 1 12 C 
Droit pénal, Ex 3 28 Ex 
Procédure pénale et droit pénal spécial 6 56 C 

gÊEWB Informatique 6 28 C/56 Ex 

9BBÊË& Deux matières à option choisies par le 6 5 6 C min. 
candidat et acceptées par le Bureau 6 5 6 C mm. 

WSÈÊ Matières de grade 

'7~ v ̂  Sciences forensiques, cours général 6 56 C 
•flHB Sciences forensiques, cours spéciaux, 

expertise des documents, écritures, signatures 
fHKBB Expertise des documents, séminaire et travail de diplôme 

Expertise des documents travaux pratiques 
r£ • Analyse instrumentale 5 28 C/44 TP 
WBBÊ Microscopie et analyse ultrastructurale 2 15 C/ l 2 TP 

Méthodes de séparation analytique 3 34 C 
WBÊÊ Deux matières à option choisies par le 6 5 6 C min. 

candidat et acceptées par le Bureau 6 56 C min. 

WBm 
D i p l ô m e p o s t g r a d e - O, 

MBHB 
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P r o g r a m m e , . . , 
d e s c o u r s L';.-:" 

Abréviations utilisées 

A d r e s s e s u t i l e s 

c 

T P ; 
Ex-
DP 

cours - ; K 

séminaire ; -
travaûf. pratiques 
exercices * 
dérrranstrations 
pratiques 

po professeur ordinaire" 1k ~ "H " 1 , l» 
pas , =\ . professeur-associe ' I, 
pass : > =-; 1 professeur assistant ' ', *. - j , - - • * ' •] 
pd' \= : prîvat-docerit . . 1 * : 

mer = , maîtred'ensëïgnementewtde recherche 
sup = 1 suppléant . » 
ma . = maître-assistant ' - ; ,„ „ 
pat „ - professeur assistant , 
NN = non encore nommé > • ' ". 

RESPONSABLES ÀBKSSE TEL FAX 

Professeur Pierre Margot, directeur Bâtiment de chimie 6924600 69246 05 Professeur Pierre Margot, directeur 
1015 Lausanne 

Mme Aline ProdoUiet, secrétariat 69246 00 69246 05 

l e lecteur sera attentif au fait qu'une partie des enseignements1,donnés dans le 
cadre du plan d'études des sciences, forensiques ou des diplômes postgrades se 
donne hors des locaux de l'IPSC, notamment: * 

• les cours de médecine légale.au CHUV; . . -
• les cours de sciences.au Collège propédeutiquë, Dorrgny; 
• les cours dé droit au BFSH1, Dorîgny; ' ' ' * 
• les cours relevant des SSP. au. B F S H 2 , Dorîgny. ~ ' , , 

Liste des professeurs donnant des cours pour l'IPSC 

Sciences forensiques: ' Pierre Margot, pp, directeur TfPSC • • - • Sciences forensiques: 
'. Jean-Claude Mortin, pass, IPSC -
' Raphaël Coquoz, pass, IPSC , l. 

Chimie générale: Raymond Rouler, po, Institut de chimie minérofe et analytique (ICMA) 
Caria Floriani, po, InstiM de chimie minérale et analytique (ICMA) 

Xhrmie.analytique: JeartCIcudê ûnzlT, pq, |ristitutrJe chimie minérale eî analytique (ICMA)S. 

Chimie organique;; t. " Hugo Wyler; pô ; I risfitût de: chtmÏB orgonique;(tC0) • ". \ 
. Pierre Vogel̂  po,Jnspt de chimie organique (ICQ) > ';•[, 

Méth. de sépar. anoytïque. • Bemaid Klejn,pd,Institutdechimierninérole etanalytique'(ICMA)• * " ,. 

Mathématiques: r ' DominiqueArietter,po;Institutû̂ rrramépifiques(MilA) • , 1 . 

Physique; " i s ',. '7. -Majed CherguT;"pa, Institut dephysïque e>^érimenîa]e"(]PE)- \ : , : " 

Informatique:"' : « ;François *Giize, jo; Institut d'informatique sciences <US> ~ ' \ , : : . * 

Sécurité informatique: ' JeanMenthonnex̂ pd- . • • \ "".. • • -

Statistiques etprobabilités: ProfHelblingJPR ; '• ' — 

Droit pénal:' '- ^ v JJean Gauthier, po, Institut de droit judiciaire,. ;i t * . ,\Z'.--'i 

IhSduéon au dp£ ', ,1 ISuzette'Sandpz/pô > \ _ \ Z'* I ! •' : ,' '„ '. '. V . " > * -

Procédure pâiale/ ^ "JeanGauthier, ̂ po;*l ",.* !,• • • : - * * \ - ^.*!,',,*l- '>•• * * - • k ;' 
: droHrpé nài sp êcîoï: ' • *? • M i a i f e ^ f f s c ; . .•• 
Oïmlnologie:; • " Mortin'Kfa,po.fPSG ' • : •'; • .. / "J- "•• • : \ \ " : • • 

ténologie: * 2 ; André Kuhn,-pass, IPSC ; r i " . ; :^ ; ; ./ ' \ »* 

'Médécineiégale?*'*;.'! t ThomassKrampechCpo,̂ ^ universitaire de meBecîne jéjaiet(lUAlL) • - *• s ; \, 
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D é f i n i t i o n e t f i n a l i t é # Les lettres regroupent les disciplines appartenant à ce que l'on nommait autre-
d e s é t u d e s d e l e t t r e s fois les «humanités»: philosophie, histoire, langues (anciennes et vivantes), 

_ ^ archéologie, histoire de l'art, géographie. D'autres branches sont venues s'y 
• ajouter, traduisant I elargissment du savoir humain — à Lausanne: histoire et 

esthétique du cinéma, informatique, linguistique. 
La Faculté des lettres assure, dans une perspective historique et culturelle, la 
transmission et la maîtrise qualitative des connaissances dans les disciplines 
qu'elle enseigne. 
• Elle prépare à certaines carrières ressortissant aux sciences humaines, 

notamment aux professions de l'enseignement; elle donne plus spécifique
ment une formation dans le domaine des langues, des littératures, et 
l'étude des civilisations. 

• Elle développe à l'Intérieur de chaque discipline, dans un esprit d'ouver
ture et dans le souci des interactions, les principes affinant le sens critique 
et les capacités de réflexion. 

• Elle insiste sur le développement des facultés d'analyse et de synthèse. 
• Elle transmet aux étudiants des outils intellectuels de type épistémologique 

et méthodologique. 
• Elle forme des étudiants aux exigences de la recherche. 
• Elle fournit des enseignements postgrades aboutissant à des diplômes de 

spécialisation. 
L'organisation des études bénéficie du principe de la liberté académique. 

G r a d e s d é c e r n é s • Licence ès lettres 
Diplômes de spécialisation 
Doctorat ès lettres 
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Q u e l p l a n 
d ' é t u d e s ? 

La Faculté des lettres offre un large choix 
de combinaisons d'études II s'agit en effet 

de sélectionner une combinaison de trois 
branches parmi les vingt enseignées à 

Lausanne, l'une des trois devenant la 
discipline principale (celle dans laquelle 

on rédige un mémoire en fin d'études), les 
deux autres représentant les disciplines 

dites secondaires. 
Ce choix s'élargit si l'on considère que le 

Règlement de Faculté permet aux étudiants 
d'emprunter l'une des disciplines 

(secondaire ou principale) au programme 
d'une autre Faculté, lausannoise ou 

romande (si cette discipline n 'est pas 
enseignée à Lausanne), 

l'une des deux disciplines secondaires 
peut être remplacée par un choix 

d'enseignements qui complètent la 
discipline principale Ce choix 

d'enseignement est appelé soutien (art. 39 
du nouveau Règlement de h Faculté). 

On tiendra compte cependant d'une 
limitation de caractère administratif, les 
étudiants qui se proposent d'enseigner 

dans les établissements secondaires 
officiels du canton de Vaud devront 

impérativement mettre au programme de 
leur licence deux branches enseignables, 
dont au moins une langue. Dans la liste 

ci-contre, tes branches enseignables sont 
entourées d'un cadre plus épais et 

grisées. 

PHILOSOPHIE HISTOIRE 
FRANÇAIS MODERNE 
ETtmÉRATURE 
COMPARÉE 

FRANÇAIS 
MÉDIÉVAL 

ARCHÉOLOGIE 
CLASSIQUE Eî 

JE ET 
UTTÉRATURE l 

' : LATINES -

. LANGUE ET" 
"UïïéATLM 
; GRECQUES 

LANGUE ET ' 
LITTÉRATURE 

- iïAUENNES 

LANGUE ET. 
UTÎÉRATURE 
ANGLAISES 

;et 
littérature 
allemandes' 

LANGUES ET 
CIVILISATIONS 

SLAVES (RUSSE) 

LANGUES ET 
CIVILISATIONS 
ORIENTALES 

HISTOIRE 
DE L'ART 

HISTOIRE 
ET ESTHÉTIQUE GEOGRAPHIE 

brevet pour 
l'enseignement 
• de la'musique 

GEOLOGIE 
AVEC IA GÉOGRAPHIE 

(SCIENCES) 

SCIENCES POLITIQUES 
CSSP) 

PSYCHOLOGIE 
(SSP) 

SCIENCES SOCIALES 
(SSP) 

(LETTRES) 

(LETTRES) 

GREC MODERNE 
(LETTRES) 

MUSICOLOGIE 
(LETTRES) 

(LETTRES) 
(AUSS1ÀFRIB0URG) 

ETHNOLOGIE 
(LETTRES) 

ETUDES ECONOMIQUES 
(HEO 

EGYPTOLOGIE 
(LETTRES) 

ARCHÉOLOGIE 
PRÉHISTORIQUE 
(SCIENCES) 

' HISTOIRE 
ANCIENNE 

;et 
littérature 
espagnoles 

> HISTOIRE 
,.ETSCTENCES 
DES RELIGIONS 

ET METHODES 
MATHÉMATIQUES 

CTRE DE FORMATION DES 
:ViAÎTRES D'ÉDUOUION 

PHYSIQUE (LSNEi 

, DIPLÔME FEDERAL! 
DEMAÎTRE D'ÉDUCATION 
• PHYSIQUE 

, BREVET POUR . 
L'ENSEIGNEMENT DES 
MS ET DES SCIENCES 

Attention I Les études à 
l'ECALpaur l'obtention de 
ce brevet ne peuvent èfte 
menées en même temps 
que les études de lettres. 
En revanche, le brevet, 
une fois obtenu, paurro 
remplacer ta 2e branche 
secondaire. 

Complément de 
formation en 

langues classiques -V 

ART. 37 JDU RÈGLEMENT DE LOFACUITÉ DES LETTRES: «POUR POUVOIR SE PRÉSENTER "AUX examens (JE grade, LE CANDIDAT À LA LI-

.CENCE.ÈS LETTRES'QUI s'EST IMMATRICULÉ SUR LA BASE d'UNLDÎPLÔME DE fin D'ÉTUDES SECONDAIRE? OÙ LELATIN NE FIGURE PAS ET 

*qurn'ç PAS SUIVI de COURS-SPÉCIAUX DE LATIN AU NIVEAUJETONDAÏRE ESTTENU.D'ACQUÉRIRURT COMPLÉMENT de FORMATION EN 

'|ATIN;s'ïl SE. PROPOSE DE-tkisir,;à titrëlde DISCIPLINE SECONDAIRE' DU- PRINCIPALE ':< L'HISTOIRE, LE FRANÇAIS, I E FRANCAIS;MËD!ÈT 

VD,4'HISTPIRE'ARIPCNRIË,î'ARCHÉOLOGLE,ÏMIERV Ï̂'Kpgariof,ÎAlînguistTt(UE ,̂ *; Il • * ; ^ V . * ; ; ' 

» LETQMPLÉRNENÎ DE "FORMATION EN LATIN'PEUT ÊTRE REMPLACÉ PAR UN COMPLÊMENT-DË FORMATION EN gre'ÈANCIEN POUR LES 

ÉTUDIANTS en HISTOIRE, ANCIENNE OU EN ARCHÊOKIGIE. ta complément DE FORMATION EN GREC ANCIEN EST; CONSEILLÉ AUX ÉTU-

cfiAiîs QULCKOLSIRAIENT-L̂ HFETOÎRÈ AND^NE^BUTARCHÊOFOGIE CLASSIQUE ŒMME^DÎSÏÎPFRHE PRINCIPALE..;. • . 

LE COMPLÉM|nf DE FORMATION 'EN' Iùé ou entrée ANCIEN a'̂ rae durée DE$ÉUX ANS, -SORT quatre SEMESTRES, ici pf& 
RFMIÈRÊ]ANNÉE;ÂÙ"MAÎNS^OIT ÊTRE attestée AU moment DE 'Inscription AUX kameris de }f csrjfiçaî darïs-LOOU LES1 DIS; 

-aplmes QUI RÉCLAMFNT CE COMPLÉMENT AEÏORRRIAIONRLA SECONDE ANNÉE DOIT ÊTRE ANESTÉE-a^PLUS tard bu moment DE" 

L'INSCRIPTION AUX EXAMENS DE 2 E CERTIFICAT DANS" LA m LES DISCIPLINES QUI réclament CE COMPLÉMENT de formation.* , 
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S t r u c t u r e 
d e s é t u d e s 

M 

CHOIX DES DISCIPLINES i 

DÉBUT DES ÉTUDES *^j}J 

CHOIX DE LA DISCIPLINE PRINCIPALE " 0 £ 

STRUCTURE DES EXAMENS 

STRUCTURE DES ÉTUDES .'j(j£f' 

APRÈS UN ÉCHEC DANS UNE AUTRE FACULTÉ... 0 / 

Q u e l q u e s p o i n t s i m p o r t a n t s d u R è g l e m e n t d e F a c u l t é 

3 disciplines (1 principale et 2 secondaires, ou 1 principale, 
1 secondaire et 1 soutien). 
Une seule discipline peut être choisie à l'extérieur de la Faculté, 
maïs elle peut être désormais la discipline principale. 

Il est possible de commencer une discipline secondaire ou la 
discipline de soutien au 3 e semestre seulement. 

Sî l'on choisit la formule 1 discipline principale + 1 discipline 
secondaire + 1 discipline dé soutien, la branche principale doit 
impérativement être choisie à la f in du 2 e semestre, puisqu'elle 
conditionne le choix des enseignements qui constitueront lesoutien. 

Une attestation de fin de 1 r e année est délivrée dans les disciplines" 
internes~à la Faculté. , \ 
Les examens de 1 e r certificat doivent être passés entre le 4? et le 6 e 

serriëstre pour les trois disciplines. 
Dans l'une des trois disciplines, u n examen anticipé doit être basse • 
à la fin de [a 1 r e~année: il s'agit d'une partie de J'examenxJeJ e~r. ^ 
certificat (représentant 1 [4 ou 1 / 3 environ de l'examen total). 
Les examens de>2* certificat dans lés branchés secondaires se 
pqssent.deux semestres au moins après l'obtention d u ^ l e r certificat, 
o semestres en tout au minimum. 
bES e e^mWs p de»2ê , cert i f iœtdâh' l lcf * 
quatre semestres au mojnsaprèsJ'obtpptioh au 1 e r c e r t i f i c a t ^ K > s 

semestres en toùf au minimum, 1 2 au maximum, congés compris. 

• Les examens de 1 e r et de 2 e certificat peuvent se passer dans une 1 

même discipline avant d'avoir réussj stous les 1 e r s certificats. *~ 
• Terminer par la discipline principale, mémoire et examens pouvant 

être^dissbciés.= * * ' * »• * * ' *̂ ' <•* T " - " > 

U n échec déf ini t i f dans^ une autreJaçulté ou haute ecole4n'importe 
laquelle)'ne permèt'qu'unë seule tentative du 1 e r examen à la" " 
Faculté.!' ' ' * . * ' " " 

QU'EST-CE QUE LE SOUTIEN? 

WÊÊÊÊÊ 
• • I l bhh| 
• -su . J ï 

LE SOUTIEN EST UNE DISCIPLINE À PART ENTIÈRE. Il représente la même charge horaire et impose le même nombre 
d'examens qu'une discipline secondaire. LE CHOIX DE CETTE FORMULE N'IMPLIQUE PAS DES ÉTUDES PLUS COURTES OU 
PLUS «FACILES». 
Le soutien est constitué d'un ensemble d'enseignements, pris à l'intérieur ou à l'extérieur de la Faculté des lettres, 
liés étroitement à lo discipline principale et venant «soutenir» le mémoire, dont on doit connaître le domaine. 
L'ADOPTION DE CETTE FORMULE IMPOSE QUE L'ÉTUDIANT CHOISISSE TÔT SA DISCIPLINE PRINCIPALE: À LA FIN DU 2E SE
MESTRE AU PLUS TARD. Il s'adresse donc à des étudiants motivés, sûrs de la direction qu'ils veulent prendre eî dési
rant acquérir un profil de chercheur ou de spécialiste. Exemple: un futur géographe peut opter pour la géographie 
(branche principale), la géologie (en Faculté des sciences, branche secondaire) et un ensemble d'enseignements 
appuyant lo géographie (informatique, science politique, démographie, etc.) 
Le choix des enseignements constituant le soutien fait l'objet d'un «CONTRAT» entre le président de lo section de la 
discipline principale et l'étudiant; le premier s'engage à reconnaître la validité des enseignements suivis et des exa
mens réussis. Le second s'engage à suivre le programme tel qu'il est défini dans le contrat. 
LES SECTIONS SONT EN DROIT DE NE PAS OFFRIR DE DISCIPLINE DE SOUTIEN. PAR AILLEURS, ELLES PEUVENT POSER DES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES [RÉSULTATS, ASSIDUITÉ, ETC.) POUR ACCÉDER À LA DISCIPLINE DE SOUTIEN! 
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L e s e n s e i g n e m e n t s 

ai 
Philosophie 

4 r 

Histoire 

Français moderne 
et littérature comparée 

Français médiéval 

Histoire ancienne .t.fftt 

Archéologie classique Swê] 
et provinciale romaine "••V'ï-

Langue et littérature latines -

Lo section de philosophie propose aux étudiants une formation systématique et rigoureuse à la tradmon de 
lo pensée occidentale, de l'Antiquité à nos jours L'enseignement des deux premières années est axé sur les 
•tournants» de l'histoire de celte pensée, dont il expose les positons fondamentales; il initie également à la 
logique mathématique moderne et à l'épisîémologie (étude critique des sciences] il permet aussi aux étu
diants d'acquérir une méthode critique d'interprétation des textes L'enseignement dispensé en licence offre 
la possibilité de se spécialiser histoire de la philosophie [selon ses diverses périodes), phénoménologie, 
herméneutique [interprétation des textes), théorie de la connaissance et philosophie du langage, esthé
tique, etc 

L'enseignement d'histoire est organisé par tranches chronologiques : Moyen Age, Histoire moderne 
( lô e - l 8 e siècles) et Histoire contemporaine ( 1 O e - 2 0 e siècles). Cours, séminaires et travaux pratiques por
tent sur l'histoire générale, suisse et régionale, place étant faite à l'histoire extra-européenne Les étudiants 
sont amenés à se familiariser avec une méthodologie moderne qui va de l'anthropologie à l'histoire reli
gieuse et à l'étude des réalités socio-économiques La recherche occupe une place importante dans le vie 
de la section, tant au niveau des mémoires que des thèses. Au cours de ces dernières années, quelques 
points forts se sont dégagés mentalités religieuses au Moyen Age, histoire de la Maison de Savoie, éco
nomie de l'Ancien Régime, Industrie et société aux 19 e-20 9 siècles, image de la Suisse depuis 1 848, so
ciabilité dans la Suisse contemporaine 

Lo section de français comprend des chaires de littérature [du 1 6 e siècle à nos jours), de linguistique fran
çaise et de littérature comparée Outre la formation de base en histoire littéraire et en lecture de textes, la 
section offre des enseignements et poursuit des recherches dans les domaines suivants: la littérature du 1 6 e 

siècle et ses rapports avec la Renaissance et l'humanisme, l'anthropologie historique de la culture, la stylis
tique historique, la théorie de la littérature et de l'interprétation, la littérature romande, les rapports entre les 
littératures européennes, les rapports de la littérature et des arts, la pragmatique, la linguistique textuelle et 
la linguistique dans ses rapports avec fa rhétorique et la littérature. 

Le français médiéval a un double statut à l'UNIL d'une part, la discipline est largement intégrée au cursus 
es études littéraires de la section de français moderne; d'autre part, le français médiéval dispense un en

seignement spécialisé dans la perspective de la philologie romane Les points forts de ce programme sont 
'étude de la langue d'oïl et de sa littérature, celle de la langue et de la lirtérature d'oc, et la mise en valeur 
de la période du moyen fronçais Une place particulière est faite, dans la recherche, aux techniques de 
'ordinateur, notamment en lexicographie (recensement et étude analytique des mots d'une langue] 

L'histoire ancienne a pour mission de familiariser les étudiants avec les civilisations grecques et romaines, 
a guerre de Troie (environ 1 200 av J -C ) à la chute de l'empire romain [476 ap. J -C ). Un séminaire 

d'introduction, qui offre un survol général de la période, est proposé aux étudiants d'histoire ancienne et 
d'histoire générale Pour les étudiants spécialisés en histoire ancienne, une série de cours et de séminaires 
porte sur des sujets spécifiques touchant à l'histoire événementielle, à l'historiographie (étude des travaux 
es historiens) et à l'étude des mentalités Des séminaires d'épigraphie [étude des inscriptions antiques) et 
e numismatique (étude du monnayage antique) apportent à notre connaissance du passé un éclairage 

concret. La collaboration avec les disciplines enseignées dans la section des sciences de l'Antiquité, avec 
'autres disciplines de la Faculfé ou même avec d'autres facultés (théologie) élargit le champ de référence. 

Les enseignements en archéologie classique assurent une formation de soutien dans les différentes disci
plines des sciences de l'Antiquité. D'une part, ils couvrent le champ de l'histoire de l'art antique, d'autre 
part ils s'ouvrent sur les activités de terrain, notamment dans le cadre de l'Ecole suisse d'archéologie en 
Grèce fouillant à Erétrie La genèse et la fonction des différentes imageries constituent une spécialité lau
sannoise largement reconnue à l'étranger. Le traitement de ces imageries au moyen de l'informatique fait 
l'objet de plusieurs recherches en collaboration avec l'EPFL 
L'enseignement de l'archéologie provinciale romaine comprend cinq domaines-
• l'étude des provinces de l'Empire, pour mieux évaluer les phénomènes d'acculturation des populations 

indigènes et, d'une façon plus générale, pour replacer les événements archéologiques dans leur 
contexte historique et socio-culturel, 

• l'étude des structures archéologiques (architecture civile et militaire, urbanisme, occupation du sol, né
cropoles, etc i pour faciliter l'identification, le compréhension et la mise en parallèle des découvertes, 

• la connaissance du mobilier archéologique (céramique, verre, bronze, etc ) pour préparer à l'analyse 
et à la publication des objets mis au [our par les fouilles, 

• la connaissance des techniques de fouilles et de laboratoire par des cours pluridisciplinaires, des Tra
vaux pratiques et des visites de laboratoire, 

• l'organisation annuelle de fouilles archéologiques en Suisse et à l'étranger 

Les études de latin s'adressent à des bacheliers au bénéfice d'une formation dans cette langue acquise 
dans le degré secondaire Le champ d'étude couvre l'ensemble de la littérature latine, des origines |usqu'au 
6 e siècle avec des ouvertures sur la littérature latine du Moyen Age et de la Renaissance, dans une double 
perspective perception des phénomènes linguistiques saisis dans leur diachronie (évolution dans le temps); 
connaissance des phénomènes littéraires considérés dans leurs ressources expressives, leur relation au 
contexte culturel et historique, leur survivance dans la tradition européenne 
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Langue et littérature grecques • 0 L'enseignement du grec cherche à élargir et à parfaire les connaissances acquises pendant la scolarité se 
SIFIK's condaire. Dans l'approche des textes littéraires ou philosophiques, on favorise l'ouverture vers les connais-
$J IM& satices et les points de vue nouveaux offerts par la linguistique, l'anthropologie ou la sociologie, mais aussi 
•JPFJF* lo rigueur dans l'initiation au travail philologique de l'établissement du texte et dans les connaissances tech-
^V/̂ W m q u e s de la longue, aussi bien en syntaxe qu'en sémantique. 

Langue et littérature italiennes '̂̂ ĴL*. La section d'italien assure la transmission et la maîtrise des connaissances, y compris celles d'ordre épîsfé-
jT^m mobgique et méthodologique, portant sur huit siècles de langue et de littérature italiennes. Sur le plan de 
ÏJE* la recherche, les domaines privilégiés sont actuellement la Renaissance, le 17e et le 19 e siècles, ainsi que 
T*S "."1 la littérature contemporaine hors d'Italie [littérature de la Suisse italienne et des italophones dans le monde). 

La section possède l'unique «Centre de documentation sur les écrivains de langue italienne à l'étranger» de 
niveau académique 

i f ' : 
Langue et littérature espagnoles E L'enseignement de littérature porte essentiellement sur les auteurs de l'époque classique ( 15e et 17e siècles), 

ainsi que sur le 19 e et le 20 e siècles En philologie et linguistique, l'accent est mis sur certains aspects de 
l'espagnol moderne [phraséologie, formalion de mots, sémantique et lexicologie, morpho-syntaxe, langage 

: - ' , Ua presse, langues régionales, conflits linguistiques, etc ) 
JFLHSB 

Langue et littérature allemandes ' ' E " L'un des principaux atouts de la section est sa situation particulière à Lausanne, au carrefour de différentes 
i cultures européennes, dans la partie francophone de la Suisse plurilîngue Le cours normal des études me

nant à la licence et au doctorat s'adresse donc aussi bien aux étudiants de langue maternelle française 
qu'à ceux de langue maternelle allemande Par ailleurs, le Centre de traduction littéraire, rattaché à la sec
tion, propose régulièrement des cours dans le domaine de la traduction littéraire 

Langue et littérature anglaises ^jjm\^ La section offre des cours et des séminaires sur des su|ets de littérature d'expression anglaise, américaine et 
' coloniale, ainsi que sur la littérature anglaise médiévale et la sociolinguistique La plupart des cours 

• destinés aux étudiants de 1 e r et DE 2 e cycles, mais la section organise, en collaboration avec les 
t-t,. autres universités romandes, quelques cours et séminaires DE 3 e cycle, et il est possible d'y préparer une 

*hèse de doctorat Quoique la majorité des étudiants ne soit pas DE langue anglaise, tous les cours se don
nent en anglais, une bonne connaissance de cette langue est donc nécessaire pour y être admis 

BÊH/UB 

KFLEH 
Langues et Civilisations slaves (russe) ^m0T't Lo section accueille des étudiants n'ayant aucune connaissance préalable de russe Son objectif principal 

it d'initier aux études russes L'ob|et d'enseignement est, en première partie, la langue elle-même, puis la 
littérature et la culture prennent la place la plus importante Cette dernière est étudiée aussi bien à travers 

> oeuvres littéraires qu'avec les méthodes linguistiques Une collaboration étroite avec l'Université de 
H I I 

Langues et civilisations orientales FCJFCJ 
(études indiennes) ? | 

I 

• 1 1 

Saint-Pétersbourg permet aux étudiants d'y effectuer des sé|ours dans le cadre de leurs études. 

La section de langues et civilisations ouentales, qui compte une chaire de sanscrit et une chaire d'études 
bouddhiques, assure en premier lieu une formation en langue et littérature sanscrites Cette formation, qui 
peut être complétée par l'apprentissage du tibétain ou du hindi, offre à l'étudiant une ouverture sur divers 
aspects de la culture Indienne, en Inde même et dans les prolongements que cette civilisation o connus hors 
de l'Inde, notamment par l'expansion du bouddhisme 

Histoire et sciences des religions La branche "histoire et sciences des religions* —• qui ressortit à la section de langues et civilisations orien
tales — vise l'étude historique et scientifique, philosophique et théologique des faits religieux, en invitant à 

*t*si»j' ' a '̂ flexion critique, à la confrontation et à la rencontre entre cultures et religions. Le programme d'études 
familiarise l'étudiant avec les différentes méthodes utilisées dans la recherche en histoire et sciences des re-

I F R ' - ' '9 l 0 n s< ' U l fournit la compétence nécessaire pour utiliser une méthode d'Investigation appropriée La re-
* f cherche doit comporter à la fois l'étude des phénomènes eux-mêmes et celle des sources écrites L'une ou 
"ï l'autre approche peut dominer, mais les deux demandent des connaissances linguistiques dans le domaine 
î'r v-' choisi 

Linguistique E ' La linguistique étudie le langage humain du point de vue de la diversité des langues et de leurs utilisations. 
•• i section de linguistique offre un enseignement complet (branche de la licence ès lettres) dans le domaine 

•WF- l'\ de la linguistique générale avec des options possibles, lors de la deuxième partie des études, en linguis-
~f' tique appliquée ou en linguistique historique (indo-européenne). En première partie, l'enseignement est pnn-

* ;ipalement orienté vers l'approche fonctionnelle en phonologie, morphologie et syntaxe II est complété par 
Ï'JJ'Sr I u n e introduction à la linguistique historique En deuxième partie, les su|ets de cours et de séminaires sont 
T^L'""' plus diversifiés (sémantique, sociolinguistique, linguistique informatique, questions particulières de linguis-
Ï.*"V> t\que appliquée ou de linguistique historique] en relation avec les sujets de recherche des enseignants, mé-
• I; • •"* morants ou doctorants 
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Histoire de l'art ** 

V W 1 

Histoire et esthétique du cinéma •••ÉeJ 

Les enseignements couvrent le champ des arts visuels depuis la période paléochrétienne jusqu'à nos |ours 
Ils portent sur des problèmes d'histoire des techniques, d'analyse formelle et iconographique ef d'histoire de 
la critique et de l'historiographie L'accent est mis sur la situation de l'œuvre dons ses divers contextes, his
torique, politique, social, économique, scientifique, intellectuel ef culturel. La première année introduit à la 
connaissance des instruments de travail, des méfhodes et de l'histoire des formes Le premier certificat se 
caractérise par une orientation généraliste, tandis que la seconde partie des études permet une spécialisa
tion relative. L'histoire de l'art monumental régional [urbanisme, architecture civile, militaire et religieuse] 
constitue une spécialité lausannoise, et prépare aux travaux de publication et d'évaluation du patrimoine 
Un cours de muséologie es) destiné aux futurs conservateurs 

La discipline Histoire et esthétique du cinéma assure enseignement et recherche dans les domaines de l'his
toire du cinéma ('archéologie", «invention* et développements), des analyses filmiques, des théories ef es
thétiques du cinéma e! dans celui des rapports entre films et sociétés, représentations collectives et idéolo
gies Huit heures de cours sont proposées aux étudiants, de l'Introduction aux études cinématographiques 
et filmiques ( l ' e année) aux cours généraux ef séminaires, ainsi que deux heures de T.P et un séminaire de 
recherche pour étudiants ayant franchi le cap du I e r certificat Un centre de documentation [livres, bro
chures, revues, press-books, films, video, cassettes son, etc.) est à disposition 

Géographie f-

Inhrmafique et yfcfc 
méthodes mathématiques 

L'Institut de géographie offre une formation théorique et pratique en géographie physique et humaine lar
gement ouverte sur un ensemble de disciplines connexes issues d'autres facultés et universités suisses, qui 
viennent renforcer la spécialisation progressive dans l'un ou l'autre de ces deux domaines. Il se spécialise 
dans les champs de recherche suivants le quaternaire et la climatologie pour la géographie physique, les 
villes et l'urbanisation, les processus de localisation ef les transports pour la géographie humaine et sociale, 
la Suisse, le Canada et le Sahel pour la géographie régionale Une grande importance est accordée à la 
formation en analyse quantitative et en cartographie automatique A côté des cours généraux, les études 
comprennent des travaux pratiques sur les roches et minéraux, les techniques statistiques, informatiques et 
cartographiques, des excursions et travaux sur le terrain. 

L'unité d'enseignement est chargée de cours en informatique et en méfhodes quantitatives [statistiques et 
méthodes expérimentales], mathématiques et logiques dans leurs applications aux sciences humaines 
L'unité de recherche s'occupe de recherches fondamentales et appliquées dans le domaine de la synthèse 
de la parole. L'objectif est de créer une synthèse de la parole française naturelle On privilégie le travail sur 
micro-ordinateur 

Introduction aux 
langues anciennes: latin 

Ce cours, de deux heures hebdomadaires ef d'une durée de deux ans, s'adresse aux étudiants qui n'ont 
pas le hhn au programme de leur maturité et qui entreprennent des études en histoire, histoire ancienne, ar
chéologie, longues romanes (français, fronçais médiéval, italien, espagnol] ou linguistique En 1 r e année, 
le cours aborde l'étude des éléments de la longue latine en s'appuyant sur la lecture de textes d'auteurs el 
de documents antiques ou médiévaux En 2 e année, il offre, par le biais de la lecture de textes, complétée 
par une information thématique, une ouverture sur la littérature latine, l'historiographie romaine, la diploma
tique Selon leurs intérêts personnels et l'orientation de leurs études, les étudiants ont le choix entre trois va
riantes: 
1. latin et langues romanes (pour étudiants intéressés par la littérature et la linguistique], 
2. latin et histoire [pour étudiants intéressés par l'histoire, antique ou médiévale, et l'archéologie], 
3 latin et traduction [destinée à qui opte pour un apprentissage systématique de la langue latine débou

chant sur une connaissance personnelle de la culture latine) 

Introduction aux 
langues anciennes: grec 

L'enseignement universitaire du grec ancien est réservé à des étudiants ayant commencé l'étude du giec au 
niveau secondaire ou au début du gymnase, ce qui disqualifie les étudiants qui découvriraient Irop tard l'IN
térêt du grec pour leur formation et la poursuite de leur cursus universitaire Pour remédier à ce défaut et ou
vrir le grec à tous, un cours d'initiation au grec a été prévu Cette formation dure deux ans, à raison de 
quatre heures en première année et deux heures en seconde Au terme de ces deux ans, l'étudiant est ca
pable de lire des textes courants. S'il souhaite se spécialiser davantage, il peut envisager de s'inscrire oux 
cours ordinaires de grec ancien. 

R-U 
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% ^ S £ EN dehors de lo licence proprement dite, la Faculté des lettres délivre une attestation 
^•'^S- de complément de licence et une attestation pour gradués d'universités étrangères. 

M On trouvera ci-dessous les extraits du Règlement de Faculté qui portent sur ces forma
tions complémentaires, ainsi qu'un avertissement destiné aux étudiants qui désirent en
seigner dans un établissement secondaire officiel vaudois. 

Attestations de ART. 7 2 DU RÈGLEMENT D E LA FACULTÉ DES LETTRES «TOUT LICENCIÉ ÈS LETTRES D E L'UNIVERSITÉ 
complément de licence D E LAUSANNE PEUT ÊTRE AUTORISÉ, SUR DEMANDE ÉCRITE ADRESSÉE AU DÉCANAT, À SUBIR LES 

ÉPREUVES PRÉVUES POUR LA LICENCE ÈS LETTRES DANS UNE DISCIPLINE ENSEIGNÉE À LA FACULTÉ 
QUI NE FIGURE PAS À SON DIPLÔME D E LICENCE LE DÉCANAT PEUT METTRE AU BÉNÉFICE DU 
PRÉSENT ARTICLE LE PORTEUR D'UN TITRE QU'IL JUGE ÉQUIVALENT À LA LICENCE ÈS LETTRES D E L'UNI
VERSITÉ D E LAUSANNE LE CANDIDAT PEUT SE PRÉSENTER À L'EXAMEN DU PREMIER CERTIFICAT 
APRÈS DEUX SEMESTRES D'ÉTUDES AU MOINS; À CELUI DU SECOND CERTIFICAT, DÈS LA FIN DU 

' T Y J ^ QUATRIÈME SEMESTRE D'ÉTUDES. LA DURÉE D E PRÉPARATION D'UN COMPLÉMENT D E LICENCE NE 
DOIT PAS EXCÉDER 8 SEMESTRES. POUR AVOIR DROIT À L'ATTESTATION, LE CANDIDAT DOIT OBTENIR 
LA MOYENNE D E 6 POUR CHAQUE CERTIFICAT » 

Attestations pour gradués ' 0 " I ART. 7 3 DU RÈGLEMENT D E LA FACULTÉ DES LETTRES: «LES GRADUÉS D'UNE UNIVERSITÉ ÉTRANGÈ-
d'universités étrai S ^ RE DÉSIREUX D E PARFAIRE LEUR FORMATION DANS LE CADRE D E LA FACULTÉ DOIVENT FOURNIR PRÉA-

.J';, • LABLEMENT UN PROJET D'ÉTUDES. LE CAS ÉCHÉANT, LE DÉCANAT CHARGE UN PROFESSEUR D E 
V ' PRÉPARER UN PROGRAMME ADAPTÉ. AU TERME DU SÉJOUR, UNE ATTESTATION CERTIFIÉE PAR LE 
'.* RECTORAT EST DÉLIVRÉE À L'INTÉRESSÉ. CETTE ATTESTATION NE CONSTITUE PAS UN GRADE UNIVERSI-

F • TAIRE.» 

Brevetd'apfi LES DISPOSITIONS SUIVANTES S'APPLIQUENT AUX LICENCIÉS ÈS LETTRES QUI VEULENT FAIRE CARRIÈ-
l'enseignementsecoi 2 ^ 4 « J R E DANS L'ENSEIGNEMENT OFFICIE! VAUDOIS 

DON LA LÉGISLATION ACTUELLE, LE LICENCIÉ DOIT AVOIR OBTENU LE BREVET D'APTITUDE À L'EN
SEIGNEMENT SECONDAIRE. CELUI-CI EST DÉLIVRÉ PAR LE DÉPARTEMENT D E L'INSTRUCTION PU
BLIQUE ET DES CULTES (DIPC) AUX CANDIDATS QUI ONT SATISFAIT AUX EXIGENCES DU RÈGLEMENT 

.*3T-* DU SÉMINAIRE PÉDAGOGIQUE D E L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE (SPES). 
LES CANDIDATS À CE BREVET DOIVENT ÊTRE PORTEURS D'UNE LICENCE DONT LE PROGRAMME 
COMPORTE AU MOINS DEUX DISCIPLINES FONDAMENTALES ENSEIGNÉES DANS LES ÉTABLISSE-

• HJ"-. MENTS SECONDAIRES OFFICIELS VAUDOIS, DONT AU MOINS UNE LANGUE 
C E S DISCIPLINES FONDAMENTALES SONT: 

' PHILOSOPHIE, HISTOIRE, FRANÇAIS OU FRANÇAIS MÉDIÉVAL, HISTOIRE ANCIENNE, LATIN, GREC, 
ITALIEN, ALLEMAND, ANGLAIS, HISTOIRE ET SCIENCE DES RELIGIONS (avec option: christ'tanis-
MEJ, GÉOGRAPHIE. 

LES CANDIDATS AU BREVET D'APTITUDE À L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE AYANT OBTENU LE CER
TIFICAT D'ÉTUDES THÉOLOGIQUES COMME L'UN DES TROIS CERTIFICATS CONSTITUTIFS D E LEUR LICENCE 
PEUVENT LE FAIRE VALOIR EN LIEU ET PLACE D E L'UNE DES DEUX DISCIPLINES FONDAMENTALES 
REQUISES, À CONDITION QUE L'AUTRE SOIT UNE LANGUE. IL EN EST D E MÊME POUR CEUX QUI 
ONT OBTENU LE DIPLÔME D E L'ECAL; LA CONVENTION DU 9 MAI 1 9 9 2 PASSÉE ENTRE LA FA
CULTÉ DES LETTRES ET L'ECAL PRÉCISE LES MODALITÉS D'APPLICATION DU RÈGLEMENT. 
LES ÉTUDIANTS REMPLISSANT LES CONDITIONS D'ADMISSION À LA FACULTÉ DES LETTRES PEUVENT 
COMBINER LES ÉTUDES D E LETTRES AVEC LA PRÉPARATION DU CERTIFICAT D'ÉTUDES EN ART ET 
SCIENCE, DU DIPLÔME FÉDÉRA! NO 1 D E MAÎTRE D'ÉDUCATION PHYSIQUE OU DU BREVET POUR 
L'ENSEIGNEMENT D E LA MUSIQUE. LE CAS ÉCHÉANT, CES DIPLÔMES TIENNENT LIEU D E BRANCHE 

' SECONDAIRE. LA LICENCE AINSI OBTENUE EST LIBELLÉE COMME SUIT: LICENCE ÈS LETTRES D'EN-
J U SEIGNEMENT AVEC ÉDUCATION PHYSIQUE, LICENCE ÈS LETTRES D'ENSEIGNEMENT AVEC MU

SIQUE. LES CANDIDATS À CETTE LICENCE DOIVENT OBLIGATOIREMENT INSCRIRE UNE LANGUE DANS 
LEUR PROGRAMME D'ÉTUDES, LE CHOIX D E LA TROISIÈME BRANCHE EST LIBRE. 

Ecole de français moderne (EFM) OH« ON TROUVERA UNE DESCRIPTION D E LA FORMATION OFFERTE PAR L'ECOLE D E FRANÇAIS MODERNE 
Cours de vacances'• J ^ H (EFM) ET DU CONTENU DES COURS D E VACANCES DANS LE CHAPITRE SÉPARÉ QUI EST CONSA

CRÉ À CES DEUX UNITÉS D'ENSEIGNEMENT RATTACHÉES À LA FACULTÉ DES LETTRES. 
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La Faculté des lettres propose des diplômes de spécialisation. Les programmes s'éten
dent sur une durée maximale de deux ans et correspondent à environ 150 heures 
d'enseignement distribuées en unités capitalisables. Ils ne sont pas permanents, mais 
déterminés par les besoins des chercheurs et les possibilités des enseignants. 
Les candidats doivent être titulaires d'une licence ou d'un titre jugé équivalent. Ils doi
vent être immatriculés à l'Université de Lausanne et s'y acquitter des taxes et droits 
d'inscription forfaitaires en vigueur. Ils prennent contact avec la direction scientifique 
qui décide des admissions. 

Le candidat au diplôme de spécialisation doit avoir suivi d'une manière active les en
seignements prévus par la direction scientifique, qui statue sur leur distribution en uni
tés capitalisables 
Ces unités capitalisables peuvent être constituées, selon les cas, par un séminaire 
local de niveau postgrade, un séminaire de niveau postgrade dans une autre univer
sité, suisse ou étrangère; un séminaire, un cours ou un stage de terrain organisé par 
les 3« cycles romands; un séjour de recherche dans une institution étrangère à l'Uni
versité de Lausanne; un stage professionnel certifié; une autre activité correspondante 
Le candidat élabore, d'autre part, un travail scientifique personnel sous la direction 
d'un professeur de la Faculté [mémoire scientifique, protocole de recherche, chapitre 
de thèse, mise sur pied d'une exposition, édition d'un texte, traduction, etc.]; ce tra
vail est une étape de la thèse ou une première recherche d'importance limitée. 
Actuellement, la Faculté des lettres offre les diplômes de spécialisation suivants 
• Certificat de maîtrise en aménagement du territoire et planification régionale, organisé par la Communauté d'études pour 

l'aménagement du territoire (CEAT) dans îe cadre des postrgrades CUSO. Deux années + 1 mémoire de maîtrise, au total 1000 
heures groupées sur les jeudis, vendredis et samedis matins, pendant 25 semaines par an. La première année est organisée à Ge
nève, en commun avec le DES «Aménagement du territoire et urbanisme» de l'Université de Genève. Ouvert aux titulaires d'un di
plôme universitaire ou d'une formation jugée équivalente. Début 31 octobre 1996. Informations auprès de Mme Michèle Wehrli, 
CEAT, (021) 693 41 58. 

• Diplôme de spécialisation «Société et environnements, en «habilitation avec le DES de Genève et le DEA de Grenoble et Cham-
béry du même nom. 260 heures sur un an, réparties en un franc commun et deux modules de 80 heures chacun à choisir sur un en
semble de 4 modules (politique de la montagne — interactions nature-société — problématique de la gestion — traitement et 
exploitation des données dans une perspective d'aide à lo décision.. Le cycle comprend la préparation d'un mémoire de diplôme. 
Les enseignements ont lieu à Grenoble, Chombéry, Genève et Lausanne. Les étudiants sont subventionnés pour leurs frais de dépla
cement, informations: Institut de géographie de l'Université de Lausanne, (021) 692 30 69 —fax 692 30 75. 

• Diplôme de spécialisation «Anthropologie des cultures, anthropologie des discours». Un séminaire postgrade interdisciplinaire 
Lettres/SSP portunt ce titre s'adresse à des étudiants avancés, inscrits en maîtrise ou en doctorat ou poursuivant une formation 
continue. Il propose annuellement à la réflexion un thème spécifique relevant de la problématique générale fie la «mise en discours 
des connaissances», et se donne pour tâche d'analyser différents types de discours dans leurs dimensions textuelle, sémiotique, 
épistémologique et socioculturelle. Il a paru indiqué d'institutionnaliser ce séminaire postgrade et d'en faire le noyau d'un cours 
postgiade romand débouchant sur un diplôme d'études spécialisées. 

3e cycle romand de lettres ^ ^ j ^ le 3« cycle romand de lettres propose un enseignement postgrade dans toutes les 
disciplines des lettres aux doctorants et chercheurs des universités romandes ainsi que 

• de l'Université de Bâle Ces enseignements sous forme de colloques, cours ou sémi-
naires sur le terrain peuvent faire partie intégrante de certificats de spécialisation déli-

• vrés par les universités. Les participants sont indemnisés de leurs frais et le coût des 
\ cours est pris en charge par le 3 e cycle 

Doctorat ès lettres ' 'Ht':- Art. 78 du Règlement de la Faculté des lettres: 
j,"> ' Le candidat au doctorat doit satisfaire aux conditions suivantes: 

^ w T °) ® f r e P o r t e u r cf'une licence ès lettres délivrée par l'Université de Lausanne ou d'un 
titre |ugé équivalent par le Conseil, 

b) fournir un curriculum vitae; 
c) avoir obtenu l'agrément d'un directeur de thèse sur un pro|ef détaillé, 
d) obtenir du Conseil qu'il enregistre ce sujet. 
Le directeur de thèse doit être l'un des professeurs ordinaires, extraordinaires ou asso-
ciés de la Faculté. 

V -
'i'ii. 
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Institut Benjamin Constant (IBC) * J]| 

Institut d'études médiévales (IEM) 

Centre de recherches sur les lettres 
romandes (CRLR) 

Institut d'archéologie et d'histoire 
ancienne (IAHA) 

Centre de traduction littéraire 
de Lausanne (CTL) 

Institut de linguistique ef des sciences I 
du langage (ILSL) ' V; "J 

A la Faculté des lettres sont rattachés des centres et des instituts dont la vocation est 
essentiellement la recherche. Ils publient des travaux scientifiques et mettent une importante 
documentation à disposition des étudiants et des chercheurs. 

L'Institut Benjamin Constant est rattaché à la section d'histoire de la Faculté des lettres, il a une 
double vocation de centre de documentation et de recherches. Il collabore aux Œuvres 
complètes de Ben|amin Constant et publie des instruments de travail [chronologie, catalogue des 
manuscrits], sur la base de données informatisées, accessibles aux chercheurs II fait paraître 
depuis 1980 une Bibliographie critique et analytique régulièrement mise à jour et édite les 
Annales Benjamin Constant. Il propose des sujets de mémoires de licence et de thèses, reçoit les 
chercheurs et les étudiants et met à leur disposition une importante documentation. Il tend à 
élargir le champ de ses recherches à la période des 18 e et 19 e siècles, dans une optique 
interdisciplinaire 

L'Institut d'études médiévales (IEM], créé en 1993, regroupe les chercheurs qui, à l'Université de 
Lausanne ou en contact étroit avec ses institutions, s'intéressent au Moyen Age et à la 
Renaissance (jusqu'en 1 536, date de l'arrivée de la Réforme à Lausanne) Les différentes sections 
de la Faculté (philosophie, histoire, histoire de l'art, français médiéval, italien, allemand, anglais, 
espagnol) collaborent à la vie de l'IEM par le biais de séminaires, colloques, recherches 
communes, publications L'IEM organise régulièrement des séances de séminaire pour 
dociorants ou chercheurs avancés L'IEM se préoccupe également de fournir aux étudiants 
l'ensemble de la documentation concernant cours et séminaires portant sur le Moyen Age, ce qui 
devrail leur faciliter la composition de leur discipline de soutien dans ces domaines. l'IEM est 
rattaché à la section d'histoire de la Faculté, qui se charge d'en coordonner les activités. 

Le CRLR travaille à la mise en valeur du patrimoine littéraire romand en publiant des inédits, des 
travaux scientifiques et critiques sur des fonds d'archives déposés dans les départements des 
manuscrits des bibliothèques ou donnés au Centre par les familles des écrivains II se préoccupe 
également d'orienter les chercheurs suisses et étrangers dans leurs travaux sur la littératuie suisse 
d'expression française 

L'IAHA regroupe l'archéologie classique, l'archéologie provinciale-romaine et l'histoire 
ancienne Ses activités principales sont centrées sur les fouilles en Suisse, en France, en Grèce 
[Ecole suisse d'archéologie), voire dans d'autres pays (Asie centrale) 
L'IAHA s'occupe aussi de muséographie et poursuit des recherches de pointe dans plusieurs 
domaines [voir pages consacrées aux enseignements) 

Depuis 1989, la Faculté des lettres est dotée d'un institut spécialisé dans la traduction littéraire. Le 
Centre de traduction littéraire de Lausanne veuf relever le défi d'une Europe dans laquelle la 
qualité aussi bien que la quantité des traductions sont appelées à jouer un rôle de plus en plus 
grand. C'est dans cet esprit que le CTL organise des séminaires, des conférences et des 
colloques, créant ainsi un lieu de rencontre entre traducteurs, auteurs et éditeurs. En outre, il édite 
une série de publications qui veulent être le reflet des discussions actuelles en la matière 

L'Institut de linguistique et des sciences du langage regroupe des enseignants de la Faculté des 
lettres et de l'Ecole de français moderne intéressés par le langage ef les langues 
L'ILSL se propose comme objectifs principaux de 

• stimuler le travail interdisciplinaire d'enseignement et de recherche; 
• garantir la permanence et le développement d'enseignements postgrades dans le domaine 

des sciences du langage, 
• favoriser les activités de formation continue de niveau universitaire, 
• coordonner la publication et la diffusion des travaux de recherche réalisés en son sein [ex. 

Cahiers de l'ILSLJ 

Institut de géographie (ICUL) 0 J* Voir sous «géographie» dans les pages consacrées aux enseignements. 

Institut suisse pour l'étude de l ' a r t i Depuis 1987, l'Institut suisse pour l'étude de l'art (1SEA) dispose d'une antenne romande au 
(ISEA) BFSH2. Celle-ci poursuit les mêmes objectifs que la maison mère, fondée à Zurich en 1 951 : 

inventaire et étude scientifique du patrimoine artistique suisse dans le domaine des beaux-arts, 
publication des résultats de la recherche. Il offre aux étudiants en histoire de l'art de l'UNIL la 
possibilité de consulter ses archives photographiques (env. 70 000 documents] et sa base de 
données sur les artistes suisses modernes et contemporains [env 10 000 entrées] 
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P E R S P E C T I V E S 

P R O F E S S I O N N E L L E S 

En raison du faible degré de 
professionnalisation de leurs études, tes 
licenciés en lettres exercent des activités 

variées, que l'on peut regrouper dons les 
cinq grandes catégories acontre 

Sauf pour l'enseignement secondaire, qui 
exige des disciplines particulières, et pour 

quelques professions (les archéologues 
doivent avoir suivi des études . 

d'archéologie), l'accès à ces activités ne 
dépend pas de ta composition de la 

licence Ajoutons que, hormis dans le 
domaine de l'enseignement et de la 

recherche scientifique, les activités 
exercées par les licenciés en lettres n'ont 

souvent que peu à voir avec le contenu de 

leurs études 

C O M M U N I C A T I O N \ ; 

JOURNALISME, AUDIOVISUEL, RELATIONS, PUBLIQUES, Traduction; INTERPRÉTATION 

C U L T U R E ; 
LIBRAIRIE, ÉDITION, ÏHEÂTRÉ, MUSIQUE,-CINÉMA,'.GESTION DE LA CULTURE 

D O C U M E N T A T I O N , C O N S E R V A T I O N 
BIBLIOTHÈQUES, ARCHIVES PRIVÉES ET PUBLIQUES, CENTRES DE DOCUMENTATION, MUSÉES 

E N S E I G N E M E N T 
ÉCOLES SECONDAIRES PUBLIQUES, ÉCOLES PRIVÉES, UNIVERSITÉS 

R E C H E R C H E 
ASSÎSTANAT. FONDS NATIONAL, 'CENTRES DE RECHERCHES (MANDATS SOUVENT DE DURÉE LIMITÉE] 

G E S T I O N E T A D M I N I S T R A T I O N 
SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX; CANTONAUX ET FÉDÉRAUX, ENTREPRISES (SURTOUT du TERTIAIRE] 

lois les deux ans, i'ASQi! (Association suisse pour l'orientation universitaire) effectue avec l'OFIAMTune enquête dons toute la Suisse sur le passage a l'emploi des jeunes diplômés universitaires, ies chiffres chantre sont extraits de cette enquête, qui porte sur la situation professionnelle des jeunes licenciés environ une année agrès l'obtention de leur titre univetsMte. Il convient donc de considérer ces chiffres comme une information sur ie premier emploi des leunes diplômés, et non sur i'onentation de leur carrière ù moyen ternie. En outre, nous n'avons retenu ici que la situation des jeunes diplômés des Universités de Lausanne, Genève, Fribourg et Neuchôtel, sans tenir compte des hautes écoles alémaniques ni des Ecoles polytechniques fédérales. 

Les secteurs d'activité des [eunes diplômés de Su i sse romande en 1 9 9 5 

Théologie 
Dro i t 

Inst . de police scientif ique 
Lettres avec langue ** 
Lett res sans langue ** 

Economie pol i t ique 
Aut res HEC 

Sciences pol i t iques 
Sciences sociales 

Psychologie 
Sciences 

Pharmacie 
Médecine 
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6 10 1 3 2 1 3 1 35 

25 13 133 9 2 1 2 I 1 15 5 1 8 21 2 1 10 I 

1 1 4 

17 83 1 16 5 2 3 1 2 1 1 1 5 4 0 1 2 1 

25 48 1 8 27 1 4 2 1 2 1 2 6 11 1 2 8 1 

21 2 4 1 1 1 14 5 2 1 1 10 8 2 1 I 

• 18 10 3 6 6 1 1 3 23 8 2 107 42 5 5 51 9 3 4 5 

• « 4 12 4 8 3 2 2 2 7 3 7 8 1 3 5 

t : ^ 

•H-
27 3) 11 5 2 35 6 1 5 2 7 11 1 2 11 6 1 t : ^ 

•H- 21 14 I 1 2 32 31 35 1 1 7 7 1 2 2 
t : ^ 

•H-
99 42 2 1Q 5 1 S 10 1 3 6 1 3 4 7 5 5 1 

*ê% 1 1 1 26 *ê% 7 76 1 2 

** Nous avons distingué les jeunes diplômés en lettres qui ont une langue comme branèe principale de ceux qui n'en ont pas. Comme on peut le voir en effet, ces deux catégories de licencies s'insèrent dans des secteurs ptofessionnels sensiblement différents. 
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P r o g r a m m e 

d e s c o u r s 

Cours générai-* . Ï(jT.j 

BBf lH 
WBÊBÊ 
'SjBÊBÊ 

I** certificat, l r e année # 

] er certificat ~mft 

2e certificat 

2e certificat, 3e cycle 

Postgrade/doctorat/DES 
8 9 1 

P H I L O S O P H I E 

Histoire de la philosophie: Introduction â la pensée de Rousseau L Radrizzani 2 E 
Histoire de la philosophie: la philosophie de Maine de Biron I.Radrizzoni 2 
La phénoménologie politique: Hannah ArenrJt H Poltier 2 E CS 
La philosophie pratique de Kant à partir des textes «mineurs» H. Poltier 2 CS 
Séminaire de philosophie générale. La nature comme problème anthropologique Prof. R. Célis 2 E S 
Séminaire de philosophie générale: Pour une phénoménologie de la vie affective. Prof. R. Célis 2 S 
La volonté et son apaisement chez Schopenhauer Prof. L Schùssler 2 E CS 
Logique formelle 1 N.Janz I HE TP 
Logique formelle 1 Prof. AU. Bord 2 HE C 
Questions fondamentales de la philosophie du langage Prof. 1. Schùssler 2 CS 
Art et Vérité dans la philosophie contemporaine. Prof. 1. Schùssler 2 HE C 
Histoire de la philosophie antique I: les présocratiques Prof. A. Neschke 2 C 
Histoire de la philosophie antique i: les sophistes (Ve-IVe s. av. J.-Q Prof. A. Neschke 2 E C 
Philosophie systématique' L'avenir de la philosophie 1 Prof. R. Célis 2 HE C 
îranscendantale et la phénoménologie: de Kanî à Husserl 
Lecture de textes giecs Boèce, Consolotio Philosophioe À. Etienne 2 E TP 
Lecture de textes grecs Diogène d'Oenoonda, Fragments À. Etienne 2 TP 

Introduction à la langue grecque 1: niveou 1 D. Bouvier 2 HE C 
introduction à lo langue grecque: niveau ! D. Bouvier 2 HE C 

Interprétation de textes: Augustin (IVe -Ve s. ap. J.-O, 
Lo Cité de Dieu Thcmos d'Aquin (Xllle s. op. K . ) , Somme théologique. 

Prof. A. Neschke 2 S Interprétation de textes: Augustin (IVe -Ve s. ap. J.-O, 
Lo Cité de Dieu Thcmos d'Aquin (Xllle s. op. K . ) , Somme théologique. 
Interprétation de textes: John Locke (XVIIe - XVIIIe s.) Textes choisis. Prof. A. Neschke 2 E S 
Interprétation de textes : Platon, Gorgias S. Bonzon 2 S 
Interprétation de textes : texte à préciser S. Bonzon 2 E S 
Introduction à l'épistémologie Prof. M.-J Borel 2 E C 
Introduction historique à la philosophie Prof. R. Célis 2 HE C 
Le discours argumenté écrit (préparation à la dissertation) Prof. M.-J. Borel 2 CS 

Epistémologie et mathématiques Prof. M.-J. Borel 2 HE S Epistémologie et mathématiques 
Prof. H. Volken (SSP) 

Laboratoire de mathématique et logique J. P. Antonietti 2 HE S Laboratoire de mathématique et logique 
Prof. M.-J. Borel 
Prof. H. Volken (SSP) 

Logique formelle II J. Gasser 2 HE TP Logique formelle II 
Prof. M.-J. Borel 
Prof H. Volken (SSP) 

Logique formelle 11 Prof. M.-J. Borel 2 HE C Logique formelle 11 
Prof. H. Volken (SSP) 

Séminaire pour hellénistes et philosophes connaissant le grec: Platon, Timëe Prof. A. Neschke 2 E S Séminaire pour hellénistes et philosophes connaissant le grec: Platon, Timëe 
Prof. A. Graeser (Berne) 
Prof. D. O'Mecra (fribourg) 

Séminaire pour hellénistes et pour philosophes connaissant le grec: Parménide Prof. A. Neschke 2 H S 

Phénoménologie ef herméneutique- M. Heidegger: Prof. L Schùssler 2 HE CS 
«Contributions à lo philosophie. De l'Appropriemenf». Traduction et Interprétation. 

Séminaire postgrade (interdisciplinaire): Prof. J -M. Adam 2 H CS 
Fiction et connaissance: une approche multïdisciplinoiie (II) Prof. M.-J. Borel Fiction et connaissance: une approche multïdisciplinoiie (II) 

Prof. C. Colame 
Prof. M Kilani 
PÏOÎ. C. Reichlei 

• - . - -J 
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P r o g r a m m e 

d e s c o u r s S " < £ 

Cours généraux £ j| 

Ter certifia;! fe-

1er certificat, 1^ année 

MÊ 

1er certificat, 2e année et2e certificats 

2e certificat £Êà' 
•S'il* 

2 e certificat/ 3e cycle J'Jf^lt 

H I S T O I R E 

Comment meurent les révolutions en France ou XIXe siècle ? 
L'Europe 1945 
L'Europe au XVIe aiècle : une économie qui se monétorise et se mondialise 
Le monde animal au Moyen Age 
Le monde animal au Moyen Age 

Les papes ou bas Moyen Age: vie de cour et idéologie 
Paléographie 
Une «pesée» de la colonisation contemporaine (XVIIle-XXe siècles) 

La Seconde Guene mondiale et la Suisse 
La Seconde Guerre mondiale et la Suisse 
Les enfants au Moyen Age 
Mari et femme au Moyen Age 

Introduction à l'histoire contemporaine. Réflexions sur ie 
pouvoir à travers l'oeuvre d'un maître ès politique : Adolphe Thiers (1797-1877) 
Introduction à l'histoire moderne. 
Autour des soulèvements populaires du XVIe ou XVllle siècle 
Introduction à l'histoire ancienne 
Introduction à l'histoire ancienne 

Lu «révolution» vaudoise de janvier 1798 : hasard, choix ou nécessité 
La Suisse paysanne pendant la période moderne : entre tradition et innovation 

Le roi, la cour eî ses ministres, la naissance du favori 
au temps des monarchies absolues 

«Automne du Moyen Age ou printemps des temps nouveaux ?», 
Le témoignage de François Rabelais eî de ses géants. 
Colloque pour mémoranfs 
Les cours prïncières ou bas Moyen Age 

Prospectives européennes et attitudes suisses à la fin de la Deuxième Guerre mondiale Prof. H.-U. Jost 

Colloque de mémorants eî doctorarits 
Introduction à la diplomatique et colloque de mémorants 

Séminaire de 3e cycle 

Prof. F. Jequier 2 HE CS 
Prof. H.-U. Jost 2 HE C 
Prof. A. Dubois 2 HE C 
Ansgar Wildermnnn 2 H S 
Prof. A. Paravicini Bugliuni 2 HE S 
Catherine Chêne 
Prof. A. Paravicini Bagliani 2 H c 
Ansgar Wildermann 2 HE TP 
Prof.B. Eîemad 2 HE CS 
Nadia Lamamra 

Prof. H.U. Jost 2 HE CS 
Sébastien Guex 2 HE CS 
Pierre Dubuis 2 HE S 
Pierre Dubuis 2 HE CS 

Prof. F. Jequier 2 HE CS 

DanièleTosato-Rïgo 2 HE CS 

Erhard Grzybek 2 HE CS 
Erhard Grzybek 2 HE CS 

Prof. F. Jequier 2 HE s 
Prof. A. Dubois 2 HE CS 
Olivier Dubuis 
Prof. A. Dubois 2 HE C5 
Giuliano Ferretti 

Piene Dubuis 2 E s 

Prof. H.U. Jost 4 HE* TP 
Prof. A. Poravicini Bagliani 2 HE s 
Bernard Andenmatîen 
Martine Osîorero 
Prof. H.-U. Jost 2 HE s 

Prof. A. Paravicini 2 H* CS 
Prof. A. Paravicini 2 E es 
Prof. A. Dubois 2 HE* s 
Danièle Tosato-Rigo 
Prof. H.-U. Jost 2 HE* 5 
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Cours généraux ' 

ï e r certificat* 

1er certificat, l r e année 

1er certificat, 1 re année et soutien 

1er certificat, 1™ année ou anticipé 

/er certificat, 2e année 
wm 

E S T 
H H 

7 e r certificat, 2e année ou anticipé 

• i l 

/er certificat, et soutien 

& certificat - O T , 

2 e certificat, et soutien "?Oï 

F R A N Ç A I S — L A N G U E E T L I T T É R A T U R E M O D E R N E S 

Charles-Albert Gngiio : une conversation paradoxale Prof. D. Jokubec 2 E CS 
Le roman de la conscience Prof. J. Molino 2 HE C 

Prof. G.Assal du CHUV 

Analyse de texte : Diderot, Le Neveu de Rameau; Le Rêve de d'Alembert Prof. J. Molino 2 H S 
Analyse de texte : Mallarmé, Poésies Prof. J. Molino 2 E S 

Histoire littéraire. Cours : De la «Renaissance des lettres» â la tragédie classique Prof. C. Reichler 1 E c 
Introduction à l'analyse des textes littéraires J.-D. Gollut 2 HE s Introduction à l'analyse des textes littéraires 

J.-M. Roulin 2 HE s 
Ph. Moret 2 HE s 

Introduction à la vie littéraire au Moyen Age Prof. E. Hicks î H c 
Lecture de textes médiévaux Prof. E. Hicks 1 H ÏP 
Lecture de textes médiévoux S. Girardet 1 H TP 

Vacat 1 H TP 
Littérature comparée Vacat 1 H C 
Littérature médiévale : Les Lais de Marie de France Prof E. Hicks 2 E S 
Littérature médiévale : Rêver d'amour : Le Roman de la Rose de Guillaume de Lorris Prof. J.-C. Muhlethaler 2 E s 
Littérature médiévale : Rutebeuf, Le Miracle de Théophile S. Dakkus 2 E S 

Approches littéraires du texte médiéval Prof. E. Hicks et vacat 2 HE CS 

Introduction à la linguistique française Vacat 2 H s 

Analyse de texte : 
• Apollinaire, Alcools Prof. A. Wyss 2 H s 
• Charles-Albert Cingric : 8ois sec Bois vert Prof. D. Jakubec 2 H s 
• Chateaubriand, Voyage en Italie Prof. A. Tripet 2 H s 
• Flaubert, la Tentation de saint Antoine D. Chaperon 2 E s 
• G. Perec, La Vie mode d'emploi Prof. A. Wyss 2 E s 
• La Bruyère, Les Caractères Ph. Moret 2 H s 
• Marivaux, La Fausse suivante D. Chaperon 2 H s 
* Max Jacob, Le Cornet à dés Ph. Moret 2 E s 
• Rousseau, Les Confessions (l-VI) Prof. A. Tripet 2 E s 
Histoire littéraire : Les années 50 D. Chaperon 2 H s 

J.-M. Roulin 2 H s 
Prof. C. Reichler 2 H s 

Histoire littéraire : Littérature et représentation du monde social au XVIIe siècle D. Chaperon 2 E s Histoire littéraire : Littérature et représentation du monde social au XVIIe siècle 
J.-M. Roulin 2 E s 
Prof. C. Reichler 2 E s 

Littérature médiévale. 
• Le Romon de la Rose de Jeon de Meun Prof. E. Hicks 2 H s 
• Les registres de la lyrique médiévale Prof. J.-C. Muhlethaler 2 H s 
• Théâtralités courtoises S Dakkus 2 H s 

Cours général : L'énonciotion en linguistique française Prof. J.-M. Adam 1 H c 
Cours général : Questions de sémantique Prof. J.-M. Adam 1 E c 
Linguistique française : énonciation et textualité J.-D. Gollut 2 HE* s 

Introduction à la littérature romande : les revues au début du XXe siècle Prof. D. Jakubec 2 H* es 
Littérature française, cours général : Introduction à la lecture du poème Prof. A. Wyss 1 H c 
Littérature romande : C.-F. Rcmuz, Ch.-A. Gngrio et Ed. Gilliard : trois Prof. D. Jakubec 2 E* CS 
conceptions de l'artiste et de la littérature au début du XXe siècle 

Baudelaire Prof. A. Tripet 2 H es 
L'Idylle (XlX-XXes.) Prof. A. Tripet 2 E es 
Montaigne Ptof. A. Tripet 2 H es 
Qu'esta que la fiction ? Prof. J. Molino 2 H s 
Rabelais voyageur Prof. A. Tripet l E s 
Récits des camps de concentration Prof. C. Reichler 1 H s 
Stylistique historique : Le temps dans le récit Prot. J. Molino 1 E s 

Analyse des discours : la communication linguistique Prof. J.-M. Adam 1 H es 
Anthropologie littéraire : Des Relations aux Lettres édifiantes et curieuses — Prof. C. Reichler 2 E s 
lo représentation du monde sauvage dons lo littérature jésuite des XVIIe et XVII1 e siècles 
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5 * 
•i îf* 

, , - ' " ï ï Dès fin de l r e année J J 4 

Etudiants avancés et postgrades 

Séminaire doctoral " i 

Séminaire postgrade • 
interdisciplinain i>ê*i 

Soutiei C 

1er certificat, ] œ année ou anticipe '4pjjpj 

1er certificat, 2e année ou anticipé i 

2e certificat et soutien ; 

Dès fin de l r e anm-m - ' O ^ ' 

Etudiants avancés et postgrad-. ••• • "jpfrï 

Séminaire postgradi: ^IÉmÏ 
interdisciplinai t S 

F R A N Ç A I S — L A N G U E E T L I T T E R A T U R E M O D E R N E S ( S U I T E ) 

Formalisme et fiction Prof. A. Wyss 2 H S 
François médiéval : Les vices c lo cour • lo veine onlicuriole Prof. K Mûhlelholer 2 E CS 
du Moyen Age à la Renaissance 
Français médiéval : Résurgences antiques au Moyen Âge : Prof J.-C. Mûhlefhaler 2 H CS 
le Roman de Thèbes ou les fils d'Œdipe 
Grammaire et stylistique : deux points de vue sur la langue ? Prof. J.-M. Adam 2 E s 
Histoires d'amour Prof. E. hïcks 2 E CS 

en collab. avec S. Dakkus 
L'autobiographie moderne Prof. C. Reichier 2 H CS 
L'image et le rythme Prof. A. Wyss 2 E s 
La littérature médiévale et l'animalité Prof. E. hïcks 2 H CS 

en collab. avec S. Dakkus 
La musique dans le poème Prof. A. Wyss 2 E s 
Lectures : Julien Gracq, Un Balcon en Forêt M. NoëlProf J.-M. Adam 2 E s 
Linguistique textuelle : organisateurs et connecteurs Prof. J.-M. Adam 2 E CS 
Littérature comparée Vacot 2 H S 
Ouvertures balzaciennes J.-.D. Gollut 2 H S 
PragmoîiQue textuelle : récits fidionnels et récits factuels Prof. J.-M. Adam 2 H CS 
Stylistique historique : Les écrivains au travail Prof. A. Wyss 2 H S 

Conseil aux études J.-D. Gollut 2 HE 

Analyse des discours. De lo rhéfonque à la pragmatique textuelle Prof. J.-M. Adam 1 H C 

Les Culturel Studies aux Etats-Unis Prof. C. Reichier 2 E* s 

Fiction et connaissance Prof. J -M. Adom, M. Kilam 2 H s 
M.-J. Borel, C. Calcme 
C. Reichier 

Introduction à la littérature comparée Vacaî 1 H CS 

F R A N Ç A I S — L I N G U I S T I Q U E F R A N Ç A I S E 

Introduction à la linguistique Prof.A.-C. Berthoud 1 HE C 
Introduction à la linguistique française Vacot 2 H s 

Cours général : L'énonciotion en linguistique française Prof. J.-M. Adom 1 H c 
Cours général. Questions de sémantique Prof. J.-M. Adam 1 E c 
Enonciation et rextualiîé J.-D. Gollut 2 HE* s 

Analyse des discours : la communication linguistique Prof. J.-M. Adom 2 H CS 
Bilinguisme, stratégies d'acquisition et interaction Prof. A.-C. Berthoud 

1 fini A 
2 E" s 

Grammaire et stylistique : deux points de vue sur la langue ? Prof. J.-M. Adam 2 E s 
Lectures : Julien Gracq, Un Balcon en Forêt M. Noël 2 E s Lectures : Julien Gracq, Un Balcon en Forêt 

Prof. J.-M. Adam 
Linguistique textuelle : organisateurs et connecteurs Prof J.-M. Adom 2 E CS 
Ouvertures balzaciennes J.-.D Gollut 2 H s 
Pragmatique textuelle : récits fictionnels et récits factuels Prof. J.-M. Adam 2 H CS 
Problèmes de syntaxe Prof. M. Mahmoudian 2 HE* CS 
Problèmes théoriques de la signification Prof. M. Mahmoudian 2 H c 
Recherches récentes en sémantique Prof. M. Mahmoudian 2 E c 
Représentation ef analyse de données en sociolinguistique Prof. R. Jolivet 2 HE es 

Conseil aux études J.-D. Gollut 2 HE 

Analyse des discours. De la rhétonque a la pragmatique textuelle Prof J.-M. Adom 1 H c 

Fiction et connaissance Prof. J.-M. Adam, M.Kilani 2 H s 
M.-J. Borel, C. Caiame 
C. Reichier 
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1 «" certificat 1re année $1 •-. 
2e certificat et soutien 

Soutien 1^^. 

FRANÇAIS — LITTÉRATURE COMPARÉE Littérature comparée Vacat 1 H C Littérature comparée Vacaî 2 E S Introduction à la littérature comparée Vacat 1 H CS 

FRANÇAIS — LANGUE ET LITTÉRATURE MÉDIÉVALES J 1er certificat, l r e année e Explication philologique : Gormont et Isembart Prof F. Zufferey 2 E S Introduction à la vie littéraire au Moyen Age Prof. E. Hicks 1 H C Lecture de textes en ancien français Vacot H TP illiilillfi Lecture de textes médiévaux Prof. E. Hicks 
] 

H TP S Girardet 
] 

H TP Vacat 1 H TP Linguistique gallo-romane 1 Prof. F Zufferey 1 H C Linguistique gallo-romane II Prof. F Zufferey 1 E C Littérature médiévale: • Les Lais de Marie de France Prof. E. Hicks 2 E S • Rêver d'amour : Le Roman de la Rose de Guillaume de Lorris ProfJ.-C. Muhlethaler 2 E CS • Ruîebeuf, Le Miracle de Théophile S. Dakkus 2 E S 1er certificat, 1re année et soutien Approches littéraires du texte médiéval Prof. E. Hicks et vacat 2 HE CS 1er certificat, 2e année .• Ancien provençal : Explication de chapitres du Bréviaire d'Amour Prof. F. Zufferey 2 E* S Explication philologique : Philippe de Beaumanoir, Jehan et Blonde Prof. F. Zufferey 2 H S Lecture cursive de moyen français Vacat 2 E TP BBH Lecture de textes en ancien provençal Prof. F. Zufferey 2 
r 

S Linguistique gallo-romane : syntaxe Vacat 2 E CS Littérature médiévale: • Le Roman de la Rose de Jean de Meun Prof. E. Hicks 2 H S HBH| • Les registres de la lyrique médiévale Prof. J.-C. Muhlethaler 2 H S ••MB • Tfiéâîralités courtoises S. Dakkus 2 H S 2e certificat 
IHJKH 

Littérature provençale : Approches du symbolisme Prof. F. Zufferey 2 H CS Recherche en philologie : La langue en Suisse romande au Moyen Age Prof. F. Zufferey 2 E CS 2e certificat et soutien • Histoires d'amour Prof. E. Hicks 2 E CS • * Y—*- en collab. avec S. Dakkus .- * t • 
•e La littérature médiévale et l'animalité Prof. E. Hkks 2 H CS en collab. avec S. Dakkus Les vices à la cour : la veine anticuriale du Moyen Age à la Renaissance Prof. J.-C. Muhlethaler 2 E CS Résurgences antiques au Moyen Age : le Roman de Thèbes ou les fils d'Œdipe Prof. J.-C Muhlethaler 2 H CS 
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Cours généraux 

1er certificat 

7 er certificat, 1 ™ année T T É T : 

2 E certificat 

• *--*:-'̂ V''. . - • - ' t V : ; H | ^ , M ^ c i E W N E ' ; 
EPIGRAPHIE GRECQUE PROF. P. DUCREY 1 H CS 
LU GUEIÏE ET LES GUERRES DANS L'ANTIQUITÉ GRÉCOFOMAINE: LA GRÈCE PROF. P. DUCREY 2 H C 
LA GUERRE ET LES GUERRES DANS L'ANTIQUITÉ GRÊCOFOMAINE: ROME PROF. P. DUCREY 2 E C 
NUMISMATIQUE GRECQUE PROF. P. DUCREY 1 E CS 
LES GUERRES CIVILES ET LES USURPATIONS DANS LE MONNAYAGE (SUITE). III. PROF. R. FRE'HSTOLBA 2 E S 
LE MONNAYAGE DES VILLES GRECQUES EN ASIE MINEURE ET AU PROCHE ORIENT. 

ETUDE DE PROBLÈMES RELATIFS À LO GRÈCE ARCHAÏQUE A L'AIDE DE DIVERS DOCUMENTS PROF. P. DUCREY 2 H S 
ELUDE DE PRABFÈMES RELATIFS À LA RÉPUBLIQUE ROMAINE À L'AIDE DE DIVERS DOCUMENTS PROF. P. DUCREY 2 E S 
NUMISMATIQUE ROMAINE. LES GUERRES CIVILES ET LES USURPATIONS: PROF. R. FREI-STOLBA 2 H ES 
LEUR REFLET DANS LE MONNAYAGE 

INTRODUCTION À L'HISTOIRE ANCIENNE PROF. E. GRZYBEK 2 HE ES 

ETUDE DE PROBLÈMES RELATIFS À LA GUERRE À ROME À L'AIDE DE DIVERS DOCUMENTS PROF. P. DUCREY 2 E S 
ETUDE DE PROBLÈMES RELATIFS À LA GUENE EN GRÈCE • L'AIDE DE DIVERS DOCUMENTS PROF. P. DUCREY 2 H S 

COURS généraux 

. « 3 
1er certificat, 1113 année :JjèèL 

3e cycle Ë 

A R C H E O L O G I E C L A S S I Q U E E T P R O V I N C I A L E R O M A I N E 

CORIE, LYCIE ET PAMPHYLIE PROF. C. BÉRARD 1 E C 
L'ART FUNÉRAIRE EN LYCIE PROF. C. BÉRARD 2 E S 
L'IMAGE DÉROULÉE (LRE PARTIE) PROF. C. BÉRARD 1 H C 
L'IMAGE DÉROULÉE (SECONDE PARTIE) PROF. C. BÉRARD 1 E C 
PROBLÈMES DE LA PEINTURE GRECQUE PROF. C. BÉRARD 2 H S 
PROBLÈMES DE LA PEINTURE ROMAINE PROF. C. BÉRARD 2 E S 
VILLES DE !A CÔTE ÉGÉENNE OCCIDENTALE PROF. C. BÉRARD 1 11 C 
VILLES DE LA CÔTE ÉGÉENNE OCCIDENTALE PROF. C. BÉRARD 2 H S 
ARCHÉOLOGIE DES PROVINCES ROMAINES : LA BRETAGNE (BRITANMO) PROF. D. PAUMER 1 HE C 
FOUILLES ET PROSPECTION ARCHÉOLOGIQUE PROF. D. PAUNIER E TP 

L'ARCHITECTURE MILITAIRE DANS LES PROVINCES ROMAINES PROF. D. PAUNIER 1 HE C 
SITES ET DOCUMENTS RELATIFS À LA BRETAGNE PROF. D. PAUNIER 2 HE S 

TECHNIQUES DE RECHERCHES ET NOTIONS DE BASE ASSISTANTS DIPLÔMÉS 2 HE S 

ANALYSE ET PUBLICATION DU MATÉRIEL ARCHÉOLOGIQUE PRAF. 0. PAUNIER 2 HE TP 
ASSISTANTS 

ARCHÉOMÉTRIE ET TECHNIQUES DE FOUILLES PROF. D. PAUNIER 3 HE CS ARCHÉOMÉTRIE ET TECHNIQUES DE FOUILLES 
ASSISTANTS 
INTERVENANTS EXTÉRIEURS 

SÉMINAIRE DE RECHERCHES PROF. D. PAUNIER 2 HE SAP 
ASSISTANTS 

3ÈME CYCLE ROMAND ET DIPLÔME DE SPÉCIALISATION (SUR 2 ANS) EN ARCHÉOLOGIE ET HISTOIRE DE L'ART 
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F A C U L T É D E S L E T T R E S 

Programme 
des cours u 

m 

Cours généraux 

1er certificat^ 

1er certificat, 1re année 0. 

• il.'* 

••tt" 
1er certificat, 2e année # . É 

2e année et 2e certificat •fmpi 

2e certificat 

LANGUE ET LITTERATURE LATINES 
L'élégie F. Spaltenstein 1 H C Le miroir dans la littérature latine H. Junod 1 E C Lecture cursive (seconde partie) F. Spaltenstein 2 HE TP Métrique F. Spaltenstein 1 E C 
Lecture cursive (première partie) F. Spaltenstein 2 HE TP 
Stylistique et grammaire F. Spaltenstein 2 HE TP 
Description et histoire des langues classiques Prof. C. Sandoz 1 HE C 
Introduction à la linguistique historique Prof. C. Sandoz 1 HE C Juvénal. Satire III Prof. Ph. Mudry 2 E S Salluste. Lentes et invectives. H.Junod 2 H S Proséminaire Prof. Ph. Mudry 2 H S 
Apulée. Métamorphoses livre 1 Prof. Ph. Mudry 2 H s 
Salluste. Guerre de Jugurtha F. Spaltenstein 2 E s 
Les Solires de Lucilius Prof. Ph. Mudry 2 E S 

Prof. C. Sandoz 
Exercices de version Prof. Ph. Mudry 2 HE TP 
Faux et faussaires dans la llttérauîre latine H.Junod 2 H CS Properce. Le Monobiblos. F. Spaltenstein 2 H S Stace des Silves H.Junod 2 E S 

Cours généraux 

•lil 

1ercertificat- A.'. 

1er certificat, l r e année 

2e année et 2e certificat 'OT 

2e certificat # 

Séminaire postgrade'•^/Lj. 
interdisciplinaire "' 

ici 

LANGUE ET LITTÉRATURE GRECQUES 

s. av.J.-C.) 
Histoire de la philosophie antique I: les présocratiques Histoire de la philosophie antique I: les sophistes (Ve-IVe L'anthropologie des Grecs: représentations de l'homme et de sa culture en interaction avec les autres Littérature grecque et Nouveau Testament: images du voyage dans la culture grecque et chrétienne 

Connaissance pratique de la langue grecque; introduction à la métrique grecque Eschyle et le destin tragique: Les Sept contre Thèbes Platon et la poétique d'Eros: Le Banquet 
Description et histoire des langues classiques Introduction à la linguistique historique 
Dérivés nominaux archaïques dans les langues indo-européennes 
Séminaire pour hellénistes et philosophes connaissant le grec: Platon, Timée 
Séminaire pour hellénistes et pour philosophes connaissant le grec: Porménide Version grecque et lectuie cursive 

Fiction et connaissance: une approche multidisciplinalre 

Prof. A. Neschke 2 H C Prof. A. Neschke 2 E C Prof. C. Calame 2 H c 
Prof. C Colame 2 E s 
Prof. J.-D. Kaestli (Théologie) Prof D. Marguerat (Théologie) 
Prof. C. Calame 2 HE* TP 
Prof. C. Calame 2 H S Prof. C. Calame 2 E S 
Prof. C. Sandoz 1 HE c 
Prof. C. Sandoz 1 HE c 
Prof. C. Sandoz 1 H S 
Prof. A. Neschke 2 E S 
Prof. A. Graeser (Berne) Prof D. O'Mearo (Fribourg) Prof. A. Neschke 2 H S Prof. C. Calame 2 HE* TP P.Voelke 
Prof. M.-J. Borel, C. Calame 2 H CS 
J.-M. Adom, M. Kilani C. Reichier 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

P r o g r a m m e & & 

d e s c o u r s \w 

Cours généraux 

1er certificat, l r e année 

1er certificat, 2e année 

L A N G U E E T L I T T É R A T U R E I T A L I E N N E S 

FORMOZIONE DELI'ÎTALÏANO LEÎTERORIO : IROTTALISLI E GRAMMATÎCI DEL '500. PORTE SECONDA PROF. G. PAPIM 2 E C 
FORMOZIONE DELL'ITALIONO LETTERORIO : HOTTOÎISTI E GRAMMATICI DEL '500. PARTE PRIMA PROF. G. PAPINI 2 H C 
GÏUSEPPE UNGARETFI ÎRA AVANGUARDIA E FRADIZIANE PROF. i.-L MARCHAND I H C 
LI MITO DI FIRENZE DO DANTE A VILLANI PROF. C. BEC E D. FACHARD 2 H C 
LE ISTANZE INNOVATIVE DÉLIA NARRATIVE SICILIANA DEL NOVECENTO PROF.J.-J. MARCHAND 1 E C 
PIRANDELLO E IL SUO TEMPO PROF. A. STAUBLE 2 E c 

ESERCIZI DI TRADUZIONE E DI AWIOMENTO AL COMPORRE F. DAL BUSCO 2 HE h ESERCIZI DI TRADUZIONE E DI AWIOMENTO AL COMPORRE 
M. MIGLIOLI 2 HF EX 

SEMINARIO NI PERITALOFONI : 
• LÎALO SVEVO M. MIGLIOLI 2 S 
• COSTIGLLONE PROF. A. STAUBLE 2 E S 

ASPETÎI E PROBLEMI DÉLIA STORIO LINGUISTICA DELL'LTALIA MODERNA E CONTEMPORANEA F. CECCONRÎNI 2 HE CS 
LABORAÎORIO LINGUISTICA ED ESPRESSIONE ORALE M. MIGLIOLI 1 HE EX 
PANORAMA DÉLIA IETTERATURA ITALIANA DAL GNQUE AL NOVECENTO PROF.J.-J. MARCHAND 2 HE CS 
SEMINARIO 1: 
• CUORE E PINOCCHIO F. CECCANTINI 2 E S 
• ITALO CALVINO M. MIGLIOLI 2 E S 
• MANZONI, POÉSIE F. CECCANTINI 2 S 
• POÉSIE DI GIOVANNI PASCOLI M. MIGLIOLI 2 S 

MEÎRICA E RETORICO A FRONCILLON 2 HE CS 
ORÏGFNI DÉLIA LINGUA ITAIIANA : FONEFICA E GRAMMATICA STORICA. PRINCIPÎ DI CRITICA TESTUAIE PROF. G. PAPINI 2 HE CS 
SEMINARIO II : 
• SOCCACCIO D. FACHARD 2 S 
• L'ARÎE DEL NOVELLARE : DAL DUE AL SEICENTO A. FRANCILLON 2 E S 
• TEATRO COMICO CINQUEŒNTESCA : DALL'ARIOSTO AL TASSO E OLTRE... A. FRANCILLON 2 S 
• TORQUATO TASSO D. FACHARD 2 E S 

SEMINARIO DI IETTERATURA III * L'IDEA DI IETTERATURA NELL'EÎÀ UMANISLICO PROF. A. STAUBLE 2 E S 
CORREZIONE DI COMPONIMENTI E. CUTINELLI 2 HE EX 
1 CONZONIERE DEL PETRORCA : ANOLISI LINGUISTICTIE PROF. G. PAPINI 2 H S 
IL CONTI DI LEOPARDI : ONALISI LINGUISTICHE PROF. G. PAPINI 2 E S 
SEMINARIO DI IETTERATURA III: 
• ARIOSÎO D. FACHARD 2 H S 
• DANTE LIRICO E LE POETICHE DEL DUECENTO PROF.J.-J. MARCHAND 2 W S 
• VERGA E LA PROHLEMATICA DEL VERISMO PROF. J.-J. MARCHAND 2 E S 



Programme 
des cours 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

7er certificat, l r e année *î 

1er certificat, 2e année 0 

2* certificat O • 

m/m 

LANGUE ET LITTERATURE ESPAGNOLES 
Conversation y redacdân A. Alvarez 1 HE TP Elemenîos de lingûïstica hispânica Prof. R. Eberenz 2 H CS Gromâtica A. Alvarez 1 HE TP Introducciôn al comenîario de îextos A. Alvarez 1 E TP Introducciôn al mundo hispânico N. Gimelfarb 1 HE C Introduction à la linguistique Prof. A.-C. Berlhoud 1 HE C Laboratorio de idiomas A Alvarez 2 HE TP Lengua y literoturo médiévales Prof R Eberenz 2 E CS Littérature espagnole contemporaine dans ses textes A Alvarez 1 HE TP Préparation al laboratorio A. Alvarez 1 H TP Problemas de idioma A. Alvarez 1 HE TP Traducciân (1) A. Alvarez 1 HE TP Traduction (II) A. Alvarez 1 HE TP 
Anâlisis linguîstico del espanol (I) N. Gimelfarb 1 HE TP 
Anâlisis linguîstico del espanol (II) N. Gimelfarb 1 HE TP Comentario de îextos literarios A. Alvarez 1 HE TP Gramaîica N. Gimelfarb 2 HE C/TP Laboratoire Vacat 1 HE TP Panorama gênerai de liteiatura espnnolo Prof. A Lara 2 HE C Rédaction y conversation N. Gimelfarb 1 HE TP Traduction N Gimelfarb 2 HE TP 
Anâlisis del reloto: el cuento Prof. R. Eberenz 1 E C 
Dramoturgos espofioles de posguerro Prof. A. Lara 1 E C El Romanhcismo espanol Prof. A. Lara 2 E C El rema de la muerte en la poesîa barroca: Sonetos de Gôngora y de Quevedo Prof. A. Laro 2 E S El verbo' tiempos y modos R. Eberenz 2 E S Formation de palabras Prof R. Eberenz 1 E C Grandes narradores del realismo decimonônico Prof A. Lara 2 H C Las lenguas régionales de Espana Prof R. Eberenz 1 E C Lengua, polîtica y sociedad en la época românîka R. Eberenz 2 fi S Lingiiîsîica espanola del Siglo de Oro Prof. R. Eberenz 1 H C Narrative de posguerro. Cela: La coimena y Delibes: Cinco horas con Mario Prof. A. Lara 2 H S Panorama de los dialectos hispânicos Prof. R. Eberenz 1 H C Poetos espanoles de posguerro Prof. A. Lara 1 H C Semânhca y lexicologîo Prof. R. Eberenz 1 H C 

• -i $ 

- *VJ 

jjjjj 

•'*S+i 
1 
• f+è 
TSF 



Programme SE 
des cours ftsj 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE « 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

I 

7 E R certificat, l r e année 

7 E R certificat, 2e année 

2^ certifia n'^B] 

2 E certificat, 4e année ;}JIR.ïf 

* " ; -}m : ? : I : L A N G U E E T L I T T É R A T U R E A L L E M A N D E S - : ; : ; : 11 \ KLEINE SPRACHEN - GROSSE LITEROÎUREN PROF. A. SCHWARZ 2 E CS KLEINE SPRACHEN - GROSSE LITEROÎUREN 
PROF. 1. KIRBY 

LANDESKUNDE: MEDIENANALYSE E. SLEMBEK 2 E C 
NEUERE LITE RATU R/SP RACHWISSENSCHAFR PROF. W. LENSCHEN 2 HE C NEUERE LITE RATU R/SP RACHWISSENSCHAFR 

CENTRE DE TRADUCTION LIÎÎÉRAIRE 
SDIWEIZERDEUTSCH VERSTEHEN PROF. A. SCHWARZ E TP 

BEAT CHRISTEN 
VORIESUNG ZUR DEUTSCHEN LIÎERAÎURAESCHICHÎE: 
• DEUTSCHE LIÎEROFUR DER JAHRHUNAERÎWENDE PROF. P. UÎZ 2 E C 
• DEUÎSCHE LITEROTUR DER ZWEITEN HAHTE DES 19 JAHRHUNDERTS PROF. P. UÎZ 2 H C 
SPRACHÛBUNGEN NIA: GRAMMOLIK (PRAKTISCHER TEIL) S. WOKUSCH 1 H TP 
INTRODUCTION À LA LINGUISTIQUE PROF. A.-C. BERTHOUD 1 HE C 

PROSEMINAR: EINFÂHRUNG IN DAS STUDIUM DER DEUTSDIEN PROF. W. LENSCHEN 2 HE S 
SPRACHE UND ÂLTEREN DEUÎSCHEN LIÎERAÎUR 1 + 2 PRAF. A. SCHWARZ SPRACHE UND ÂLTEREN DEUÎSCHEN LIÎERAÎUR 1 + 2 

VACAÎ 
PROSEMINAR 1: EÏNFUHRUNG IN DAS STUDIUM DER DEUÎSCHEN LIÎERATUR PROF. CH. HART NIBBRIG 2 H S PROSEMINAR 1: EÏNFUHRUNG IN DAS STUDIUM DER DEUÎSCHEN LIÎERATUR 

CH. ELBEN 
PROSEMINAR II: EÏNFUHRUNG IN DAS STUDIUM DER DEUÎSCHEN LIÎERATUR VACAÎ 2 E S PROSEMINAR II: EÏNFUHRUNG IN DAS STUDIUM DER DEUÎSCHEN LIÎERATUR 

CH. ELHEN 
SPRACHÛBUNGEN 1: GESPRÂCH UND ARGUMENTATION E. SLEMBEK 2 H TP 
SPRACHÛBUNGEN 1 + II: WERKSRAÎT SCHREIBEN TH. BREYMCNN 2 HE TP 
SPRACHÛBUNGEN II: RHETORISCHE TEXTANOLYSE E. SLEMBEK 1 E TP 
SPRACHÛBUNGEN ILB: GRAMMATIK UND ÛBERSEÎZEN S. WOKUSCH 1 E TP 

PROSEMINAR EINFÂHRUNG IN DAS STUDIUM DER DEUÎSCHEN PROF. A. SCHWARZ 2 HE S 
SPRACHE UND ÀLFEREN DEUÎSCHEN LIÎERAÎUR 3 + 4 MARIANNE CHRISTEN SPRACHE UND ÀLFEREN DEUÎSCHEN LIÎERAÎUR 3 + 4 

VACAÎ 
PROSEMINAR III: EINFÂHRUNG IN DAS STUDIUM DER DEUÎSCHEN LIÎERATUR: 
• HEINRICH VON KLEISF PROF. P. UÎZ 2 H S 
• FRANZ KAFKA PROF. P. UÎZ 2 H S 

N. AMSTUTZ 
PROSEMINAR IV: EÏNFUHRUNG IN DAS STUDIUM DER DEUÎSCHEN LITERATUN PROF. P. UTZN. AMSFUTZ 2 E S 
METHODEN DER LÎTERAÎUIWISSENSCHAFT 
SPRACHÛBUNGEN III A: ÛBERSEÎZEN TH. BREYMANN 1 H TP 
SPRACHÛBUNGEN ILL B: ÛBERSEÎZEN TH. BREYMANN 1 H TP 
SPRACHÛBUNGEN !LL: DEUTSCHE PHONETIK E. SLEMBEK 1 H TP 
SPRACHÛBUNGEN IIIA: GRAMMATIK {PRAKTISCHER TEIL) TH. BREYMANN } H TP 
SPRACHÛBUNGEN LLLL: GRAMMATIK (THEORETISCHER TEIL) S. WOKUSCH 1 H TP 
SPRACHÛBUNGEN IV B: ÛBERSEÎZEN TH. BREYMANN 2 E TP 
SPRACHÛBUNGEN IV: HÔREN UND VERSTEHEN E. SLEMBEK 2 E TP 
SPRACHÛBUNGEN IVA: ÛBERSEÎZEN TH. BREYMANN 2 E TP 

HAUNTSEMINAR: 
• BÏLINGUALISMUS PROF. A. SCHWARZ 2 H S 
• DAS NIBELUNGENLIED UND SEINE REZEPTION PROF. W. LENSCHEN 2 E S 
• DER STRICKER: DER PFAFFE AMIS VACAT 2 H S 
• FORMEN DER GESELLSCHAFÎSKRITIK IN DER GEGENWARTSLIÎERAÎUR DER DEUÎSCHEN SCHWEIZ PROF. ïï. SCHILTKNECHT 2 H S 
• JOSEPH ROTH PROF. P. UÎZ 2 E S 
• LITERARISCHE WÛSÎENFCHRÎEN PROF. P. UTZ 2 H S 
• LITERAÎUR UND GEDACHTNIS VACAÎ 2 E S 
• MODULARE TEXTLINGUISTIK AM BEISPIEL DER FABEL PROF. A. SCHWARZ 2 E S 
•TEXTUND BÏLD PROF. CH. HART NIBBRIG 2 H S 
• TIERE ALS BEDEUTONGSÎRAGER IN DEUÎSCHEN TEXTEN DES MIÎTELALTERS. PROF. W. LENSCHEN 2 E S 
• VON KELLER BIS WIDMEN BERÛHMTE ERZAHLUNGEN IN DER LITERATUR DER DEUÎSCHEN SCHWEIZ PROF. W. SCHILTKNECHT 2 E S 
• WALTHER VON DER VOGELWEIDE: PERSON - WERK - WIRKUNG VACAÎ 2 H S 
SPRACHWISSENSCHAFTIICHES HAUPÎSEMINAR: TEXTE UND IHRE VERSTECKÎEN BORCHAFTEN VACAÎ 2 E S 

MEÎHODOLOGISCHE WERKSTATT PROF. CH. FIART NIBBRIG 2 H 
MEÎHODOLOGISCHE WERKSTATT VACAÎ 2 E 
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Programme 
des cours 

Cours généraux 

1er certificat, Ire année 

4* 
r 

i r 

1er certificat, 2e année 
4 

2e certificat 

LANGUE ET LITTÉRATURE ANGLAISES 
English as a Germanie Language Prof. P. Trudgill 1 H C 
Shakespeare: Drama and Film Prof. N. Forsyth 2 HE C Small languages — gieaî liîeratures Prof. 1. Kirby 2 E CS Small languages — gieaî liîeratures Prof. A. Schwarz Etudes anglaises' conférences Auteurs multiples 2 HE Introduction à la linguistique Ptoî.A.-M. Berthoud 1 HE C 
Explication de texte 1: From Drama Info Film Prof. P. Halter 2 E S 
American Literature Survey B Maeder 1 E C/S American Literature Survey B Vejdovsky 1 H C/S English Literature Survey 1 G P. Winnington 1 HE C/S Explication de texte 1: • Albee B. Maeder 2 E S • Jocobean Tragedy A. Piètre 2 E S • Stoppord Prof. N. Forsyth 2 E S • Theaîer and Criîicism R. Overmeer 2 E S • William Shakespeare, The Merchant of Venice, and Ben Jonson, Volpone M Tudeuu 2 E S Introduction to English Language and Linguistks 1 Prof P. Trudgill 1 HE C Introduction to Liîerary Anolysis A Piètre B. Maeder M.Tudeau R. Overmeer T Johnson Vacat 

2 H S 

Language Laboratory 1 A Piette 1 HE TP Language Laboratory 1 G P.Winningîon M.Tudeau Vacat 
Pracîical Language Work 1 B. Maeder 2 HE TP Pracîical Language Work 1 G.P. Winnington K Roth D Maillot M. Tudeau T Johnson K. Feldman Vacat 
Explication de texte II: 
• American Poetry in the early 20th Cenfury P. Halter 2 E S • Dylan Thomas G.P. Winnington 2 E S • Eudora Welty and Djuno Bornes A Piette 2 H S • James Joyce, Dubliners and A Portrait of the Artist as a Young Mon T. Johnson 2 H S • Jane Austen, Sensé and Sensibility and Emma M. Tudeau 2 H S • Joseph Conrad G.P. Winnington 2 H S • Oscar Wilde R. Overmeer 2 H 5 • Wordsworth and the Romontics Prof N. Forsyth A Piette 2 E S 
History of the English Language Prof. L Kirby 2 H C introduction to English Language and Linguistics II Prof. P. Trudgill I fi C Introduction to Medievol Literature K. Feldman 2 E S Introduction to Médiéval b'rerature Prof. L Kirby K. Feldman G.P. Winnington 2 E C/S 
Language Laboratory II 

Prof. L Kirby K. Feldman G.P. Winnington I HE TP 
Prachcal Language Work II J. Minderhout 1 HE TP Prachcal Language Work II R. Overmeer T. Johnson 
English literature Survey II G.P. Winnington 2 H C Languoge Laboratory II G.P. Winnington 1 HE TP 
American Drama R. Overmeer 2 H S 
Beasts in Middle English literature D. Renevey 2 E C/S Contemporory Irish Poetry T. Johnson 2 E C/S Documentary wriîing and phoîography in America during the Dépression years Prof. P Halter 2 E S Emplottîng in American Literature B. Maeder 2 H C/S English Jacobean Tragedy M. Tudeau 2 E S English-bosed Pidgins ond Créoles Prof. P. Trudgill 2 E S Language in Norfh America Prof. P. Trudgill 2 E S 



• 
Programme ** 
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F A C U L T É D E S L E T T R E S 

dé es cours g] 

LANGUE ET LITTÉRATURE ANGLAISES (SUITE) ; 
Language in fhe Briîish Isles Prof. P. Trudgill 2 HE S 
Middle English:: • Animal literature Prof. I. Kirby 2 E c/s 

ys 
• Médiéval Théâtre Prof. 1. Kirby 2 H c/s 

ys • Pearl and Patience D. Renevey 2 H c/s Miedievai English: Practîcal Work K. Feldman 2 H TP Old English: 'Elegiac' literature Prof. 1. Kirby 2 H CS Shakespearean Camedy Prof. N. Forsyth 2 H S Shakespearean Camedy A. Piette Socioiinguisri'cs: Longuage and Culture Prof. P. Trudgill 2 HE * S Theater - Power - Performance R. Overmeer 2 E S A. Piette Virginia Woolf and Katherine Mansfield: writing, subjectivity, gender M. Tudeau 2 H S 

Cours généraux ^ 

1er certificat-rm 

1er certificat, année 

1er certificat, 2e année Hl 
•••H 

i i 
2e certificat ? 

LANGUES ET LITTERATURES SLAVES: RUSSE 
Littérature du XX* s. Prof. Leonid Heller 1 HE C/TP 
Expression écrite et orale Julia Bomand 2 HE TP 
Histoire de la littérature : XIXe s. Prof. Leonid Heiler 2 HE* C Histoire de la Russie (XIXe s.) Julia Bornand 1 HE C/TP La Russie contemporaine : Introduction Julia Bornand 1 E C/TP Laboratoire de langue. Grammaire. Natacha Skaf-Smimova 2 HE TP Thème grammatical Julia Bomand 2 HE TP Version / explication de textes Julia Bomand 2 HE TP 
Expression orale pour débutants vacat 2 HE TP 
Grammaire pour débutants vacot 2 HE TP Grammaire pour débutants (laboratoire) vacat 2 HE TP Introduction à la linguistique Prof. A.-C. Berthoud 1 HE C Introduction à la linguistique du russe Prof. Patrick Sériot 1 H C Introduction à lo linguistique du russe vacaî 2 E* C 
Conversation Natacîia Skaf-Smimova 2 HE TP 
Grammaire Naîacha Skaf-Smimova 2 HE TP Linguistique du russe (2e année) Prof. Patrick Sériot 1 H C/S Linguistique du russe (2e année) vacat 2 E" C/S 
Analyses littéraires Prof. Leonid Heller 2 HE CAP Analyses littéraires 

Julia Bomand Civilisation : expression orale Julia Bomand 2 HE CAP vacat Grammaire avancée (3e année) vacat 2 HE TP Histoire des idées en Russie et dans le monde slave : vacat 2 E CS le panslavisme, mythe et réalité (1807-1918) Linguistique du russe. Le discours sur les sciences humaines en URSS 1917-1950 Prof. Patrick Sériot 2 H CS littérature du XXe s. (3e année) : L'URSS ou quotidien, cinéma eî littérature Prof. Leonid Heller 1 HE CS Philologie : Domosîroj Prof. Patrick Serioî 2 H S Poésie Prof. Leonid Heller 1 H SAP Pragmatique du russe vacat 2 E S Thème Julia Bornand 2 HE TP Théories littéraires Prof. Leonid Heller 1 E S 
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Programme, 
des cours 

Cours généraux ^JH^ 

2e année et 2e certificat 

2e certificat O 

iliflÉ 

LANGUES ET CIVILISATIONS ORIENTALES: ÉTUDES INDIENNES 
Hindi 1 Prof. M. Burger 1 HE C 
Les yogas Prof. M. Burger (Théologie) 2 H 
Introduction à la longue tibétaine Prof. T. Tillemans 1 HE es 
Introduction au bouddhisme Prof. T. Tillemans 1 HE c Le Rigsgfer de Saskya Pondita Prof. T. Tillemans 2 E S Lecture détaillée d'un passage du Mahabhoroto Prof. J. Bronkhorst 2 H s Passages choisis de la Manusmrti Prof. J. Bronkhorst 2 E s Sanscrit élémentaire Prof. J. Bronkhorst 1 HE CS Tibétain élémentaire: travaux pratiques T. Tomobechi 2 HE TP Tibétain: lecture de textes faciles Prof. T. Tillemans 2 H S Travaux pratiques: exercices faciles de sanscrit F. Vogeli 2 HE TP 
Introduction au sanscrit védique Prof. C. Sondoz 1 H es 
Introduction ou sanscrit hybride de l'école bouddhiste des Lokoîtoravadin G. Canevascini 2 HE* CS 
La Paficakrama de Nagaquna Prof T. Tillemans 2 E S La transmission du bouddhisme indien a travers l'étude des sources manuscrites C. Scherrer-Schaub 1 HE CS d'Asie centrale. Ile partie - Le bouddhisme à Khotan: onnales, récits prophétiques, documents séculiers Le Madhyamakoloka de Kamalosila Prof. T. Tillemans 2 H S Le raie du langage dans la pensée religieuse de l'Inde Prof. J. Bronkhorst 1 HE CS Passages choisis de lo Caraka Samhiîa Prof. J. Bronkhorst 2 H S 

"S < 
7er certificat, 1 r« année 

1er certificat, 2e année "*(̂ :ï 

2e année et 2e certificat O * 

2e certificat O ."" 

i- >->5*i 

2e certificat, 3e et 4e années 
: " T * 

2e certificat et soutien O 

Etudiants avancés et postgrades .'O 

; - „; . : - linguistique - ' * " 
Caractères généraux du langage P. Singy 2 HE* TP 
Caractères généraux du langage (linguistique générale) Prof. M. Mahmoudian 2 H* C Courants théoriques en linguistique Prof. M. Mahmoudian 2 E* C Description et histoire des longues classiques Ptof. C. Sandoz 1 HE C Introduction à lo linguistique Prof. A.-C. Berthoud 1 HE C Introduction à la linguistique historique Prof C Sandoz 1 HE c Phonétique générale P Singy 1 H c Phonétique générale P. Singy 1 H TP Phonologie Prof. R. Jolivet 2 HE CS 
Analyse morphosyntaxique Y. Erard 2 HE* TP 
De quelques modèles en syntaxe Prof M. Mahmoudian 2 E C Les unités significatives Prof. M. Mahmoudian 2 H C Morphologie et syntaxe Prof. R. Jolivet 2 HE CS 
Dérivés nominaux archaïques dans les langues indo-européennes Prof. C. Sondoz 1 H s 
Introduction ou sanskrit védique Prof. C. Sondoz 1 H CS 
Bilinguisme, stratégies d'acquisition et interaction Prof. A.-C. Berthoud 

1 fin în 

2 E* s 
Introduction aux théories d'acquisition du langage Prof.A.-C. Berthoud 2 H* C 
Méthodes pour l'analyse des interactions verbales L. Gajo 2 H* TP Problèmes de syntaxe Prof. M Mahmoudian 2 HE* CS Problèmes théoriques de la signification Prof. M. Mahmoudian 2 H C Recherches récentes en sémantique Prof. M. Mohmoudian 2 E C 
Représentation et analyse de données en sociolinguistique Prof. R. Jolivet 2 HE CS 
Statistique textuelle Prof. F. Bavaud 2 E es Les étapes de lo démarche expérimentale P. Singy 2 HE* c 
Analyse des discours: la communication linguistique Prof. J.-M. Adam 2 H CS 
Grammaire et stylistique: deux points de vue sur la langue? Prof. J.-M. Adam 2 E s Linguistique textuelle: organisateurs et connecteurs Prof. J -M. Adam 2 E es 
Analyse des discours De la rhétorique à la pragmatique textuelle Prof. J.-M. Adam 1 H e 
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P r o g r a m m e 
d e s c o u r s 

• I 
mKÊa 

Cours généraux .."'O-

1 1 i 
1er certificat, l r e anm £ 

•3% 

À partir de la 2e année ..jf̂ ; 

2 e certirica O 

2e ef 3« cycles O 
9 H 

H I S T O I R E DE L 'ART 

1830-1848: de Delacroix à Courbet Ph. Kaenel 2 H CS 
Esthétiques contemporaines Prof. M Thévoz 2 H CS 
Histoire de l'art médiéval Vocat 2 HE C 
Honoré Daumïer Ph. Kaenel 2 H CS 
L'architecture régionale civile, publique et privée, sous l'Ancien Régime (XVM1 Mes.) Prof.G.Cassina 2 HE C 
La caricature: histoire et procédés Ph. Kaenel 2 E CS 
Lecture d'œuvres contemporaines Prof. M Thévoz 2 E CS 
Lecture d'œuvres et visites d'expositions Ph. Kaenel 2 HE* c 
Les arts graphiques vers 1900: autour de Steinlen et Vallotton Ph. Kaenel 2 E CS 
Problèmes de l'architecture comme histoire de l'art pendant le Moyen Age Prof. S. Romano 2 HE c 
Projections de vidéos sur l'art V. Mauron 1 HE 

Introduction à l'Histoire de l'art moderne Prof. Ph. Junod 2 E c 
L'art du Moyen Age : lecture d'œuvres Prof. S. Romano 2 c 
Travaux pratiques d'histoire de l'art et des techniques : 
•prosérninuirell (Renaissance) D Radrizzani 2 HE TP 
• proséminaire 1 (XV1I« - XIX» siècles) S. Wuhrmann 2 HE TP 
•proséminaire 111 (XXe siècle) V Mauron 2 HE TP 
• proséminaire IV (Moyen Age) Ph. Luscher 2 HE TP 

Histoire de l'art médiéval Prof. S. Romano 2 E C 
Histoire de Tort médiéval Vacot 2 HE S 
Lectures d'œuvres du XVIIIe siècle Prof. Ph. Junod 2 H* CS 
Piranèse entre rococo et néoclassicisme Prof. Ph. Junod 2 CS 
Rome, Poris, Westminster : modèles et production artistique au XIP siècle Prof. S. Romano 2 HE S 
Titien et lo Renaissance à Venise Prof. Ph. Junod 2 E CS 

Miroir et peinture Prof. Ph. Junod 2 S 
Muséologie : administration d'un musée Prof. M. Thévoz 2 HE CS 
Recherches documentaires sur le bourg de Coppet Prof. G Cassina 2 HE S 
Traités de la Renaissance italienne Prof. Ph. Junod 2 E S 

Encadrement des mémoranîs et des doctorants Ph. Kaenel 2 HE TP 
Colloque Prof. Ph. Junod 2 H* S 

Cours généraux 

EMM 

1er certificat, l r e année O 

1er certificat, 2e année. O 

H ISTOIRE ET E S T H É T I Q U E D U CINÉMA 

L'art de la vue : littérature, peinture, cinéma Prof. F. Albera 2 HE CS 
Le cinéma de genres dans l'URSS des années 20-30 Prof. F. Albera 2 HE CS Le cinéma de genres dans l'URSS des années 20-30 

avec le Prof. L. Heller 
Le cinéma, les nouveaux médias Prof. F. Albera 2 HE CS 
Méthodes et problèmes d'Histoire et Esthétique du cinéma. Etudes de cas Vacat 2 HE CS 
Projections de films P.-E. Jaques 2 HE 

L Guido 
Projections de films Prof. F. Albera 2 HE Projections de films 

avec le Prof. L Heller 

Etudes de textes et analyses de films P.-E. Jaques 2 HE p Etudes de textes et analyses de films 
L. Guido 

Introduction à l'Histoire générale du cinéma F. Buache 2 HE CS 
Introduction aux études cinématographiques et filmiques Prof. F. Albera 2 HE CS Introduction aux études cinématographiques et filmiques 

P.-E. Jaques 

L'analyse du film Vacat 2 HE CS 
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Cours généraux i 

Si 

l*r certificat 

1er certificat, ]reannée i 

1 er certificat, 2e année 

2e certificat 

2ecertificat, lrepartie_ O : 

2e certificat, 2e partie O 

2e certificat et 4e année SSP O * 

2e certificat/ 3e cycle ^ji 

Doctoranfs / assistants / chercheurs t 

GÉOGRAPHIE 

Problèmes de géographie physique Un enseignant 2 H C 
Excursions Prof. j. Winistorfer E TP 

Assistants 

Camp d'étude en géologie (7 jours) M. Marthaler 

Cartographie thématique M Cosinschi 2 HE C 
Etude de cartes ou excursions Prof. J. Winistorfer 2 HE TP 

Assistants 
Introduction à la géographie humaine E. Piguet 2 HE TP 
Introduction à la géographie humaine (en alternance avec lo géographie physique) Prof. L. Bride! 2 HE C 
Introduction à la géographie physique Prof.J Winsîôrfer 2 HE C Introduction à la géographie physique 

C. Dorthe 
Méthodes quantitatives en Sciences Humaines 1 F. Bavaud 2 HE CAP 
Roches et minéraux. Une introduction à la géologie M. Marthaler 2 HE CAP 

Cou5 de géomorphologie Prof. J. Winstdrfer 
f Flnritip 

2 HE C 

Direction des travaux, excursions au semestre d'été, géographie physique Corps enseignant 
Géographie économique et économie spatiale (HEC et Lettres) Prof.J.-B. Racine 2 HE CS 
Géographie physique Prof.J. Winistorfer 2 H TP 

Assistants 
Géographie théorique et quontitotïve C Mager 2 HE CAP 
Séminaire de géomorphologie Prof J Winstôrfer 2 HE S Séminaire de géomorphologie 

C Dorthe 
des Sciences de lo Terre 

Aménagement du territoire et développement régional (SSP) Prof. L Bridel 2 HE C 
Camp d'éludé en géographie humaine (7 jours) Corps enseignant 
Camp d'étude en géographie physique (7 jours) Corps enseignant 
Climat et représentations sociales M. Rebetez 2 H C 
Climatologie générale Prof. M. Roîen 2 H c 
Démographie (HEC) Prof. 0. Blanc 2 HE c 
Démographie HEC Prof. 0. Blanc 2 HE* CS 
Direction des travaux et excursions : problèmes locaux Corps enseignant 
Géographie zonale Prof. J. Winistorfer 2 H CS 
Géomorphologie du quaternaire Suppléant 2 E c 
Hydrologie 1 Prof. A. Musy 2 HE c 
La forêt, en|eu économique social et environnemental Prof. L Bridel 2 HE s 
La ville et les structures socio-culturelles de l'urbain dans les contextes Prof.J-B Racine 2 HE CS 
européens, nord-américains, asiatique et africains 
Lever morphologique (sur rendez-vous) Prof J Winistorfer HE Lever morphologique (sur rendez-vous) 

Assistants 
Méthodes en géographie physique Prof. J. Winistorfer 3 HE TP Méthodes en géographie physique 

Assistants 
Méthodes quantitatives et cartomoti'que M Cosinschi 2 HE C 
Pratique de l'analyse quantitative et cartographique M. Cosinschi 3 HE TP 
Problèmes de climatologie Prof M. Roten 2 E C 
Statistique spatiale F. Bavaud 2 H CS 
Statistiques mulîivariées en géographie M. Cosinschi 2 HE CAP 
Télédétection satellitaire (EPFL) Prof. R. Caloz 2 E c 

Méthodes quantitatives en Sciences Humaines II F. Bavaud 2 H cap 
Géobotonique (Faculté des Sciences) 1 Prof. P. Hainard 2 H c 

Géobotonique (Faculté des Sciences ) Il Prof. P. Hainard 2 E c 

Séminaire de recherche sur l'aménagement du territoire pour mémorants Prof. L Bridel 3 HE CS 

Initiation à la recherche scientifique (tous les 15 jours) Prof. J.-B. Rocine 2 HF S 
(3 cours en hiver en anglais et semestre d'été en français) 

Séminaire de recherche (une fois par mois) Avec la participation de 3 HE CS 
tous les enseignants IGUL 
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Programme i'àt 
des coursier 

<i -h" 
$ 

7er certificat'- "' 

?er certificat, /r« année âĴ  

7er certificat, 2e année l̂ ft* 

2e certificat ^WK\ 

> année 

A partir de la 2e année ( 

INFORMATIQUE ET MÉTHODES MATHÉMATIQUES 
Fondements de la création d'outils informatiques en sciences humaines Prof. E. Keller 2 HE C 
Logique formelle 1 Prof. M.-J. Borel (philos.) 2 HE C Méthodes quantitatives en Sciences humaines 1 Prof. F. Bavaud 2 HE C/TP 
Informatique 1 : accès à la programmation en sciences humaines Prof. E. Keller 2 HE CTP 
Logique formelle 1 assistants 1 HE TP Mathématiques 1: Logique et mathématiques discrètes Prof. H. Volken (SSP) 2 HE C Mathématiques 1: Logique et mathématiques discrètes Prof. H. Volken (SSP) 2 HE TP Outils d'informatique généraux pour les sciences humaines assistants CTP Outils d'informatique pour l'analyse quantitative en sciences humaines assistants CTP 
Informatique II : initiation à la programmation avancée en sciences humaines Prof. E. Keller 2 HE CTP 
Statistique spatiale Prof. F. Bavaud 2 H CS 
Episîémologie et mathématiques Prof. M.-J. Borel 2 HE S Episîémologie et mathématiques 

Prof. H. Volken (SSP) Introduction à l'utilisation du microordinateur assistants CTP Mathématiques II: Modélisation dynamique Prof. fi. Volken (SSP) 2 HE C Mathématiques II: Modélisation dynamique Prof. H. Vollcen (SSP) 2 HE TP Méthodes quantitatives en Sciences humaines II Prof. F. Bavaud 2 H C/TP Statistique textuelle Prof. F. Bavaud 2 E CS 
Projet individuel d'informatique, de méthodes quantitatives, de logique ou de Prof. M.-J. Borel HE 
mathématique appliqué aux sciences humaines Prof. E. Keller mathématique appliqué aux sciences humaines Prof. F. Bavaud Prof. H. Volken ou autre Intelligence artificielle Prof. E. Keller 2 H CS 

Latin 

Grec i'.'JMt' Ut 
• JEU 

INTRODUCTION AUX LANGUES ANCIENNES 
IRE ANNÉE 
Cours pour non-latinistes, venante 1: loti n et langues romanes F. Spaltenstein 2 HE TP Cours pour non-latinistes, variante 2: loti n et histoire F. Mortes 2 HE TP Cour pour non-latinistes, variante 3: lati i et traduction F. Marras 2 HE TP 
2E ANNÉE 
Cours pour nonfatinistes, variante 1 : lati n et langues romanes F. Spaltenstein 2 HE TP Cours pour nonJatinisîes, variante 2: lati n et histoire F. Mottas 2 HE TP Cours pour non-latinistes, variante 3: loti n et traduction F. Mottas 2 HE TP 
IRE ANNÉE 
Introduction à la langue grecque D. Bouvier 2 HE TP Introduction à la langue grecque 1: cours e base D. Bouvier 2 HE C 
2E ANNÉE 
Introduction à la langue grecque D. Bouvier 1 HE C Introduction à lo longue grecque D. Bouvier 1 HE C 
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Programme || 
des cours 

Définition du programme 

B 

Cursus ef programme WÎËEt 

iïiiHi 
MBH| 

Examens ^ # • 

Professeurs responsabh • | -O-'" 
des enseignements en sc/ent 

aes religions 

Conseil aux études i 

HISTOIRE ET SCIENCES DES RELIGIONS 
Les étudiants en Lettres peuvent insérer l'étude interdisciplinaire des religions dans leur programme d'études (à titre de discipline principale, secondaire ou de soutien) Le programme d'étude des religions regroupe des enseignements des Facultés des lettres (Lausanne et Genève), de théologie et des sciences sociales et politiques. Il est géré et coordonné par le Département interfacultaire d'histoire eî de sciences des religions. 
Le programme se compose de trois blocs (on choisit en principe un couis ou séminaire par bloc et par année) ; Cours généraux & méthodologie (introduction à l'étude des religions) Religions S systèmes religieux (christianisme, judaïsme, islam, hindouisme, bouddhisme, religions de l'antiquité) Approches comparées 
(anthropologie, sociologie, psychologie, théologie, histoire, philosophie, etc.) Le cursus, les plans d'étude, les exigences exactes et le programme des cours sont détaillés dans ia brochure «Programme des cours et règlements» de l'année académique à venir. Cette brochure est disponible au bureau 5011 ainsi qu'au secrétariat de la Faculté des Lettres. Le programme d'examens en histoire et sciences des religions figure dans la brochure «Examens» de la Faculté des Lettres. Les inscriptions aux examens ont lieu au bureau 5011 aux dates prévues par lo Faculté des Lettres. 
Président du D1HSR Méthodologie et cours généroux Religions de l'Inde Religions de l'Ancien Israël et judaïsme Religions grecque et romaine Christianisme Islam Sociologie de la religion Anthropologie de la religion Psychologie de lo religion 
Conseiller aux études: 

Heures de réception: 

C. Calame (Lettres) M. Burger (Théologie) J. 8ronkhorst (Lettres) M. Burger (Théologie) C. Calome (Lettres) P. Gisel (Théologie) M. Burger (Théologie) R Campiche (Théologie) M. Kilani (SSP) T de Saussure (Théologie) 
Claude Welscher Bureau 5011, BFSH 2 021/692.27.20 Lundi 10h.-12h. Jeudi 10h.-12h. 

1 s t 
iiiiiii 
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RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Décanai "".S-i • • i Professeur Jôrg Winistorfer, doyen BFSH2,1015 Lausanne 692 29 01 692 29 05 
Professeur Rémi Jolivet, vice-doyen (affaires financières) BFSK2,1015 Lausanne 692 3007 6922905 
Professeur Marie Jeanne Borel, vice-doyen (affaires étudiantes) BFSH2,1015 Lausanne 6923072 6922905 
Mme Odile Klopfensîein, adjointe de Faculté BFSH2,1015 Lausanne 692 2902 69229 05 
M™ Montza Erb, secrétaire du Décanat BFSH2,1015 Lausanne 692 29 00 69229 05 

Secrétariat des étudiants, j-ljp 
secrétariats des sections . •j 

et des instituts l l £ 

Secrétariat des étudiants de la Faculté 
Mme Lydia Peytignet 

BFSH2,1015 Lausanne 6922908 6922905 
Secrétariat des sections de philosophie, histoire ancienne, archéologie, latin, grec, espagnol, langues orientales, linguistique, informatique el méthodes mathématiques 
M™ Lilamoni De Soysa 

BFSH2,1015 Lausanne 692 29 11 6923045 

Secrétariat des sections de français, français médiéval, italien, histoire de l'art, cinéma 
Mmf> Anne Gaeng 

BFSH2,1015 Lausanne 69229 10 69229 15 

Secrétariat des sections d'histoire et de langues slaves 
Mme Monique Jonyeri 

BFSH2,1015 Lausanne 692 29 13 69229 35 
Secrétariat des sections d'anglais et d'allemand 
M™ Useiine Golay 

BBH2,1015 Lausanne 69229 12 6922935 
Institut d'études médiévales (IEM) 
Mme Monique Tanyen 

BFSH2,1015 Lausanne 6922913 6922935 
Institut d'archéologie et d'histoire ancienne (IAHA) 
Mme Lilamoni De Soysa 

BFSH2,1015 Lausanne 692 3040 69230 45 
Institut de linguistique et des sciences du langage (ILSL) 
Mme Florence Fpars 

BFSH2,1015 Lausanne 692 3055 692 30 55 
Institut de géographie (IGUL) 

Morcia Curchoû 
BFSH2,1015 Lausanne 6923070 6923075 

Département d'histoire et des sciences des religions 
#™ Maya Burger 

BFSH2,1015 Lausanne 692 27 20 69227 05 

Centres et instituts divers ffi* 

EFM, Cours de vacances M 
Institut Benjamin Constant (IBC) 
Mmes Marianne Beriinger-Konqui et Anne Hofmann 

Bâtiment central 692 29 00 69248 45 
Centre de recherches sur les lettres romandes (CRLR) 
M"® José-Flore ïappy 

Bâtiment central 692 30 30 69248 45 
Centre de traduction littéraire de Lausanne (CTL) 
M"13 Brigitte Burger 

BFSH2,1015 Lausanne 692 29 84 
Secrétariat des cours de 3e cycle romand de lettres 
M™ Suzanne Hanhort 

BFSH2,1015 Lausanne 692 29 06 
Secrétariat de l'Ecole de français moderne (EFM) 
M™ jocelyne Schenk 

BFSH2,1015 Lausanne 692 30 80 69230 85 
Secrétariat des Cours de vacances 
M™ Qauéine Monnard 

BFSH2,1015 Lausanne 692 30 90 69230 85 
Institut suisse pour l'étude de l'art {ISEÂ) 
Ai™ Brigitte Gendroz 

^ BFSH2,1015 Lausanne 692 30 96 6923095 
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Définition des études fjî^ L'Ecole de français moderne offre des programmes d études complets ou des 
menées à l'EFM 'mm^& cours d'appoint en langue, en littérature et en civilisation françaises à des étu-

diants non francophones. Chaque année, plus de 400 étudiants, en prove-
''•4-î n o n c e de cinquante à soixante pays, se répartissent dans différents cours de 
•'•s-' niveaux variés. 

Il est possible de fréquenter à l'EFM quelques cours par semaine seulement, 
parallèlement à d'autres études suivies dans l'une des Facultés ou Ecole de 
l'UNIL (voir «Cours d'appoint»). 
Les autres programmes comprennent environ 20 heures hebdomadaires qui 
permettent soit de compléter une formation universitaire en français déjà com
mencée ailleurs, soit d'atteindre le niveau nécessaire pour entreprendre des 
études dans une Faculté ou Ecole de l'UNIL, soit enfin d'acquérir les connais
sances et les techniques indispensables pour devenir enseignant de français 
langue étrangère. 
Rattachée à la Faculté des lettres, l'EFM offre la possibilité d'intégrer son pro
gramme dans des études de lettres complètes. 

in-

• •*•»•. 

Titres -Vi Certificat d'études françaises 
décernes £3 • j Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français langue étrangère 

:nt: 
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ÉCOLE DE FRANÇAIS MODERNE (EFM) 
Structure 

des études 

Conditions spt.\ ur..-'s \"jSt'y Les étudiants à l'EFAA doivent posséder une connaissance du français suffisante pour 
d'admission à !'! FM ^ W - M comprendre et assimiler un enseignement donné exclusivement en français. 

Une épreuve d'admission et de classement, qui a lieu au début de chaque année, permet de juger le niveau des étudiants et d'éliminer ceux qui ne correspondent pas à H-JÏ œ^e exigence (art. 1 3 du Règlement de l'EFM). 
-̂es candidats ne possédant pas un titre donnant droit à l'immatriculation peuvent être admis après avoir subi avec succès un examen préalable. Cet examen n'est valable que pour les études à l'EFM. Se renseigner auprès du Service des immatriculations et «•"M* inscriptions. 

Deux types d'enseignement . t jpj L'EFM offre 2 types d'enseignement . 
» un enseignement qui s'adresse à des étudiants désirant consacrer à l'étude du fran
çais la totalité ou la majeure partie de leur temps. 
Voir ci-après les filières «Propédeutique», «Certificat», «Diplôme». 

• Un enseignement qui s'adresse à des étudiants inscrits dans d'autres Facultés ou Ecole de l'Université de Lausanne ou à l'EPFL et désireux de perfectionner leur connaissance du français tout en poursuivant leurs études. 
Voir ci-après «Cours d'appoint», dans la filière «Cours de service». 

• i.!-î*r 
La filière «Propédeutique- "'jJÊfâ l-a filière «Propédeutique» est destinée aux étudiants qui veulent se préparer intensi-

1 vement à suivre des études universitaires en français, soit à l'Ecole de français moder
ne, soit dans une autre Faculté ou Ecole de l'Université de Lausanne. 
Enseignement' il comprend 1 2 heures hebdomadaires de cours de base (langue 
orale et langue écrite) ainsi que 8 heures de cours à option également centrés sur la 
langue Durée: une année, début au semestre d'hiver. 
N.b.: les étudiants dont le niveau de langue est jugé élevé peuvent accéder directement à la 

,i . f i l i è r e «Certificat» ou à la filière «Diplôme», selon leur choix. 
La filière «Ceri » •J5Ên l-a filière «Certificat» est destinée aux étudiants qui veulent obtenir une certification de 

•Jffi&t type universitaire témoignant de leur bonne connaissance de la langue, de la littéra-
ture et de la civilisation françaises. 

"V-•>•!:_• Enseignement: il comprend 1 0 heures hebdomadaires de cours de niveau avancé 
' i i i consacrés à la langue (compréhension et production de discours écrits et oraux) ainsi 
JKvB que 6 heures de cours à option à choisir dans des domaines variés touchant aussi 

bien à la langue qu'à la littérature ou à la civilisation. En outre, un sujet (soit en litté
rature soit en civilisation) doit être étudié de manière autonome 
Durée- une année; début au semestre d'hiver; possibilité d'entrer au semestre d'été 

I'-^'V uniquement pour les boursiers d'échanges. 
j|||l 

La filière «D/p.!;\'î> •» La filière «Diplôme» est destinée aux étudiants qui, ayant déjà acquis une bonne 
i>-\̂  maîtrise de la langue, souhaitent devenir enseignants de français langue étrangère 

*"M(P"-" ^ur^e: deux ans; début au semestre d'hiver, possibilité d'obtenir une équivalence 
ï"lî* pour la première année. 

. s Si" Coordination avec la Faculté des lettres: le Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français 
ï.' *" . langue étrangère peut être validé comme discipline secondaire de la licence ès lettres (art. 
(L \t 41 du Règlement de la Faculté des lettres). 

jjkfcï Enseignement: en 1 r e partie, il comprend 6 heures hebdomadaires de cours de ni-
" JT v e a u avancé consacrés à la langue (production de discours oraux et compréhen-
il'C* sion/producrion de discours écrits) ainsi que 6 heures de cours d'introduction aux 

branches proposées en seconde partie [linguistique, littérature, didactique) et 6 
heures de cours à option à choisir dans des domaines variés. 
En 2 E partie, l'étudiant se spécialise dans l'une des trois branches proposées [linguistique, littérature, didactique); il suit 8 heures dans la branche choisie, et 4 heures dans les autres branches. En outre, il accomplit des travaux pratiques en didactique 
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V.ir 1 É C O L E D E F R A N Ç A I S M O D E R N E (EFM) 

Structure 
des études . ^ I 

La filière «Cours de :e» fSÊBBi L A FILIÈRE «COURS D E SERVICE» PROPOSE DES COURS D'APPOINT AUX ÉTUDIANTS INSCRITS DANS 
• DIVERSES FACULTÉS OU ECOLE D E L 'UNIL OU À L'EPFL DÉSIREUX D E PERFECTIONNER LEUR 

CONNAISSANCE DU FRANÇAIS, AINSI QUE DES COURS D E RECYCLAGE AUX ENSEIGNANTS D E FRAN
ÇAIS LANGUE ÉTRANGÈRE. 

LES COURS D'APPOINT 

DURÉE: UN SEMESTRE OU DAVANTAGE; DÉBUT AU SEMESTRE D'HIVER OU AU SEMESTRE D ÉTÉ. 
ENSEIGNEMENT: IL COMPREND D E 4 À 1 0 HEURES D E COURS PRATIQUES D E LANGUE, AINSI QUE 

IRTAINS DES COURS À OPTION DES FILIÈRES «CERTIFICAT» ET «DIPLÔME», NOTAMMENT CEUX QUI 
•• ICERNENF LA LITTÉRATURE ET LA CIVILISATION. 

• INSCRIPTION: ELLE SE FAIT AU MOMENT D E L'INSCRIPTION DANS LA FACULTÉ CHOISIE. IL EST POS-
:- SIBIE D E S'INSCRIRE PLUS TARD MAIS, DANS CE CAS, LES INSCRIPTIONS NE SERONT PRISES EN 

CONSIDÉRALION QUE DANS LA MESURE OÙ IL RESTERA DES PLACES DISPONIBLES. 

' * 1. !" -: : COURS DE RECYCLAGE 

I-»**. ; COURS D E RECYCLAGE SONT DESTINÉS À DES ENSEIGNANTS D E FRANÇAIS LANGUE ÉTRANGÈRE 
;IREUX D E SE PERFECTIONNER DANS DIVERS DOMAINES' DIDACTIQUE, LANGUE, LINGUISTIQUE, 

CIVILISATION ILS SONT ORGANISÉS SUR DEMANDE PENDANT DES PÉRIODES LIMITÉES PRENDRE 
CONTACT AVEC LA DIRECTION D E L'ECOLE D E FRANÇAIS MODERNE. 

WÊBÊÊÊ 

Cont rô le des é t u d e s : e DANS TOUTES LES FILIÈRES, L'ÉTUDIANT EST SOUMIS À UNE ÉVALUATION CONTINUE DANS LES DIFFÉ-
évaluOt ion Cont inue, RENTS COURS D E SON PROGRAMME. TOUTE EXIGENCE SATISFAITE DONNE DROIT, À LA FIN D E L'ON-

créditS '• NÉE, AU NOMBRE D E CRÉDITS PRÉVU PAR LE PROGRAMME DES COURS. EN GÉNÉRAL, UNE HEURE 
D E COURS/ANNÉE PERMET D'OBTENIR 3 CRÉDITS 

Attestation de niveau propédeufique ; - 0 I . L'ÉTUDIANT QUI A OBTENU UN MINIMUM D E 5 4 CRÉDITS PEUT SE PRÉSENTER AUX EXAMENS 

Examens 
- EPREUVE ÉCRITE D E CONNAISSANCE D E LA LANGUE 
- EPREUVE D E PRODUCTION D E TEXTES 
- EPREUVE D E COMPÉHENSION ET D'EXPRESSION ORALES 

Certificat d'études françaises e L'ÉTUDIANT QUI A OBTENU UN MINIMUM D E 4 2 CRÉDITS PEUT SE PRÉSENTER AUX EXAMENS 

T EXAMENS 
- EPREUVE ÉCRITE D E CONNAISSANCE D E LA LANGUE 

"j • - EPREUVE D E TEXTE(S) COMPOSÉ(S] 
"" - EPREUVE ORALE D E LITTÉRATURE ET/OU D E CIVILISATION 

- EPREUVE D E COMPRÉHENSION ET D E PRODUCTION D E DISCOURS ORAUX 

/ -
Diplôme d'aptitude à l'enseignement e P R E M I È R E P A R T I E 

du français langue étrangère. M- * - OBTENTION D E TOUS LES CRÉDITS ( 1 8) DANS LES COURS D E LANGUE 

- OBTENTION D E TOUS LES CRÉDITS ( 1 8) DANS LES COURS D'INTRODUCTION 

- OBTENTION D E TOUS LES CRÉDITS ( 1 8) DANS LES COURS À OPTION 

. D E U X I È M E P A R T I E 

.'ÉTUDIANT QUI A OBTENU UN MINIMUM D E 4 2 CRÉDITS, SELON LA DISTRIBUTION PRÉVUE PAR LE 
-„VT" IROGRAMME DES COURS, PEUT SE PRÉSENTER AUX EXAMENS 

Examens 
- EPREUVE ÉCRITE OU MINI-MÉMOIRE DANS LA BRANCHE PRINCIPALE 
- EPREUVE ÉCRITE DANS UNE AUTRE BRANCHE 

? - EPREUVE ORALE DANS LA BRANCHE PRINCIPALE 
m1- „ 

Attestation de cours suivis e... LES ÉTUDIANTS PEUVENT OBTENIR DES ATTESTATIONS POUR LES CRÉDITS OBTENUS, INDÉPENDAM
MENT DES EXAMENS. 
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ÉCOLE DE FRANÇAIS MODERNE (EFM) 

D i v e r s f f f i 
C o u r s d e v a c a n c e s 

Perspectives professionnelles sOpH Le Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français prépare à l'enseignement du 
français langue étrangère dans les pays non francophones. 
Concernant l'enseignement en Suisse alémanique et au Tessin, il est conseillé aux 

_ _ candidats suisses au Diplôme de s'informer, avant le début des études, de la recon-
S Q S naissance de ce titre auprès des départements de l'instruction publique des cantons 
S B p où ils désireraient enseigner. 

S * 

Renseignements jjgty Secrétariat de l'EFM 
Ecole de français moderne de l'Université de Lausanne 
BFSH2, 1015 Lausanne/Dorigny 
SUISSE 
Tél.: 021 692 30 80 
Fax: 021 692 30 85 
Le directeur reçoit sur rendez-vous. 

Présentation sur Internet i-^H Adresse: hftp:, 'www. uniich/eh rn 

Cours de vacances 'A 

v4 

Le cours dépend directement de la Faculté des lettres. 
Conditions d'admission 
• Etre âgé d'au moins 1 6 ans pour le cours B. 
• Etre âgé d'au moins 1 8 ans pour le cours A. 
• Aucun diplôme n'est exigé à l'inscription. 
Les participants ont le choix entre deux options: 
• Cours A: cours de langue, de littérature et de civilisation françaises, à l'intention 

des enseignants et des étudiants avancés qui s'intéressent aux questions littéraires. 
• Cours B: cours de langue et de civilisation françaises pour les étudiants qui veulent 

avant tout faire une étude intensive de la langue usuelle. 
L'enseignement se donne en français. Les participants sont répartis en petites classes, 
selon leur niveau. Chaque série de 3 semaines compte 50 heures d'enseignement, 
sans le cours facultatif de prononciation (1 5 heures). 
Date des cours: le cours de vacances comporte 4 séries de 3 semaines se succédant 
du début juillet à fin septembre. Chaque participant est libre de choisir une ou plu
sieurs séries, sauf les débutants qui doivent s'inscrire pour 6 semaines au minimum. 

Renseignements: 
Cours de vacances de l'Université de Lausanne 
BFSH 2,1015 Lausanne/Dorigny 
SUISSE 
Tél.: 021/692 30 90 
Fax: 021/692 30 85 
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É C O L E D E F R A N Ç A I S M O D E R N E (EFM) 

Programme 
des cours 

F i l iè re « P r o p é d e u t i q u e » COURS-NOYAUX 
( p r é p a r a t i o n a u x é tudes Compréhension et expression orales Pascale Banon, me 5 TP 

u n i v e r s i t a i r e s en ' . ' 'Y. ; 
Compréhension et expression orales 

Georgette Blanc, me 

f rançais ) -J"' Mannette Bignens, sup 
Claudine Reymond, me 
Gisèle Marguerat, sup 

Compréhension et expression écrites Georgette Blanc, me 
Anïck Giroud, ma 

7 TP 

HHHJBB Pierre jaquerod, me 
Bénédicte Le Clerc, me 

EBBB Anne-Marîe Visinand, me 

T- * COURS À OPTION 

Vocabulaire Jean-François Maire, me 2 STP 

La Suisse dans la presse quotidienne Bénédicte Le Clerc, me 2 STP 

BB| Langues de spécialité Anne-Christine Pandazis, sup 2 STP 

Jeux de société, eux d'apprentissage Denise Cordonier, me 2h le STP 
fÊBUÊRBÊ Langue et culture Maryse Mahmoudian, sup 2 STP 

Textes littéraires Dominique Vernaud, me 2 STP 

lijEBB Tandem Thomas Breymann, sup 2 TP 

Travaux pratiques de phonétique Maryse Mahmoudian, sup 2 TP 

Appui oral Catherine Saugy, me 2 TP 

Appui écrit Catherine Flutsch, ass 2 TP 
JE9HLR9| Travaux en autonomie Georgette Blanc, me 2 TP 

Traduction de l'anglais Myriam Moraz, sup 2 STP 

Traduction de l'allemand Thomas Breymann, sup 2 STP 

Traduction de l'espagnol Héène Pfersich, sup 2 STP 

*$3 
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É C O L E D E F R A N Ç A I S M O D E R N E (EFM) 

T i 
F i l iè re «Cer t i f i ca t » p E 

(connaissance d e la «A-" 
l a n g u e , de l a l i t t é r a t u r e 

e t de la c iv i l i sa t ion 
f rança i ses ) mgf 

• c o u r s ? n o y a i j x 'v//..̂  
Compréhension ef production de discours oraux Pascale Banon, me 

Jean-François Maire, me 
Catherine Saugy, me 
Hélène Pfersich, sup 

4 TP 

Compréhension et production de discours écrits Denise Cordonîer, me 
Martine Nicollerat, me 
Claudine Reymond, me 

6 TP 

COURS À OPTION 

Littérature 
Histoire de la littérature des 17e et 1 8 e siècles François Rosset, mer 2 CS 

Histoire de la littérature des 19 e et 2 0 e siècles Françoise Fornerod, mer 2 CS 

La littérature romande Françoise Fornerod, mer 2 CS 

La littérature francophone Isabelle Genoud, me 2 CS 

Civilisation 
Civi isation de la vie quotidienne Catherine Saugy, me 2 CS 

La chanson française vacat 2h l e S T P 

Etude de films Catherine Seylaz, me 2 CS 

Littérature et cinéma Pierre Jaquerod, me 2 CS 

Langue 
Traduction de l'allemand Anne-Marie Visinand, me 2h le STP 

Traduction de l'anglais Martine Nicollerat, me 2h 1 e STP 

Traduction de l'espagnol Hélène Pfersich, sup 2 STP 

Traduction de l'italien Claudine Reymond, me 2 STP 

Vocabulaire Jean-François Maire, me 2 STP 
Martine Nicollerat, me 

Phonétique Jean-François Maire, me 2 STP 

Révision de grammaire Raymond Capré, me 2 STP 

Révision d'orthographe Dominique Vernaud, me 2 STP 

Expression théâtrale Anne-Marie Visinand, me 2 STP 

Atelier d'écriture créative Anne-Marie Visinand, me 2 STP 

Revue de presse Catherine Seylaz, me 2h 1e STP 

Tandem Thomas Breymann, sup 2 TP 

Travaux en autonomie Georgette Blanc, me 2 TP 
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É C O L E D E F R A N Ç A I S M O D E R N E (EFM) 

F i l iè re « D i p l ô m e » . ; 
(apt i tude à 

l 'ense ignement d u 
f r a n ç a i s l a n g u e 

é t r a n g è r e ) 4 

1ER CYCLE 

Cours de langue 
Production de discours oraux Pascale Banon, me 

Bénédicte Le Clerc, me 
2 S T P 

Compréhension et production de discours écrits Pierre Jacquerod, me 
Dominique Vernaud, me 

4 STP 

Cours d'introduction 
Introduction à la branche Littérature François Rosset, mer 2 STP 
Introduction à la branche Didactique Anick Giroud, ma 2 STP 
Introduction à la branche Langue Marianne Kilani, mer 2 STP 

Cours à option 
L'étudiant choisit 6 heures de cours à option dans la 
la filière «Certificat» 

liste des cours à option proposés pour 

•niii 

«VF 

. W . R . V I _ 2 ECYCLE r „ 

Branche: littérature 
Analyse de texte Françoise Fornerod, mer 2 S 
Histoire thématique de la littérature François Rosset, mer 2 S 
Ecriture Dominique Vernaud, me 2 S 
Poétique et symbolique comparées Catherine Seylaz, me 2 CS 

Les étudiants peuvent également choisir les cours de la section de français (Faculté des 
lettres) en littérature moderne ou médiévale. 
Branche: didactique 
Les domaines constitutifs de la didactique du FLE Robert Vives, chargé de cours 2 CS 
Séminaire thématique Francis Debyser, chargé de cours 2 S 
Analyse de matériel pédagogique Raymond Capré, me 2 S 
L'intercuiturel dans l'interaction verbale Marianne Kilanî, mer 2 CS 
et didactique des langues étrangères 

Les étudiants peuvent également choisir certains cours de l'Institut des sciences sociales et 
pédagogiques (Faculté des sciences sociales et politiques). 

Branche: langue 
Histoire de la langue PierreJaquerod, me 2 CS 
Thèmes choisis de linguistique Marianne Kilani, mer 2 CS 
Lexicologie française Jean-François Maire, me 2 CS 
Grammaire française Raymond Capré, me 2 CS 

les étudiants peuvent également choisir les cours des sections de linguistique et de linguis-
tique française (Faculté des lettres). 

des sections de linguistique et de linguis-

Pour les trois branches 
Travaux pratiques de didactique Anick Giroud, ma 2 STP 

Appui langue écrite Dominique Vernaud, me 2 STP 

nu*. 

( B H f l 

ï V* --•ta* 

. -5.-. 

• -;•« 

• B l f l 
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É C O L E D E F R A N Ç A I S M O D E R N E (EFM) 

P r o g r a m m e 
d e s c o u r s .?T.-: 

a i ? -

C o u r s d 'appo in t 

2 

COURS DESTINES AUX ETUDIANTS DES AUTRES FACULTES 

Des cours d'appoint sont destinés aux étudiants des autres Facultés ou Ecole de l'Université 
désireux de perfectionner leur connaissance du français ainsi qu'aux enseignants étrangers 
engagés dans les établissements secondaires officiels du canton de Vaud 

Grammaire et exercices de langue (7 groupes) 

Lecture et culture 
Vocabulaire et exercices de langue (2 groupes] 
Phonétique pratique [2 groupes] 

TP au centre multimédia + laboratoire 
Traduction de l'allemand — textes juridiques 
Traduction de l'allemand — textes et grammaire 

Mannette Bignens, sup 
Isabelle Genoud, me 
Gisèle Margueraf, sup 
Anne-Christine Pandazis 
Hélène Pfersich, sup 
François Rosset, mer 
Catherine Seylaz, me 

Denise Cordonier, me 
Isabelle Genoud, me 
Maryse Mahmoudian, sup 
Hélène Pfersich, sup 
Mannette Bignens, sup 
Thomas Breymann, sup 
Thomas Breymann, sup 

4 TP 

sup 

2h leCTP 
1 CTP 

1 TP 

2 TP 
2 CTP 
2 CTP 

• Traduction de l'anglais, de l'espagnol, de l'italien: voir les cours de la filière 
tique» et de la filière «Certificat» 

• Les cours «Etude de films», «Littérature et cinéma», «Littérature romande», «Littérature franco
phone», «Littérature des l/set 18? siècles», «Littérature des 19? et 20e siècles», "Civilisa
tion de la vie quotidienne», «Chanson française» (voir filière «Certificat») sont accessibles 
aux étudiants des cours d'appoint 

• [e système Tandem est à disposition des cours d'appoint. 

Rédaction de travaux universitaires. Dominique Vernaud., me 2 CTP 
pendant le semestre d'hiver, pour tous les étudiants (francophones et non francophones) 
ayant des difficultés à rédiger leurs travaux de séminaire, leurs mémoirs, leurs dissertations, 
etc. 

Abréviations utilisées -, professeur ordinaire* " ; « ; ! 

suppléant - 7\t,„" #» 1 ». « 
'maure dîensefgpemeiitf * * *• :_ ^ „ ,„* ̂  . 
mqîtjë, "d'ènseïgnemegï ef̂ aVredierches 

. assistant * - s l ] .j •*.-»• ? *"•'"'* 
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D é f i n i t i o n et f i n a l i t é La Faculté des SSP offre trois filières de formation — psychologie, sciences politiques et 
des é tudes de Sciences ••«-.'. "• s c i e n c e s sociales — qui regroupent les principales branches des sciences de l'homme et de la 

SOcialeS et DOli t iaueS " société: anthropologie, géographie, histoire, politologîe, psychologie, psychologie sociale, so-
" ^ ciologie constituent en effet les bases d'une connaissance interdisciplinaire des interactions 

j entre le collectif et l'individuel Ses plans d'études sont conçus dans une perspective généralis
te, alliant théorie, méthodologie et apprentissage pratique, et empruntent les uns aux autres 
leurs enseignements fondamentaux. Ils permettent ainsi à chaque étudiant d'acquérir une vision 

' *•**. globale des sciences humaines, à laquelle contribuent aussi les cours qui peuvent être suivis 
••.>.-" dans d'autres facultés de l'Université de Lausanne droit, économie, linguistique, etc 

Dans ses trois licences, la Faculté des SSP recherche un équilibre entre réflexion théorique cri-
i tique et acquisition des instruments de la recherche empirique propres à chaque discipline 

-•'."."̂ •"l Elle destine ses étudiants à un vaste choix de professions, où prédominent néanmoins le conseil 
et l'orientation en psychologie, l'enseignement, la recherche au sein de l'administration pu
blique, le travail social, le journalisme 

G r a d e s • | Licence ès sciences politiques 
décernés • Licence ès sciences sociales 

""•••j" Licence en psychologie 
! * option psychologie générale 

• option orientation scolaire et professionnelle 
; • option psychologie scolaire 

"V*^ Maîtrise ès sciences politiques 
Maîtrise ès sciences sociales 

•• . V Diplôme en psychologie 
• ° P f " ' o n psychologie générale 

• • . • option orientation scolaire et professionnelle 
• option psychologie scolaire 

•.." Diplôme d'études supérieures en anthropologie des cultures, anthropologie des discours 
*"V7*i Diplôme de spécialisation postgrade romand en ethnologie et anthropologie 

r •-" Diplôme européen d'études avancées en psychologie sociale 
Doctorat 

A Ven i r "''0* Il est prévu de faire démarrer dès l'automne 1997 une filière en sciences du sport et de l'édu-
,- c a r ï ° n physique 
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. \ F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S (SSP) 

La socio logie L'ob|et matériel de la sociologie est le fait social, c'est-à-dire toute manière de faire 
' exerçant sur l'individu une contrainte extérieure et qui se manifeste à la fois dans une 

certaine durée et dans I étendue d'une société ou d'un groupe social Une telle défini
tion indique que la sociologie possède des intérêts multiples et des contours va
riables. Dans la pratique, les phénomènes sociaux relevant de la sociologie sont tous 
ceux qui n'intéressent pas directement les sciences sociales spécialisées comme le 
droit, la démographie ou l'économie En guise d'illustration, citons quelques questions 
classiques de la sociologie contemporaine: «Pourquoi ef comment les bandes de 
]eunes se développent-elles2» «Pourquoi et comment les styles éducatifs des familles 
varient-ils selon le milieu social d'appartenance des parents?» «Pourquoi les inégalités 
devant l'enseignement persistent-elles en dépit des efforts de démocratisation?» «Com
ment s'effectue l'adaptation des immigrants à la société qui les accueille?» «Pourquoi 
l'urbanisation favorise-t-elle l'isolement et la marginalisation?» 

L 'an th ropo log ie Tandis que l'ethnologie est considérée comme l'étude des sociétés non-occidentales, 
"fc»L l'anthropologie s'intéresse, dans une perspective comparatiste, à l'homme concret, 

occidental ou non-occidental, totalité dont le social est une dimension capitale mais 
non unique. Les méthodes propres à l'anthropologie sont Inobservation participante» 
qui met le chercheur en contact direct et prolongé avec la vie quotidienne du groupe 
observé et le «dépaysement», qui permet la confrontation critique des déterminants so-

"\%*. c ' O C L J ^ l j r e ' 5 ^ e l'*observateur» avec ceux des «observés». 

La psycholog ie # £ La psychologie (au sens étymologique: «science de l'âme») est lo science du compor 
tement des organismes vivants. Le terme de comportement recouvre à la fois les 

."lii).' conduites et activités observables et les processus internes (la pensée, les émotions, 
. "V' e î c ) La psychologie actuelle s'est ramifiée en plusieurs branches qui se distinguent à 
\ f ". la fois par leur objet d'étude et leurs méthodes de travail. Elle délimite son champ d'in-

vestigation en fonction de l'âge des sujets étudiés (psychologie de l'enfant), de leurs 
activités dans la société [psychologie scolaire, psychologie du travail), des maladies »,Jt;- mentales (psychopathologie], des comportements différenciés des groupes sociaux 

"Xsfc-'l fpsychosociologie), des mécanismes physiques par lesquels se réalisent les comporie-
"VS" rnents humains et animaux (psychophysiologie), des différences observées dans les 

fe comportements d'individus ou de groupes hétérogènes placés dans la même situation 
^L j j (psychologie différentielle), etc. 

Q u e v e u t d i r e 
« S S P » ? * 

Les Sciences Sociales et. Les sciences sociales constituent un sous-groupe des sciences humaines réunissant des 
"'•"•̂Èt ^ ' ^ ' P ^ 6 5 van'ables selon les définitions adoptées Pour chaque université, leur 
.". _ champ d'étude évoque une réalité différente' p. ex., la psychologie est enseignée à 

« Genève à la Faculté du même nom, alors qu'elle relève à Lausanne de la Faculté des 
sciences sociales et politiques. 
On admet que les principales disciplines des sciences sociales sont la sociologie, la 
politologie, l'ethnologie, l'anthropologie culturelle et sociale, l'ethnologie, le travail 
social. Dans une perspective plus large, j] est légitime d'y intégrer la psychologie et la 
pédagogie: toutes deux analysent certes les comportements individuels, mais souvent 
pour les mettre en relation avec les conditions de la vie en société La géographie hu
maine, l'histoire, le droit, la démographie, les sciences économiques sont des disa-

:-̂ T*ï p l ' n e s voisines dans la mesure où elles aussi analysent les faits sociaux et les lois qui 
régissent les sociétés 

La Science po l i t ique i'̂ Pl Le domaine de la science politique — dont l'objet est le pouvoir — comprend tradi-
* «ift-i tionnellement trois dimensions: l'étude des institutions et des régimes régionaux, natio-*£îïp naux et internationaux («polity»), des acteurs — parties, groupes, mouvements — ef j-.»': des comportements politiques («politics») et des politiques publiques particulières [«po-

licies»). La science politique se nourrit également d'un savoir interdisciplinaire, princi
palement emprunté à la sociologie ei à l'histoire, à l'économie et au droit. 
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Sciences po l i t iques , £ f y 
sciences soc ia les , : £ j f 

psycho log ie : •-:•-! 
les p a r c o u r s 

Doctorat 

Diplôme : 1 an 

B B B 

•mBI 

Maîtrise ès sciences politiques / ès sciences sociales: 1 an. 3 enseignements et 1 mémoire 

Licence ès sciences politiques 
Bloc de sciences politiques Bloc en sociologie Bloc en histoire et géographie Bloc en méthodologie Bloc à choix libre 
Soit 16 enseignements 

Licence ès sciences sociales 
Bloc de sciences sociales Bloc en méthodes et recherche Bloc en théories Bloc à choix libre 
Soit 15 enseignements 

Licence en psychologie 

_o o 
O .m 

O C S! c *" o c s; 
•i s 
S "à 

Q) Û-O 

ro <o o 

Demi-licence Programme de 10 enseignements, dont 1 mémoire 
Examen de propédeutique Programme de sept ou huit enseignements, comprenant des obligations selon la licence envisagée, et des choix 

SCIENCES POLITIQUES SCIENCES SOCIALES 

Programme de 10 enseignements 

PSYCHOLOGIE 

Enseignements e 
hors plans d'études 

IN I 

Les plamS'êîudes-des'tfol^iieences laissent*aux'êtudiants> des* la deuxième 
angée, la-pos'sibilitédecljQisir librement, dans-ètj\ors de la Faculté^ quelques 
enseignements autres que ceux qui constituent lès passages obligés de la for
mation «d'un ipsychologùë/ d -un Isocïologue *>u* d'un* politologue: • Pour* rester 
dans je s&ul̂ cpdre deJa f̂pcylté̂ .dëŝ SSP̂ G'estJe cas des cours dits «de servi
ce» (infroclûctfon à Informatique] Vu donnes par des privaTdocents. 

Etudes dans d'autres universités i 
suisses ou à l'étranger'— 

Les étudiants de la* Faculfé": des SiSP sont autorisés â suivre une* année 
d'études" dans ,unè̂ autre«unfv̂ r;sité̂ uisseJou,1 à'l'étranget au course de leur, 
2 e cycle d'études.. ^ • • , „ \9 ;. f ^ _ . 

*Tes êfud "ra nts*sbVmettenf et Tavanceleuf̂ fojet d'étudéVdans d'âùïresVni-
versité^suissei ppàVéÂKmge^ à une GQrpmissîon de, mobilité^qûl̂ onne son 
accord par écrit. • ' B _ ^ 

•-«Le prdjet*accepté* est considéré -comme* équivalent" â un ou deuk groupes 
• d'ép/euyes,du 2 e cvcle./^; ,\ " * y ; 'f -* ^ ? •- f 

Pour être validés, les enseignements suivis doivent avoir été sanctionnés po 
îfivelment par tles épreuveŝ bu* d'-aùtrês" modes d'évaluation juges 'étfuîvti-" 

ta partie du programmé effectuée âTUhiversîté dé Lausanne est constituée 
sdeŝ deux*du trors':grQÏÏpes*soMépréuvèssféstarïteŝ  La moyenne'de* la licence 
- est-cpjculée-syr jes examlëps\ présentés^I1Université de J.ausanne.* •:,̂ f-.! f « 
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•^'V;: F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S (SSP) 

S t r u c t u r e : 
d e s é t u d e s * f f r 

p l a n s d 'é tudes J*. 
|MHMj 

l^r cycle 0-

i n H l 

2e cycle 

'llilliljfliif 

"ir."h..'i 

3e cyc/e p 

SCIENCES SOCIALES 
SCIENCES POLITIQUES 

1EK CYCLE 1 « année, comprenant deux semestres d'inscrip
tion et conduisant àj'examen de propédeu-
tiquê. ' 
Le Ter cycle est conçu comme-une année de pro-
pédeutique,-à choix limité, permettante l'étudiant 
l'acquisition d'une' première' série de connais
sances fondamentales et l'initiation pratique aux 
méthodologies, langages et techniques des 
sciences sociales et politiques.- . . . 
Les études entreprises au l È f cycle, permettent à 
l'étudiant de se situer progressivement dans'le do
maine de ses études,-d'apprendre à se documen
ter et à s'exprimer,'à poser les"problèmes des' 
sciences sociales et politiques selon une optique 
scientifique, à pratiquer les méthodes, langages 
e! Techniques de base (y compris les techniques 
bibliographiques, documentaires et' informa
tiques! ' • ~ ' • 

2E CYCLE 
2e et 3e année, comprenant 4 semestres d'ins
cription et conduisant aux examens de licence. 
Le 2 e cycle est conçu comme un cycle de forma
tion proprementdite, permettant à l'étudiant de 
développer, approfondir et compléter l'acquisi
tion des connaissances et 1a pratique des métho
dologies, langages et techniques commencée au 
1er cycle, d'y ajouter les connaissances et la pra-
rique de méthodes, langages et techniques spéci: 
fiques de secteurs -particuliers du" domaine des-
sciences sociales et politiques. 

MAÎTRISE 
4e année, comprenant deux semestres d'inscrip
tion et conduisant à l'obtention d'une maîtrise ès 
sciences politiques ou ès sciences sociales. 

DOCTORAT 
Travail de recherche personnel "et 'original 
conduisant à One thèse de doctorats 

PSYCHOLOGIE 

1 e r CYCLE 
1 et 2e année, comprenant 4 semestres d'ins
cription et conduisant à l'examen de propédeu-
tique, puis à l'examen de demi-licence: " 
jre année, elle est conçue comme une année de 
propédeutique, à choix limité, permettant à l'élu"-: 
diant l'acquisition d'une . première , série de 
connaissances fondamentales et l'initiation pra
tique aux méthodologies, langages'et techniques 
de la psychologie. De plus, l'étudiant s'initie à 
d'autres sciences humaines/non psychologiques. 
Les- études entreprises en t ! e année permettent à 
l'étudiant de se situer progressivement-dans le do
maine' de ses études, d'apprendre .à se documen
ter et à s'exprimer, à poser les problèmes de la 
psychologie selon une optique'scientifique, à pra
tiquer les méthodes, langages-et techniques de 
base (y compris les techniques bibliographiques, 
documentaires et informatiques). - - ~ 

2e année, comprenant deux semestres d'inscrip
tion et conduisant à l'examen de demi-licence. 
La 2 e année .est conçue,comme un approfondis-' 
sèment, toujours à choix-limité^ permettant ,à l'étu
diant la poursuite de l'acquisition, de connais
sances fondamentales et l'initiation pratique aux 
méthodologies, langages et techniques de. la psy--
chologie et de ses disciplines, voisines. .- " , ' 

2E CYCLE 
3e et 4e année, comprenant 4 semestres d'ins
cription et conduisant aux examens de licence. 
Le 2 e cycle est conçu comme un cycle de forma
tion et de spécialisation, permettant à l'étudiant 
de développer, approfondir et compléter l'acqui
sition des connaissances,et la pratique des mé
thodologies, langages et techniques commencée 
au 1er cycle, d'y ajouter les connaissances et la 
pratique de ' méthodes, < langages et techniques' 
spécifiques, voire spécialisés, - de secteurs parti
culiers du domaine de Ja psychologie.. Selon 
l'orientation -choisie, le 2 e cycle peut avoir, une 
orientation de formation professionnelle-propre
ment dite. ' * ' ' , 

DIPLOME 
année,,comprenant deux semestres d'inscrip

tion et conduisant à l'obtention d'un diplôme en 
psychologie.? *~ ' „s5*>- ' 1 -

DOCTORAT 
Travail, de recherche ̂ personnel et "pçigînal 
conduisant à une thèse de doctorat. * " '; s . " 
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\ ^ FACULTÉ DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES (SSP) 

S c i e n c e s p o l i t i q u e s : 
p r o g r a m m e 

Les études conduisant à la licence ès 
sciences politiques durent trois ans, 
dont une année de propêdeuiique 

Le I e<~ cycle est conçu comme une 
introduction aux grandes disciplines 

constitutives des saences de la 
société: science politique, bien sûr, 

mais aussi économie, droit, histoire, 
anthropologie, sociologie. 

Le 2e cycle (deux ans! recouvre les 
principaux domaines d'observation et 

d'analyse de la politologie, comme 
les institutions politiques, la politique 

suisse, les politiques publiques, les 
relations internationales, la 

comparaison entre systèmes 
politiques, qu'il s'agisse de ceux des 

pays occidentaux ou de ceux du Tiers 
Monde Ces enseignements 

obligatoires sont complétés par des 
enseignements d'histoire, de 

géographie, d'anthropologie, de 
sociologie, etc., plus spécialisés 

qu'en 7re année (par exemple histoire 
politique et sociale, histoire des idées 

politiques, histoire de l'analyse 
sociologique, sociologie des médias, 

théorie du changement et champ du 
social, recherche évaluotive dans le 

champ du social) Des enseignements 
de méthodologie (techniques des 

sciences sociales, statistique, 
mathématiques, etc j permettent 

l'initiation des étudiants à la recherche 

empirique. 

1ER CYCLE 

$81 

i 

i 
i 

•I-

Cours obligatoires 
Introduction à la science politique * Concepts de base en science politique • Eco
nomie politique • Droit constitutionnel. 

Cours à choix 
1 . Un cours d'histoire, à choisir entre 

Histoire politique et sociale de l'Europe au XXe siècle * Histoire des idées poli
tiques *Histoire et sciences sociales. 

2 . Un cours de sociologie/anthropologie, à choisir entre 
Anthropologie culturelle et sociale • Sociologie générale. 

3. Un cours de méthodologie, à choisir entre 
Mathématiques pour les sciences humaines • Méthodologie en sciences sociales 
• Statistique. 

4. Un cours à choix libre 
choisi parmi ceux offerts en l r e année, selon la liste publiée annuellement par la 
Faculté Cet enseignemenl peut être pris parmi les enseignements d'histoire, de so
ciologie/anthropologie et de méthodologie susmentionnés qui n'auraient pas 
déjà été choisis 

• Aux huit cours s'ajoutent trois séminaires 

" t " 2E CYCLE 

4-

. Seul le .réglemente? 
programme des études 

fa'iîfo'h ^ 

1. Bloc de science politique comprenant 7 cours obligatoires 
Institutions politiques comparées • Politiques publiques • Politique suisse • Rela
tions internationales • Systèmes politiques comparés: pays occidentaux • Sys
tèmes politiques comparés: pays du Tiers Monde • Tiers Monde: étude de cas. 

2 . Bloc complémentaire de sociologie. Deux cours à choix parmi 
Anthropologie culturelle et sociale théorie * Anthropologie culturelle et sociale: 
thèmes spécifiques * Anthropologie culturelle et sociale recherche * Concepts de 
sociologie • hiistoire de l'analyse sociologique • Théories du changement et 
champ du social • Recherche évaluative dans le champ du social • Sociologie 
de l'image • Sociologie de la communication et de la culture • Sociologie des 
médias • Sociologie du travail. 

3. Bloc complémentaire en histoire. Deux cours à choix parmi 
hiistoire politique et sociale de l'Europe au XXe siècle * Histoire des idées poli
tiques • Histoire suisse contemporaine * Relations internationales • Aménage-
ment du territoire et développement régional * Géopolitique. 

4. Bloc complémentaire en méthodes de recherche. Deux cours à choix parmi 
, .4î Epistémologie de la démarche scientifique • Mathématiques pour les sciences nu-

moines • Méthodes et démarches en science politique • Méthodologie en 
sciences sociales • Statistique • Techniques des sciences sociales • Logique. 

5. Trois cours à choix libre, dont les cours des privat-docents. 

.. • Aux seize cours s'ajoutent sept séminaires. 
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FACULTÉ DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES (SSP) 

S c i e n c e s s o c i a l e s : 
p r o g r a m m e 

Née de la fusion de la licence en 
sociologie et anthropologie et de la 

licence ès sciences sociales et 
pédagogiques, la licence ès sciences 

sociales vise une large 
transdisaplinanté, apte à rendre 

compte tant du fonctionnement > 
général des sociétés que de leur\ 

diversité, de leurs particularismes. 

Comme la licence ès sciences 
politiques, la licence ès sciences 

sociales comporte trois années 
d'études. L'année de propédeutique 

comprend un noyau d'enseignements 
généraux (anthropologie culturelle et 
sociale, politique et action sociales, 

sociologie générale, méthodologie en 
sciences sociales), que complètent 

des cours à choix. Le 2 e cycle offre un 
large éventail de cours et de 

séminaires couvrant les grands 
domaines d'interrogation théorique et 

empirique de l'anthropologie, de la 
psychologie sociale et de la 

sociologie: histoire de l'analyse 
sociologique, psychologie sociale, 

sociologie de la culture, des médias, 
de l'image, du travail, etc. De 

nombreux enseignements de 
méthologie, techniques d'enquête, 

mathématiques et statistiques offrent 
une base solide à la formation à la 

recherche. 

;sfel 

Seul le règlement et 
programme dès études 

fait foi. 

1ER CYCLE 

Groupe A 
Anthropologie culturelle et sociale • Méthodologie en sciences sociales 
et action sociales ! • Sociologie générale. 

Politique 

Groupe B 
Trois cours à choix parmi les enseignements de 1 r e année, selon une liste exhaustive 
publiée annuellement par la Faculté. 

• Aux sept cours s'ajoutent Lrois séminaires. 

2E CYCLE 

1. Bloc de sciences sociales comprenant 7 cours à choisir parmi: 
Anthropologie culturelle et sociale: théorie • Concepts de sociologie • hiistoire 
de l'analyse sociologique • Méthodologie en sciences sociales II • Psychologie 
sociale: théorie • Sociologie de la communication et de la culture • Sociologie 
des médias • Approche sociologique des politiques de formation • Apprentissa
ge et formation dans une perspective psychosociale • Sociologie du travail • 
Théories du changement et champ du social 

2. Bloc complémentaire en méthodes et recherche. Deux cours à choix parmi 
Anthropologie culturelle et sociale: recherche • Mathématiques pour les sciences 
humaines l • Recherche évaluative dans le champ du social • Statistique l • Tech
niques des sciences sociales • Psychologie sociale, recherche • Logique. 

3. Bloc complémentaire en théories. Quatre cours à choix parmi 
Anthropologie- thèmes spécifiques • Politique et action sociales II • Sociologie de 
l'image • Les représentations sociales • Epistémologie de la démarche scienti
fique • Les cours du bloc de sciences sociales qui n'ont pas encore été choisis. 

4. Deux cours à choix libre, parmi 
les cours du bloc en sciences sociales ou des blocs complémentaires non encore 
choisis • Les autres cours de la Faculté, dont ceux des pnvat-docents • Des cours 
relevant d'autres facultés de l'UNIL • Des cours relevant d'autres universités, 
suisses ou étrangères 

• Aux quinze cours s'ajoutent six séminaires. 



• 
P s y c h o l o g i e : 

p r o g r a m m e 

L'organisation des études en 
psychologie est régie par une 

convention entre les départements de 
l'instruction publique des cantons de 

Friboug, Genève, Neuchâtel et Vaud, 
qui délimite les compétences de 

chaque université- Un I e r cycle de 
deux ans (tronc commun) permet 

d'acquérir les bases théoriques et 
méthodologiques de la discipline, le 

2e cycle introduisant une 
spécialisation, sur deux années 

également. Ainsi, après l'obtention de 
leur demi-licence, les étudiants 

peuvent continuer de plein droit leur 
formation jusqu'à la licence et au-delà 

soit à Lausanne, soit dans l'une des 
trois autres universités, en fonction de 

l'option choisie. A la Faculté des 
sciences sociales et politiques, trois 

orientations sont offertes 

• la psychologie générale, 

* la psychologie scolaire, pour ceux 
qui se destinent à travailler dans les 

écoles, en particulier auprès d'élèves 
en difficulté; 

• l'orientation scolaire et 
professionnelle, pour ceux qu'attire la 

pratique du conseil en matière de 
choix d'études et de carrières. 

[e /er cycle comprend huit 
enseignements théoriques obligatoires 

(notamment psychologie générale, 
psychologie de l'enfant, 

psychophysiologie, psychologie de la 
personne et de son développement, 

psychosociologie clinique, 
psychologie différentielle, 

psychopathoiogie), des cours de 
méthodologie et d'initiation aux 

techniques psychologiques, un travail 
personnel (mémoire) et des 

enseignements à choix 

A H 

fc§ 
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FACULTÉ DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES (SSP) 

-H 

* SeullerèglemeriLet „ 
programme des. êtuçles 

fait foi. 

1ER CYCLE 
IRE ANNEE 
• Groupe I. Quatre cours obligatoires de psychologie 

Psychologie générale I • Psychologie de l'enfant • Psychophysiologie * Psycholo
gie de la personne et de son développement 

• Groupe II. Trois cours à choisir parmi 
les enseignements de 1 re année, selon une liste exhaustive publiée annuellement 
par la Faculté. 

• Groupe III 
Trois enseignements obligatoires de techniques psychologiques 
Méthodologie en psychologie • Statistique l • Travaux pratiques 

1ER CYCLE 
2E ANNEE 
• Groupe I. Quatre cours obligatoires de psychologie 

Psychologie générale I • Psychosociologie clinique, questions générales* Psycho
logie différentielle • Introduction à la psychopathoiogie. 

• Groupe II. Trois cours à choix 
offerts par la Faculté des SSP (à l'exclusion des enseignements qui figurent dans le 
programme de 2 E cycle de psychologie), ou plus généralement par l'Université de 
Lausanne. 

• Groupe III. Trois enseignements de techniques psychologiques 
Méthodologie en psychologie • Travaux pratiques • 1 mémoire théorique 

2E CYCLE 
LICENCE, OPTION PSYCHOLOGIE GENERALE 
• Les enseignements du 2 E cycle ( 3 E et 4 E années) sont répartis en 5 blocs, dont un 

obligatoire: le bloc 1 Ce dernier comprend: Psychologie générale IIC ou IID • 
Psychologie du développement A ou B • Psychosociologie clinique: approches 
théoriques * L'entretien psychologique. Un choix d'enseignements est offert dans 
les 4 autres blocs, dont les orientations sont les suivantes' 
Bloc 2 : théories et pratiques psychologiques: 3 cours. 
Bloc 3 : épistémologie/méthodologie: 2 cours 
Bloc 4. interdisciplinarité (bloc ouvert aux autres cours de la Faculté ou d'autres fa
cultés de l 'UNIL): 3 cours 
Bloc 5 enseignements à choix (bloc ouvert à l'extérieur de l'UNIL): 4 enseigner-
ments. 

• Une recherche sur deux ans, sous la conduite de deux enseignants; le rapport de 
recherche est évalué lors d'une défense orale individuelle; la recherche peut être 
réalisée en groupe 

• Un mémoire de licence; le thème du mémoire est choisi par l'étudiant en accord 
avec deux enseignants, dont l'un au moins doit appartenir au collège de l'Institut 
de psychologie; le mémoire de licence, évalué lors d'une défense orale indivi
duelle, est un travail personnel. 



P s y c h o l o g i e : 
p r o g r a m m e î ï Ê j 
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FACULTÉ DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES (SSP) 

2E CYCLE 
LICENCE, OPTION PSYCHOLOGIE SCOLAIRE 
• Groupe I (3e année). 4 enseignements obligatoires 

Psychologie des difficultés scolaires • Psychosociologie clinique II approches pra
tiques • L'entretien psychologique • Analyse de données multiples. 

• Groupe II (3e année). 3 cours à choix 
• Groupe III (4e année}. 4 enseignements obligatoires 

Consultations de psychologie scolaire * Psychologie du développement • Orien
tation et psychologie scolaire • Psychologie du conseil et de l'orientation. 

• Groupe IV (4e année). 3 cours à choix 
• Une recherche sur deux ans, sous la conduite de deux enseignants; le rapport de 

recherche est évalué lors d'une défense orale individuelle; la recherche peut être 
réalisée en groupe. 

• Un mémoire de licence; le thème du mémoire est choisi par l'étudiant en accord 
avec deux enseignants, dont l'un au moins doit appartenir au collège de l'Institut 
de psychologie; le mémoire de licence, évalué lors d'une défense orale indivi
duelle, est un travail personnel. 

• Un stage obligatoire dont le type et la durée font l'objet d'un accord avec le prof. 
F. Gaillard, responsable de cefte option. 

• Le cas échéant, des enseignements extraordinaires [p. ex. des cours blocs] don
nés par des intervenants extérieurs peuvent être mis sur pied pour compléter la for
mation, lis sont fortement recommandés puisqu'ils préparent directement à la pra
tique de la consultation. 

2* CYCLE 
LICENCE, OPTION ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE (OSPJ 
• Groupe I (3e année). 3 enseignements obligatoires 

Psychologie du conseil et de l'orientation • L'entretien psychologique • Psycholo
gie du comportement. 

• Groupe 11 (3e année). 4 enseignements obligatoires 
L'intervention psychologique en OSP • Orientation et psychologie scolaires • Ini
tiation aux consultations • Analyse de données multiples. 

• Groupe III (4e année). 4 enseignements obligatoires 
Psychologie générale IIC ou IID • Psychosociologie clinique: approches pratiques 
• Théorie des tests * Consultations en conseil et orientation. 

• Groupe IV {4e année). 3 enseignements à choix 
• Une recherche sur deux ans, sous la conduite de deux enseignants; le rapport de 

recherche est évalué lors d'une défense orale individuelle; la recherche peut être 
réalisée en groupe. 

• Un mémoire de licence, le thème du mémoire est choisi par l'étudiant en accord 
avec deux enseignants, dont l'un au moins doit appartenir au collège de l'Institut 
de psychologie; le mémoire de licence, évalué lors d'une défense orale indivi
duelle, est un travail personnel. 

• Un stage obligatoire dont le type et la durée font l'objet d'un accord avec le prof. 
J.-P. Dauwaider, responsable de cette option. 
Le cas échéant, des enseignements extraordinaires (p. ex. des cours blocs) don
nés par des intervenants extérieurs peuvent être mis sur pied pour compléter la for
mation. Ils sont fortement recommandés puisqu'ils préparent directement à la pra
tique de la consultation. 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S (SSP) 

F o r m a t i o n s 
p o s t - l i c e n c e 

e t p o s t g r a d e s 

Maîtrise ès sciences politiques 
Maîtrise ès sciences sociales1 

En fonction des résultats obtenus à la licence, les licenciés ès sciences politiques et ès 
sciences sociales peuvent prolonger d'une année leurs études, pour l'obtention d'une 
maîtrise dans l'une et l'autre de ces disciplines. Condition d'accès au doctorat, ces 
maîtrises visent une professionnalisation dans la recherche et l'enseignement; elles in
téressent aussi ceux qui veulent faire valoir une spécialisation, auprès de leur futur em
ployeur, en fonction du sujet choisi pour la rédaction de leur mémoire. Le plan 
d'études des deux maîtrises comprend en outre deux enseignements donnant lieu à 
une évaluation et la participation à un séminaire de recherche. 

• Programme. 1 mémoire écrit, dirigé par un professeur de lo Faculté et soutenu devant un 
jury comprenant au moins le professeur et un expert; participation active à un séminaire interdisciplinaire en sciences sociales ou en science politique (suivant la voie choisie), participation active à deux autres enseignements de niveau avancé qui peuvent être choisis à 
la Faculté des SSP, dans d'autres facultés de l'UNIL ou dans d'autres universités suisses ou 
étrangères 

Diplôme en psychologie 2JO/1 Destiné principalement aux licenciés en psychologie ayant déjà une activité profes
sionnelle, le diplôme en psychologie leur offre la possibilité d'une réflexion collective 

J B sur leur pratique, grâce à un cours-séminaire où les expériences individuelles peuvent 
NNp être confrontées et analysées, avec l'aide d'un professeur. En complément peuvent 
» • être également suivis des enseignements organisés conjointement par la Faculté et 

1ê par l'Association vaudoise des psychologues. 
mm • Programme: 1 mémoire écrit, avec défense orale; participation active à un séminaire de réflexion et de discussion sur différents aspects de la pratique professionnelle, ou suivi d'un enseignement régulier de 2« cycle (ou un enseignement postgrade |ugé équivalent); participation active à un enseignement postgrade en psychologie totalisant 25 heures au moins 

fde tels enseignements sont notamment dispensés par les universités et les associations pro
fessionnelles de psychologues), stages professionnels d'une durée cumulée équivalente à 
un travail à plein temps de 5 mois au moins 

Diplôme en psychologie, iàt f î Les titulaires d'une licence en psychologie, option orientation scolaire et profession-
opiion orientation scolaire -ifv* nelle (OSP), peuvent poursuivre leur formation dans cette même spécialisation, pour 

et professionnelle (OSP)/fc • l'obtention d'un diplôme; l'admission de titulaires d'autres licences est soumise à des 
.'lî'l"- conditions particulières: 

j|T - • programme d'études complémentaire pour les titulaires d'une autre licence en psychologie 
d'une université romande, 

'••Ê*T ! * °dmission sur dossier pour tous les licenciés d'autres disciplines et pour les titulaires d'un di
plôme de conseiller en orientation reconnu par l'OFIAAAT, avec programme particulier de li
cence en psychologie, option orientation scolaire et professionnelle, avant d'aborder la 
préparation du diplôme 

•2%, La préparation du diplôme comprend un stage de 1 2 mois à plein temps. 

F o r m a t i o n s docto ra les SP* Associée à d'autres universités romandes, la Faculté des SSP entend développer ses 
capacités d'encadrement des études de 3 e cycle. Les enseignants de sociologie or
ganisent ainsi déjà des journées de formation destinées aux doctorants, en collabora-

[H Non avec leurs collègues de Fribourg, Genève et Neuchôtel et avec le concours de 
spécialistes étrangers. D'autres pro|ets sont à l'étude dans d'autres disciplines. 

La Faculté délivre des doctorats en psychologie, en sciences politiques et en sciences 
Wêêêê sociales. 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S (SSP) 

I n s t i t u t s e t c e n t r e s 
s p é c i a l i s é s 

9 instituts 
et 1 département 

L'ensemble des professeurs, maîtres d'enseignement, maîtres d'enseignement et de re
cherche, maîtres-assistants et assistants sont rattachés à huit instituts dont l'existence est 
liée moins à l'enseignement qu'à la recherche: Institut d'anthropologie et de sociolo
gie (IASJ, Institut d'études politiques et internationales (IEPI), Institut de mathéma
tiques appliquées (IMA), Institut de psychologie (IP), Institut de recherches interdisci
plinaires (IRI), Institut de sociologie des communications de masse (ISCM), Institut de 
sociologie politique (ISP), Institut des sciences sociales et pédagogiques (ISSP), Insti
tut des sciences du sport ef de l'éducation physique (ISSEP) Chacun de ces instituts 
doit son identité aux recherches théoriques et empiriques qui correspondent à des do
maines de compétences spécifiques, notamment sur le plan romand, comme par 
exemple: politique suisse et relations internationales pour l'IEPI, sociologie des médias 
ef des techniques pour l'ISCM, chômage, déviance sociale pour l'ISSP, anthropolo
gie culturelle, stratification sociale pour H AS, psychologie de la santé, psychologie 
scolaire, orientation scolaire et professionnelle, mise au point de tests pour l'IP, lo
gique pour PIAAA, aménagement du territoire et histoire pour l'IRI, fédéralisme et iden
tité nationale pour l'ISP, statut et pratique des activités physiques et sportives pour 
l'ISSEP, etc. Le département de science politique réunit l'IEPI, l'IRI et l'ISP. 

6 centres Spécialisés 'jjjEJjj La Faculté des SSP offre par ailleurs aux enseignants et étudiants, parfois même à un 
public non universitaire, les services de plusieurs centres spécialisés 

• le Centre de documentation sur la vie politique romande (CDVR) acquiert, 
conserve et communique des documents sur la vie politique suisse et plus particu
lièrement romande, à l'intention des étudiants et chercheurs en science politique 
On y trouve: les périodiques, les programmes et les statuts des partis politiques, 
les périodiques des syndicats, des milieux patronaux, la presse romande et 
quelques journaux alémaniques; des revues de science politique, etc. La consulta
tion se fait sur place, avec l'assistance d'une documentaliste. 

• le Service de consultation en psychologie offre de multiples services au public et 
permet aux étudiants avancés en psychologie d'acquérir une formation profession
nelle pratique, sous la supervision d'une équipe de collaborateurs qualifiés Une 

V.V. clientèle de jeunes et d'adultes y a accès à des formes modernes de conseil psy-
j'Jrjii' chobgîque et de consultation en «psychologie scolaire» et en «orientation scolaire 

et professionnelle». L'accès aux travaux pratiques de consultation est strictement ré-
• x serve aux étudiants en psychologie de 3 E et 4 E années 

le Service de documentation scolaire et professionnelle dispose d'une documen
tation, périodiquement mise à jour, concernant un grand nombre de métiers, de 

jt&A voies de formation scolaire et professionnelle et d'apprentissage. 
V.'JÏ- • la Testhothèque de l'Institut de psychologie, instrument de travail réservé à l'usage 
's ."("•• des étudiants et psychologues spécialisés, propose un grand choix de tests psy-

chologiques et psychotechniques, ainsi que les outils auxiliaires à leur utilisation 
•X 7 (manuels, étalonnages, barèmes, etc.) 

i"ï£j • une salle d'ordinateurs est à la disposition des étudiants pour s'initier à l'informa-
ï'-Ç tique et mettre en page leurs travaux personnels par traitement de texte. 
* t>| • Le Centre de formation des maîtres d'éducation physique (CFMEP) offre un ensei-
"î: gnement diversifié de techniques et d'expressions corporelles en vue d'une com-

•Jr.*- préhension intelligente de l'ensemble des pratiques d'éducation, de conseil et 
JL^Si d'entraînement des activités physiques et sportives. 
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P e r s p e c t i v e s 
p r o f e s s i o n n e l l e s 3& 

Sciences po l i t iques 
et sciences sociales 

-..-g 
J 

2HEI 

Psycho log ie * ç h 

Recherche: organismes publics ou privés, souvent en groupes pluridisciplinaires Administrations publiques ou privées aux niveaux local, national et international Domaines culturels, p. ex bibliothèques, musées, éditions 

ORIENTATION SCIENCES POLITIQUES: Information écrite et audiovisuelle (stage de 2 ans permettant l'inscription au registre 
professionnel — RP) Diplomatie [concours organisé par le Département fédéral des affaires étrangères) Secteur privé, p. ex. gestion du personnel, banque, assurance, planification, publicité 

ORIENTATION SCIENCES SOCIALES: Travail social Education spécialisée .„ ,/ ' ' ! 

Enquêtes sociologiques Coopération technique " - -

Ecoles et administrations.pub!iques,.p ex. conseil en .orientatjqn, scolaire et profession
nelle, psychologie scolaire, psychologie de-la circulation routière ' 4 ' s 

Hôpitaux, services de santé,- institutions, ̂  „ , s w r « „ » , Entreprises, p ex psychologie du travail, sélection de personnel, formation des adultes 

\ à divers niveaux̂ , ,„ , * . "* '* "' ' " v "• ' * , ' , '. ! ^ ,.. Z " " " ' - ' ; 1 - v - -.' * * Cabinets privés:„conseil,et psychothérapie, .après,uneJprrnatîon continuée au-delà de la. 
ï licence" * ' ' ' * / J* *• ? - ^ ». - >-, .J * ... 

fous les deux ans, i'ASOU (Association suisse pour l'orientation 
universitaire) effectue avec l'OFIAM T une enquête dans Me la 
Suisse sur le passage à l'emploi des jeunes diplômés universi
taires. Les chiffres ckontre sont extraits de cette enquête, qui 
porte sur la situation professionnelle des jeunes licenciés environ 
une année après l'obtention de leur titre universitaire. It convient 
donc de considérer ces chiffres comme une information sur le 
premier emploi des jeunes diplômés, et non sur l'orientation de 
leur comète à moyen tetme. In outre, nous n'avons retenu ici 
qve fo s/foaftûfi (tes jeunes diplômés des (/nivmife de Lausan
ne, Genève, Fribovrg et Neuchôtel, sans tenir compte des boutes 
écoles alémaniques ni des Ecoles polytechniques fédérales. 

Théologie . « 

Dro i t • 

In s t . de police scientif ique • 

Lettres avec langue ** . • 

Lettres s a n s langue ** UÀm 
Economie pol i t ique 

Aut res HEC jgïjjjjj 
Sciences pol i t iques JUSÇ^ 

Sciences sociales 

Psychologie mm?èrv 
Sciences • . 

Pharmacie 

Médecine 

•. • »• ... 

Lés secteurs d'actrvite des jè i ines d ip lômés de S u i s s e romande en 1 9 9 5 

25 

17 
25 

18 
12 
27 

99 

10 
13 

83 

10 

14 
42 

133 

16 
27 

10 
32 

26 
76 

35 
35 

23 

10 

15 

14 
107 42 

10 

35 
10 

** Hous avons distingué les jeunes diplômés en lettres qui ont une langue comme bmnche principale de ceux qui n'en ont pas. Comme on peut le 
voir en effet, ces deux catêgones de licenciés s'insèrent dans des secteurs professionnels sensiblement différents. 
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P r o g r a m m e :'-:!,p 
d e s c o u r s i 

E n s e i g n e m e n t s 
d e 1 r e a n n é e 1* i 

• f i t 

SCIENCES POLITIQUES, SCIENCES SOCIALES, PSYCHOLOGIE 

Anthropologie culturelle et sociale 1 Mondher Kîlanï, po 2 C 2 S 

Concepts de base de science politique Dïetmar Braun, po 2 C 2 S Concepts de base de science politique 
Moncef Djazin, ma, et 

Droit constitutionnel Jean-François Flauss, pe 3 C 

Economie politique Jean-Marie Grether, sup 3 C 

Histoire des idées politiques 1 Biancamana Fontana, po 2 C 2 S 

Histoire et sciences sociales 1 Etienne Hofmann, pe 2 C 2 S 

Histoire politique et sociale Sébastien Guex, sup 2 C 2 S 
de l'Europe au 2 0 e siècle 1 
Introduction à la science politique François Masnata, po 2 C 2 S 

Mathématiques pour es sciences humaines 1 Henri Volken, po 2 C 2 TP 

Méthodologie en sciences sociales 1 Ariette Mottaz Baran, sup 2 C 
Jean-Pierre Abbet, sup 2 S 
Marie-Noëlle Schurmans, ma 2 S 

Méthodologie en psychologie Samuel Berthoud, mer 2 C 

Notion et principes généraux du droit Guy Mustaki, pe 2 C 

Politique et action sociales 1 
Geneviève Cora[Oud, po 

2 C 2 S 

Psychologie de la personne François Gaillard, po 2 C 
et de son développement 
Psychologie de l'enfant Claude Voelin, po 2 C 2 S 

Psychologie générale 1 Rémy Droz, po 2 C 

Psyc ho physiologie Françoise Schenk, pas 2 C 4 TP 

Sociologie générale 1 Giovanni Busino, po 2 C 2 S 

Sociologie générale 1 Jean-Yves Pïdoux, sup 2 C 2 S 

Statistique 1 F. Crettaz von Roten, ma 2 C 1 TP 
Travaux pratiques en psychologie Karen Klaue, ma 2 TP 

E n s e i g n e m e n t s 
dès la 2e a n n é e Cff\ 

'ïi-'i 
iiiiiït 

INSTITUT D'ÉTUDES POLITIQUES ET INTERNATIONALES 

Histoire des idées politiques II Biancamana Fontana, po 3 CS 

Politiques publiques bannis Papadopoulos, po 2 C 2 S 

Politique suisse bannis Papadopoulos, po 1 C 2 S 
Relations internationales 1 Pierre de Senarclens, po 1 C 2 S 

Relations internationales II Pierre de Senarclens, po 2 C 2 S 

Systèmes politiques comparés: Chahrokh Vazin, sup, et 2 C 2 S 
pays du Tiers Monde M Kasongo-Ngoy, sup 

Systèmes politiques comparés: Dïetmar Braun, po 2 C 1 S 
pays occidentaux Jean-Pilippe Leresche, ma 2 S 
Tiers Monde: étude de cas M. Reza D[alilï, pi 1 C 2 S 

Appareils d'Etat dans le Tiers Monde Chahrokh Vaziri, pd 2 C 

Informatisation du secteur public en Suisse Biaise Lempen, pd 2 C 

Les dynamiques régionales en Europe Jean-Philippe Leresche, ma 1 C 
L'Etat en Afrique noire Makita Kasongo Ngoy, pd 1 C 
Partis politiques comparés au Maghreb Moncef D|azirï, pd 2 C 



vi""'v UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

'. F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S (SSP) 

P r o g r a m m e 
d e s c o u r s 

E n s e i g n e m e n t s ffi* 
d è s la 2 e a n n é e (suite) "' 

INSTITUT DE RECHERCHES INTERDISCIPLINAIRES 

Aménagement du territoire Laurent Bndel, po 2 C 
et développement régional 
Géopolitique Georges Nicolas, pe 2 C 2 S 

Histoire politique et sociale Jean Batou, po 2 C 1 S 
de l'Europe au 2 0 e siècle II 
Histoire des idées politiques en Chine ancienne Erik W. Maeder, pd 2 C 

INSTITUT DE SOCIOLOGIE POLITIQUE 

Institutions politiques comparées François Masnata, po 1 C 2 S 
Méthodes et démarches en science politique Bernard Voûta t, ma 2 C 1 S 

: , ; I N S T I T U T D ' A N T H R O P O L O G I E E T DE S O C I O L O G I E 

Anthropologie culturelle et sociale recherche Gérald Berthoud, po 2 C 1 TP 

Anthropologie culturelle et sociale théorie Gérald Berthoud, po 2 C 1 S 

Anthropologie culturelle et sociale. Mondher Kilani, po 2 C / S 
thèmes spécifiques 
Episfémologie de la démarche Louis Quéré, pi 2 C 
scientifique en sciences sociales 
Histoire de l'analyse sociologique Giovanni Busino, po 2 C 1 S 

» •- Méthodologie en sciences sociales 11 Dominique Joye, sup 1 C 2 S 
W&ÊÊËÊM Ethique et sciences de l'homme Charles Widmer, pd 1 C 

Pensée africaine Sevenno E. Ngoenha, pd 2 C 

yB|fflp Sociologie des migrations Rosita Fibbi, pd 1 C 

ij 1, ••• Techniques des sciences sociales Ariette Mottaz Baran, mer 1 C 2 S 

I N S T I T U T D É S O C I O L O G I E D E S C O M M U N I C A T I O N S DE M A S S E 

Concepts de sociologie Jean-Yves Pidoux, pat 1 C 2 S 

Sociologie de l'image Jean-Pierre Kelier, pe 2 C 1 S 
Sociologie de la communication et de la culture Pau Beaud, po 1 C 2 S 

Sociologie des médias Paul Beaud, po 2 C 2 S 

Sociologie du travail Franc Messant-Laurent, pat 1 C 2 S 
L'audiovisuel dans les sciences sociales: Francesco Panese, sup 1 C 2 S 
théories et pratiques 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S (SSP) 

Programme 
des c o u r s e 

E n s e i g n e m e n t s -̂ 8 
d è s la 2 e a n n é e (sui te) 

HT" 

INSTITUT DE PSYCHOLOGIE 

Analyse de données multiples Francis Gendre, po 2 C 2 TP 

Evaluation psychologique Francis Gendre, po 2 C 

Initiation aux consultations Jean-Pierre Dauwalder, po 3h TP 

Introduction à la psychopathoiogie Nicolas Duruz, pe 2 C 

L'entretien psychologique Nicolas Duruz, pe 1 C 3 TP 

Psychologie des difficultés scolaires François Gaillard, po 2 C 1 S 

Psychologie générale IIC Rémy Droz, po 2 C 
Psychologie générale II Rémy Droz, po 3 5 

Psychologie différentielle Jean-Pierre Dauwalder, po 2 C 

Psychologie du comportement Jean-Pierre Dauwalder, po 2 C 

Psychologie du conseil et de l'orientation Jean-Pierre Dauwalder, po 2 C 2 S 

Psychologie du développement B Claude Voelin, po 2 C 

Psychosociologie clinique: questions générales Michèle Grossen, po 2 C 

Psychosociologie clinique approches pratiques Michèle Grossen, po 1 C 2 S 

Théorie des lests Francis Gendre, po 2 C 
Gérontologie psychosociole Eliane Chnsten, mer 1 C 

Histoire des idées en psychologie Samuel Berthoud, mer 1 C 

Introduction à la didactique des mathématiques François Conne, pd 2 C 

L'éco-anthropologïe systémique Gotlieb Guntern, pd 1 C 

L'intervention psychologique en Marcel Guyoî, mer 2 C 
orientation scolaire et professionnelle 
Méthodologie en psychologie II Samuel Berthoud, mer 2 S Méthodologie en psychologie II 

E iane Chrïsten, mer 

Méthodologie en psychologie III Samuel Berthoud, mer 2 C 

Orientation et psychologie scolaires Daniel Bain, mer 2 C 

La Psychologie de l'attachement Biaise Pierrehumbert, pd 1 C 
Réhabilitation psycho-sociale François Grasset, pd 1 C 

Travaux pratiques en psychologie Eliane Chrïsten, mer 
Samuel Berthoud, mer 

2 TP 

Troubles du développement de l'intelligence Pierre-André Doudin, pd 2 C 

Consultations en conseil et orientation Jean-Pierre Dauwalder, po 4 TP 
(examen d'enfants, d'adolescents et d'adultes) Marcel Guyot, mer 
Consultations en psychologie scolaire François Gai lard, po 

mSÊ 

INSTITUT DES SCIENCES SOCIALES ET PEDAGOGIQUES 

Apprentissage et formation dans une 
perspective psychosociale 
Approche sociologique des politiques de formation 
Politique et action sociale 11 
Psychologie sociale: théorie 
Psychologie sociale recherche 
Recherche évaluative dans le champ du social 
Théories du changement et champ du social 
Femmes et société — une introduction 
Les représentations sociales théories et méthodes 

André Petîfat, po 2 C 2 S 

André Petitat, po 2 C 1 S 
Geneviève Cora|Oud, po 2 C 2 S 
Jean-Claude Deschamps, po 2 C 2 S 
jean-Cbude Deschamps, po 1 C 2 S 
François-Xavier Mernen, po 2 C 2 S 
François-Xavier Mernen, po 2 C 1 S 
Claire Rubattel, pd 2 C 
Alain Clémence, mer 2 C 2 S 
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i.'l'jp F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S (SSP) 

Programme 
des cours 

E n s e i g n e m e n t s ^gj 
d è s la 2® a n n é e (sui te) 

INSTITUT DE MATHEMATIQUES APPLIQUEES 

Mathématiques II Henri Volken, po 2 C 2 T P 

Mathématiques III Henri Volken, po 2 C 
Argumentation scientifique Jean-Philippe Antonietti, ma 2 C 

Laboratoire de mathématique et de logique Jean-Philippe Antonïetti, ma 2 C 
Logique formelle II James Gasser, ma 2 C 2 TP 

Statistique II Fab. Crettaz von Roten, ma 2 C 1 TP 

E n s e i g n e m e n t s ' s ^ \ 
post-l icence r.*̂ . 

BÊÊÊÊÊ 

SCIENCES POLITIQUES, SCIENCES SOCIALES, PSYCHOLOGIE 

Aménagement du territoire et gestion des risques 
Analyse psychosocïale 
des pratiques professionnelles 
Anthropologie culturelle et sociale: 
Terrains et théories 
Recherches sur les représentations sociales 
Séminaire-atelier d'encadrement 
- sciences sociales 
Séminaire avancé de recherche en science politique 
* De la souveraineté 

• La question nationale et l'Etat 

Séminaire de réflexion: les savoirs des 
conseillers-ères en orientation face à 
leur pratique professionnelle 

Séminaire en histoire politique et sociale de 
l'Europe au XX« siècle Révolution et 
confre-révolufion en Europe, 1905-1950 

Laurent Bridel, po 
Michèle Grossen, po 

Gérald Berthoud, po 
Mondher Kilanï, po 
Alain Clémence, mer 
Jean-Yves Pidoux, pat 
Alain Clémence, mer 

Biancamana Fontana, po 
lannis Papadopoubs, po 
Pierre de Senarclens, po 
Moncef Djaziri, ma 
Bernard Voutat, ma 
Sylvain Silberstein, me 

Jean Batou, po 

,30 C 
2 S 

1 S 
1 S 
2 S 

• • i 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S S O C I A L E S E T P O L I T I Q U E S (SSP) 

A d r e s s e s u t i l e s 

responsables: ADRESSE TEL. FAX 

Décanot 

..KM 

:BFSH2- -
Bâtiment des Facultés" ; ' 
des sciences humaines N" 2 

m 1 
• 

Institut d'études politiques .gÇ-
et internationales .1 

Institut de sociologie politique ï | t | 

Institut de recherches _ , 
interdisciplinaires JJB ; 

Institut de psychologie 3 F l 
m 

Institut d'anthropologie ™^ 
et de sociologie ]S£i 

Institut de sociologie des ,;gpj 
communications de masse '* 

Institut des sciences sociales *ÇM 
et pédagogiques 

É 
Institut de mathématiques M ? -

appliquées } & f 
Institut des sciences du sport et 

c/e l'éducation physique ."ip ' 
Cenfre c/e formation des îtflï 

maïïres d'éducation physique 

Professeur Jean Botou, doyen BFSH2,1015 Lausanne 69231 11 692 31 15 

Professeur Claude Voelîn, vice-doyen 8FSH2,1015 Lausanne 6923267 69231 15 

Professeur Jean-Yves Pidoux, vice-doyen BFSH2,1015 Lausanne 6923216 69231 15 

Mme Janine Wiedmer, adjointe de Faculté BFSH2,1015 Lausanne 69231 05 69231 15 

Secrétariat du Décernât 
Mme Ana Suter 

BFSH2,1015 Lausanne 69231 00 69231 15 

Professeur Pierrre de Senarclens BFSH2,1015 Lausanne 69231 64 69231 45 

Secrétariat de l'Institut 
M™ Janine Kantzer 

BFSH2,1015 Lausanne 69231 40 69231 45 i 

Professeur François Masnata, directeur BFSH2,1015 Lausanne 69231 38 69231 45 

Secrétariat de l'Institut 
Mme Janine Kantzer 

BFSH2,1015 Lausanne 69231 40 69231 45 

Professeur Etienne Hofmann, directeur BFSH2,1015 Lausanne 69231 66 69231 65 

692 31 65 Secrétariat de l'Institut 
Mme Antoinette Nadal 

BFSH2,1015 Lausanne 69231 60 

69231 65 

692 31 65 

Professeur Rémy Droz, directeur BFSH2,1015 Lausanne 6923268 692 3265 

Secrétariat de l'Institut 
M™ Yvette Tanné 

BFSH2,1015 Lausanne 69232 60 69232 65 

Professeur Giovanni Busino, directeur BFSH2,1015 Lausanne 69231 33 692 31 85 

Secrétariat de l'Institut 
Mme Carmen Eheiiein 

BFSH2,1015 Lausanne 69231 80 69231 85 

Professeur Paul Beaud, directeur BFSH2,1015 Lausanne 6923211 6923215 

Secrétariat de l'Institut 
Mme Mireille Bovey 

BFSH2,1015 Lausanne 6923210 6923215 

Professeur François-Xavier Merrien, directeur BFSH2,1015 Lausanne 6923234 69232 35 

Secrétariat de l'Institut 
Mme Dolorès Corîolezzis 

BFSH2,1015 Lausanne 69232 30 6923235 

Professeur Henri Volken, directeur BFSH2,1015 Lausanne 69231 21 69231 25 

M. Jean-Philippe Antonîetti, ma BFSH2,1015 Lausanne 69231 24 69231 25 

Professeure Françoise Schenk, directrice BFSH2,1015 Lausanne 6925538 692 5505 

M. Marco Astolfi, directeur Villa des Sports 69221 81 692 21 55 

Secrétariat: Mrae Patricia Messeilier Villa des Sports 69221 80 69221 55 
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^ D ' É D U C A T I O N 

P H Y S I Q U E ( C F M E P ) 

D é f i n i t i o n des é tudes #. , Le Centre de formation des maîtres d'éducation physique (CFMEP) a pour but de for-
o f f e r t e s a u C F M E P • ". m e r ^ e s enseignants d'éducation physique. Ses étudiants sont régulièrement immafn-

*"'.*' culés à l'Université de Lausanne. 
-•.'••'* Le CFMEP est rattaché à la Faculté des sciences sociales et politiques (SSP). Il s'insère 

dans ('«Institut des sciences du sport et de l'éducation physique» (ISSP). Un program-
* me d'études est en préparation dans le but de proposer une licence en sciences du 

* ii sport. 
' •>» J 

•HBHB 

T i t r e décerné '-JQ£:. Diplôme fédéral N ° 1 de maître d'éducation physique 

A v e n i r ^ i ' ' il est prévu de faire démarrer dès l'automne 1997 une filière en sciences du sport et 
de l'éducation physique. 

: vil* 
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;. CENTRE DE FORMATION DES MAITRES D'EDUCATION PHYSIQUE (CFMEP) 
Organisation 'VT̂  

des études 
HlHi 

• 
Epreuves d'admission -̂J£L L'admission à la formation dispensée au CFMEP est conditionnée par la réussite d'un 

fr, * • examen préalable d'aptitudes physiques portant sur les disciplines suivantes: athlétïs--'A\m me • gymnastique aux agrès • éducation du mouvement • natation et plongeon • 5*Vî. (eux (basketball, volleyball, handball, football) • ski alpin • ski de fond • patinage 
Ces épreuves se déroulent en mars et avril, j Délai d'inscription au CFMEP: 15 janvier. ption au CFMEP: 15 janvier. 

1 re et2e années ''ift-! Les cours se déroulent sur 4 semestres; seule la 1re année est à plein temps. Les exa-
VT-ÎÎTL- rnens ont lieu à la fin des semestres. Les camps et les stages de perfectionnement ont 

" lieu pendant les vacances universitaires 
3ei -MHR 6 à 8 heures d'enseignement hebdomadaire le jeudi. Formation pédagogique, 

o'Vri stages, réalisation d'un mémoire, fin des examens. 

Contrôle des ét WÊm ^es c o u r s théoriques sont ponctués par un examen oral ou écrit. 
VV*.! >utes 'es branches pratiques font l'objet d'un examen. 
S Les candidats doivent présenter un mémoire [travail de recherche sur un sujet en rap-

port avec les branches théoriques, pédagogiques ou pratiques). 
jPpK La formation pédagogique est sanctionnée par un examen oral de méthodologie. Les 
Î T/fc indidats sont évalués dans trois leçons d'éducation physique Cette formation est 
"A'ïi'ï sous la responsabilité du Service de l'éducation physique et du sport du DIPC. i 

Avertissement aux étud:u:>r- ||H1 Conformément au Règlement du 26 octobre 1977 concernant le brevet pour l'ensei-
porteurs d'une mai vMffk gnement de l'éducation physique, les porteurs d'une maturité doivent obtenir un 

llJWgj double titre afin de pouvoir être nommés dans le canton de Vaud. Ce double titre 
comporte le Diplôme fédéral N° 1 de maître d'éducation physique, accompagné 
d'une licence de l'Université de Lausanne conduisant à l'enseignement ou du brevet 
d'instituteur. 
Aux candidats qui souhaitent obtenir ce double titre, il est recommandé de commen
cer leurs études à l'Ecole normale ou en Faculté. 

Organisation des études couplées -'Ol Des contrats d'études individualisés et annuels sont établis entre l'étudiant et la di-
avec une licence ès lettres ̂ iCjj r*"-=Hon du CFMEP et transmis à la Faculté des lettres ou à celle des sciences. Pour au-

ou ès sciences ' ' " tant qu'il soit admis au Centre, l'étudiant choisit deux autres branches en Faculté des •'•"̂ 'ii lettres, ou la licence ès sciences pour maîtres d'éducation physique comprenant deux fjfiJH certificats dont l'un est le Diplôme fédéral de maître d'éducation physique. 
Séminaire pédagogique (SPES) ç̂ jÉfc* Les licenciés désirant enseigner dans les écoles publiques vaudoises des branches de tl^H 'eur Prograrnme de licence doivent s'incrire au séminaire pédagogique de l'enseignent V" ment secondaire (SPES) du canton de Vaud afin d'obtenir le Brevet d'aptitude à l'en-seignement secondaire. 

Débouchés professionnels »jjOj£ Maître d'éducation physique dans l'enseignement primaire ou secondaire. Les diplô-
%̂ mes universitaires peuvent enseigner des branches de leur programme de licence pa

rallèlement à l'éducation physique. 
Renseignements Centre de formation des maîtres d'éducation physique de l'Université de Lausanne 

.015 Lausanne/Dorigny 
K\$* 1-021 692 21 80 [le matin) 
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C E N T R E D E F O R M A T I O N D E S M A Î T R E S D ' É D U C A T I O N P H Y S I Q U E (CFMEP) 

B r a n c h e s t h é o r i q u e s ** 

M-
B r a n c h e s p r a t i q u e s -«W. 

s i * ? 

F o r m a t i o n 
p é d a g o g i q u e : 

H H M I 

FORMATION EN TROIS ANS 

Anotomie Dr Beat Riederer 
Biomécanique Lalao Rakofomanana 
Histoire EP et sport Dr Arturo Hotz 
Physiologie et travaux pratiques Dr Françoise Schenk 
Psychologie et pédagogie de l'EPS Anne Potteraf 
Science du mouvement Arturo Hotz 
Théorie de l'entraînement Georges-André Carrel 
Théorie de l'éducation physique Marco Astolfi 

Athlétisme Pierre-André Pasche 

Basketball Etienne George 
Education du mouvement Rose-Marie Repond 

Football Alain Mermoud 
Gymnastique aux agrès Jean-Marc Gilliéron 
Gestion de la santé Rose-Marie Repond 

Handball Daniel Margaîraz 
Hockey sur glace Georges-Claude Rochaf 
Moyens audiovisuels Philippe Bossard 
Natation Jean-Luc Cattin 
Patinage Doris Bill 
Plongeon Thierry Martin 
Course d'orientation Pierre Meylan 
Secourisme Pierre-Alain Francey 

Ski alpin Eric Loye 
Ski de fond Christophe Botfield 
Snowboard Marco Astolfi 
Vol ley bail Georges-André Carrel 

Méthodologie Luc Dïserens 
Didactique 1-3 Pierre-Alain Blanc 
Didactique 4-6 Jean-Pierre Sterchi 
Didactique 7-9 Alain Mermoud 
Didactique 1013 el apprentis Jean Aellen 
Didactique des |eux Alain Mermoud 
jeux scolaires Pierre-Alain Blanc 
Classes d'application Alain Mermoud 
Enseignement corn p. 3 e année 
Stages à temps partiel durant les deux dernières années 
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D é f i n i t i o n et f i n a l i t é , » Créée en 191 1, l'Ecole des HEC est l'une des sept facultés de l'Université de 
des é tudes de sciences il..,* j Lausanne. Elle est un lieu de formation universitaire de haut niveau consacré 

économiques «Jjprï aux disciplines économiques comprises dans le cadre du management, de 
"économie politique, de l'informatique de gestion et des sciences actuarielles. 

j j j Le domaine économique doit être entendu au sens large; il englobe les théo
ries, les politiques, les stratégies, les technologies, les instruments, les mé
thodes et les moyens de toute nature créés, développés et appliqués par les 
acteurs de l'économie, que ce soit à l'échelon macroéconomique, à celui des 
secteurs, des entreprises publiques ou privées, comme à celui de l'individu en 
tant qu'agent économique et social. 
En ce sens, l'Ecole des HEC fait figure d'Ecole d'économie de langue françai
se en Suisse, au même titre que l'Ecole de Saint-Gall dans la partie germa
nique du pays. De rang universitaire, elle entretient d'étroites relations avec le 
monde économique. 
Souvent dénommée HEC - Lausanne, l'Ecole a de hautes ambitions: ambition 
de qualité et d'exigences académiques dans la formation et la recherche, 
mais aussi ambition d'offrir à la collectivité une gamme de cours et de pro
grammes qui, sans rien sacrifier aux courants de la mode, soient constamment 
adaptés aux besoins contemporains. Parfaitement intégrée dans la région lé-
manique où elle constitue la voie universitaire de la formation en sciences 
économiques par excellence, elle est de stature nationale par son réseau de 
relations académiques et professionnelles. Elle est aussi un centre de compé
tence à l'échelon international, grâce au rayonnement et à la qualité de ses 
prestations, de ses professeurs et de ses chercheurs La grande diversité des 
origines de ceux qui y travaillent et y poursuivent leurs études lui ouvre des ho
rizons culturels qui dépassent largement les cadres suisse et européen. 
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P l a n d 'é tudes avec wgftj 
s y s t è m e de crédi ts * * * * 

Èa- durée normal dè¥ étuçfes^cle •irçënce^à. l'Ecole des "HEGuesr, de, 
Quatre ans;.Cës:études;sQnt divisées en-deux cycles'- . , T . - • ' 
Les enseignements" de Jicence débutent par une formation de basé 
commune à caractère hautementSélectif. Cette formation s'étend sûr 
une année, dite cfc premier cycle/ dont te programme des cours est 
imposé. Lannée se Termine par une sériel obligatoire d'examens et la 
-réossjte.de-cettelsérie permet d'acquérir [es crédits correspondant au 
pjrogrdmme-eTd'ëntrefen deuxième cycle.. ;, : * • ; -. " 
Lé c^jxîèmé^c^êVés^<x>mposé de cours obligatoires et de cours â 
option. Les; études pour j "obtention d'une des "quatre., licences, condui-
•senî a acquérir1 qu;total. au "-moins 240 crédits,, chaque examen réussi 
Hdns une; discipline, donnant droit au nombre de "crédits; prêvû p.q,r;fe 
programmé 'de" chacune des orientations cj'études: Le plan' des "études-
de deuxième "cŷ cle introduit une certaine flexibilité individuelle: l'étu
diant, n'est pfus'soumis, alun ̂ programme annuel imposé et 'à. Une série 
dtéxqrqens déterminée*. "Cependant, m.systemedë conditions^pré-re-' 
quîses garantiTqûëles -cours" de base sont suivis avant les cours avan
cés' correspondants. La durée maximale pour la réussite du deuxième 
cycle est de quatre ans. 

G r a d e s 
décernés S i 

Les programmes des cours de l'Ecole des HEC conduisent 
aux grades, diplômes et certificats suivants. 

Licences 
- en sciences économiques, mention «économie politique» 
- en sciences économiques, mention «management» 
- en sciences actuarielles 
- en informatique de gestion 

Doctorats 
- en sciences économiques, mention «économie politique» 
- en finance 
- en sciences économiques, mention «management» 
- en sciences actuarielles 
- en informatique de gestion 

Diplômes postgrades 
- Diplôme postgrade en gestion de l'entreprise 

(Master of Business Administration: AABAj 
- Diplôme postgrade en économie politique 

(Master of Science in Economies: MSE) 
- Diplôme postgrade en informatique et organisation 

(Master of Science in Business Information Systems: MBlj 
- Diplôme postgrade en gestion internationale 

(Master of Science in International Management: MIMj 
- Diplôme postgrade en banque et finance 

(Master of Science in Banking and Finance ' MBF) 

Certificats 
- Certificat d'études supérieures en gestion de (entreprise 
- Certificat de gestion pour diplômés d'écoles d'hôtellerie ou de tourisme 
- Certificat d'études supérieures en économie et administration de la santé 
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B 

•M 
Les sciences 
actuar ie l les 

Quatre orientations d études, qui s'interpénétrent par plusieurs disciplines communes 
et complémentaires, constituent les axes de développement des enseignements et de 
la recherche à l'Ecole des hiEC. 

L'origine de l'enseignement des sciences actuarielles à HEC - Lausanne remonte à 
1913. Cet enseignement, le seul cursus de ce type offert en sciences économiques 
en Suisse, a pour but de faire connaître et comprendre les moyens nécessaires à la 
gestion des institutions d'assurances. Les mathématiques actuarielles constituent la par
tie essentielle des enseignements. Elles sont complétées de cours de droit, d'écono
mie, de gestion et d'informatique, permettant au futur actuaire de comprendre le 
cadre dans lequel se situera son activité. Les études de sciences actuarielles convien
nent particulièrement aux porteurs d'un baccalauréat ou d'une maturité scientifique. 

L 'économie 
po l i t ique 

L'Ecole des HEC est l'héritière d'une tradition féconde, associée aux deux grands sa
vants Léon Walras et Vilfredo Pareto, fondateurs de la célèbre «Ecole de Lausanne» 
à la fin du XIXe siècle. Pris en charge par le Département d'économétrie et d'écono
mie politique (DEEP], les enseignements de l'orientation «Economie politique» s'ap
puient sur les méthodes quantitatives, des analyses théoriques formalisées ou non, 
auxquelles s'aputent des approches historiques et appliquées. Cet ensemble de dis
ciplines vise à étudier le fonctionnement des systèmes économiques et sociaux 

Le m a n a g e m e n t La mission de cette orientation, la plus importante en nombre d'étudiants à HEC - Lau
sanne, consiste à former des économistes dont l'intérêt se porte principalement vers 
les questions de l'entreprise et de l'administration. Si les enseignements théoriques re
présentent une part notable des programmes, ils sont appuyés par de nombreux cours 
d'analyse de cas, des séminaires, des exercices tirés de la réalité et la possibilité de 
stages en entreprise. Le management, dans la conception de HEC - Lausanne, de
mande donc un esprit d'analyse, une perception rationnelle et constructive des faits, 
ainsi qu'une capacité d'ouverture aux points de vue d'autrui. Aux solides bases théo
riques, l'étudiant doit ajouter une capacité de |ugement fondée sur la compréhension 
de la réalité et un esprit d'entreprise indispensable au management moderne. 

L ' i n f o r m a t i q u e 
de g e s t i o n 

O Les progrès spectaculaires de l'informatique ont constitué un apport marquant pour les 
trois orientations décrites ci-dessus, mais ils ont aussi donné ses lettres de noblesse à 
l'informatique de gestion, qui constitue depuis peu une orientation à part entière à 
HEC - Lausanne. Cette orientation est ouverte à ceux et celles qui souhaitent se for
mer dans l'organisation et l'informatique au sein des entreprises et des collectivités pu
bliques et privées. Une telle formation se veut à la fois professionnelle, par la capa
cité de concevoir et d'utiliser des outils de travail, et académique, par la maîtrise < h*. scienf|fr0iue des questions d'informatique appliquée à la gestion des organisations hu
maines. 

Matières enseignées Le plan "d'êffjdes avec système*de crédits" intrôduit̂ ulïé^bsSïbilfté'cie çhoix-orocrue 
p©ëfoies ipt,udjqnfs.x Pour-avoir*-une-vue complète;;de,̂  matières ense?gnéesv''qp1ih 
s'agisse de cours obligatoires ou de cours à option, on se référera,̂ cour̂ chpcune, 
--des quatrebîiéyitationsr au --«Programme âeŝ coijrŝ  pdejés* 120-1 ilcV"" f ^ 
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L'Ecole des HEC a créé des programmes d'études postgrades de haut niveau, qui 
constituent un ensemble cohérent de formations avancées dans les principaux do
maines de l'économie. En cela, HEC - Lausanne a pris une avance déterminante, qui 
explique sa notoriété à l'échelon national comme au-delà des frontières helvétiques. 
Ces programmes de cours postgrades sont: 

• un M a s t e r o f B u s i n e s s A d m i n i s t r a t i o n ( M B A ) , pour des gradués universi
taires ou d'Ecoles polytechniques au bénéfice d'une expérience professionnelle et 
désireux d'acquérir une formation supérieure de management et de gestion d'entre
prise, 

• un M a s t e r o f Science i n I n t e r n a t i o n a l M a n a g e m e n t ( M I M ) , pour des 
gradués en sciences économiques envisageant une carrière de premier plan dans 
le management international à la faveur d'une expérience académique et pratique, 
en Suisse et à l'étranger; 

• un M a s t e r o f Science i n E c o n o m i e s ( M S E ) , pour des gradués en sciences 
économiques désirant approfondir et maîtriser les concepts et les techniques avan
cées de l'analyse économique; 

• un M a s t e r o f Science i n B u s i n e s s I n f o r m a t i o n S y s t e m s ( M B I ) pour 
des gradués en sciences économiques ou diplômés d'Ecoles polytechniques sou
haitant acquérir des méthodes et des outils de développement avancés en organi
sation et en informatique; 

• un M a s t e r o f Science î n B a n k i n g a n d F i n a n c e ( M B F ) , pour des gradués 
en sciences économiques désirant étudier les développements les plus récents de la 
théorie financière et anticiper les défis que les spécialistes des domaines bancaires 
et financiers devront relever dans le futur. 

Des études doctorales en sciences économiques (mention «économie politique», «ma
nagement», «finance», «sciences actuarielles», «informatique de gestion» ) peuvent 
être poursuivies à l'Ecole des HEC 
Les candidats au doctorat doivent être porteurs d'une licence ou d'un titre |ugé équi
valent, jusqu'à maintenant, ces études ont été laissées au libre choix du directeur de 
thèse et du doctorant, mais il est demandé à ce dernier des mémoires ou des travaux 
de recherche démontrant son aptitude à poursuivre de telles études. L'aboutissement 
de ces études doctorales est constitué par la rédaction d'une thèse, étude approfon
die et originale d'un sujet choisi. 

HEC - Lausanne encourage des chercheurs qualifiés à entreprendre des études 
conduisant au titre de docteur. A cet effet, une commission de son Conseil de faculté 
est actuellement au travail afin d'en préciser les exigences et d'en définir l'encadre
ment scientifique et matériel. 

L'Ecole délivre trois certificats: 
• un Certificat d'études supérieures en gestion de l'entreprise, pour des licenciés 

d'autres facultés ou d'écoles polytechniques désirant, après l'obtention de leur licen
ce ou de leur diplôme, compléter leur formation de base par des connaissances gé
nérales en économie et en gestion de l'entreprise; 

• un Certificat de gestion pour diplômés d'écoles d'hôtellerie ou de tourisme, destiné 
aux diplômés de telles écoles, porteurs d'un baccalauréat ou d'une maturité, qui 
souhaitant inscrire leur formation dans le contexte plus large de la gestion des orga
nisations et des entreprises dans l'économie et la société. 

• un Certificat d'études supérieures en économie et administration de la santé qui 
propose un complément de formation universitaire en économie et administration 
de la santé à des diplômés exerçant une activité dans le domaine de la santé. Il 
offre également une postformation aux porteurs d'une licence en sciences écono
miques, en sciences actuarielles et aux docteurs en médecine. 
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L'Ecole dispose de plusieurs organismes créés pour développer la recherche, en faire bénéfi
cier les programmes dènseignement et regrouper les professeurs et chercheurs d'une même dis
cipline ou de domaines apparentés. 

Le Département de management 

Le Département d'économétrie et H H Créé à l'automne 1983, le DEEP regroupe les enseignants en économie politique de l'Ecole 
d'économie politique (DEFP JÊÊÊÊ des HEC. Des professeurs et chercheurs dans cette discipline ou une discipline apparentée, ap

partenant à d'autres facultés, peuvent également y être associés 
Le DEEP assure la cohérence et l'efficacité des programmes d'études en économie politique à 
l'Ecole. Il encourage et coordonne la recherche dans cette discipline et assure la publication 
de travaux, notamment les Cahiers de recherches économiques, il organise de nombreuses 
conférences et séminaires en économie politique et en économétrie 

Tout fraîchement créé en 1 996, le Département de Management a pour but de coordonner et 
d'aider les activités des diverses unités intervenant dans le domaine du management Notam
ment, le Département assure la qualité renouvelée et la compétitivité internationale du program
me de la licence en Sciences économiques, mention management, afin d'en conforter la posi
tion de programme leader sur le marché II assure que les différents programmes forment un tout 
cohérent et efficace II contribue à développer la visibilité des activités en management de 
l'Université en Suisse et internationalement. Il encourage la publication et la diffusion de travaux 
et d'ouvrages en management, participe à l'organisation de conférences, séminaires et col
loques, s'efforce de développer des relations extérieures de premier plan 

L'Institut de sciences actuarielles (ISA) • Cet Institut, qui rassemble les professeurs dans le domaine de l'assurance, a été créé en 1 982. 
Il a pour tâche d'organiser le programme des enseignements en sciences actuarielles et d'assu
rer le développement de la recherche dans ce domaine. L'ISA publie des travoux scientifiques 
et développe de nombreux contacts avec le monde professionnel et les milieux académiques 
de l'assurance 

1HL, llB 

L'Institut de macroéconomie 
appliquée (Créa) 

L'Institut de gestion bancaire 
et financière (IGBF) 

•t. a. 

L'Institut d'informatique <•: *tgt 

organisation {INFORGE) 

L'Institut Universitaire i h !?• 
Management International (IUMI) 

Les Unités d'enseignement^ 
et de recherche (UER) ~.m*'-l 

Fondé en 1974 comme centre indépendant, «Créa» est devenu un institut rattaché à l'Ecole 
des HEC en 1989 Ses activités concernent principalement la recherche en macroéconomie et 
méthodes quantitatives appliquées II est également spécialisé dans les analyses et les prévi
sions conjoncturelles à l'échelle nationale et internationale II est le seul institut romand à publier 
des prévisions économiques pour la Suisse. 

Cet Institut, créé en 1989, a pour mission de développer la recherche et d'enrichir l'enseigne
ment dans les disciplines de la gestion bancaire et financière. Il s'emploie à intensifier les rela
tions de l'Ecole avec les milieux bancaires et financiers. H assure l'organisation de colloques, 
de séminaires et de journées de formation à l'intention des universitaires et des cadres de la 
banque et de la finance. Publications, colloques et séminaires rendent compte de la recherche 
de pointe menée au sein de l'IGBF. 

Créé en 1988, ['INFORGE, qui rassemble les professeurs d'informatique de l'Ecole des HEC, 
a pour mission principale d'assurer le support à l'enseignement et à la recherche dans le do
maine de l'informatique et de l'organisation. 
L'INFORGE entretient de nombreux contacts avec d'autres institutions universitaires de Suisse et 
de l'étranger. Il assure les relations des spécialistes de l'informatique à HEC - Lausanne avec 
les entreprises, les administrations et associations professionnelles du monde économique. 

Créé en novembre 1995, l'IUMI a pour mission principale de stimuler l'enseignement et la 
recherche en management international aux niveaux postgrade et doctorat II cherche à être 
utile aux entreprises qui, soit sont déjà très impliquées dans l'international, soit sont au premier 
stade de leur processus d'internationalisation. 

Ne constituant pas des instituts au sens légal du terme, des unités d'enseignement et de 
recherche se sont mises en place à HEC - Lausanne Organismes souples et efficaces, elles 
rassemblent des professeurs d'une même discipline désireux de développer des instruments 
d'enseignement communs et une recherche de qualité. C'est dans ce sens que l'Unité 
d'enseignement et de recherche en comptabilité (UERC) poursuit des recherches pédagogiques 
pour l'enseignement de la comptabilité, publie des cahiers de recherche et développe de 
nombreuses relations scientifiques avec les spécialistes comptables des entreprises et des 
associations professionnelles. Il en est de même de l'Unité d'enseignement et de recherche en 
tourisme [UERT], dont la mission est de développer la recherche en économie et en gestion du 
tourisme. Cette Unité organise de nombreux colloques et collabore avec les organismes 
professionnels spécialisés. 
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É C O L E D E S H A U T E S É T U D E S C O M M E R C I A L E S (HEC) 

Le Comité des Etudiants HEC . 

L'ASESEC-Association 
internationale des étudiants en 5 

sciences économiques 
et commerciales Ci 

"H 

HEC - Lausanne offre à ses étudiants un environnement social de qualité ef des pos
sibilités de développement personnel de premier ordre. Fortes de leurs ambitions et 
de leur dynamisme, cinq associations contribuent à parfaire l'esprit HEC. 

Tâches simplifées, conditions avantageuses d'achat de matériel et de documentation, moments de délassement, contacts avec le monde économique: ce sont là quelques-unes des prestations du Comité des Etudiants HEC- Trait d'union entre étudiants et enseignants, il offre une large palette de «produits» donnant à la vie à HEC - Lausanne une dimension dépassant largement le cadre des seuls plans d'études. 
Aujourd'hui, un étudiant doit être mobile, il doit avoir une expérience professionnelle et un solide bagage linguistique L'AIESEC y contribue en organisant des stages dans des entreprises à l'étranger, expérience indispensable pour parfaire des connaissances linguistiques et pour confronter la théorie à la réalité 
En outre, l'AIESEC organise un «Forum» permettant aux futurs licenciés HEC de rencontrer des responsables d'entreprises intéressées à engager des collaborateurs et qui souhaitent se faire mieux connaître de ces futurs cadres de l'économie. 

La Junior Entreprise - HEC 
(JE HEC) *Vl 

Le Bureau des stages HEC "*] 

L'Association des gradués HEC v| 

C'est une véritable entreprise de service que la Junior Entreprise - HEC. Elle réalise le souhait de tout étudiant: expérimenter la théorie acquise sur les bancs de l'Université. A cet effet, la JE HEC obtient des mandats d'études de la part d'entreprises, d'organismes privés ou publics dans de multiples domaines. Ces mandats sonl conduits par des équipes d'étudiants qui agissent comme des consultants professionnels, acquérant ainsi une expérience pratique particulièrement fructueuse. 
Ce Bureau, géré par un groupe d'étudiants, recense les possibilités d'activité professionnelle dans la région lémanique. Il est en étroite relation avec de nombreuses entreprises et peut ainsi fournir des places de travail de courte durée à des collègues qui souhaitent ou doivent financer leurs études. 
Etre «HEC - Lausanne» ne signifie pas simplement avoir obtenu une licence universitaire, c'est aussi et surtout faire partie de la grande famille des HEC représentée par F Association des gradués Forte de plus de 3000 membres, l'Association est présente sur tous les continents, bien des institutions ou des grandes entreprises dans le monde comptent dans leurs rangs des HEC - Lausanne, au niveau des cadres particulièrement. 
L'Association des gradués a deux buts principaux: assurer les relations entre les gra
dués et l'Ecole; soutenir l'Ecole dans sa mission et ses efforts de développement en lui 
fournissant un réseau unique de relations dans les divers domaines où elle œuvre. 
Récemment, l'Association des gradués HEC a créé «HEC Première place» pour venir 
en aide aux nouveaux gradués qui, après quelque temps de recherche, rencontrent 
des difficultés d'emploi; elle manifeste ainsi la solidarité entre «anciens» et «nou-
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P e r s p e c t i v e s 
p r o f e s s i o n n e l l e s 

Sciences actuar ie l les 

Economie po l i t ique 

Les actuaires peuvent être appelés à des fonctions à haute responsabilité dans des 
compagnies d'assurances, dans des banques ou des sociétés financières, lis peu
vent aussi devenir experts dans les organismes publics d'assurance, ou conseillers 
indépendants auprès de multiples institutions économiques et politiques. 

Les débouchés s'étendent à toutes les branches de l'économie: services d'études 
économiques publics ou privés, de prospective et de planification, de finance des 
entreprises du secondaire et du tertiaire ou des institutions politiques. Les écono
mistes sont également très présents dans les administrations publiques ou privées, 
les associations professionnelles, dans les offices.de statistiques, dans ceux du dé
veloppement, ainsi que dans l'enseignement et le journalisme. 

M a n a g e m e n t 

I n f o r m a t i q u e de g e s t i o n 'ï 4JT-

Le manager, peut" exercer uneactivité professionnelle dans jjnê'multitude de cré
neaux offerts par les administrations publiques, l'industrie et les services. Il pourra 
y développer ses talents et.ses connaissances dans .l'organisation de l'entreprise, 
dans la gestion des ressources humaines, dans la finance et le contrôle, dans la 
production, le marketing et la stratégie de développement. Les managers issus de 
notre Ecole sontjrès présents dansla banque et l'assurance, Ja. fiduciaire efJe, 
contrôle, dansda «plupart des orgâneŝ vitaux dès grandes entreprises comme* cria 
.tête denombreuses PME en Suisse et au-delà des Frontières. - *. „ 

Orientation nouvelle à l'Ecole des HEC, l'informatrqué de gestïbh*constitue un élé
ment clé du Jonction nerrjçnt des entvreprîses*et des pdmiriistratipnr. i.e gradyé.dahs 
ce domaine es? promis à un avenir de haut niveau'puisqu'ira comme mission de 
gérer — en r̂elation avec jes*informpticiens«—: Je* jdéveloppeijienf des systèrnef 
d'information des entreprises ou des administrations. Il devra maîtriser et implan
ter lè| Tethnologjëi nouvel lès! dansai'entreprise; é&drer̂ réaliseEétfdirigérfdes pro
jets informatiques mettant;en jeu de,swressources;matérielles.,; financières et.hjj-. 
ImaineV** * y-*. 22 * l ! " , , % « . - . , ' i ' * " ? « < ? ; . i - " ! , ' s . . • • 

fous tes deux ans, l'ASOU (Association suisse pour t'onentation 
universitaire) effectue avec l'OFIAMfune enquête dans toute to 
Suisse sur le passage à l'emploi des leunes diplômés universi
taires. LES chiffres ci<ontre sont extraits de cette enquête, qui 
porte sur io siMîon professionnelle des jeunes kenâés environ 
une année après l'obtention ée leur titre universitaire, il convient 
donc de considérer ces chiffres comme une information sur le 
premier emploi des jeunes diplômés, et non sur l'orientation de 
leur carrière ù moyen terme En outre, nous n'avons retenu ici 
que la situation des jeunes diplômés des Universités de Lausan
ne, Genève, fribouig et Neuchôtei, sans tenir compte des hautes 
écoles alémaniques ni des Ecoles polytechniques fédérales. 

Théologie 
Droit m*£jt 

Inst. de police scientifique ^jjp * 
Lettres avec langue " • 
Lettres sans langue ** *m*H-

Economie politique 3fl̂ -J 
Autres HEC ^ 

Sciences politiques 
Sciences sociales j^dff 

Psychologie 
Sciences *$jjf̂  

Pharmacie 
Médecine 

! f 

"Les secteurs d'actiVité"-des jeûnes diplômés de Suiss%,romahdëelv'T995 

25 

17 
25 

18 
12 
27 

99 

10 
13 

83 

10 

14 
42 

16 
27 

10 
32 

26 
76 

35 
35 

23 

10 

15 

14 
107 42 

10 

35 
10 

** Nous avons distingué les jeunes diplômés en lettres qui ont une longue comme branche principale de ceux qui n'en ont pas. Comme on peut le 
voir en effet, ces deux catégories de licenciés s'insèrent dans des secteurs professionnels sensiblement différents 

http://offices.de
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P r o g r a m m e Ï ! 
d e s c o u r s E 

1 er cycle {1 re année) 

Les chiffres dans l'avant-dernière colonne 
représentent le nombre d'heures hebdomadaires, 

ceux de la dernière colonne la valeur en crédits. Les 
nombres entre parenthèses correspondent aux 

cours rapides. 

2 e cycle, cour s 
o b l i g a t o i r e s ( 9 3 crédits) 

Pour être autorisé à suivre certains cours, il faut 
avoir obtenu les crédits de cours pré-requis. 

Les cours prfoequis sont inscrits A en italique 
après les cours qui comportent cette exigence. 

N.b,:Apariir delà rentrée 96-97, les plans 
d'études de licence de l'Ecole des HEC prévoient la 

possibilité pour les étudiants/es ayant réussi la 
demi-licence (120 crédits) d'obtenirjusqu'à 12 

crédits au maximum pour des stages avec mémoire 
effectués en entreprise. 

N. b.: les nouveaux plans d'études offriront la 
possibilité d'obtenir un certain nombre de crédits 

pour la réussite durant les études à des examens de 
langues officiellemenl reconnus sur le plan 

international (p. ex. TOEFL, Deuîsches 
Sprachdiplom, Certifkato di conoscenza délia 

iingua italiana, etc. 

2e cycle, c o u r s à o p t i o n jEç 
( 7 0 crédi ts a u m o i n s ) ^Sà 

~—^ '— ' y ~ ~ ~^~T-

SCIENCES ECONOMIQUES, MENTION MANAGEMENT 

Principes de comptabilité et de gestion Bernard Apothéloz, po 6(3] 18 Principes de comptabilité et de gestion 
Alfred Stetter, po 

Mathématiques Hans-U. Gerber, po 4(3) 12 
François Dufresne, po 

Statistique économique Alain Schàrlig, pe 3 N Statistique économique 
Isabelle Petoud, sup 

Comptabilité nationale Charles Iffland, po 
Olivier Blanc, po 

1 / 
Inférence et décision statistiques Aurelio Mattei, po 2 6 Inférence et décision statistiques 

Antonio Gualtierotti, pe 

Notions et principes généraux de l'informatique S- Ghernaouti-Hélie, po 
Yves Pigneur, po 

3 9 

Notions eî principes généraux du droit Guy Mustakî, pe 2 ô 

Economie politique Thomas von Ungern, po 3 9 Economie politique 
Jean-Jacques Schwartz, po 

Analyse économique Damien Neven, po 2 6 
Principes de consolidation et de contrôle interne Alfred Stettler, po 2 6 

Gestion de la production Hervé Mathe, po 2 6 

Statistique: analyse de données Biaise Lara, po 2 6 

Principes de finance Pierre A. Dumont, pi 4 12 Principes de finance 
Nils Tuschmid, pat 

Relations humaines Alexander Bergmann, po 2 6 

Gestion et organisation des ressources humaines Philippe Delay, pe 2 6 
A Relations humaines 

Philippe Delay, pe 

Droit des sociétés Roland Ruedin, pe 2 6 

Droit des obligations François Chaudet, pe 
ou à choix. 

2 6 

Droit français 1 (commercial, des obligations] Jean-Pierre Sortais, po 2 6 

Economie nationale Jean-Christian Lambelet, po 
ou à choix 

2 6 

Industria Organization Thomas von Ungern, po 2 6 Industria Organization 
Damien Neven, po 

Management Science R. O (1| Biaise Lara, po 2 6 

Marketing Ghislaine Cestre, po 3 9 

Politique d'entreprise A Marketing Bernard Caîry, po 2 ô 

Fiscalité Vincent Pelet, me 2 6 

Contrôle interne [2 h. sur 1 semestre] Daniel Oyon, po 1 3 

Module «techniques de gestion» 
Méthodes de programmation Pierre Bonzon, po 2 6 

Systémique et organisation Silvio Munari, po 2 ô 

Systèmes d'ïnform, et d'aide à la décision André-R Probst, pa 2 ô 

Séminaire de Management Science |R.O) Biaise Lara, po 2 6 
A Management Science R.0 (1) 
Outils et méthodes en gestion de la production Emmanuel Frangnière, pat 2 ô 

Module «Marketing» 
Gestion des ventes A Marketing D- Xardel, po 2 6 

Marketing îndust et des services A Marketing Francis Léonard, po 2 ô 

Marketing intern, et multinational AMarketing Francis Léonard, po 2 6 
A Statistiques: analyse de données 

Francis Léonard, po 

Séminaire de marketing appliqué AMarketing Ghislaine Cestre, po 2 6 
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P r o g r a m m e *. t? 
d e s c o u r s 

2 e cycle, cour s à o p t i o n | 
(sui te) 

Remarque sur tes travaux de groupe et les travaux 
personnels: les étudiants sont amenés durant leurs 

éludes à rédiger des rapports et des analyses de 
cas. Ils présentent aussi des séminaires. Les 

résultats de ces travaux sont intégrés à la note 
finale attribuée pour le cours concerné. i S j * 

•41: 

Remarque sur les options libres: 
on peut choisir des cours parmi l'ensemble de ceux 
offerts en 2<? cycle à l'Ecole des HEC, avec l'accord 

du professeur intéressé et celui du président de 
l'orientation d'études de licence HEC concerné. En 
principe, il est également possible de choisir parmi 

les cours de 2e cycle offerts par d'autres facultés de 
l'UNILou par l'EPFL 

Une option libre doit dons tous les cas être un cours 
dispensé dans une haute école. Il doit être 

équivalent à un cours de 2 heures hebdomadaires 
pendant 2 semestres (environ 60 heures) et être 

sanctionné par un examen final. 

* •71 
T 
• i l 

fi: 

1BB9 
. r i 
1 * 

1 1 1 

:i ! 

•M • 
* 7 

MANAGEMENT (SUITE) 
Théorie pratique de la négociation: Biaise Lara, po 2 6 
Management Science R.O. (Il) 

A Management Science R.O. (1) Séminaire de Management Science (R.O) Biaise Lara, po 2 6 

A Management Science R.0 (1) 
Module «Finance et contrôle» 
Systèmes bancaires et financiers A Principes de finance Zuhayr Mîkdashi, po 2 6 
Finance de marché [avec TP) A Principes de finance Ra|na Gibson, po 2 ô 

finance d'entreprise A Principes de finance Didier Cossin, pa 2 6 

Contrôle interne avancé [2h. sur 1 semestre] Daniel Oyon, po 1 3 

A Principes de consolidation et contrôle interne 

Daniel Oyon, po 

Contrôle de gestion Danie Oyon, po 2 ô 

A Principes de consolidation et contrôle interne 

Danie Oyon, po 

Mathématiques de la finance André Dubey, po 2 ô 

Séminaire de Management Science (R.O) Biaise Lara, po 2 ô 

A Management Science R.O (1) 
Module «Tourisme» 
Industrie et politique du tourisme Peter Keller, pe 3 9 

Gestion touristique appliquée Francis Scherly, pa 2 6 

97 -98 * Echanges internationaux, approche réelle vacat 2 ô 

A Analyse économique 9 6 - 9 7 » Echanges internationaux, appr, monétaire Philippe Bacchetta 2 6 

A Analyse économique 

Philippe Bacchetta 

Géographie et économie spatiale Jean-Bernard Racine, po 2 ô 

Management du sport Divers professeurs 3 9 
Séminaire de Management Science (R O) Biaise Lara, po 2 6 

A Management Science RO(I) 
Options groupées «environnement de l'entreprise» 
Economie nationale jeanChnsiian Lambelel, po 2 6 

Industriel Organization Thomas von Ungern, po 2 ô 

Droit français II (commercial, des obligations) Jean-Pierre Sortais, po 2 ô 

Economie et gestion de l'énergie Zuhayr Mikdashi, po 2 ô 

Economie du développement Charles Iftland, po 2 6 
Sémînaiie d'économie du développement Charles Iffland, po 1 
Intégration européenne Damïen Neven, po 2 6 

A Analyse économique Séminaire sur l'intégration européenne Damien Neven, po 1 3 

Démographie Olivier Blanc, po 2 6 
Séminaire d'étude des populations Olivier Blanc, po 1 3 
Relations sociales dans l'entreprise A Relations humaines Alexander Bergrnann po 2 6 

Anglais économique lan McKenzie, mer 4 9 

Théorie des jeux A Analyse économique Ernst L. von Thadden, po 2 6 

Théorie économique de l'organisation Ernst L von Thadden, po 2 6 

A Analyse économique 

po 

Approche contractuelle de la firme Ernst L von Thadden, po 1 3 

A Analyse économique Histoire de la pensée économique il Pascal Bndel, po 2 6 

•ntt-
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P r o g r a m m e v|S 
d e s c o u r s fcffï 

Au maximum 12 crédits parmi les cours suivants (SSP) 
Politiques pub iques ioannïs Papadopoulos, po 2 6 
Politique Suisse bannis Papadopoulos, po 1 3 
Relations internationales 1 Pierre de Senarclens, po 1 3 

Relations internationales II Pierre de Senarclens, po 2 6 
Systèmes politiques comparés Dietmar Braun, po 2 6 
Concepts de sociologie Jean-Yves Pîdoux, sup 1 3 
Sociologie du travail Franc Messanf-Laurent, pat I 3 
Sociologie des médias Paul Beaud, po 2 6 

Options libres: 12 à 18 crédits 
Choisir 2 ou 3 cours pour atteindre ou légèrement dépasser les 240 crédits. 



P r o g r a m m e -1 

d e s c o u r s 
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1 er c y c l e ( 1 r e a n n é e ) 

2 e c y c l e , c o u r s . Ojj 

o b l i g a t o i r e s ( 5 7 c r é d i t s ) -

2 « c y c l e , c o u r s à o p t i o n 

( 1 1 1 c r é d i t s ) f- ' 

s e * 
i * 

SCIENCES É C O N O M I Q U E S , M E N T I O N ÉCONOMIE POLITIQUE 

Principes de comptabilité et de gestion Bernard Apothéloz, po 6|3) 18 Principes de comptabilité et de gestion 
Alfred Stetiler, po 

Mathématiques Hans-U Gerber, po 4(3] 12 Mathématiques 
François Dufresne, po 

Statistique économique Alain Scharlig, pe 3 Statistique économique 
Isabelle Petoud, sup 12 

Comptabilité nationale Charles Iffland, po 1 Comptabilité nationale 
Olivier Blanc, po 

Inférence et décision statistiques Aurelio Mattei, po 2 6 Inférence et décision statistiques 
Antonio Gualtierotti, pe 

Notions et principes généraux de l'informatique S. Ghernaouti-Hélie, po 3 9 Notions et principes généraux de l'informatique 
Yves Pigneur, po 

Notions et principes généraux du droit Guy Mustaki, pe 2 6 

Economie politique Thomas von Ungern, po 3 9 Economie politique 
jean-Jacques Schwartz, po 

Microéconomie 1 Aurelio Mattei, po 3+1 9 

Macroéconomie 1 Ernst L von Thadden, po 3+1 9 

Statistique et économétne 1 Alberto Holly, po 2+2 ô 

Méthodes quantitatives Délia Nilles, mer 1+1 3 

Statistique et économétrie appliquées Jean-Christian Lambelet, po 2 ô Statistique et économétrie appliquées 
Thomas von Ungern, po 

96-97 • Analyse économique Jean-Christian Lambelet, po 2 6 
de situations historiques * 
96-97 • Histoire de la pensée économique II * Pascal Bridel, po 2 6 

Microéconomie II AMicroéconomie 1 Aurelio Mattei, po 3H 5 

Macroéconomie II A Macroéconomie i Jean-Pierre Danthme, po 2H 3 

Statistique et économétne II A Statistique et économétrie i Alberto Holly, po 2H 4 

Groupe 1 (au moins 30 crédits sur 69) 

Microéconomie empirique et expérimentale *" Aurelio Mattei, po 2E 3 
A Microéconomie il 

96-97 • Macroéconomie internationale * Jean-Pierre Danthïne, po 2E 3 
A Macroéconomie II 

97-98 • Politique macroéconomique * Jean-Pierre Danthme, po 2E 3 
A Macroéconomie II 

96-97 • Econométne des variables qualitatives * Alberto Holly, po 2E 3 
A Statistique et économétrie II 

97-98 • Econométrie des données de panel * Alberto Holly, po 2E 3 
A Statistique et économétrie II 

9Ô-97 • Théorie des jeux * Ernst L. von Thadden, po 2 6 

96-97 (e) • Jeux et informations Ernst L von Thadden, po 2 6 
A fljéorîe des jeux 

Ernst L von Thadden, po 

Industrial Organization Thomas von Ungern, po 2 6 Industrial Organization 
ou Damien Neven, po 

Théorie et politique monétaires Pascal Bridel, po 2 6 

97-98 (e) • Croissance * Damien Neven, po 2 6 

Théorie économique de l'organisation * Ernst L von Thadden, po 2 6 

96-97 (e) • Approche contractuelle de la firme Ernst L. von Thadden, po 2 6 

Microéconomie avancée fP] Ernst L von Thadden, po 2 6 

Macroéconomie avancée (P) Jean-Pierre Danfhîne, po 2 6 

Econométne avancée (P) Alberto Holly, po 2 6 
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Formes de la concurrence ei régulation Claude Henry, pe 1E 3 
des monopoles [P] 
Microéconomie de l'ïntermédïatîon bancaire (P) Ernst L. von Thadden, po 1E 3 

Groupe II {au moins 30 crédits sur 105} 
Géographie et économie spatiale * * Jean-Bernard Racine, po 2 6 

Démographie * * O ivier Blanc, po 2 6 

Séminaire: Etude des populations * * Olivier Blanc, po 1 3 
Economie du développement * * Charles Iffland, po 2 6 

Séminaire Economie du développement * * Charles Iffland, po 1 3 

96-97 • Finance publique Jean-Jacques Schwartz, po 2 6 
les dépenses du secteur public * 
97-98 • Finance publique: Jean-Jacques Schwartz, po 2 6 
le financement du secteur public * 
97-98 • Echanges internationaux: approche réelle " vacat 2 6 

96-97 • Echanges internationaux' Philippe Bacchetfa 2 6 
approche monétaire * 
97-98 • Microéconomie appliquée politique de 
la concurrence et déréglementation * 

Thomas von Ungern, po 2 6 97-98 • Microéconomie appliquée politique de 
la concurrence et déréglementation * 

9 6 9 7 • Mïcroéconomie app iquée' économie Thomas von Ungern, po 2 6 
de l'environnement et bien-être social 
Economie nationale * * Jean-Christian Lambelet, po 2 6 

Commerce et développement Ramsès Abul Naga, pat 1 3 

Modèles macroéconomiques (P) Jean-Christian Lambelet, po 2 6 

Econométne appliquée Ramsès Abul Naga, pat 2 6 

96-97 • Histoire de la pensée économique II * Pascal Bridel, po 2 6 

Intégration européenne Damien Neven, po 2 6 

Séminaire: Intégration européenne Damien Neven, po 1 3 

Economie de la santé Jean-Pierre Danthine, po 
Alberto Holly, po 

2 6 

Etudes économétriques en économie de la santé (P) Alberto Holly, po 1E 3 

Economie et gestion de l'énergie Zuhayr Mikdashi, po 2 6 

Epistémologie des sciences sociales (P) Jean-Bernard Racine, po 1E 3 

Options libres (dont au moins 18 crédits HEC) * * 10 30 

* Cours donnés une année sur deux. • * * C o u r s pouvant être choisis déjà à partir du 3e 
semestre. Tous les autres cours sont à choisir après avoir suivi les cours obligatoires sui 
vants: M a c r o é c o n o m i e 1, M i c r o é c o n o m i e 1 , S t a t i s t i q u e e t é c o n o m é t r i e 1 , M é f n o d e s q u a n t i 

tatives * (P) Cours du programme postgrade pouvant être pris à partir du 7e semestre. • 
(e) En anglais. 
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P r o g r a m m e 
d e s c o u r s 

1 er C Y C L E ( L R E A N N É E ) O 

••Ci 

2 * C Y C L E , C O U R S 

O B L I G A T O I R E S ( 1 2 3 C R É D I T S ) 

2e C Y C L E , C O U R S À O P T I O N 

( 4 5 C R É D I T S ) 

INFORMATIQUE DE GESTION 

Principes de comptabilité et de gestion Bernard Apothéloz, po ô|3) 18 Principes de comptabilité et de gestion 
Alfred Stettler, po 

Mathématiques Hans-U Gerber, po 4(3) 12 Mathématiques 
François Dufresne, po 

Statistique économique Alain Schàrlig, pe 3 Statistique économique 
Isabelle Petoud, sup 12 

Comptabilité nationale Charles Iffland, po 1 
Olivier Blanc, po 

Inférence et décision statistiques Aurelio Mattei, po 2 ô Inférence et décision statistiques 
Antonio Gualtierotti, pe 

Notions et principes généraux d'informatique S. Ghernaoutî-Hélie, po 3 9 Notions et principes généraux d'informatique 
Yves Pigneur, po 

Notions et principes généraux du droit Guy Mustaki, pe 2 6 

Economie politique Thomas von Ungern, po 3 o Economie politique 
Jean-Jacques Schwartz, po 

Gestion 

Principes de consolidation et de contrôle interne Alfred Stettler, po 2 6 

Gestion de la production Hervé Mathe, po 2 6 
Management Science — R O. (I| Biaise Lara, po 2 6 

Marketing Ghislaine Cestre, po 3 9 

Principes de finance Pierre A Dumont, pi 4 12 Principes de finance 
Ni s Tuchschmid, pat 

Relations humaines Alexander Bergmann, po 2 6 

Cours de base en informatique 

Méthodes de programmation Pierre Bonzon, po Z 6 

Interface? «homme-machine" A Méthodes de programmation François Grize, po 0 9 

Noyau informatique de la licence en informatique de gestion 

Algorithmique et structures de données Pierre Bonzon, po 
•-h 

J 9 
A Méthodes de programmation 

Pierre Bonzon, po 

Bases de données Yves Pigneur, po 3 9 

Systémîque et organisation Silvîo Munari, po 2 6 
Systèmes d'information et d'aide à la décision André R Probst, po 3 9 

Conception des systèmes d'informalion Siivio Munari, po 3 o 

Architectures de communications S Ghernaouti-Hélle, po 2 ô 

Politique d'entreprise AMarketing Bernard Catry, po 2 6 

Les 45 crédits peuvent être choisis librement, mais doivent être soumis à l'approbation préa
lable de la direction du programme Un stage en entreprise peut compter pour 6 crédits- A 
tttre exceptionnel, un cours peut être choisi dons e noyau de base du Diplôme postgrade en 
informatique et organisation 
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2 e cycle, cour s 
o b l i g a t o i r e s ( 1 2 6 crédits) 

1 © r cycle ( 1 re année) S ; 

Observations sur la année: 
le cours d'analyse est un cours de 8 heures '• i-^ 

hebdomadaires suivi à l'EPFL II comprend 4 heures V-Î"--' 
de cours en auditoire et 4 heures d'exercices en ' \$ 

groupes sous la direction d'assistants. 

WÊm 
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2 e cycle, cour s à o p t i o n 
( 3 6 crédits) i ï| 

HHHI 

SCIENCES ACTUARIELLES 

Assurances sur la vie Daniel Neuenschwander, pe3 9 

Assurances de dommages Hans-U Gerber, po 3 9 

Calcul numérique André Dubey, po 3 9 Calcul numérique 
François Dufresne, po 3 9 

Principes de comptabilité et de gestion Bernard Apothéloz, po 6 18 Principes de comptabilité et de gestion 
Alfred Stettler, po 

Analyse [calcu différentiel et intégral) Bruno Zwah en, EPFL 8 18 
Notions et principes généraux de l'informatique S. Ghernaouti-Hélie, po 3 9 

Yves Pigneur, po 
Notions et principes généraux du droit Guy Mustaki, pe 2 6 

Mathématiques actuarielles avancées (cours biennaux) 
Assurances sur la vie 
Analyse du résultat et répart, des excédents, 97-9 8 Philippe Maeder, pe 2 6 
Modèles stochastiques de l'assurance, 97-98 André Dubey, po 2 6 

Assurance collective, 97-98 Philippe Maeder, pe 2 6 
Construction de bases techniques, 96-97 François Dufresne, po 3 9 

Assurances sociales Raymond Schmutz, pe 3 9 
et prévoyance professionnelle 1, 96-97 
Assurances sociales Raymond Schmutz, pe 3 9 
et prévoyance professionnelle 11, 97-98 

Assurances de dommages e! réassurance 
Théorie du risque et réassurance, 97-98 Hans-U. Gerber, po 4 12 Théorie du risque et réassurance, 97-98 

François Dufresne, po 
Assurances de dommages André Dubey, po 4 12 
et théorie de la crédibilité, 96-97 Hans-U Gerber, po 
Premier séminaire de sciences actuarielles Divers professeurs 1 3 

Deuxième séminaire de sciences actuarielles Divers professeurs 1 3 

Aufres cours obligatoires 
Economie politique Thomas von Ungern, po 3 9 

Probabilités et statistique S Morgenthaler 4 12 

Méthodes de programmation Pierre Bonzon, po 2 6 

Principes de finance Pierre A Dumont, pi 4 12 Principes de finance 
Ni s Tuchschmîd, pat 

Droit des assurances privées François Guîsan, pe 2 6 
Droit des assurances sociales Jean-Louis Duc, po 2 6 
Droit de la prévoyance professionnelle Jean-Louis Duc, po 1 3 

Cours à option 
Les options représentent 36 crédits, c'est-à-dire l'équivalent de 6 cours de 2 heures heb 
madaires Tous les cours proposés au programme de 1 Ecole des HEC peuvent en principe 
être choisis; toutefois, l'étudiant doit soumettre son programme d'options à l'ap orobation du 
président de l'orientation de sciences actuarielles. 

programme d'options à l'ap 
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D i p l ô m e p o s t g r a d e en 
ges t ion de l ' e n t r e p r i s e 

Remarque: dès la rentrée 96-97, le MBA est 
également offert en cours d'emploi sur 2 ans. 

-4-

l l i 

4 

D i p l ô m e p o s t g r a d e en O 
i n f o r m a t i q u e et i 

o r g a n i s a t i o n 

Remarque: dès la rentrée 96-97, le MBI est 
également offert en cours d'emploi sur 2 ans. 

(3£ 

MASTER OF BUSINESS ADMINISTRATION (MBA) 

lfe période (9 semaines) 

Comptabilité Bernard Apothéloz, po 4 C 
Marketing Ghislaine Cestre, po 2 C 

Relations humaines dans l'entreprise Aexander Bergmonn, po 4 C 

Analyse du milieu économique, politique et social Charles Iffland, po 3 C 
Méthodes quantitatives d'aide à la décision Alain Scharlig, pe 3 C 

Systèmes informatiques pour aide à la décision André-R Probst, pa 4 C 

Droit des affaires François Chaudef, pe 2 C 
Entreprise et technologies de l'information Maia Wentland 4 C 

2e période (11 semaines) 
Comptabilité Bernard Apothéloz, po 2 C 

Finance Didier Cossin, pe 3 C 
Marketing Francis Léonard, po 2 C Marketing 

Ghislaine Cestre, po 4 C 

Gestion du personnel Philippe Delay, pe 3 C 

Gestion de la production Hervé Mathe, po 3 C 
Politique de l'entreprise Bernard Catry, po 2 C 

Analyse du milieu économique, politique et social Charles Iffland, po 3 C 

Droit des affaires François Chaudef, pe 2 C 
Entreprise et technologies de l'information Maio Wentland 4 C 

3e période ( 11 semaines) 

Finance Didier Cossin, pe 3 C 

Problèmes fiscaux de l'entreprise Thomas Stemmann, pe 1 C 
Marketing Francis Léonard, po 2 C 

Relations industrielles Jacques Rojot, pi ] C 

Politique de l'entreprise Bernard Catry, po 4 C 

Analyse du milieu économique, politique et social Charles Iffland. po 3 C 

Droit des affaires François Chaudef, pe 2 C 

Gestion de la production Hervé Mathe, po 4 C 

Pro|ets de «consulta n ce» Bernard Catry, po 

MASTER OF SCIENCE IN BUSINESS INFORMATION SYSTEMS (MBI) 

Noyau de base DPIO (30 crédits) 

Management de l'informatique Silvio Munari, po 6 
Gestion des technologies de l'information Yves Pigneur, po 6 

Gestion des téécommunicafions Solange Ghernaouti-Hélie, po 6 

Systèmes à base de connaissance André R- Probst, po 6 
Un projet ou le séminaire sur les réseaux locaux Solange Gharnaoutl-Hélie, po ô 

Cours à option (30 crédits) 

Algorithmique et structures de données Pierre Bonzon, po 6 

Architectures de communications Solange Ghernaouti-Hélie, po 6 

Bases de données Yves Pigneur, po 6 

Conception des systèmes d'information Silvïo Munari, po 6 

Informatique théorique Pierre Bonzon, po 6 

Interfaces homme-machine François Gnze, po 6 

Systèmes d'information et d'aide à la décision André R Probst, po 6 

Un travail de diplôme et la rédaction d'un mémoire, éventuellement associés à un 
stage en entreprise, sont effectués entre juillet et octobre. 
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D i p l ô m e p o s t g r a d e e n 
économie po l i t ique 
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MASTER OF SCIENCE IN ECONOMICS (MSE) 

Tronc commun ; 
Microéconomie avancée Claude Henry, po H 6 
Advanced Microeconomics Ernst L. von Thadden, po 

Macroéconomie avancée Jean-Pîerre Danthme, po H 6 
Advanced Macroeconomics 

Jean-Pîerre Danthme, po 

Econométne avancée Alberto Holly, po H 6 
Advanced Econometncs 

Alberto Holly, po 

Epistémologie des sciences sociales Jean-Bernard Racine, po E 3 
Epistemology of Social Sciences 

Cours spécialisés 
Economie de l'industrie, cours obligatoires 
Economie industrielle avancée Thomas von Ungern, po H 3 
Advanced Industrîa Organization 

Thomas von Ungern, po 

Formes de la concurrence ei régulation Claude Henry, po E 3 
des monopoles naturels 

Claude Henry, po 

Compétition and Régulation of Natuial Monopohes 

Economie de l'industrie, cours à option 
Politique de la concurrence européenne' Damien Neven, po E 3 
European Compétition Policy * 
L'approche contractuelle à la firme * Ernst L- von Thadden, po E 3 
Firms and Contracts * 
Jeux et information * Ernst L von Thadden, po E 3 
Garnies and Information * 

Ernst L von Thadden, po 

Intermédiation bancaire Ernst L von Thadden, po E 3 
Intermedlatîon and Banking 

Ernst L von Thadden, po 

Intégration européenne Damien Neven, po H+E 6 
European Intégration 
Séminaire- intégration européenne Damien Neven, po E 3 
Seminar : European Intégration 
Economie de la santé Jean-Pierre Danthine, po E 3 
Health Economies Alberto Holly, po 

Etudes économétriques en économie de la santé Alberto Holly, po E 3 

Econométne appliquée Ramsès Abul Naga H 6 
Applied Econometncs 
Finance d'entreprise Didier Cossm H 6 
Corporate Finance 
Séminaire : concurrence et déréglementation * Thomas von Ungern, po E 3 
Seminar Compétition and Deregulation * 
Séminaire économie de l'environnement Thomas von Ungern, po E 3 
et bien-être soeïa * 
Seminar Environmenral and Welfare Economies* 
Cours à l'Institut universitaire des hautes études internationales 
• Commerce, localisation et croissance Richard Boldwîn E 3 

Advanced Theory of Trade, Location and Growth 
• Théorie de l'intégration Richard Baldwin H 3 

Advanced Trade Intégration Theory 
Autres options à discuter 

Mocroéconomie-Finonce, COUR obligatoires 
Modèles macroéconomiques Jean-Christian Lambelet H+E 6 
Macroeconomic Modelling 
Intermédiation bancaire Ernst L. von Thadden E 3 
Intermediation and Banking 

fcËL 
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r a m m e 
is c o u r s 

MASTER OF SCIENCE IN ECONOMICS (MSE) (SUITE) 

9 K B 

Mocroéco n o mîe-Fi n a n ce, cours rj option 
Croissance * 
Growth * 

Politiques macroéconomiques * 
Macroeconomic Policies * 
Macroéconomie internationale * 
International Macroeconomics w 

Jeux et information * 
Games and Information * 
Inégalité et développement 
Inequality and Development 
Economéfne appliquée 
Applied Econometncs 
Intégration européenne 
European Intégration 
Séminaire Intégration européenne 
Seminar : European Intégration 
Théorie financière 
Financial Theory 
Options et instruments dérivés 
Options and Derivatives 
Finance d'entreprise 
Corporate Finance 
Finance internationale de marché 
International Inveslmenls 
Allocation et évaluation des actifs financiers 
Asset Allocation and Pricing 
Cours à l'Institut universitaire des hautes études internationales 
• Finance internationale 

International Finance 
• Intégration monétaire européenne 

European Monetary Intégration 

• Aspects macroéconomiques 
de l'intégration européenne 
Macroeconomic Aspects of European Intégration 

Autres options à discuter 

Damien Neven, po E 3 

Jean-Pierre Danthine, po E 3 

Jean-Piere Danthine, po E 3 

Ernst L. von Thadden, po E 3 

Ramses Abul Naga, po E 3 

RamsesAbu! Naga, po H 6 

Damien Neven, po H+E ô 

Damien Neven E 3 

Rajna Gibson, po H ô 

Rajna Gibson, po H 6 

Didier Cossin, pe E 3 

Nils Tuschmid, po E 3 

Nils Tuschmid, po E 3 

Salih Neftci 

Charles Wypiosz 

Charles Wypiosz 

H+E 6 

H 3 

E 3 

Spécialisations libres 
Les spécialisations libres sont formées d'un ensemble de deux ou trois cours obligatoires 
dans la spécialisation choisie, ainsi que de divers cours à option Une partie des cours obli
gatoires et à option pourrait être suivie dans une autre université en Suisse ou à l'étranger 

Chaque heure de cours par semaine donnée sur une année vaut 3 crédits 
* = cours donnés une année sur deux 
H = semestre d'hiver 
E = semestre d'été 

N B.: Les cours sont donnés majoritairement en anglais 
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PROGRAMME 

DES COURS 

D i p l ô m e p o s t g r a c i e e n 
g e s t i o n i n t e r n a t i o n a l e 

RU 

in 

IIS 

MASTER OF SCIENCE IN INTERNATIONAL MANAGEMENT (MIM) 

JRE période (10 semaines) 
Stratégie d'entreprise et compétitivité internationale 
Compétitivité des nations 
Marketing international comparé 
Gestion financière internationale 

Gestion internationale de la R & D, 
de la production et de la logistique 
Gestion internationale des ressources humâmes 
Comptabilité financière en milieu international 

2e période ( 10 semaines) 
Politique de l'entreprise internationale 
Stratégie d'entreprise et compéniivité internationale 
Environnements nationaux et internationaux 
Gestion financière internationale 

Contrôle interne international 
Gestion internationale de la R & D, 
de la produoon et de la logistique 
Gestion internationale des services 
Aspects juridiques et fiscaux 
des transactions internationales 
Méthodologies de recherche 
Gestion des technologies de l'information 
et de la communication 

3e période (10 à 12 semaines) 

Stéphcne Garelli, pe 
Stéphane Gareliî, pe 
Francis Léonard, po 
Rajna Gibson, po 
Zuhayr Mikdashi, po 
Jean-PIERRE Danthine, po 
Didier Cossin, pa 
Hervé Mathe, po 

Alexander Bergmann, po 
Alfred Slettler, po 

Bernard Catry, po 
Stéphcne Garelli, pe 
Stéphane Garelli, pe 
Rajna Gibson, po 
Zunayr Mikdashi, po 
Jean-Pierre Danthine, po 
Didier Cossin, pa 

Daniel Oyon, po 
Hervé Mathe, po 

Hervé Mathe, po 
Thomas Stelnmonn, pe 

Hervé Mathe, po 
Yves Pigneur, po 

3 C 
,5 C 
3 C 
3 C 

3 C 

3 C 

3 C 
3 C 

,5 C 
3 C 

3 C 
3 C 

2 C 
,5 C 

1 C 
,5 C 

Cette période se déroule dans l'une ou l'autre des institutions suivantes' Cranfield School of 
Management Bedford (GB), Ecole de Commerce Solvay, Université libre de Bruxelles (ULB) 
(B}, University of Miami (USA), Babson Collège (USA}, Arthur D. Utile Business School, Cam
bridge (USA], Universify of Western Ontario London, Cancda 

L éventail des cours esr choisi en fonction des intérêts des candidats et de la nature de leur 
projet de mémoire 

. . . > I 

IBIIMI 

"î1 * 
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P r o g r a m m e 
d e s c o u r s 

D i p l ô m e p o s t g r a d e en O 
b a n q u e e t f inance 

MASTER OF SCIENCE IN BANKING AND FINANCE (MBF) 

Cours 
Théorie financière Jean-Pierre Danthine, po 4 

Rajna Gibson, po 

Théorie des options Rajna Gibson, po 4 
Principes of International Finance Didier Cossïn, pa 3 

Nils Tuchschmïd, pat 
Statistique et économétne (+ atelier] Olivier Tinguely, ass 2 
Banque 1 Bank Management & Business Stratégies Zuhayr Mikdashi, po 3 
Finance d'entreprise Didier Cossïn, pa 4 
International Investments Ni s Tuchschmïd, pat 2 
Asset Allocation * Mils Tuchschmïd, pat 2 
Financial Engineering * Ra|na Gibson, po 2 

D Mirlesse, ce 
Banque Ih Applications in selected Banking Issues Zuhayr Mikdashi, po 3 
Travaux pratiques et conférences divers intervenants 4 ou 6 

Rédaction d'un mémoire de diplôme 

Options 
2 h /année, + 2 h /année à choix, en substitution d'un cours marqué * 

Cert i f icat d ' é t u d e s 
en économie et 

a d m i n i s t r a t i o n de la 
s a n t é (commun avec la 

Facul té de médecine) 

ÉCONOMIE ET ADMINISTRATION DE LA SANTÉ 

Le cycle d'études s'étend sui 4 semestres. 

Cours obligatoires {42 crédits): 

Première année 
Introduction à l'économie de la santé Jean-Pierre Danthine, po 3 H 
Administration des institutions sanitaires: Introduction Charles Kleiber 3 H 
Introduction à la piatique médicale Fred Paccaud, po 3 H 
Statistiques mathématiques A. Marazzi 3 H 
Economie de la santé avancée A M. Mougeot 3 E 
La régulation de l'offre de soins 

M. Mougeot 

Droit des assurances sociales Jean-Louis Duc, po 2 E 

Droit de la santé O Guiiiod 1 E 

Séminaire multîdisciplmaire* ô H+E 

Deuxième année 
Administration des institutions sanitaires. Charles Kleiber 3 E 
sujets avancés 
Economie de la santé avancée B M Mougeot 3 E 
Le financement de la santé 

M Mougeot 

Médecine sociale et préventive Fred Paccaud, po 6 H+E 

Séminaire multidisaplinaïre* 6 H+E 

* le séminaire mvhidisciplmaire est une rencontre bihebdomadaire réservée aux participants au certifi
cat et placée sous la responsabilité d'un enseignant, tl comprend, entre autres, des interventions e.v 
ternes et des présentations par les étudiants 

mm 



S£*iS UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES (HEC) 

P r o g r a m m e : 

d e s c o u r s hi 

ÉCONOMIE ET ADMINISTRATION DE LA SANTÉ (SUITE) 

Cours à option ( 9 crédits): 

Introduction à la médecine sociale Fred Paccaud, po 2 E 
Séminaire d'éthique biomédicale Jacques Diezi, po 3 H+E Séminaire d'éthique biomédicale 

Patrice Guex, pas 
Jean-Pierre Wouters, po 

Enseignement informatïf sur les médecines parallèles Jacques Diezi, po 1 H 
Histoire de la médecine Bernardïno Fantim, po 2 H+E 

Etudes économétriques en économie de la santé Alberto Holly, po 3 E 
Concurrence et déréglementation Damien Neven, po 3 E 
Analyse économique Damien Neven, po ô H+E 

Relations humaines Alexander Bergmann, po 6 H+E 

ou 
Gestion et organisation des ressources humaines P Delay 
Gestion de la production Hervé Mathe, po 6 H+E 

Eléments de comptabilité première partie Daniel Oyon, po 3 H 
Principes généraux d'informatique S Ghernaouti-Hélie, po 3 H 
Conception des systèmes d'information Silvio Munari, po 3 E 
& organisation première partie 
Systémique & organisation première partie Silvio Munari, po 3 H 
Assurances sociales et prévoyance professionnelle R. Schmutz 3 H 
- Aspects actuariels 
Cours économie de la santé et gestion hospitalière (IDHEAP] 3 E 

Mémoire (9 crédits) 
Le mémoire est un travail d'application, effectué ind viduellement ou par groupe de deux, 
sous la supervision d'un professeur (le directeur) et c un expert externe II fait 'ob|et c J'une 
évaluation. 

un expert externe II fait 'ob|et c 

i l . - ; : 

Abréviations utilisa: i ,\(^!, C = cours , , 
S = séminaire 
Ex = exercices 
H = hiver 
E , • = été ' 

po = professeur ordinaire 
pa = professeur associé 
pe = professeur extraordinaire ,'S. - = professeur invité 
sup suppléant 

professeur assistant 
me = maître d'enseignement 
mer maître d'enseignement et 

de recherche 
ce - ' chargé de cours 
ass . = assistant 
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A d r e s s e s u t i l e s 

RESPONSABLES ADRESSE T E L FAX 

Décanat "e »sseur Olivier Blanc, doyen 
•taire: M™ Anne-Marie Aberghouss 

BFSH1,1015 Lausanne 6923341 
692 3340 

692 33 45 
692 3345 

jsseur André Dubey, vice-doyen [étudiants] 
sfaire: Mme Christiane Jeangirard 

BFSH1,1015 Lausanne 692 3372 
692 3350 

692 3305 
692 33 05 

îsseur Aurelio Mattei, vice-doyen (moyens d'enseignement) BFSH1,1015 Lausanne 6923483 69233 05 

• i 

M. Dominique Michel Forcînode, adjoint de Faculté 
Secrétaire: Mme Hélène Kallay 

BF5H1,1015 Lausanne 692 33 31 
692 3330 

692 33 05 
692 33 05 

Services de 

l'administration centrale 

Réception et information: 
Mmes Marcelle Apnle et Corinne Chalançon 

BFSH1,1015 Lausanne 692 33 00 692 3305 

Gestion des étudiants 
M™ Christiane Jeangirard 

BF5H1,1015 Lausanne 69233 50 692 33 05 

Information, documentation, promotion 
M"IK Hélène Kallay et Patricia Borloz 

BFSH1,1015 Lausanne 692 33 61 
692 33 30 

692 3305 
692 3305 

Finance et comptabilité 
Josîane Gigon 

BFSH1,1015 Lausanne 692 33 30 69233 05 

Informatique administrative 
M. Luis fiodriguez, M™ Julie Delabouchère et M. Farhot Rais 

BFSH1,1015 Lausanne 692 33 21 692 3305 

Centre d'enseignement informatique CEI 
Responsable: M Luis Rodrïguez 

BFSH1,1015 Lausanne 692 33 21 69233 05 

Département d'économéirie et 

d'économie politique (DEEP) 

i l l i l i r • 

Professeur Damien Neven, président BFSHU015 Lausanne 6923484 6923305 

Secrétariat du déportement 
M™ Hélène Kallay 

692 33 20 69233 05 

Documentaliste 
Mme Claudine Delapierre-Soudon 

692 33 64 692 33 65 

Département ^ 0 

de management ] ^ ( 

Institut Créa de e 

macroéconomie appliquée 

Institut de gestion bancaire : • 

et financière (IGBF) v . 

Jl-3-7. 

Professeur Didier Cossin, président BFSH1,1015 Lausanne 692 34 69 6923305 

Secrétariat 
Mme Myriam Daccord 

692 33 60 69233 05 

Professeur Jean-Christian Lambelet, directeur BFSH1,1015 Lausanne 692 34 81 69233 55 

M™ Délia Mlles, chargée de recherches 692 33 53 692 33 55 

Professeur Jean-Pierre Danthine, directeur BFSH1,1015 Lausanne 692 34 85 692 3305 

Secrétariat 
Mme Huguette Kappeîer 

69233 82 69233 05 
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A d r e s s e s u t i l e s 

Institut d'informatique et • 

organisation (INFORGE) ).<• 

Institut de sciences ' -e 1 

actuarielles (ISA) 

Institut universitaire de * i É :l 
Management international v ' 

(IUMI) 

Unité d'enseignement et de • 

recherche en comptabilité 

(UERC)^ ' 

Unité d'enseignement et de • 

recherche en tourisme (UERT) 

RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Professeur Yves Pigneur, directeur 
et président de l'orientation informatique de gestion 

BFSH1,1015 Lausanne 692 34 01 692 3405 

Secrétariat 
Mme Ettiel Bonvin 

692 3400 692 3405 

Professeur Hans-Ulrich Gerber, directeur 
et président de l'orientation sciences actuarielles 

BFSHl,lQ15Lmjscnne 69233 71 69233 05 

Secrétariat 
M™ Myrinm Daccord 

69233 60 6923305 

Etudes doctorales 

Programme postgrade en 

économie politique (MSEj 

Programme postgrade en 

informatique 

et organisation (MBI) 1 

Professeur Francis Léonard, directeur 
et président de l'orientation sciences actuarielles 

BFSH1,1015 Lausanne 69234 54 6923305 

Secrétariat 
Mme Isabelle Savons 

692 33 10 692 33 05 

Alfred Stettler, prof, responsable BFSH1,1015 Lausanne 

Secrétariat: 
Mme Myriam Daccord 

692 33 60 6923305 

Peter Keller et Francis Scherly, prof, responsables BFSH1,1015 Lausanne 69234 88 692 3305 

Secrétariat 
M™ Myriam Daccord 

692 3360 692 33 05 

• ! Commission BFSH1,1015 Lausanne 

mm 
Secrétariat 69233 61 69233 05 

• « i l * •• 

• Direction collégiale BFSH1,1015 Lausanne 

Secrétariat du programme 
M™ Nicole Faidnade 

692 3390 69233 95 

S B 
e Professeur Ernsî L. von Thodden, directeur BFSH1,1015 Lausanne 6923477 69233 05 

Secrétariat du programme 
Wl™ Hélène Kallay 

6923320 6923305 

Professeur Solange Ghernaouti-Hélie, directrice BFSH1,1015 Lausanne 692 34 21 6923405 

Secrétariat du programme 
M™ Ethel Bonvin 

692 3400 6923405 

M38 : 
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Programme postgrade en 

gestion internationale (MIM) 

Programme postgrade en 

banque et finance (MBF) 

Certificat d'études en 

économie et administration 

de la santé 

Certificat d'études supérieures 

en gestion de l'entreprise et 

Certificat de gestion pour 

diplômés d'écoles d'hôtellerie 

e Professeur Doniel Oyon, directeur BFSH1,1015 Lausanne 69234 64 692 33 05 

Secrétariat du programme 
M™ Isobelle Sovoris 

692 33 10 692 33 05 

Professeur Rajna Gibson, directrice BFSH1,1015 Lausanne 692 34 68 692 33 05 

Secrétariat du programme 6923382 69233 05 
Mme Huguette Koppeler 

e Comité directeur BFSH1,1015 Lausanne 

Secrétariat 692 33 30 692 33 05 
Mme Hélène Kallay 

e BFSHI, 1015 Lausanne 

Secrétariat 692 33 60 692 3305 
M™ Myriam Daccord 

Formation continue .# Prof. Bernard Catry, délégué du Décanat BFSHI, 1015 Lausanne 692 34 53 692 3305 

Assistant 69234 62 692 33 05 
Jérémy Stuby 

Organisations affiliées AIESEC (Ass. intern. des étud. en sciences écon. et commerciales) 
Bureau Association 

BFSHI, 1015 Lausanne 692 34 43 692 34 45 

Association des gradués HEC 
Mme Maguy Gillot 

BFSHI, 1015 Lausanne 692 33 86 692 33 85 

Bureau des stages d'étudiants HEC (BSE) 
Bureau du comité 

BFSHI, 1015 Lausanne 692 33 34 

Comité des étudiants HEC 
Bureou du comité 

BFSHI, 1015 Lausanne 692 33 16 69233 15 

Junior Entreprise HEC (JE HEC) 
Bureou du comité 

BFSHI, 1015 Lausanne 692 33 33 69233 35 

A d r e s s e s 

u t i l e s 

RESPONSABLES ADRESSE TÉL. FAX 
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D é f i n i t i o n et" f i n a l i t é .0£m- >ndant longtemps, i'Homo sapiens a vécu en nomade, tirant sa nourriture de la 
des é tudes de sciences ï chasse et de la cueillette et s'abritont dans des anfractuosités naturelles. Quelque huit 

T Î jH mille ans avant notre ère, une évolution décisive apparaît: des animaux sont domesti-
w*r"'' qués, des cultures semées, l'homme devient sédentaire et organise des camps, puis 

/' des villages. Il commence à adapter l'environnement à ses besoins. Les découvertes 
et les inventions se succèdent, les techniques se développent, le savoir s'accumule. 

Le but des sciences est de mettre en forme les connaissances acquises pour qu'elles 
soient facilement accessibles et, d'autre part, de repousser sans cesse les frontières de 
l'ignorance: nous pouvons ainsi nous situer toujours mieux sur la planète et dans l'uni
vers, et apprendre à en exploiter les ressources naturelles dans l'intérêt de toute l'hu
manité. 

Les sciences comprennent à la fois des sciences exactes et des sciences expérimen
tales. Les mathématiques et l'informatique appartiennent à la première catégorie. Les 
secondes sont des sciences dont l'objet d'étude est soumis à l'expérimentation; on 
parle aussi de sciences naturelles puisque les ob|ets ou êtres vivants étudiés sont 
presque toujours issus de la nature. Les quatre sciences naturelles de base sont la phy
sique, la chimie, la biologie et les sciences de la Terre (géologie) Mais il existe une 
profusion de branches, souvent à l'intersection de deux ou plusieurs sciences natu
relles, qui couvrent des domaines plus spécialisés comme la géochirnîe, la biologie 
moléculaire, les sciences de l'environnement 

La Faculté des sciences prépare aux carrières scientifiques et forme des enseignants 
pour les établissements d'enseignement secondaire et supérieur. Elle offre aux étu
diants toute une palette de formations conduisant à des licences, des diplômes, des 
doctorats, dans l'ensemble des sciences exactes et expérimentales: mathématiques, 
physique, chimie, biologie, sciences de la Terre, auxquelles s'ajoute la pharmacie. 

Par ailleurs, la Faculté participe activement à l'effort de recherche du pays par le biais 
de nombreux laboratoires et instituts équipés de matériel de pointe et dont les travaux 
sont soutenus soit par le Fonds national de la recherche scientifique, soit par des fon
dations locales, nationales ou européennes, soit encore par des entreprises privées. 
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1 F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

G r a d e s décernés Sur proposition de la Faculté des sciences, l'Université de Lausanne décerne les 
grades suivants. 

A. Licence ès sciences mathématiques 
Licence ès sciences physiques 
Licence en biologie 
Licence en sciences de la Terre 

B Licences ès sciences avec mention double 
Les licences ès sciences mentionnées sous A peuvent être assorties d'une deuxiè
me mention en mathématiques, informatique, physique, chimie, biologie), 
sciences de la Terre, sciences pharmaceutiques. 

C. Licences ès sciences pour maîtres d'éducation physique 
Mentions mathématiques • physique • chimie • biologie • sciences de la Terre 

D. Licences ès sciences pour maîtres de musique 
Mentions: mathématiques • physique • chimie • biologie • sciences de la Terre 

E. Diplôme de mathématicien 
Diplôme de physicien 
Diplôme de chimiste 
Diplôme de biologiste 
Diplôme de géologue 
Diplôme fédéral et diplôme universitaire de pharmacien 
Diplôme d'études supérieures en sciences naturelles de l'environnement 

F Doctorat ès sciences mathématiques 
Doctorat ès sciences physiques 
Doctorat ès sciences chimiques 
Doctorat en biologie 
Doctorat en sciences de la Terre 
Doctorar ès sciences pharmaceutiques 

1 e r , 2e 7 3 e cycles ' 

Licence ès sciences 

Les deux premières années d'études constituent le 1 E R cycle ou cycle propédeutique 
Tous les cours, exercices, séminaires et travaux pratiques du 1 e [ cycle sont donnés au 
Collège propédeutique de Dorigny. Ces deux années sont consacrées à l'enseigne
ment des sciences de base et chacune se termine par un examen propédeutique: le 
premier qui peut être subi dès la fin du 2 E semestre d'études, le second dès la fin du 
4 « semestre. Cependant, le diplôme de géologue ne comporte qu'une année et 
qu'un examen propédeutiques. 
L'enseignement du 2 E cycle est consacré avant tout aux enseignements spécialisés 
préparant aux examens de grades. 
Des cours de 3 E cycle existent en mathématiques, informatique, physique, chimie, 
biologie, sciences de la Terre. Ils sont organisés en collaboration avec les universités 
romandes Accessibles sous certaines conditions aux licenciés et diplômés, ils ne mè
nent à l'obtention d'aucun grade universitaire, mais constituent une préparation pré
cieuse, sinon même indispensable, à la recherche et au doctorat. 

Les cinq licences ès sciences, la licence pour maîtres d'éducation physique et la li
cence pour maîtres de musique comportent chacune deux examens propédeutiques, 
à l'exception de la licence en sciences de la Terre qui n'en compte qu'un Le régime 
des examens du 2? cycle varie d'une licence à l'autre; les mathématiques et les 
sciences physiques utilisent le régime des examens annuels; les sciences chimiques et 
la biologie exigent deux certificats; la licence pour maîtres d'éducation physique et 
celle pour maîtres de musique, sous réserve de règles propres, suivent le système 
prévu pour la mention choisie. 

Pour l'obtention d'un lype de licence donné, les examens de 2 E cycle peuvent se com
biner de façons diverses, réserves faites de certaines restrictions précisées par les rè
glements. Le candidat peut donc élaborer son propre plan d'études, précaution qu'il 
devra prendre à son entrée à la Faculté pour éviter mécomptes et pertes de temps. 

142-
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

L i c e n c e s e t 
d i p l ô m e s 

Licence ès sciences 
avec m e n t i o n d o u b l e 

D i p l ô m e s 

L'étudiant qui a accompli les trois premières années d'études préparant à l'une des 
cinq licences reçoit une «attestation de pré-licence». Il peut alors choisir entre: 

• approfondir sa formation dans le domaine de la licence initialement retenue en 
poursuivant ses études selon le programme normal de 4 e année; 

• élargir sa formation dans un second domaine en poursuivant ses études selon l'un 
des programmes de « 4 e année mobile» offerts par les 5 autres sections de la Fa-

j culte, y compris celle de pharmacie. Une 4 e année mobile en informatique est 
i également ouverte, y compris aux étudiants en mathématiques. 

I 
| En règle générale, le programme d'études est plus strictement défini pour un diplôme 
j que pour une licence Cependant, certains diplômes prévoient des cours à choix en 
; dernière année, ceux de chimiste et de physicien notamment 

| * Diplôme de mathématicien il est décerné après la licence ès sciences mathéma-
; tiques, moyennant remise par le candidat d'un mémoire [travail de diplôme) de niveau suf-
I fisant. Ce travail s'effectue, dans la règle, à la suite des derniers examens de la licence, 
; sous la direction d'un professeur de l'Institut de mathématiques de la Faculté des sciences, 
; pendant une durée n'excédant pas 3 semestres 

| • Diplôme de physicien: il offre deux orientations générales phvsîque du solide et cns-
I tallographie, et physique nucléaire et astrophysique Les examens sont répartis en 4 séries. 

- les l e ! et 2 e propédeutiques, l'examen de diplôme l ' e partie à la tin du 6 e semestre et 
: l'examen de diplôme 2e partie dès la fin du 8e semestre. Suit un travail de diplôme d'une 

durée de 4 mois dès le début du 9 e semestre 
i 
| * Diplôme de chimiste à l'exception de quelques cours fondamentaux portant sur les 
i mathématiques générales, la physique, la biologie générale, tout l'enseignement est consa

cré aux différentes branches de la chimie chimie organique, chimie physique, électrochi-
mie, biochimie Le nombre d'heures de travaux pratiques est élevé' 16 à 40 heures heb-

I domadaires suivant les semestres. Les examens sont répartis en 4 groupes' les deux 
examens propédeutiques, le travail de diplôme d'une durée de 3 mois et auquel est consa-

i cré le 8 e semestre, enfin les examens de diplôme à la fin des 8 semestres d'études. Aux 7e 
et 8© semestres, la 4© branche de diplôme propose des enseignements de biochimie, de 
sciences alimentaires, de chimie analytique ou de chimie de l'environnement (ou choix). 

, • Diplôme de biologiste il est décerné après la licence en biologie, moyennant la re
mise, par le candidat, d'un mémoire (travail de diplôme) de niveau suffisant. Les examens 
sont répartis oinsi I e ' et 2 e propédeutiques, examens des certificats choisis selon le plan 
d'études, examen fixé à la fin du travail de diplôme. 

• Diplôme de géologue' les études de géologie comprennent une seule année propé-
deutïque consacrée aux sciences de base (chimie, physique, mathématiques et informa
tique) et aux premiers éléments de géologie et de minéralogie Dès la 2 e année, les étu
diants travaillent dans les trois instituts de la section (géologie et paléontologie, 
minéralogie, géophysique] La l r e année est sanctionnée par l'examen propédeutîque, les 
suivantes par les examens II, III et IV Les études s'achèvent par un travail de diplôme, com
mencé pendant les vacances d'été de 3e et 4e années et poursuivi pendant la 5 e année II 
peut être terminé pour la fin du 9 e ou du 10 e semestre Une partie importante des études 
est consacrée aux enseignements sur le terrain' deux semaines à la fin de la l , f e année, 
puis la plus grande partie des semestres d'été de 2 e , 3 e et 4e années 

• Diplôme d'études supérieures (DES) en sciences naturelles de l'environ
nement: les Facultés des sciences des Universités de Genève et de Lausanne proposent 
ensemble ce diplôme, formation interdisciplinaire spécifique de 4 semestres réservée aux 
étudiants ayant accompli 3 années d'études réussies en sciences dans l'une des hautes 
écoles suisses L'admission est décidée sur dossier par les Facultés concernées. En première 
année, la partie pratique de l'enseignement est destinée à mettre en évidence l'approche 
interdisciplinaire nécessaire pour comprendre le fonctionnement des différents systèmes na
turels et anthropiques Une large partie du temps est consacrée à l'étude pratique de diffé
rents compartiments de l'environnement: milieux urbain, terrestre, fluvial, lacustre, alpin, etc. 
En deuxième année, les étudiants élaborent leur travail de diplôme tout en suivant cours à 
option, séminaires, conférences et colloques. 

' H T 
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P l a n s d ' é t u d e s 

d e s l i c e n c e s 'ïU 

U :.| 
Licence ès sciences mathématiques *! 

. V : 

. ..-Vf1- • 

L ; c e n c e e s sciences physiques " # ! ' I 

WÈÊ 
r..i. -

Licence ès sciences biologiques J # 

Licence en sciences de ia Terre ' e " 

\ ", • ! 

• j 

Licence ès sciences pour j 
m o / f r e s d'éducation physique T'*.-\ | 

4 T ! 

e t * 

Licence ès sciences pour 
maîtres de musique .} 

1 * r c y c l e 2 e c y c l e 

1 r e année 
propédeutique 

1 r e année 
propédeutique 

1 r e année 
propédeutique 

Année 
propédeutique 

l r e année 
propédeutique 

5 m e n t i o n s : 

• Mathématiques 
• Physique 
• Ot/m/e 

• Biologie 
•Sciences de la Terre 

l r e année 
propédeutique 

5 m e n t i o n s : 

• Mathématiques 
• Physique 
•Chimie 
• 8/o/og/e 

•Sciences de la Terre 

m 

m 

S 
0 
01 

B 

J 

2 e année 
propédeutique 

2 e année 
propédeutique 

2 e année 
propédeutique 

2*année 
hamenlt 

2 ^ année 
propédeutique 
Selon programme de 
la mention choisie 

2 » année 
propédeutique 
S e / o n programme de 
la mention choisie 

3 eannée 
E r a r o e n s s u r Sœurs 
dé2ecyde 

3 e année 

3 e année 
Préparation et examen 
d'un certificat 

3 eannée 
Examen M 

3 e année 
Cours et examens 
correspondant au 
programme de la 
mention choisie 

3 eannée 
Cours et examens 
correspondant du 
programme de la 
mention choisie 

Année licence 
Examens sur 3 cours . 
deîecyae 
Année mobile 
Informatique 
Phystgue 
Chimie 
Biologie 
Sciences de la Terre 
Sciences pharmaceut. 

Année licence 
Examen II (pédag.) 
Examen III 
Année mobile 
Mathématiques 
Informatique 
Chimie 
Biologie 
Sciences de la Terre 
Sciences pharmaceut. 

Année licence 
Préparation et examen 
d'uncerfmcai 
Année mobile 
Mathématiques 
Informatique 
Physique 
Chimie 
Sciences de la Terre 
Sciences pharmaceut. 

Année licence 
ExameniV 
Année mobile 
Mathématiques 
informatique 
Physique 
Chimie 
Biologie 
Sciences pharmaceut. 

4 e , 5 e , 6 e années 
Centre de formation des 
maîtres d'éducation 
physique 

7e année 
Séminaire pédagogique de 
l'enseignement secondaire 

4 e , 5 e , 6 e années 
Conservatoire de Lausanne, 
brevet pour l'enseignement 
de la musique 

7 e année 
Séminaire pédagogique de 
l'enseignement secondaire 

JA. 
J 4 4 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

A C U L T É D E S S C I E N C E S 

1 e r cycle 2e cycle 

Diplôme de mathématicien 

Diplôme de physicien 

Diplôme de chimiste 

1̂  année 
propé-
deutîque 

lre année 
propé-
detrtiqse 

année 
propé-
deufîque 

Diplôme de biologiste ]re année 
propé-
deutique 

Diplôme de géologue 

Diplôme fédéral de pharmacien 
Diplôme universitaire de pharmacien 

Diplôme d'études supérieures (DES) 
en sciences naturelles de 

l'environnement 

Année 
propé-
deutique 

l r e année 

2e année 
propé-
deuiique 

2e année 
propé-
deutique 

2e année 
propé-
deufique 

2e année 
propé-
deufique 

2*ïmnée 

2e année 

3eannée 

3e année 

3e année 

3e année 
Certificat I 

3*année 

3e année: 
Stage , 
profes
sionnel 

l r e année-3e année 

L'étudiant accomplit les 3 premières années d'études 
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Sect ion de W.f La Section de mathématiques de la Faculté des sciences comprend l'Institut de ma-
m a t h é m a t i q u e s • X*"' thématiques et l'Institut d'informatique. L'enseignement y est assuré par dix professeurs 

el les étudiants sont encadrés par de nombreux assistants 
La section dispose de bureaux, de secrétariats, de salles de travail et de deux biblio
thèques spécialisées en mathématiques et en informatique. Elle met à la libre disposi
tion des étudiants des salles d'informatique équipées de micro-ordînateurs. Elle possè
de aussi plusieurs stations de travail destinées à la recherche et à l'enseignement au 
2 e cycle. 
La Section dispense un enseignement essentiellement orienté vers les mathématiques 
pures Elle a pour principales missions de former les maîtres de mathématiques de 
l'école secondaire vaudoïse et de préparer des mathématiciens pour l'enseignement, 
la recherche et les diverses utilisations des mathématiques et de l'informatique. Elle a 
aussi (a responsabilité de nombreux cours de service destinés à d'autres catégories 
de scientifiques. 
Les recherches conduites à l'Institut de mathématiques sont représentatives des principaux cou
rants des mathématiques contemporaines Les domaines suivants sont particulièrement bien re
présentés- l'analyse sur les groupes, 1a topologie algébrique, l'algèbre et la géométrie 

Cet institut dispense un enseignement de base en informatique destiné aux étudiants de la Fa
culté des sciences. Il propose aussi un certain nombre de cours et de séminaires de 2e cycle, 
qui permettent aux étudiants d'acquérir de bonnes connaissances techniques et de se familiari
ser avec diverses méfhodes formelles indispensables à tout informaticien. Les licenciés qui le 
désirent peuvent préparer une thèse de doctorat et suivre les nombreuses activités du 3e cycle 
romand d'informatique, qui organise chaque année plusieurs cours et séminaires avancés et 
une école où sont invités des conférenciers étrangers. 
L'Institut d'informatique a deux domaines privilégiés de recherche, le génie logiciel, c'est-à-dire 
les méthodes et techniques utilisées pour la conception et la réalisation de logiciels complexes 
et les interfaces-utilisateurs, c'est-à-dire l'ensemble des moyens qui permettent la communication 
entre l'homme et l'ordinateur. 

. - v f 
M. 
-, 

Institut de mathématique* V££ 

Institut d'informatique 

•Xi: 

Sect ion de p h y s i q u e J 

.. IF -1 1 i l •g 
£3 
T.. 
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Institut d' astronomie 

En section de Physique, les activités d'enseignement entrent dans deux catégories: les 
enseignements de service et les enseignements de la spécialité. 
Les enseignements de service s'adressent aux étudiants médecins et aux étudiants des 
autres sections de la Faculté. En règle générale, ce son) des enseignements de 1 e r cycle 
dont le but est de donner une base culturelle aux enseignements spécialisés de 
biologie, géologie., médecine ou pharmacie qui seront suivis plus tard; pour les futurs 
mathématiciens, il s'agit aussi de donner un cadre d'application. 
Les enseignements de la spécialité s'adressent aux futurs physiciens. Certains de ces 
enseignements sont communs à l'UNIL et à l'EPFL. 
De généraliste qu'il est au 1 È R cycle, l'enseignement de physique se spécialise 
partiellement au 2e cycle et s'oriente vers les domaines plus particuliers de la section de 
physique' étude des surfaces ou de la supraconductivité, physique nucléaire et 
corpusculaire, cristallographie, astronomie et astrophysique Quant à la physique 
théorique (électromagnétisme, physique statistique, physique quanfïque et relativité), 
elle dépasse les divisions entre les deux cycles et les deux Institutions que sont 
l'Université et l'EPFL. Une nouvelle discipline, enfin, est en tram d'apparaître la 
physique de la matière vivante 
En étroite collaboration avec les autres écoles romandes, la section dispense 
également un enseignement de 3 E cycle dont les thèmes varient de semestre en 
semestre au gré des enseignants qui proviennent de tous les horizons. 
En règle générale, l'enseignement à la section de physique est orienté vers les 
disciplines plus fondamentales qu'appliquées Cette orientation reflète la nature de la 
recherche qui se fait dans la section. 
L'Institut d'astronomie, en collaboration avec l'Observatoire de Genève, a développé des re
cherches en spectroscopie et photoméirie stellaires Les objets d'études sont les étoiles ayant 
une composition chimique particulière et les amas d'étoiles. L'effort principal dans les années à 
venir portera sur l'analyse des observations de ces objets par le satellite Hipparcos Une base 
de données phofométnques et une base de données des amas ouverts ont été développées et-
mises à la disposition de la communauté astronomique internationale 
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Institut de cristallographie O 

L'activité scientifique de l'Institut de cristallographie a pour objet la détermination, la classifica
tion et l'interprétation des arrangements atomiques et électroniques dans les solides et dans les 
cristaux en particulier. Idéalement, un cristal est caractérisé par une répartition atomique ordon
née et périodique. Les structures partiellement désordonnées et les cristaux dits apériodiques 
s'écartent de cet ordre strict et présentent un intérêt particulier. L'étude des vibrations thermiques 
des atomes et des liaisons chimiques entre les atomes font également partie des recherches en 
cristallographie. Expérimentalement, c'est la diffraction des rayons X et des neutrons qui est le 
plus souvent appliquée. 

Institut de physique expérimentale O Les activités de recherche de l'institut concernent essentiellement deux domaines de la physique 
de la matière condensée: 
• un premier centre de compétence se voue à l'étude des surfaces et des petits amas 

d'atomes, l'intérêt allant aussi bien à leur structure qu'à leurs propriétés électroniques, cela à 
l'échelle du nanomètre, 

• un deuxième pilier de recherches de l'Institut est l'élude de la supraconductivité, modification 
spectaculaire des propriétés physiques de la matière, telles que la disparition de la résistan
ce électrique ou l'expulsion d'un champ magnétique hors de la matière 

De plus, certains aspects théoriques sont étudiés touchant à la physique de la matière vivante, 
notamment la morphogenèse des plantes (phylotoxiej. 

Les recherches de l'institut de physique théorique se font dans deux domaines. 
• en physique de la matière condensée, on étudie les propriétés magnétiques d'alliages conte

nant des métaux de la famille des actinides On s'intéresse aussi aux solides désordonnés et 
à des problèmes de biophysique, 

• en physique des particules élémentaires, on étudie dans le cadre de la théorie des champs 
quantifiés des questions qui vont des problèmes mathématiques fondamentaux aux applica
tions cosmologiques. 

Institut de physique nucléaire (IPN) eM f e s recherches de cet Institut sont orientées vers lo physique des particules elles utilisent les ac-
' £ . célérateurs du CERN et sont généralement conduites dans le cadre de collaborations interna

tionales L'une des expériences étudie les propriétés du boson Z, vecteur des interactions 
faibles, au moyen d'un détecteur installé sur le collisionneur électron-positon [LEPj du CERN 
Une autre expérience est conduite dans l'anneau du super-synchotron à protons (SPSj Dans 
cette expérience, on fait interagir des protons et des antiprotons avec une cible constituée d'un 
jet de molécules d'hydrogène afin de déterminer les structures interne du proton L'institut tra
vaille en outre à une nouvelle expérience de physique des neutrinos, ef sur des projets destinés 
au prochain accélérateur du CERN, le «Large Hadron Collider» (LHCJ qui devrait fonctionner 
dès les premières années du siècle prochain Enfin, un groupe de physiciens se consacre à des 
développements concernant lo tomographie par émission de positons (PET) 

Institut de physique théorique 

t 

I 

r. 

Section de chimie ; La section de chimie de la Faculté des sciences comprend l'Institut de chimie minérale 
.j et analytique et l'Institut de chimie organique. Les activités d'enseignement sont assu-

rées par dix professeurs et comprennent les cours et travaux pratiques de service et les 
enseignements de la spécialité. 

U Les enseignements de service s'adressent aux étudiants en médecine, à ceux de deux 
départements de l'EPFL, e! aux étudiants des autres sections et école de la Faculté. Il 
s'agit d'enseignements du l e I cycle dont le but est de donner une base chimique aux 
enseignements spécialisés de biologie, géologie, médecine et pharmacie. Les enseî-
gnements de la spécialité s'adressent aux futurs chimistes. Les deux premières années 
d'études des étudiants chimistes de la Faculté et des ingénieurs chimistes de l'EPFL 
sont identiques (tronc commun), avec libre passage d'une institution à l'autre après le 
premier ou le deuxième examen propédeutique. 

De généraliste au 1 E R cycle, l'enseignement de chimie se spécialise partiellement au 
2 e cycle et s'oriente vers les domaines plus modernes qui reflètent également la natu
re de la recherche qui se fait dans la section; synthèse organique et organoméfal-
lique, produits naturels, chimie bioorganique et bioinorganique, analyse structurale, 
spectroscopie, réactivité chimique, etc. La section utilise un large éventail des fech-

i : " niques modernes d'investigalion et a mis un accent particulier sur la résonance ma-

t.*: gnétique multinucléaire. 
-

•Pli 
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institut de chimie minérale 
et analytique (ICMA) 

I La recherche effectuée à l'ICMA couvre les domaines actuels de la chimie de coordination et 
I de la chimie organométaliique des éléments de transition, la synthèse dirigée de nouveaux 

composés ayant des propriétés spécifiques (batteries moléculaires, sondes spectroscopiques, 
•"'V précurseurs de nouveaux matériaux, systèmes intermétalliques}, ta fixation et l'acnvation de pe

tites molécules telles que l'azote de l'air et le dioxyde de carbone, l'utilisation des ions lantha-
nides comme traceurs dans les solides et les systèmes d'intérêt biologique, la dynamique mtra-

- -LIS-J moléculaire des composés dusters, l'études des mécanismes de réactions au moyen de 
:-JĴ JI techniques modernes adaptées à la houle pression (résonance magnétique multmucléaire, 
.• \ {-'J spectroscopies diverses} et des études structurales par diffraction des rayons X. 

i Dans le domome de la chimie analytique, des méthodes adaptées à la chimie environnemen-
'le des eaux naturelles sont élaborées 

Institut de chimie organique (ICO) 4 .T" La chimie organique étudie les substances de la matière vivante. Elle cherche à élucider la 

SECTION DE BIOLOGIE 

composition de telles substances au niveau moléculaire et à comprendre, voire à prédire leurs 
• m\~ msformations chimiques Une partie de la recherche qui s'effectue au sein de l'ICO est direc-

rement axée sur les produits naturels (p ex pigments, sucres, protéines}. D'autres travaux visent 
une compréhension approfondie des bases de la réactivité chimique (smécanismes réaction-
nels»J ou une extension de l'éventail des méthodes d'investigation structurale (surtout dans le 

JJÉ'ÎWI} 'teur de la speciroscopie de résonance magnétique nucléaire}. Des efforts particuliers sont 
1 , w déployés en direction du développement de méthodes de synthèse et leur application à la pré

paration de composés bîologiquement actifs rels que vitamines, produits phytosanîtaires ou 
nouveaux médicaments. 

LA SECTION DE BIOLOGIE ASSURE, AVEC LE SOUTIEN DE DIVERS INSTITUTS DE LA FACULTÉ DE MÉ

DECINE, UN ENSEIGNEMENT DIVERSIFIÉ DES DIFFÉRENTS DOMAINES DES SCIENCES DE LA VIE. 

CETTE DIVERSITÉ MÊME REND NÉCESSAIRE LE CHOIX ENTRE DEUX OPTIONS PRINCIPALES DÈS LA 

3 E ANNÉE D'ÉTUDE [NOUVEAU PROGRAMME EN PRÉPARATION POUR 1 9 9 6 - 1 9 9 7 ) , ASSURANT 

UNE FORMATION COHÉRENTE SOIT EN BIOLOGIE CELLULAIRE ET MOLÉCULAIRE, SOIT EN BIOLOGIE DES 

ORGANISMES ET POPULATIONS. DANS CHACUNE DE CES DEUX OPTIONS, L'ÉTUDIANT POURRA CHOI

SIR SES SPÉCIALISATIONS PARMI LES NOMBREUX ENSEIGNEMENTS DISPENSÉS SOUS FORME DE 

BLOCS D'UNE DEMI-ANNÉE. LES BLOCS SONT PROPOSÉS PAR LES DIFFÉRENTS INSTITUTS ET PERMET-

•'"Ï.!] TENT À L'ÉTUDIANT D'ACHEVER SES ÉTUDES EN ÉTROITE LIAISON AVEC LES CHERCHEURS EN BIOLO-

I ' i-J GIE DE L'UNIL. 

' L'ENSEIGNEMENT PROPOSÉ EN BIOLOGIE COMPREND ENTRE AUTRES LES DOMAINES SUIVANTS: 

• BIOCHIMIE ET BIOPHYSIQUE, ÉTUDE DES STRUCTURES ET FONCTIONS DES MOLÉCULES BIOLO

GIQUES. LA VIE EST EN EFFET FONDÉE SUR DES MOLÉCULES EXTRÊMEMENT COMPLEXES DONT 

LES PROPRIÉTÉS RÉGISSENT LES CARACTÉRISTIQUES D'UN ORGANISME; 

• GÉNÉTIQUE: ÉTUDE DE LA STRUCTURE ET DU FONCTIONNEMENT DES GÈNES. CE SONT DES UNITÉS 

DÉFINIES, LOCALISÉES SUR LES CHROMOSOMES, AUXQUELLES EST LIÉ LE DÉVELOPPEMENT DES 

CARACTÈRES HÉRÉDITAIRES. ELLES CONTIENNENT L'INFORMATION NÉCESSAIRE AU FONCTIONNEMENT 

DE L'ORGANISME LA GÉNÉTIQUE S'INTÉRESSE AUX MÉCANISMES MOLÉCULAIRES QUI CONTRÔ

LENT LA DUPLICATION ET L'EXPRESSION DE CETTE INFORMATION DANS LA CELLULE AINSI QU'AUX 

PROCESSUS ASSURANT SON RENOUVELLEMENT ET SON MAINTIEN AU NIVEAU DES POPULATIONS, 

• PHYSIOLOGIE ANIMALE ET VÉGÉTALE: ÉTUDE DES FONCTIONS ET DES PROPRIÉTÉS DES ÊTRES VI

VANTS AU NIVEAU DES CELLULES, DES TISSUS ET DES ORGANES. LE FONCTIONNEMENT D'UN OR

GANISME EXIGE DE LA PART DE SES DIFFÉRENTES PARTIES UN TRAVAIL DE PRODUCTION, DE 

STOCKAGE ET D'ÉCHANGE DE MATÉRIAUX ET D'ÉNERGIE AVEC L'EXTÉRIEUR. CE TRAVAIL DOIT 

PAR AILLEURS ÊTRE COORDONNÉ ET RÉGULÉ AFIN D'ASSURER LA COHÉRENCE DE L'ORGANISME, 

• BOTANIQUE ET ZOOLOGIE ÉTUDE DE LA DIVERSITÉ DES ORGANISMES COMPOSANT LE MONDE 

VIVANT, DE LEUR FILIATION DANS LA LONGUE HISTOIRE DE LA VIE, ET DES ADAPTATIONS PARTICU

LIÈRES QU'ILS ONT DÉVELOPPÉES POUR ASSURER LEUR RÔLE DANS LE MILIEU QU'ILS OCCUPENT, 

• ÉCOLOGIE ÉTUDE DES RELATIONS ENTRE ORGANISMES, POPULATIONS ET MILIEU PHYSIQUE DANS 

LES ÉCOSYSTÈMES. L'ÉCOLOGIE COMPREND AUSSI BIEN L'ÉTUDE DE LA DYNAMIQUE DES PO

PULATIONS ET DES SYSTÈMES DE POPULATIONS [RELATIONS PROIES-PRÉDATEURS) QUE L'ANALYSE 

DE LA RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES DIFFÉRENTES ESPÈCES ET ASSOCIATIONS D'ESPÈCES. 

• MICROBIOLOGIE ÉTUDE DES MICROORGANISMES, UNICELLULAÎRES POUR LA PLUPART LES MI-

„ CROORGANISMES CONSTITUENT UN VASTE GROUPE D'ORGANISMES FORT VARIÉS QUANT À LEURS 

'• ACTIVITÉS DANS LA NATURE 

•J 

.«• r 
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institut de biologie animale (IBA) 

Laboratoire d'analyse 
ultrastructurale (LAU) 

Institut de biologie et de 
physiologie végétales (IBPV) 

Laboratoire de phytogénétique 
cellulaire (LPC) 

Institut de botanique systématique 
et de géobotanique (IBSG) 

Institut de zoologie et 
d'écologie animale (IZEA) 

Laboratoire de biologie 
microbienne (LBM) 

Le thème général des recherches concerne le filtrage de l'information génétique dans les cel
lules animales et leurs virus Trois sujets particuliers font l'objet des recherches de l'Institut: mé
canismes moléculaires par lesquels les hormones stéroïdes, les hormones thyroïdiennes et les 
acides gras influencent l'expression génétique * interactions moléculaires entre protéines et 
ADN dans la régulation de l'expression et la duplication des gènes * régulation de l'expres
sion de gènes viraux- étude de la transition entre la phase précoce et la phase tardive du cycle 
d'infection par le virus de la vaccine 

Les chercheurs veulent comprendre, au niveau moléculaire, comment fonctionne l'ADN, qui est 
la molécule porteuse de l'information génétique de presque tous les êtres vivants. Dans ce but, 
ils observent cette molécule ou ses complexes à l'aide du microscope électronique (la spéciali
té du laboratoire consiste à observer les molécules dans leur milieu aqueux) et interprètent ces 
observations, généralement à travers les lois de la physique appliquées à des représentations 
et des simulations à l'ordinateur 

Cet institut a pour but d'utiliser tout l'éventail des techniques modernes pour étudier les divers 
aspects de la biologie des plantes supérieures: la base moléculaire des réactions de défense, 
en particulier la nature des événements qui conduisent de la réception du signal à l'activation 
des gènes de défense * la régulation et la biologie moléculaire du mêtabolisnme primaire 
chez les plantes, avec accent sur le cycle glyoxyiique * les modifications de structure, étudiées 
par microscopie photonique et électronique, subséquentes au développement et à la transfor
mation génétique * la localisation au niveau cellulaire, la caractérisation et les mécanismes de 
régulation des transporteurs de protons et de calcium 

Le Laboratoire de phytogénétique cellulaire (LPC) assure, en collaboration avec l'IBPV, l'ensei
gnement de la biologie végétale en particulier dans les domaines de la génétique, de la bio
logie moléculaire et de l'écophysiologie des plantes. Ses travaux de recherche sont consacrés 
à la transformation génétique et à l'étude des effets de la lumière sur la morphogenèse des 
mousses (bryophytes) et à l'étude de la production de pigments par les fleurs et les cellules de 
plantes cultivées en bio-réacteurs 

le mandat de cet Institut est I enseignement et ta recherche dans les domaines suivants- phyto-
géographie, phytoécologie et biodiversité végétale • biosystématique et taxonomie des 
plantes • cytologie et anatomie des plantes *biologie et systématique des champignons et des 
algues • cytologie et anatomie des champignons. 
Les activités scientitiques des professeurs et des assistants comprennenf: systématique des végé
taux supérieurs (Angiospermes)' étude des facteurs génétiques et environnementaux influençant 
l'évolution (la spéciation) chez les plantes * une partie de l'enseignement porte sur la classifi
cation des plantes vue à travers leurs principales familles et l'étude des paysages végétaux de 
notre globe, plus particulièrement de notre région. Les applications concernent principalement 
les instances administratives responsables de la protection de la nature ef de /'aménagement 
du territoire, avec des extensions à l'agronomie et même à l'agroforesterie tropicale • /• re
cherche mycotogique comprend deux branches- la biologie du mycélium et du développement 
des carpophores des hyménomycètes, particulièrement des champignons à lamelles, en culture 
pure. Utilisant des techniques de microbiologie et de microscopie photonique et électronique, 
les chercheurs étudient le comporfemenf morphologique du mycélium et des premiers stades de 
la formation des carpophores. D'autre part, la taxonomie et la systématique des champignons 
à lamelles sont étudiées en combinant des techniques classiques (descriptions morphologiques 
et chimiques) avec des techniques de la biologie moléculaire. 

L'Institut de zoologie et d'écologie animale a établi ses programmes de recherches dans trois 
domaines principaux visant à mieux comprendre les interactions entre les organismes, les po
pulations et leur milieu- en écophysiologie, l'accent est mis sur les problèmes de l'acquisition et 
des dépenses énergétiques ainsi que de la biologie de reproduction • en génétique des popu
lations et en taxonomie, certains aspects de l'évolution des espèces sont étudiés, en particulier 
ou niveau des chromosomes, des protéines enzymatiques ou des marqueurs de l'ADN • en 
écologie théorique et appliquée, l'approche principale passe par la modélisation. 

Les collaborateurs du laboratoire de biologie microbienne étudient la génétique et la physiolo
gie de bactéries Gram-négatives- l'adaptation de Pseudomonas aeruginosa, bactérie pathogè
ne opportuniste, aux conditions de stress • les interactions entre Pseudomonas fluorescens (bac
térie bénéfique), champignons ph)4opathogènes et plantes 
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Sect ion d e s SCienCGS 3WJ La géologie est une science et un métier. Cette dualité détermine l'organisation des 
de la T e r r e amrÊ études. Sur le plan professionnel, les principaux débouchés du géologue se sont long-

temps situés à l'étranger- ainsi naquit l'image d'un métier aventureux lié à l'explora
tion et au développement des continents lointains. Le travail était essentiellement orien
té vers la prospection minière et la recherche pétrolière. Aujourd'hui les choses ont 

' changé: la dernière décennie a vu une forte augmentation de la demande intérieure 
"5aÊ d'expertises géologiques, et depuis le milieu des années 80 la majorité des géo-
" "Ç logues diplômés travaillent en Suisse. Les nouveaux débouchés concernent notam-

ment la gestion de l'environnement et des ressources naturelles (eau), la géologie du 
génie civil et les énergies nouvelles (géothermie). Bien entendu ces orientations offrent 
aussi du travail à l'étranger, où elles complètent les débouchés traditionnels. 

. ^ Sur le plan scientifique, le complexe des sciences géologiques (ou sciences de la 
"'i •"• Terre] comprend des disciplines variées, allant de la géophysique à la paléontologie, 

de la minéralogie à la tectonique, de la sédimentologie à la géochimie. Définies par 
les objets de leurs investigations (structure des montagnes, fossiles, minéraux, volcans, 
etc.) ou par les méthodes qu'elles mettent en œuvre, ces disciplines concourent toutes 

?î7ï à étudier la Terre, sa nature et son histoire, ainsi que l'histoire de la vie qui lui est inti
mement liée. 
Les études à Lausanne visent à former un géologue polyvalent, maîtrisant un large 
spectre de disciplines scientifiques, et à l'aise aussi bien sur le terrain que dans les la-
boratoires où il apprend à utiliser des instruments perfectionnés et complexes. Une 

w P01"*'6 ' r n P o r ' " a n ^ e ^es études est consacrée aux enseignements sur le terrain. 
Institut de géologie et paléontologie- j'Ç|[- L'Institut consacre ses enseignements et ses recherches aux multiples facettes de l'histoire de h 

Terre II est particulièrement orienté vers l'étude des problèmes suivants: 
• la structure et l'origine des montagnes- avant tout des Alpes, mais ses chercheurs travaillent 

aussi dans d'autres chômes plus lointaines telles que l'Himalaya; 
• l'histoire des fonds océaniques, en relation avec ies mouvements des plaques et les varia

tions des climats; 
l'évolution de plusieurs groupes d'animaux et leur utilisation pour dater les roches d'origine 
marine 

Institut de 'niS'-'^ralogie Les recherches de l'institut de minéralogie et pétrographie sont orientées vers l'étude de la ge-
etpétrc.irar-hie rièse et de la déformation des roches et des minéraux et de l'interaction chimique de ces géo-

\ J\ matériaux avec les eaux souterraines Ces processus géologiques et géochimiques sont direc-
••fc'çj"1» ^ e m a n ! l'es à la formation du soubassement de nos régions alpines, du Plateau ou du Jura et à 
J'C-ïf** ' leur évolution actuelle. L'Institut dispose, en plus des outils classiques du géologue, de laboro-
r'•'^'.m toires analytiques permettant de doser avec une grande précision les éléments et leurs isotopes 
\îj&ï dans les roches, les minéraux ou les eaux, jusqu'à des échelles microscopiques. 

Institut de géop:-y t-que /jjÉrc L'Institut de géophysique se consacre à la mesure et à l'interprétation des paramèrres physiques 
•' ti-j caractérisant les diverses roches, vitesse des ondes sismiques, résistivité électrique, champs gro-
'. ;«-." vifiques et magnétiques, etc. Leur étude permet d'effectuer des prévisions sur la nature et les 
..lîjt i profondeurs des structures géologiques du sous-sol. 
"T**1 Unique centre romand dans le domaine de b géophysique d'exploration, l'Institut dispose 

. * d'une instrumentation très complète et d'une excellente infrastructure informatique, qui lui per-
î mettent d'entreprendre de nombreux travaux en gravimétrie, résistivité, magnétisme, sismique, 

' * "W*?; réfraction, diagraphie et magnêto-tellurisme. 
B-PP! L'effort porte principalement sur les méthodes qui s'appliquent à l'étude de l'environnement, aux 

recherches d'eau et au génie civil L'Institut participe également à un programme d'étude sts-
r •' ; mique du sous-sol profond de la Suisse. 

Centre d'analyse jH-M-ra/e !;,jÉÊt Le Centre est un laboratoire consacré à l'analyse chimique des roches et des minéraux par di-
"* t T verses méthodes (fluorescence Xj, et à l'interprétation de ces analyses. Il est au service de toute 
. la section, mais aussi d'utilisateurs extérieurs (p ex archéologues) Il mène des recherches al

pines et environnementales, et assure la formation des étudiants dans plusieurs domaines de la 
géochimie 

•Fi 

V 
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M a t h é m a t i q u e s 

P h y s i q u e 

Ch imie 

B io log ie 

Sciences de la T e r r e 

Industrie 
Enseignement et administrations publiques 
Instituts nationaux et internationaux de recherche fondamentale 

Industrie 
Enseignement et administrations publiques 
Instituts nationaux et internationaux de recherche fondamentale, de recherche appli
quée et de recherche de développement 

Industrie: principalement la grande industrie chimique (p. ex. colorants, produits phar
maceutiques, matières plastiques). Mais d'autres industries ont aussi besoin de chi
mistes: métaux, textiles, denrées alimentaires, etc. 
Enseignement et administrations publiques (par ex. hôpitaux, services de contrôle de 
l'environnement ou des denrées alimentaires) 
Instituts nationaux et internationaux de recherche fondamentale, de recherche appli
quée et de recherche de développement 

Instituts nationaux et internationaux de recherche fondamentale, de recherche appli
quée et de recherche de développement 
Laboratoires divers, publics ou privés: agrobiologie, hygiène, pathologie, analyses mé
dicales et alimentaires, etc. 
Enseignement et services publics (services des forêts, de la faune, de l'aménagement du 
territoire par ex.) 

En Suisse: géologie du génie civil (grandes constructions, tunnels), hydrogéologie (re
cherche et protection de l'eau), gestion de l'environnement 
A l'étranger: mêmes débouchés, qui s'ajoutent aux applications traditionnelles de la 
géologie: prospection minière'et pétrolière *. - • >* . 

Tous les deux ans, l'ÂSOU (Association suisse pour l'orientation 
universitaire) effectue avec l'OFIÂMT une enquête dans toute la 
Suisse sur le passage ô l'emploi des jeunes diplômés universi
taires Les chiffres ckontre sont extraits de cette enquête, qui 
porte sur la situation professionnelle des jeunes licenciés environ 
une année optes l'obtention de leur titie universitaire II convient 
donc de considérer ces chiffres comme une information sur le 
premier emploi des jeunes diplômés, et non su: l'orientation de 
leur carrière à moyen terme. En outre, nous n'avons retenu ici 
que la situation des jeunes diplômés des Universités de Lausan
ne, Genève, Fribourg et Neuchâtet, sons tenir compte des hautes 
écoles alémaniques ni des Ecoles polytechniques fédérales. 

Les secteurs d'activité des jeunes d ip lômés de S u i s s e romande en 1 9 9 5 

Théologie 

Dro i t 

In s t . de police scientif ique 

Lettres avec langue ** 

Lettres s a n s langue ** 

Economie pol i t ique 

Aut res HEC 

Sciences pol i t iques 

Sciences sociales 

Psychologie 

Sciences 

Pharmacie 

Médecine 
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• 6 10 I 3 2 1 3 1 35 

• 25 13 133 9 2 1 2 1 1 15 5 1 8 21 1 1 10 1 

• t 1 4 

• 17 83 1 16 5 2 3 1 2 1 1 1 5 4 0 1 2 1 

• 25 48 1 8 27 1 4 2 1 2 1 2 1 6 11 1 2 8 1 

• 21 2 4 1 1 1 14 5 2 1 1 10 8 2 1 1 

• 18 10 3 6 6 1 1 3 23 8 2 107 42 5 5 51 9 3 4 5 

12 4 8 3 2 2 2 7 3 7 8 1 3 5 

• 27 31 11 5 2 35 6 1 5 2 7 11 1 2 11 6 1 

21 14 1 1 2 32 31 35 1 1 7 7 1 2 2 

• 99 42 2 10 5 1 8 10 1 3 â 1 3 4 7 5 5 1 

1 1 1 26 

• 7 76 1 2 

"* Nous avons distingué les jeunes diplômés en lettres qui ont une langue comme bronche principale de ceux qui n'en ont pas Comme on peut le 
voir en effet, ces deux catégories de licenciés s'insèrent dans des secteurs professionnels sensiblement différents. 



Programme 
des cours 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Abréviations utilisées' voir liste p. 178 

M a t h é m a t i q u e s 

U n i 

IffiSi 

•V 1' 
• l i i 

* • • 

LICENCE ES SCIENCES MATHEMATIQUES 
HIVER ETE 

Libellé Enseignant Statut Prov. C S E TPB T H C S E TPB T H 

Semestres 1 et 2 
Analyse l&ll Biwohlen P EPFL 4 4 4 4 
Algèbre linéaire 1 & Il J.Boéchaî PO IMA 3 2 3 2 
Géométrie l&ll P.Buser P EPFL 3 2 3 2 
Physique générale A l&ll Ph.Rosselet PASE IPN 4 2 4 4 2 4 
Informatique 1 & 11 F.Grize PO IIS 1 2 1 2 
Semestres 3 et 4 
Analyse III & IV M O.Burlet PO IMA 3 2 3 2 
Algèbre 1 & Il M.Ojanguren PO IMA 3 2 3 2 
Topofogie gén. et espaces fonctionnels l&I A.Derighetti PO IMA 3 2 3 2 
Probabilité et statistique l&ll P.Nûesch P EPFL 2 2 2 2 
Physique générale MPIII W.-D.Schneider PO IPE 3 2 4 
Physique générale IV A W.-D.Schneider PO IPE 1 1 4 
Physique générale IV B (Joseph PO IPN 2 1 

Mécanique analytique vacaî PO IPT 3 2 
Informatique F.Grize PO IIS 2 2 
Semestres 5/7 et 6/8 
LISTE A: ALGÈBRE 
Cohomologie des groupes Dirlettaz PO IMA 2 2 2 2 
Chapitres choisis de théorie des nombres J.Boechot PO IMA 2 2 2 2 
LISTE B: ANALYSE 
Inîgration et mesure A.Derighetti PO IMA 2 2 2 2 
Théorie analytique des nombres J.Thévenaz IMA 2 2 2 2 
Espaces de Hilbert H.ioris PO IMA 2 2 2 2 
LISTE C: GEOMETRIE 
Groupes et olgèbres de Lie semi-simples M. Burger PO IMA 2 2 2 2 
Courbes et surfaces M. Ojanguren 

E. Preissmanr 
PO 
PR 

IMA 2 2 2 2 

LISTE D: T0P0L0GIE 
Intraduction à lo îopologie algébrique F. Haab PAST IMA 2 2 2 2 
Introduction aux variétés différenfiobles V. Poenaru PI IMA 2 2 2 2 
et à la théorie de Morse S. Maumaiy PO IMA 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

M a t h é m a t i q u e s \ LICENCE ÈS SCIENCES À DOUBLE MENTION -ANNÉE MOBILE 

v< HIVER ETE 
H R 
ÉHM18 

Libellé Enseignant Statut Prov. C S E TP B T H C S E TPB T H 

Pour chimistes, BlÉiliili Semestres 7 et 8 
biologistes et géologues •* ** 

HKHER Mathématiques générales III & IV NN IMA 2 1 2 1 
Topologie gén. et espaces fonctionnels )& A.Derigherti PO IMA 3 2 3 2 

« E n Algèbre 1 & Il M.Ojanguren PO IMA 3 2 3 2 
| | | | A choix un cours de 2e cycle de l'IMA 2 2 2 2 

Pour biologistes Semestres 7 et 8 
Algèbre linéaire 1 S II J.Bcéchat PO IMA 3 2 3 2 
Géométrie l&ll P.Buser P EPFL 3 2 3 2 
Topologie gén. et espaces fonctionnels IS A.Derighetîi PO IMA 3 2 3 2 
Algèbre I & Il M Ojanguren PO IMA 3 2 3 2 
A choix un cours de 2e cycle de \' IMA 2 2 2 2 

Pour physiciens O Semestres 7 et 8 
Topologie gén. et espaces fonctionnels IS A.Denghetti PO IMA 3 2 3 2 

8 8 9 Algèbre 1 a II M.ûjonguren PO IMA 3 2 3 2 
A choix un cours de 2e cycle de l'IMA 2 2 2 2 
A choix un 2e cours de 2e cycle de l'IMA 2 2 2 2 

Informatique o Semestres 7 et 8 
I B i Infoimoîique III & IV F.Onze PO IIS 2 2 2 2 

Séminaire d'informatique F.Grize PO IIS 2 2 
Algorithmique et structure de données P Bonzon PO HEC 2 2 2 2 
Bases de données Y.Pigneur PO HEC 2 2 2 2 

llllsllfwlP Logique formelle MJ.Borel PO LET 2 1 2 1 
j Statistiques compuroîionnelles A.Marazzi PASE MED 2 1 2 1 

Travail personnel dirigé d'informatique F Grize PO IIS 20 
(10 semaines de juillet à septembre) 

M a t h é m a t i q u e s CERTIFICAT DE MATHEMATIQUES GENERALES 

Libellé Enseignant 
HIVER ETE 

Statut Prov. C S E TPB T H C S E TP B T 
Mathématiques générales III & IV ou NN IMA 2 1 
Statistiques mathmatiques A. Marazzi PASE MED 2 2 
Statistique appliquée 1-J.Perneî MER 1BPV 
Algèbre ISII ou M.O|anguren PO IMA 3 2 
Topologie gén. et espaces fonctionnels 18,11 A.Denghetti PO IMA 3 2 

2 1 

P r O C j r C I I I I I t l G Abréviations utilisées: voir liste p. 178 

des cours 



Programme 
des cours 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Abréviations utilisées: voir liste p. 178 

P h y s i q u e mft LICENCE ÈS SCIENCES PHYSIQUES 

H1VE R ETE 
Libellé Enseignant Statut Prov. C S E TP B T H C S E TPB T H 
Semestres 1 et 2 
Analyse l&ll B.Zwahlen P EPFL 4 4 4 4 
Algèbre linéaire l&ll J.Boéchat PO IMA 3 2 3 2 
Géomélrie l&ll P.Buser P EPFL 3 2 3 2 
Physique générale A l&ll Ph.Rosseleî PASE IPN 4 2 4 4 2 4 
Chimie générale R. Rouler PO ICMA 6 
Chimie générale et minérale R.Roulet PO ICMA 3 
Semestres 3 et 4 
Analyse lll&IVP S.Chatter|i P EPFL 3 2 3 2 
Probabilités et statistique J.-M.Helbling ce EPFL 2 1 

Analyse numérique J.Rappaz p EPFL 2 1 
Cristallographie 1 D.Sthwarzenbach PO 1C 2 1 
TP Cristallographie i D.Schwarzenhach 

GXhapuis 
PO 
PO 

IC 
IC 

2 

Physique générale MPIII W.-D.Schneider PO IPE 3 2 4 
Physique générale IV A W.-D.Schneider PO IPE 1 1 4 

Physique générale IV B CJoseph PO IPN 2 1 

Mécanique analytique vacot PO IPT 3 2 
Elecfrodynamique et relativité J.-J.Loeffel PO IPT 3 2 
Astronomie & astrophysique 1 P. Bortholdi PR UNIGE 2 2 
Astronomie & astrophysique 11 ou B.Hauck PO 1A 2 2 
Cristallographie II D.Schworzenbach PO IC 2 2 
Informatique 1 & Il F.Grize PO IIS 1 2 I 2 
Semestres 5 et 6 
Complément de physique quontique vocat PO IPT 1 
Electronique J.-F.Loude PEX ÎPN 2 1 2 1 

Physique quontique l&ll A.Quattropani P EPFL 3 1 3 1 

Physique statistique 1 & 11 CGruber P EPFL 2 2 2 2 
Physique nucléaire et corpusculaire A CJoseph PO IPN 2 1 2 1 4 
Physique du solide W-D.5chneider 

J. Butter 
PO 
p 

IPE 
EPFL 

2 2 2 2 

Physique du solide TP W.D.Schneider 
M.Chergui 
J.-F.toode 

PO 
PO 
PEX 

IPE 
IPE 
IPN 

8 8 

Méthodes mathématiques de la physique ou H.Matzinger P EPFL 2 1 2 1 
Topologie gén. et espaces fonctionnels l&ll A-Derighetti PO IMA 3 2 3 2 
Séminaire général o) GXhapuis PO IC 1 1 

Semestres 7 et 8 
Physique des surfaces W-D.Schneider 

K.Kem 
PO 
P 

IPE 
EPFL 

2 1 2 1 

Enseignement oblig.de 4e année 
Travaux pratiques selon option 8 8 
Physique des basses températures LRinderer PO IPE 2 1 2 1 
Cristallographie III & IV D.Schwarzenbach 

K.Yvon 
PO 
PO 

IC 
UNIGE 

2 1 2 1 

ÏP cristallographie lll D.Schwarzenbach 
GXhapuis 

PO 
PO 

IC 
IC 

2 

Particules élémentaires A.Bay PAST IPN 2 1 2 1 
Modèles nucléaires C Joseph 

A. Bay 
PO 
PAST 

IPN 
IPN 

2 1 

Réactions nucléaires AJay PAST IPN 2 1 
Astronomie et Astrophysique lll & IV B.Houck 

Th. Courvoisier 
PO 
PAO 

IA 
UNIGE 

2 2 2 2 

Physique quontique avancée 1 H.Kunz PT EPFL 2 1 

http://oblig.de
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Programme Abréviations utilisées- voir liste P., 178 

des cours 

P h y s i q u e LICENCE ÈS SCIENCES P H Y S I Q U E S (SUITE) 

HIVER ETE 

LIBELLÉ ENSEIGNANT STATUT PROV. C S E TPB T H C S E TPB T H 

PHYSIQUE QUONTIQUE AVANCÉE II VACAT 2 1 

PHYSIQUE THÉORIQUE AVANCÉE 1 & II P.ERDÔS PO IPT 2 1 2 1 

RELATIVITÉ EÎ COSMOLOGIE CH.GRUBER P EPFL 2 1 2 1 

OBSERVATION ASTRONOMIQUE J.-C.MERMILLIOD MER IA 

SÉMINAIRE D'INFORMATIQUE F.GRIZE PO IIS 2 2 

Pour mathématiciens 

Pour chimistes, 
biologistes et géologues 

LICENCE ÈS SCIENCES AVEC M E N T I O N DOUBLE - A N N É E MOBILE : 

HIV ER ETE 

LIBELLÉ ENSEIGNANT STATUT PROV. C S E TPB T H C S E TP B T H 

CRISTALLOGRAPHIE 1 D.SCHWARZENBACH PO IC 2 1 

CRISTALLOGRAPHIE II D.SCHWARZENBACH PO IC 2 2 

ASTRONOMIE K ASTROPHYSIQUE 1 P. BARÎHOLDI PR UNIGE 2 2 
ASTRONOMIE & ASTROPHYSIQUE II B.HOUCK PO IA 2 2 

ELECTRODYNAMIQUE EÎ RELATIVITÉ J.-J.LOEFFEL PO IPT 3 2 

CHIMIE GÉNÉRALE ET MINÉRALE R.ROULEÎ PO ICMA 5 1 3 

MÉCANIQUE ANALYTIQUE VACAT PO IPT 3 2 

PHYSIQUE STATISTIQUE 1 & IL LGRUBER P LPFL 2 2 2 2 

PHYSIQUE NUCLÉAIRE EÎ CORPUSCULAIRE A [JOSEPH PO IPN 2 1 2 1 4 
PHYSIQUE DU SOLIDE W-D-SCHNEIDER PO IPE 2 2 2 2 

J. BUTTER P EPFL 

SÉMINAIRE GÉNÉRAL G.CHAPUIS PO IC 1 
TRAVAUX PRATIQUES EÎ LECTURES DIRIGÉES W.-D.SCHNEIDER PO IPE 12 12 

FJ.HAUCK PO IA 

PH.ROSSELET PASE IPN 

D.SCHWARZENBACH PO IC 

COMPLÉMENTS DE PHYSIQUE GÉNÉRALE M -T IRAN MER IPN 2 

PHYSIQUE GÉNÉRALE MPIII W.-D.SCHNEIDER PO IPE 3 2 4 
PHYSIQUE GÉNÉRALE IV A W.-D.SCHNEIDER PO IPE 1 1 4 

PHYSIQUE GÉNÉRALE IV B [JOSEPH PO IPN 2 1 
ASTRONOMIE & ASTROPHYSIQUE I P. BARÎHOLDI PR UNIGE 2 2 

ASTRONOMIE S ASTROPHYSIQUE II B.HAUCK PO IA 2 2 

CRISTALLOGRAPHIE 1 0 SCHWARZENBACH PO IC 2 1 
CRISTALLOGRAPHIE II D.SCHWARZENBACH PO IC 2 2 

ELECÎRODYNOMIQUE ET RELATIVITÉ J.-J.LOEFFEL PO IPT 3 2 

MÉCANIQUE ANALYTIQUE VOCAÎ PO IPT 3 2 

SÉMINAIRE GÉNÉRAL G.CHAPUIS PO IC 1 

TRAVAUX PRATIQUES ET LECTURES DIRIGÉES W.-D.SCHNEIDER PO IPE 12 12 

B.HAUCK PO IA 

PH.ROSSELET PASE IPN 

D.SCHWARZENBACH PO IC 

T55 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Abréviations utilisées: voir liste p. 178 

Option physique nucléaire 
et astrophysique 

DIPLÔME DE PHYSICIEN - : 

HIVER ETE 
Libelle Enseignant Statut Prov. C S E TPB T H C S E TPB T H 
Semestres 1 et 2 
Analyse l&ll B.Zwahlen P EPFL 4 4 4 4 
Algèbre linéaire 1S II J.Boéchat PO IMA 3 2 3 2 
Géaméîrie l&ll P.Buser P EPFL 3 2 3 2 
Physique générale A l&ll Ph.Rosseleî PASE IPN 4 2 4 4 2 4 
Chimie générale R. Roulet PO ICMA 6 
Chimie générale et minérale R.Roulet PO ICMA 3 
Semestres 3 et 4 
Analyse III & IV P S.Chaîteqi P EPFL 3 2 3 2 
Probabilités et statistique J.-M.HelbIing ce EPFL 2 1 
Analyse numérique J.Rappaz P EPFL 2 1 
Cristallographie 1 D.Schwarzenbach PO IC 2 1 
TP Cristallographie 1 [LSchwarzencracri PO IC 2 

G.Chapuis PO IC 
Physique générale MPIII W.-D.Schneider PO IPE 3 2 4 
Physique générale IV A W.-D.Schneider PO IPE 1 1 4 
Physique générale IV B CJoseph PO IPN 2 1 
Mécanique analytique vacat PO IPT 3 2 
ElecîrorJynamïque et relativité J.-J.Loeffel PO IPT 3 2 
Astronomie & astrophysique 1 P. Barîholdi PR UNIGE 2 2 
Astronomie & astrophysique II ou B.Hauck PO IA 2 2 
Cristallographie II D.Schwarzenbach PO IC 2 2 
Informatique 1 & Il F.Grize PO IIS 1 2 1 2 
Semestres 5 et 6 
Electronique J.-F.Loude PEX IPN 2 1 2 1 
Physique quantique l&II A.Ûuattropani P EPFL 3 1 3 1 
Complément de physique quantique vacat PO IPT 1 
Physique statistique 1 & Il C.Gruber P EPFL 2 2 2 2 
Physique nucléaire et corpusculaire A CJoseph PO IPN 2 1 2 1 4 
Physique du solide W-D.Schneider PO IPE 2 2 2 2 

J. Buîîeî P EPFL 
Physique du solide TP W.D.Schneider PO IPE 8 Physique du solide TP 

M.Chergui PO IPE 
J.-F.Loude PEX IPN 8 

Méthodes mathématiques de la physique ou H-Motzinger P EPFL 2 1 2 1 

Topologie gén. et espaces fonctionnels l&ll A.Derighetti PO IMA 3 2 3 2 
Séminaire général G.Chapuis PO IC 1 1 

Semestres 7 et 8 
Théorie quantique des collisions vacat PO IPT 2 1 
TP de physique nucléaire 1 CJoseph PO IPN 12 
Séminaire général G.Chapuis PO IC I 1 

TP de physique nucléaire 2 ou CJoseph PO 12 
TP de physique théorique P.Erdos PO IPT 1 ] 4 

J.-J.Loeffel PO IPT 
Vacat PO IPT 

Les enseignements suivants sont à choix, uivant l'orientation: 
TP Astronomie eî d'astrophysique B.Hauck PO IA 12 12 
Modélisation de l'évolution et F.Roîhen PO IPE 2 ï 2 1 
de la morphogenèse 
Physique quantique avancée 1 H.Kunz PT EPFL 2 1 
Physique quantique avancée II Vacat 2 1 

Particules élémentaires A.Bay PAST IPN 2 1 2 1 
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des cours 
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Abréviations utilisées: voir liste p. 178 

Option physique physique 
du solide/cristallographie 

DIPLÔME DE PHYSICIEN (SUITE) 

HIVER ETE 
Libellé Enseignant Sîatut Prov. C S E TPB T H C S E TPB T H 

Modèles nucléaires CJoseph PO IPN 2 1 
A. Bay PAST IPN 

Réactions nucléaires A.Bay PAST IPN 2 1 
Physique théorique avancée l&ll P.Erdos PO IPT 2 1 2 1 
Relativité eî cosmologie Ch.Gruber P EPFL 2 1 2 1 
Champs quonfiques relan'vistes J.-J.Loeffe! PO IPT 2 1 2 1 
Intr, à l'électrodyn. eî à l'optique quantique F.Reuse ce EPFL 2 1 
Elecîrodynamique quontique F.Reuse ce EPFL 2 1 
Accélérateurs de particules eî faisceaux J.-P.Perroud MER IPN 2 
Astronomie eî Astrophysique lll & IV B.Hauck PO IA 2 2 2 2 

Th. Courvoisier PAD UNIGE 
Astronomie & astrophysique V & VI A.Maeder PO UNIGE 2 2 
Physique des neutrons R Chawla P EPFL 2 1 
Détection des particules J.-F.Loude PEX IPN 2 
Théorie analytique des nombres J.Thévenaz PAST IMA 2 2 2 2 
Goupes et algèbres de Lie semi-simples M.Burger PO IMA 2 2 2 2 
Simulation numérique de systèmes physiques A.Baldereschi P EPFL 2 1 2 1 
Méthodes mathématiques de la physique H.Maîzinger P EPFL 2 1 2 1 
Topologie gén et espaces foncîionnels Î&II A.Den"gheîîi PO IMA 3 2 3 2 
Informatique lll et IV F Grize PO IIS 2 2 2 2 

Semestres 7 et 8 
Physique théorique avancée I S, Il P.Erdos PO IPT 2 1 2 1 
Physique du solide TP 2 M Chergui PO IPE 12 
Séminaire général G.Chapuis PO IC 1 1 
Physique du solide TP 3 M. Chetgui PO IPE 12 
TP cristallographie (dipl) D.Schworzenbach PO IC 12 
TP de physique théorique P.Erdos 

l-l Inefkl 
PO 
pn 

IPT 
IPT 

1 1 4 

J. J.LUcIlcl 
Vacat 

ru 
PO 

ir i 
IPT 

Modélisation de l'évolution F.Rothen PO IPE 2 1 2 1 
eî de la morphogenèse 
Physique quantique avancée 1 H.Kunz PT EPFL 2 1 
Physique quontique avancée II Vacat 2 1 
Physique des basses températures LRinderer PO IPE 2 1 2 1 
Physique des surfaces W-D.Schneider PO IPE 2 1 2 1 

KKem P EPFL 
Relativité et cosmologie Ch.Gruber P EPFL 2 1 2 1 
Chapitres choisis de théorie des solides P.Erdos PO IPT 2 1 2 1 
Cristallographie III & IV D.Schworzenbach PO IC 2 1 2 1 

K. Yvon PO UNIGE 
TP cristaliogrophie lll D.Schworzenbach PO IC 2 

G.Chapuis PO IC 
Physique moléculaire M. Chergui PO IPE 2 1 
Physique du solide avancée 1 A.Baldereschi p EPFL 2 1 
Physique du solide avancée II A.Quatîropani p EPFL 2 1 
Intr â l'électrodyn. et â l'optique quantique F.Reuse ce EPFL 2 1 
Electrodynamique quantique F.Reuse ce EPFL 2 1 
Optique quantique P.Schwendimann ce EPFL 2 1 
Théorie analytique des nombres J.Thévenaz IMA 2 2 2 2 
Groupes et algèbres de Lie semi-simples M.Burger PO IMA 2 î 2 2 
Simulation numérique de systèmes physiques A.Baldereschi p EPFL 2 1 2 1 
Méthodes mathématiques de la physique H.Maîzinger p EPFL 2 1 2 1 
Informatique lll et IV F.Grize PO IIS 2 2 2 2 
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Programme 
des cours 

9 9 6 - 1 9 9 7 

Abréviations utilisées: voir liste p 178 

P h y s i q u e • 

fillill 

Certificat de physique générale '• 

SBH 
ilBllil» 

B i 

Certificat de physique du solide 'O'. 

Certificat de physique nucléaire ^ 

Certificat de physique quantique 0 ' 

CERTIFICATS D'ETUDES SUPERIEURES 

HIVER ETE 
Libelle Enseignant Statut Prov. C S E TP B T H C S E TPB T H 

Cristallographie 1 D.Schworzenbach PO IC 2 I 
Physique de la matière condensée W.-0:Schneider PO IPE 4 2 Physique de la matière condensée 

M.Chergui PO IPE 
Astronomie & astrophysique 1 P. Barthoidi PR UNIGE 2 2 
Physique nucléaire et corpusculaire B CJoseph PO IPN 2 1 
Séminaire général GXhopuis PO IC 1 J 
TP de physique, astronomie et cristallographie W.-D.Schneider PO IPE 16 16 

B.Houck PO IA 
D.Schworzenbach PO ie 
CJoseph PO IPN 

Electronique J.-F.Loude PEX IPN 2 1 2 1 
Physique du solide W-D.Schneider PO IPE 2 2 2 2 Physique du solide 

J. Butter P EPFL 
Séminaire de physique du solide M.Chergui PO IPE 
Séminaire général GXhapuis PO IC 1 1 
TP cerf. Physique du solide LRinderer PO IPE 8 8 
Physique des basses températures LRinderer PO IPE 2 1 2 1 
Physique des surfaces W-D.Schneider PO IPE 2 I 2 1 Physique des surfaces 

K.Kem P EPFL 
Intr. à l'électrodyn. et à l'optique quantique F.Reuse ce EPFL 2 1 
Electrodynamique quantique F.Reuse ce EPFL 2 1 
Optique quantique P.Schwendimann ce EPFL 2 1 
Dispositifs électroniques semkonducteuis F.Lévy PT EPFL 3 
Physique des semi-conducteurs MJIegems p EPFL 2 1 
Physique moléculaire M. Chergui PO IPE 2 1 1 

1 

Electronique J.-F.Loude PEX IPN 2 1 2 ! 

Physique nucléaire et corpusculaire A CJoseph PO IPN 2 1 2 1 4 
Modèles nucléaires CJoseph PO IPN 2 1 

A. Bay PAST IPN 
Réactions nucléaires A.Bay PAST IPN 2 1 
Particules élémentaires A.Bay PAST IPN 2 1 2 1 
Détection des particules J.-F.Loude PEX IPN 2 
Accélérateurs de particules et faisceaux J.-P.Penoud MER IPN 2 
Séminaire de physique nucléaire CJoseph PO IPN 

J -P.Perroud MER IPN 
Séminaire général GXhapuis PO IC 1 1 
TP avancés de physique nucléaire CJoseph PO IPN 8 8 

Physique quantique l&ll A.Ûuaftropani P EPFL 3 1 3 1 
Complément de physique quantique vacot PO IPT 1 
Physique quantique avancée 1 H.Kunz PT EPFL 2 1 
Physique quantique avancée II Vacat 2 1 
TP de physique théorique P.Erdos PO IPT 1 1 4 

J.-J.Loeffel PO IPT 
Vacat PO IPT 

Séminaire général GXhopuis PO IC 1 1 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Pl"OÇgrCII1ime ^ ; Abréviations utilisées: voir liste p. 178 

des cours = 

P h y s i q u e IJj£ 

Certificat de physique théorique "1 

Certificat de cristallographie t 

I raHX 

Certificat d'astronomie ; 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES (SUITE) 

HIVE ETE 
Libellé Enseignant Statut Prov. C S E TPB T H C S E TPB T H 
Physique statistique 1S II CGruber P EPFL 2 2 2 2 
Physique théorique avancée i & Il P.Erdos PO IPT 2 1 2 1 
Relativité et cosmologie Ch.Gtuber P EPFL 2 1 2 1 
TP de physique théorique P.Erdos PO IPT 1 1 4 

J.-J.Loeffel PO IPT 
Vacat PO IPT 

Séminoite général G.Chapuis PO IC 1 1 

Cristallographie 1 D.Schwarzenbach PO IC 2 1 
TP Cristallographie 1 D.Schworzenbach PO IC 2 

G.Chapuis PO IC 
Cristallographie II D Schwarzenbach PO IC 2 2 
Cristallographie III & IV D.Schwarzenbach PO IC 2 1 2 1 

K. Yvon PO UNIGE 
TP cristallographie lil D.Schwarzenbach PO IC 2 

G.Chapuis PO IC 
Détermination des structures cristallines G.Chapuis PO IC 2 1 
Séminaire général G.Chapuis PO IC 1 1 

Astronomie S astrophysique 1 P. Barîholdi PR UNIGE 2 2 
Astronomie S astrophysique II B.Hauck PO IA 2 2 
Astronomie eî Astrophysique III & IV B.Hauck PO IA 2 2 2 2 

Th Caurvoisier PAD UNIGE 
TP d'astronomie et d'astrophysique B.Hauck PO IA 4 
Séminaire général G.Chapuis PO IC 1 1 

f 

ï <-
• • I 
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Programme 
des cours 

Abréviations utilisées: voir liste p. 178 

Chimie 

Pour physiciens et géologues " O '•" 

JBBj 
wbêSÊ 

JSÊÊm 

Pour mathématiciens 4 

WÊÊÊm 

çVi 
- • 1 •• 
• • I l 

Pour biologistes 

LICENCE ÈS SCIENCES AVEC MENTION DOUBLE -ANNÉE MOBILE 

HIVER ETE 
Libelle Enseignant Statut Prov. C S E TPB T H C S E TPB T H 
Projet de chimie bioinorganique Kl. Biinzli po ICMA 2 
Analyse instrumentale l&ll K.BûnzIi PÛ ICMA 2 2 Analyse instrumentale l&ll 

H. Girault P EPFL 
TP Chimie physique ef élecîrochimie T.Graîzel P EPFL 8 

H.Giraulî P EPFL 
IRizzo P EPFl 

Chimie inorganique théorique, infochïmïe CDaul 
1 Hplm 

PEX 
MFR 

ICMA 2 
IfMA 

Chimie minérale II 
lltJILII 

A.AAerbach 
mt_i\ 

PO ICMA 2 
Méthodes magnétiques G. Bodenhausen PO ICO 2 
Chimie des matériaux inorganiques R.Hauriet ce EPFL 3 
Projet de chimie théorique, infochimie LHelm MER ICMA 8 
Projet de détermination de struct. cristallines G.Chapuis PO IC 8 

Chimie générale R.Rouleî PO ICMA b 
Chimie organique i MMuîter PO ICO 4 1 
Analyse instrumentale 1 &II K.8ûnzli PO ICMA 2 2 

H.Giraulî P EPFL 
Chimie inorganique théorique, infochimie CDaul PEX ICMA 2 

LHelm MER ICMA 
TP spéciaux de chimie analytique J.-C.BDnzii PO ICMA 8 

P.Feschoîte PO ICMA 
C.FIoriani PO ICMA 
A.Meibach PO ICMA 
R.Roulet PO ICMA 

Chimie quantique etspecrroscopie 1 & Il T.Rizzo P EPFL 2 1 4 1 
Projet de chimie théorique, infochimie LHelm MER ICMA 8 

Analyse organique 1 P.Vogel PO ICO 2 
Mécanismes de réactions organiques II M.Schlosser PO ICO 2 
Introduction à la stérêochimie NN ICO 2 
Produits naturels H.Wyler PO ICO 2 
Biomécanismes H.Wyler PO ICO 2 
Photochimie organique G. Bodenhausen PO ICO 2 
Structures eî réactiviîé organiques P.Vogel PO ICO 2 
Hétéro cycles P.Vogel PO ICO 1 
Glycochimie P.Vogel PO ICO 1 
Catalyse homogène P.Vogel PO ICO 2 
TP de Chimie organique analytique P.Vogel PO ICO 8 
Projet de chimie organique M.Mutîer PO ICO 8 16 

M.Schlûsser PO ICO 
P.Vogel PO ICO 
H.Wyler PO ICO 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Programme Abréviations utilisées: voir liste o. 178 

des cours 

Chimie - < 

• 
mmmk 

- ii 

D I P L Ô M E D E C H I M I S T E 

Libellé Enseignant Statut Prov. 
HIVE 
C S 

R 
E TPB T H 

ETE 
C S E TPB T H 

Semest res 1 & 2 
Mathématiques 1& il D.Arlettoz PO IMA 4 2 3 2 
Physique générale 1 & Il CH J.Buttet P EPFL 3 2 4 1 
Chimie générale R.Rouleî PO ICMA 6 
TP de chimie générale Rioulet PO ICMA 10 
Chimie analytique générale A Merbach PO ICMA 2 
Chimie minérale générale CEIoriani PO ICMA 2 
TP de chimie minérale et analytique C.FIoriani PO ICMA 12 TP de chimie minérale et analytique 

R.RouIet PO ICMA 
Chimie organique générale H.Wyler PO ICO 4 
Ex. de Chimie organique H.Wyler PO ICO 1 

G.Bodenhausen PO ieo 
Mécanismes de réactions organiques 1 G.Bodenhousen PO ICO 1 
Biologie générale N.Mermod PO IBA 2 1 

F.Wurm p EPFL 
Programmation I LSmith ce EPFL 1 2 
Exposés scientifiques W.Gaxer ce EPFL 2 

Semest res 3 & 4 
Mathématiques II! SIV A.Wohlhauser PT EPFL 2 1 2 1 
Physique générale lll J.Buttet p EPFL 2 1 
Chimie minérale l C.FIoiiani PO ICMA 2 1 

1-C.Bunzli PO ICMA 
Analyse organique 1 P.Vogel PO ICO 2 
Mécanismes de réactions organiques II M.Schlosser PO ICO 2 
Chimie quantique et spectroscopie 1& II T.Rizzo p EPFL 3 1 3 1 
Thermodynamique 1 & Il M.Gratzel p EPFL 2 1 2 1 
Electrochimle H.Girault P EPFL 2 1 
Introduction au génie chimique D.Hunkeler PEX EPFL 2 2 
TP de chimie organique PVogel PO ICO 16 

H.Wyler PO ICO 
TP de chimie physique H.Giraulî P EPFL TP de chimie physique 

M.Gratzel p EPFL 
H Vogel p EPFL 
T.Rizzo P EPFL 2 

TPde génie chimique P. Javet P EPFL 4 
D.Hunkeler PEX EPFL 

Semest res 5 & 6 
Chimie minérale II A.Merbach PO ICMA 2 
Etat métallique P.Feschotte PO ICMA 2 
Méthodes de synthèse organique M.Schlosser PO ICO 2 
Structures et réactivité organiques P.Vogel PO ICO 2 
Biochimie M.Muttet PO ICO 2 
Méthodes magnétiques G.Bodenhausen PO ICO 2 
Analyse instrumentale l&ll J.-C.BunzIi PO ICMA 2 2 Analyse instrumentale l&ll 

H.Giraulî P EPFL 
Chimie des métaux de transition CFIoriani PO ICMA 2 
Cinétique H.Giraulî p EPFL 2 1 
Catalyse homogène PVogei PO ICO 2 
Eléments de gestion du risque M.Guillemm PEX ICMA 2 
TP de chimie analytique J-C.BunzIi PO ICMA 4 4 TP de chimie analytique 

H Giraulî P EPFL 
TPde chimie minérale C.FIorani PO ICMA 14 
TPde Chimie organique M.Schlosser PO ICO 16 
TP de chimie bioorganique et prod. naturels M.Muîfer PO ICO 4 

H.Wyler PO ICO 
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Programme p;".^ Abréviations utilisées, voir liste p 178 

des cours 

Chimie .ïjjjj^: 

Diplôme de chimiste, 4e branche 
— Biochimie J 

Diplôme de chimiste, 4e branche _ 
(journée iémanique) — h 

Sciences alimentaires 

Diplôme de chimiste, 4e branche iobï 
(journée Iémanique) — >fc'K"; 

Chimie computathnnelle - *• • 

Diplôme de chimiste, 4e branche f "Op 
(journée Iémanique) — JrtjJ," ' 

Chimie de l'environnement jfjjj!^, 

Diplôme de chimiste, 4e branche 
(journée iémanique) — 

Biotechnologie *"* î 

DIPLÔME DE CHIMISTE (SUITE) 

HIVER ETE 
Libelle Enseignant Statut Prov. C S E TPB T H C S E TPB T H 

Semestres 7 & 8 
Chimie minérale lll A.Merboch PO ICMA 2 

R.Rouleî PO ICMA 
Stéréochimie M.Schbsser PO ICO 2 
Chimie inorganique théorique / infochimie CDaul PEX ICMA 2 

LHelm MER ICMA 
Produits naturels H.Wyler PO ICO 2 
Chimie physique du solide M-Grâtzel P EPFL 2 1 
TP de chimie physique avancée H.Girault P EPFL 4 

M.Gratzel P EPFL 
H.Vogel P EPFL 
T.Rizzo P EPFL 12 

4e branche de diplôme 4 4 4 4 
Option d'approfondissement 2 8 
Travail de diplôme 32 
Cristallographie et méthodes de diffraction G.Chopuis PO IC 2 
Chimie des clusters R.Roulet PO ICMA 2 
Chimie des éléments f J.-CBiinzIi PO ICMA 2 
Chimie sous conditions externes A.Merbach PO ICMA 1 
RMN multinudéaire et paromognéîique A.Merbach PO ICMA 1 
Méthodologie de synth. inorganiques Cilorioni PO ICMA 2 
Réactivrté organométallique M.Schlosser PO ICO 2 
Biomécanismes H.Wyler PO ICO 2 
Biophysique etspectroscopie G.Bodenhausen PO ICO 1 

Biochimie lll (Pharm. Il) J.Mouel PO MED 4 
TP Biochimie lll J.Mouel PO MED 2 
Biochimie des acides nucléiques B.Hirt PEX SBIOL 2 2 
Biomêcanismes H.Wyler PO ICO 2 
Projet de chimie bioorgonique H.Wyler PO ICO 2 
Projet de chimie bioinorganique l.-CBûnzIi PO ICMA 2 

Sciences des denrées alimentaires 1 W.Bauer PEX ICO 2 
Sciences des denrées olimentoires II W.Bouer PEX ICO 2 
Contrôle des denrées alimentaires Aitaurnaud IE LCDA 2 
Sciences alimentaires J.Loeliger IE NESTL 4 

A. Etoumaud IE LCDA 4 
Glycochimie P.Vogel PO ICO 1 
Hétérocycles P.Vogel PO ICO 1 

Modélisation et infographie moléculaires J.Weber P UNIGE 2 2 
Chimie inorganique théorique CDaul PEX ICMA 1 
Dynamique moléculaire LHelm MER ICMA 1 
TP de chimie compuîationnelle J.Weber P UNIGE 3 3 

Chimie de l'environnement IBuffle PO UNIGE 3 3 
Stages environnement J.Buffle P UNiGE 3 3 

M.Guillemin PEX ICMA 

Biotechnologie 1 & Il F.Wurm P EPFL 2 1 2 1 
U.Von Stockar P EPFL 
H.Vogel P EPFL 

Projets de biofechnologie F.Wurm P EPFL 3 3 
U.Von Stockar P EPFL 
H.Vogel P EPFL 
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Programme 
des cours 

Abréviations utilisées: voir liste p. 178 

C h 
. . . 
i m i e .o 

Certificat de chimie minérale 
et analytique * * r 

: ^ 
5 * 

—t-j-l 

Certificat de chimie organique O • 

81 

• H 

Certificat de chimie physique O 

•RHi 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 

Libelle Enseignant Statut Prov. 
HIVER 
C S E TPB T H 

ETE 
C S E TP B T H 

SCOLARITE DU CERTIFICAT 
Chimie minérale II À.Merboch PO ICMA 2 
Chimie des métaux de transition C.FIoriani PO ICMA 2 
Cristallographie ef méthodes de diffraction GXhapuis PO IC 2 
Chimie des dusters R.Roulet PO ICMA 2 
Chimie sous conditions externes A.Merbach PO ICMA 1 
RMN multïnucléoire et paramagnétique A.Merbach PO ICMA 1 
Etat métallique P.Feschoîte PO ICMA 1 
Analyse instrumentale i & Il KBûnzIi PO ICMA 2 2 

H Girault P EPFL 
Méthodologie de synth inorganiques C.FIoriani PO ICMA 2 
Chimie des éléments f J.X.Bunzli PO ICMA 2 
Chimie minérale lll A.Merbach PO ICMA 2 

R Roulet PO ICMA 
Dynamique moléculaire L.Helm MER ICMA 1 
Méthodes de séparation B.Klein IE LCDA 2 
Chimie inorganique théorique / mfochimie C.Daul PEX ICMA 2 

LHelm MER ICMA 
Projet de chimie minérale et / ou analytique J.X.Bunzli PO ICMA 16 16 Projet de chimie minérale et / ou analytique 

P.Feschoîte PO ICMA 
C.FIoriani PO ICMA 
A.Merbach PO ICMA 
R.Rouleî PO ICMA 

Structures et réacfivité organiques P.Vogel PO ICO 2 
Mécanismes de réactions organiques i G.Bodenhausen PO ICO 1 
Mécanismes de réactions organiques II M.Schlosser PO ICO 1 
Analyse organique 1 PVogel PO ICO 2 
Méthodes de synthèse organique M Schlosser PO ICO 2 
Sféréochimïe M.Schlosser PO ICO 2 
Biomécanismes H.Wyler PO ICO 2 
Biochimie M.Mutter PO ICO 2 
Sciences des denrées alimentaires 1 W.Bauer PEX ICO 2 
Héîérocycles P.Vogel PO ICO 1 
Glycochimie P.Vogel PO ICO 1 
Analyse organique II G.Bodenhausen PO ICO 2 
Méthodes magnétiques G.Bodenhausen PO ICO 2 
Catalyse homogène P.Vogel PO ICO 2 
Produits naturels H.Wyler PO ICO 2 
Photochimie organique G.Bodenhausen PO ICO 2 
Réacîîvité organométallique M.Schlosser PO ICO 5 
TP de chimie organique P.Vogel PO ICO 16 16 

M.Schlosser PO ICO 

Thermodynamique 1 & Il M.Gratzel p EPFL 2 1 2 1 
Physique générale lll J.Buttet p EPFL 2 1 
Chimie quontique et spectroscopie 1S II T.Rizzo p EPFL 3 1 3 1 
Cinétique H.Girault p EPFL 2 1 
Electrochimie H Girault p EPFL 2 1 
TPde chimie physique H.Giraulî p EPFL 12 TPde chimie physique 

M.Gratzel p EPFL 
H.Vogel p EPFL 
T Rizzo p EPFL 

TP d'élecîrochimie M.Gratzel p EPFL 4 4 
H.Girault p EPFL 
T.Rizzo p EPFL 



Programme 
des cours 
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Abréviations utilisées, voir liste p 178 

B i o l o g i e ï i LICENCE EN BIOLOGIE • DIPLOME DE BIOLOGISTE 

HIVER ETE 

LIBELLÉ ENSEIGNANT STATUT PROV. C S E PB T H C S E TPB T H 

SEMESTRES 1 & 2 

MATHÉMATIQUES GÉNÉRALES A1 & IL HJORÏS PO IMA 1 0.5 3 1 

MATHÉMATIQUES GÉNÉRALES B1S II HJORIS PO IMA 2 0.5 

PHYSIQUE GÉNÉRALE B1S II F.ROTHEN PO IPE 3 2 2 3 2 3 

CHIMIE GÉNÉRALE 1 P.FESCHOÎTE PO ICMA 4 4 4 

CHIMIE GÉNÉRALE 11 P.FESCHOÎTE PO ICMA 1 

ZOOLOGIE COMPARÉE P.VOGEL PO IZEA I 3 2 

CHIMIE GÉNÉRALE LLL J.-CBÙNZLI PO ICMA 1 1 

BOTANIQUE GÉNÉRALE R-M HOFER PASE IBPV 2.5 1.5 

CHIMIE ORGANIQUE 1 M.MUTTER PO ICO 4 1 

BOTANIQUE SYST. GÉNÉRALE ET PHARMACEUTIQUE N.GALLAND PASE IBSG 3 4 

BIOCHIMIE 1 C.BRON PO MED 3 

SEMESTRES 3 & 4 

MATHÉMATIQUES GÉNÉRALES LLL &IV NN IMA 2 1 2 1 

STATISTIQUES MATHÉMATIQUES A.MARAZZI PASE MED 2 2 

STATISTIQUE APPLIQUÉE J.-J.PEMET MER IBPV 2 

INFORMATIQUE i & IL F.GRIZE PO IIS 1 2 ) 2 

BIOLOGIE VÉGÉTALE J.-P.ZRYD PO IBSG 2 2 3 

CHIMIE ORGANIQUE II M.MUTTER PO ICO 1 

BIOLOGIE ANIMALE 1 W.WAHLI PASE IBA 2 3 

BIOLOGIE ANIMALE II P.VOGEL PO IZEA 2 3 

GÉNÉTIQUE 1 N.MERMOD PO IBA 2 

GÉNÉTIQUE II J.HAUSSER 

B.HIRT 

J.-P.ZRYD 

PASE 

PEX 

PO 

IZEA 

BIOL 

LPC 

2 1 1 

EVOLUTION J. HAUSSER PASE IZEA 1 

ECOLOGIE GÉNÉRALE N.N. PO IZEA 3 

BIOLOGIE ET ÉCOLOGIE VÉGÉTALES P.HOINARD PO IBSG 2 

MICROBIOLOGIE GÉNÉRALE D.HAAS PASE MED 1 3 

MICROBIOLOGIE DES EUCAN/OTES H.CIÉMENÇON PO IBSG 1 

BIOCHIMIE II (VÉGÉTALE) F.WIDMER PO IBPV 1 2 2 

BIOCHIMIE LLL J.MAUEL PO MED 3 

PHYSIOLOGIE BM P.HONNEGER 

P.KUCERA 

P.MCGISTIETTI 

PO MED 

MED 

MED 

2 

ENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES DE 3 E ANNÉE 

BIOLOGIE DU COMPORTEMENT F.SCHENK PASE MED 1 1 

PHYSIOLOGIE GÉNÉRALE P.HANEGGER PASE MED 2 1 2 

MODALITÉS DE L'ÉVOLUTION N.PERRIN 

LKELLER 

B.ROSSIER 

PDPD 1 2 3 

INTRODUCTION À LA PHARMACOLOGIE ET TOXICOLOGI 

N.PERRIN 

LKELLER 

B.ROSSIER PO MED 2 2 3 

CANCERS ET MORTS CELLULAIRES CHEZ LES VÉGÉTAUX R.BEFFA PD IBPV 1 1 
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Programme 
des cours 

B i o l o g i e 

Certificat de biologie moléculaire ^Jfc»„ 
et cellulaire M 

Certificat de génétique moléculaire 
(populations) 

Abréviations utilisées:: voir liste p. i78 

•mm 
Certificat de biochimie cellulaire i 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 

Libellé Enseignant Statut Prov. 
HIVER ETE 
C S E TPB T H C S E TPB T H 

Structure et fonction des macromolécules G.Corradïn MER MED 2 1 
Structures et fonctions cellulaires D.Karamaîa PO MED 2 1 
Structures et fonctions J Dubochet PO LAU U 

G.Corradin MER MED 
D.Karamaîa PO MED 
H.Vogel PO EPFL 

Méthodes J.Dubochet PO LAUL 2 1 
H.Vogel PO EPFL 

Biophysique J.Dubochet PO LAU 2 1 
Photosynthèse Vacaî BIOL 1 1 
Séminaire «Structure et fonction» J.Duhochet PO LAU 1 
Structure du matériel génétique H.Hirt PO BIOL ] 
Réplication et recombinaison de l'ADN N.Mermod PO IBA 1 
Transcription et modification de l'ADN W.Wahli PO IBA 3 

R.Witfek PASE IBA 
B.Desvergne PAST IBA 

Biologie moléculaire des végétaux E Former PO IBPV 3 
Sécurité biologique RWiîîek PASE IBA 1 

H.Diggelmann PO MED 
Ch.Keel MER LBM 

Séminaire de génétique moléculaire W.Wahli PO IBA 1 
TP génétique moléculaire A E Former PO IBPV 4 16 

J.-PZryd PO LPC 
R.-M.Hofer PASE IBPV 
R.Beffa PD IBPV 

TP génétique moléculaire B W.Wahli PO IBA 4 16 
N.Mermod PO IBA 
R.Wirtek PASE IBA 
B.Desvergne PAST IBA 
D Haas PASE MED 

Virologie R.Wiîîek PASE IBA 2 

Généî. des populations et syst. moléculaire J.Housser PASE IZEA 1 4 
Structure du matériel génétique H.Hirt PO BIOL 1 
Réplication eî recombinaison de l'ADN N.Mermod PO IBA 1 
Transcription et modification de l'AON W.Wahli PO IBA 3 

R.Wiîîek PASE IBA 
B.Desvergne PAST IBA 

Sécurité biologique R.Wiîîek PASE IBA 1 Sécurité biologique 
H.Diggelmann PO MED 
Ch.Keel MER LBM 

Séminaire de générique moléculaire W.Wahli PO IBA 1 
Travail personnel de générique des N.Galland PASE IBS6 4 16 
populations et systématique moléculaire J.Hausser PASE IZEA 

Biochimie cellulaire 1 J.Tschopp PO MED 4 1 4 
J.-P.Krahenbuhl PEX MED 

Biochimie cellulaire II LKiihn Dr MED 3 1 2 
W.Hunziker Dr MED 

Biochimie structurale CXorradîn MER MED 2 1 2 
M.Peiîsch DR EXT 

Différenciation cellulaire / B.Hirî PO BIOL 3 1 2 
biologie moléculaire N Fasei PASE MED 
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Programme 

des cours ai* 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

. . W 
Certificat de physiologie _jjé 

des systèmes 

Certificat d'écologie 

Certificat de cryptogamie .O 

Certificat de biologie des populations „*0* ' 

i i î l i i 

fBBD 

Certificat de microbiologie ";jàjji J 

expérimentale r". ;' " 

Abréviations utilisées: voir liste p. 178 

Mai!!! 
V.,I f 

Certificat de neurosciences O 
et endocrinologie 

I 
\Î66 

% CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES (SUITE) 

HIVE R ETE 
JJbeJJe Enseignant Statut Prov. C S E TPB T H C S E TPB T H 
Circulation sanguine P.Kucera PO MED 2 1 
Respiration EJéquier PO MED 2 1 
Excrétion rénale F.de Ribaupierre PO MED I 1 
Digestion P Kucera PO MED 1 1 
Système cordiovosculaire et respiration P.Kucera PO MED 2 

EJéquier PO MED 
F.de Ribaupierre PO MED 

Travaux pratiques intégrés de physiologie P.Kucera PO MED 16 
EJéquier PO MED 
F.de Ribaupierre PO MED 

Ecologie quantitative J.Hausser PASE IZEA 1 2 
Ecologie théorique Vacaî PO IZEA 2 2 

Rirdïti MER IZEA 
Ecologie appliquée Vacat PEX IZEA 1 2 
Ecologie quantitative J.Hausser PASE IZEA 1 2 
Ecophysiologie P.Vogel PO IZEA 1 2 
Ecologie enîomologïque Vacot PEX IZEA 1 
Séminaire d'écologie Vacaî PO IZEA 1 
Travail personnel en écologie Vacat PO IZEA 12 

P.Vogel PO IZEA 
J.Hausser PASE IZEA 
Rirditi MER IZEA 

Mycologie H.Clêmençon PO IBSG 3 1 1 9 
Phycologie H.CIémençon PO IBSG 2 1 1 3 
Travail personnel de cryptogamie H.Clêmençon PO IBSG 8 
Excursions de mycologie H.CIémençon PO IBSG 7.5 

Biologie des populations Vacat PO IZEA 2 2 4 
Séminaire de biologie des populations J.Hausser PASE IZEA 1 
Méthodes quantitatives en écologie J.Hausser PASE IZEA 1 1 4 
etsystémanque H.CIémençon PO IBSG 
Biogêcgraphie évolutive P.Vogel ' PO IZEA 2 2 4 

P.Hainord PO IBSG 
Taxonomie et phylogénétique J.Hausser PASE IZEA 1 1 4 

N.Galland PASE IBSG 

Microbiologie expérimentale D.Karamata PO MED 4 
Chapitres choisis de microbiologie 1 H.Pooley MER MEd 2 

D.Karomoîa PO MED 
Chapitres choisis de microbiologie II Â.-C.Mauel MER MED 2 

D.Karamaîa PO MED 
Microbiologie appliquée D.Karamata PO MED 1 1 
Travail personnel de microbiologie D.Karamaîa PO MED 22 

Systèmes sensoriels F.de Ribaupierre PO MED 2 1 
Systèmes moteurs P.Kucera PO MED ï 1 
Systèmes végétatif et limbique P.Magistretti PO MED 1 1 
Etats de conscience eî fonctions cognitives P.Kucero PO MED 1 1 
Neuroéfhologie F.Schenk PASE MED 1 1 

Endocrinologie EJéquier PO MED 2 2 
Travaux pratiques de neurosciences P.Kucero PO MED 16 
eî endocrinologie F.de Ribaupierre PO MED 

P.Magistretti PO MED 
EJéquier PO MED 
F.Schenk PASE MED 



Programme 
des cours j g j 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Abréviations utilisées: voir liste p 1 78 

B i o l o g i e lA 

Certificat de pharmacologie 
et toxicologie M 

m 

• R l l 

Certificat de biologie ei O 
génétique des plantes 

. 'i / 

mm 

SB 

Certificat de zoologie # 

.1:1 

i • 

Certificat de botanique ' l l j j*' 

Certificat de signaux et O 
régulations génétiques 

t . 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES (SUITE) 

Libellé Enseignant Statut Prov. 
HIVER 
C S E TPB T 

ETE 
H C S E TPB T H 

Pharmacologie générale B.Rossier PO MED 1 
Toxicologie J.Diezi PO MED 1 
Pharmacologie spéciale LSchildJ.- MER 4 

B.Thorens PAST 
S.Cottecchia PO 
D.Horisberger PASE 

Phoimocologie et toxicologie systématiques J.Diezi PO MED 3 
C.Cotecchio MED 

Récepteurs et transaction cellulaire K.Geering PASE MED 2 
Séminaires de pharmacologie B.Rossier PO MED 4 
Travaux pratiques intégrés de pharmacologie B.Rossier PO MED 18 
eî toxicologie 

Phytogénétique 1 Y.Poirier PAST IBPV 2 1 
Phytogénétique II J.-P.Zryd PO LPC 1 1 4 
Cytologie R.-M.Hofer PASE IBPV 1 1 4 
Phytopoîologie biochimique G.Collet PEX IBPV 1 1 
Travaux protiques inîégrés Y.Poirier PAST 20 Travaux protiques inîégrés 

R.-M.Hofer PASE 
J.-P.Zryd PO 
R.Beffa PD 

Cancers et morts cellulaires chez les végétaux R.Beffo PD IBPV 1 1 

Faunisîigue et analyse du milieu P.Vogel PO IZEA 1 4 
Vacat PO IZEA 

Biologie de la faune P.Vogel PO IZEA 1 2 
Entomologie faunisîique Vacat PEX IZEA 1 2 2 
Procédures expérimentales Vacat PO IZEA 1 2 
Biologie marine J.Hausser PASE IZEA 1 4 
Séminaire de zoologie P.Vogel PO IZEA 1 
Travail petsonnel de zoologie P.VogelVototVacat PO IZEA 10 

J.Hausser PASE 
Vacat IZEA 
Vacat IZEA 

Géobotonique générale P.Hoinotd PO IBSG 2 8 
Botanique systématique P.Hainard PO IBSG 2 2 
Espèces eîspéciaîion chez les planîes N.Gallond PASE IBSG 2 
Pédologie J.-CVédy PO EPFL 2 
Excursion de botanique P.Hainard PO IBSG 4 
sêminoires.exercices, visites P.Hainard PO IBSG 4 
Stages phytoécologlques P.Hainard PO IBSG 1 4 
Travail personnel de botanique P.Hainard PO IBSG 4 

N.Galland PASE IBSG 

Immunologie moléculaire H.Acho Orbea PASE MED 2 1 2 
Immunologie cellulaire J.Louis PEX MED 2 
Chapitres choisis d'immunologie J.Tschopp PO MED 2 1 
Travail personnel dans les instituts JJschopp PO MED 20 
Transmission des signaux chez les plantes Eiarmet PO IBPV 2 
Récepteurs nucléaires et régulation génétique W.Wahli PO IBA 1 
Interactions virus-telluîe hôte R.Wiîtek PASE IBA 1 
Hormones et développement embryonnaire B.Desvergne PAST IBA 1 
Du récepteur membranaire au gène N.Mermod PO IBA 2 
Signaux gén. entre ptocaryotes et eucoryotes D.Hoos PASE LBM 1 

Ch.Keel MER LBM 



' * i f î UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 
'..V^ F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

P l * O C J I " a i l l l l i e -.^j Abréviations utilisées: voir liste p. 178 

des cours 
Vi'v1. 

B i o l o g i e 

Certificat de biochimie ef t ^jfJ 
biotechnologie végétales ..)> '.^ 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES (SUITE) 

HIVER ETE 
Libellé Enseignant Statut Prov. C S E TP B T H C S E TPB T H 
Transmission des signaux génétiques E.Farmer PO IBPV 4 
Transmission des signaux Eiarmer PO IBPV 18 

Biochimie végétale 1 F.Widmer PO IBPV 2 114 
Biochimie végétale 11 J.-P.Schwirzguébel MER EPFL 1 
Régulations enzymatiques F.Widmer PO IBPV 1 
Culture des cellules végétales Vacat 1 2 Culture des cellules végétales 

J.-P.$chwitzguébel MER EPFL 
Travail personnel F.Widmer PO IBPV 12 

J.-P.Schwîrzguébel MER EPFL 
Biochimie des membranes AXhanson PD MED 1 



"743 UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

v § f - F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Programme Abréviations utilisées: 

des cours "" 
voir liste p 178 

Sciences de la T e r r e Jt'j 

I 

• 7'-" 

LICENCE EN SCIENCES DE LA TERRE • DIPLÔME DE GÉOLOGUE 

HIVER ETE 
Libellé Enseignant Statut Prov. C S E TPB T H C S E TPB T H 
Semestres 1 et 2 
Marhémaliques générales A1S II H. ioris PO IMA 1 0.5 3 1 
Mathématiques générales B1S II H.Joris PO IMA 2 0.5 
Physique générale B1S II F.Rothen PO IPE 3 2 2 3 2 3 
Chimie générale R.Roulet PO ICMA 6 
TP Chimie générale I KL Bunzli PO ICMA 4 4 
Chimie analytique (géol.) P.Peschotte PO ICMA 1 
Complément de chimie générale S minérale G. Laurenzy MAST ICMA 2 
Géologie et péîrologie 1 G.Stampfli 

J.Hernandez 
PO 
PO 

IGP 
IMP 

4 4 

Géologie et pétroiogiell G.Stampfli PO IGP 2 1 
Géologie et péîrologie 1 & Il G.Stampfli PO IGP 3 
Optique cristalline J.Hernandez PO IMP 3 4 
TP de Minéralogie spéciale J Hunziker PO IMP 2 
Camp de terrain 1 G.Stampfli 

P.Boumgortner 
H.Masson 

PO 
PO 
PO 

IGP 
IGP 
IGP 

42 

Semestres 3 et 4 
Informatique 1 & Il F.Grize PO IIS 1 2 1 2 
Histoire de la terre P.8aumgartner PO IGP 2 
Statistique M.Maignan PASE IGP 2 2 
Géologie régionale H.Masson PO IGP 2 
Paléontologie J.Guex PO IGP 2 4 
Sédimentolcgie 1 P.Baumgartner PO IGP 2 2 
Géologie H.Masson PO IGP 4 
Minéralogie spéciale A.Steck PO IGP 2 
TP de Minéralogie spéciale J.Hunziker PO IMP 4 
Pétrographie générale J Hernandez PO IMP 2 6 
Géochimie générale J.Hunziket PO IfAP 2 
Physique du globe J.-J. Wagner PO UNIGE 2 
Séminaire des sciences de la Terre J.-LEpcrd PI IGP 1 
Cumps de terrain 2 J.Guex 

J.Hernandez 
R.Olivier 

PASE 
PO 
PO 

IGP 
IMP 
IG 

m 

Géologie du quaternaire WWildi PO UNIGE 1 
Semestres 5 et 6 
Géodynamique G.Stampfli PO IGP 1 
Hydrogéologie générale F.Zwahlen PO UNIME 1 
Stratigraphie J.Guex PASE IGP 2 
Sédimentologie P.Baumgartner PO IGP 2 2 
Tectonique 1 H.Masson PO IGP 2 4 
Métamorphisme A.Steck PO IMP 2 8 
Thermodynamique minéralogique 1 H.-R.Pfeifer PASE IMP 1 
Géophysique d'exploration 1 R.0livier 

D.Chapellier 
P.Gex 

PO 
PASE 
MER 

IG 
IG 
IG 

3 4 

Introduction â l'étude des gîtes minéroux CBouchau AG IGP 2 
Géologie de l'ingénieur A.Porriaux P EPFL 1 
Géostatistique 1 M.Maignan PASE IGP 2 
Camps de terrain 3 P.Baumgartner 

A.Steck 
R.01ivier 

PO 
PO 
PO 

IGP 
IMP 
IG 

360 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Programme : ^ 
des cours 

Abréviations utilisées' voir lista p. J78 

•m 
S c i e n c e s d e l a T e r r e 

HHB 

I I I 

•MA 
• i ! 

• •mi 

: » • .ii 

DIPLÔME DE GÉOLOGUE, 4 ! A N N É E 

Libellé Enseignant Statut Prov. 
HIVER 
C S E TPB T 

ETE 
H C S E TP B T H 

TRONC OBLIGATOIRE 
Tectonique 1! H.Masson PO IGP 2 4 
Minéralogie analytique A.Sfeck PO IMP 4 
Géophysique spéciale R.0îivier PO IG 2 
Hyrogéologie générale Flwahlen PO UNIME 1 
Séminaire des sciences de la Terre J.-LEpard PI IGP 1 

MODULES OPTIONNELS 
Sédimentologie : 
1. Plateformes LDovaud PAD UNIGE 24 
2. Pélagiques P.Baumgartner PO IGP 24 
Sédimentologie de la matière organique G.Gorin PAD UNIGE 24 
Géologie du pétrole J.Gérard CE UNIGE 48 
Dynamique des bassins G.5tampfli PO IGP 24 
Sismostratigraphie eîstrati. séquentielle G.Gorin PAD 48 

G.Sîampfli PO 
Paléocéanographie eî paléoclimotologie P.Baumgartner PO IGP 24 
Paléontologie II J.Guex PASE IGP 24 
Micropaléonîologïe 
1.1 Benthos paléozoïque LZanineîti PO UNIGE 24 
1.2 Benttios mésozoïque LZonineîîi PO UNIGE 24 
2..I Plancton crétacé M.Caron CC UNIGE 24 
2.2 Plancton tertiaire R.Wernlï MER UNIGE 24 
3.1 Radiolaires et radiolariîes P.Baumgartner PO IGP 24 
Palynologie NN CC UNIGE 24 
4. chapitres choisis NN 24 
Métamorphisme II J.Hunziker PO 24 

H.-R.Pfeifer PASE 
A.5teck PO 

Géologie structurale H.Mcsson PO IGP 48 
Géochimie isotopique 
1. Isotopes stables J.Hunziker PO IMP 24 
1. Isotopes radiogènes M.Delaloye PO UNIGE 24 

J.Hunziker PO IMP 
Gêochimie aquatique J.Hunziker PO IMP 24 
eî pollution de l'environnement H.-R.Pfeifer PASE IMP 
Microanalyse minéralogique J.Hernondez PO IMP 24 
Pétrologie magmatique M.Dungan PO UNIGE 48 

J.Hernondez PO IMP 
Microscopie électronique et coîhodolumin. P.Boumgormer 

R Mnrtini 
POS 
ME 

IGP 
UNIGF 

24 

Microscopie des minéraux opaques 
I\.11IUI lll II 
LFontobé PO 

uinvi 
UNIGE 48 

Gîtologie L.Fontobé PO UNIGE 24 
Méthodes d'exploration M.Bauchau AG IGP 48 

L.Fontobé PO UNIGE 
Prospection minière CBauchau AG IGP 120 
Prospection minière II M.Bauchau AG IMP 120 
Géostotisfique il E.Dcvoud PAD UNIGE 24 

M.Moignan PASE IGP 
Diagraphies: 
1. Diagraphies pétrolières D.Chapellier PASE IG 48 
2. Diagraphies aquifères D.Chopellier PASE IG 24 
Elecîromagnétisme eî polarisation spontanée NN IG 48 
Gravimétrie et magnétisme R.Olivier PO IG 72 
Résisîiviîé électrique D.Chapellier PASE IG 24 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Programme i- Abréviations utilisées: voir liste p. 178 

des cours. 

S c i e n c e s d e l a T e r r e 

OH 

S I 

MM 

t 

DIPLÔME DE GÉOLOGUE, 4E A N N É E (SUITE) 

Libellé Enseignant Statut Prov. 
HIVER 
C S E TPB 

ETE 
T H C S E TPB T H 

Radioméfrie N.N. IG 24 
Sismique réfraction et sismique réflexion N.N. IG 72 
Modélisation gtoviménique R.Olivier PO IG 48 
Modélisation sismique N.N. IG 48 
Risques naturels J.-J.Wagner PAD UNIGE 24 
Sismovolcanologie 
RÎI/NRNNÂNLNNIO * 

J.-J .Wagner PAD UNIGE 24 

IIYUIUYCUIUYIC, 

1 Ecoulements souterrains F.Zwahlen PO UNINE 24 
2. Hydrogéologie opérationnelle F.Zwahlen PO UNINE 24 
3. Protection des eaux F.Zwahlen PO UNINE 24 
Géothermie F.Zwahlen PO UNINE 48 

J.Hunziker PO IMP 
HMasson PO IGP 
H.-R.Pfeifer PASE IMP 

Limnologie J.Dominik 
W Wlldi 

MER 
PO 

UNIGE 
IMGF 

24 

Géologie des déchets 
IT.TVIIUI 

WWildi PO UNIGE 48 
Géotechnique G.Descoeudres PO UNINE 48 
Hydrogéologie générale A.Musy p EPFL 24 
Physique du sol À.Mermoud PT EPFL 24 
Géologie des Alpes H.Masson PO IGP 2 

A.Steck PO IMP 
Camps de terrain 4 H.Masson PO IGP 360 

J.Hunziker PO IMP 
R.Olivier PO IG 

Géologie générale 

Biosphè ère 

•]7'1, 

SCIENCES DE LA TERRE - A N N É E MOBILE 

HIVE \ ETE 
Libellé Enseignant Statut Prov. C S E TPB T H C S E TPB T H 

Semestres 7 et 8 
Géologie et pétrologie 1 G.Stampfli PO IGP 4 4 

J.Hernandez PO IMP 
Histoire de la terre P.Baumgartner PO IGP 2 
Physique du globe J.-J.Wagner PO UNIGE 2 
Géologie régionale H.Masson PO IGP 2 
TP de Géologie régionale H.Masson PO IGP 4 
Paléontologie J.Guex PO IGP 2 4 
Travaux de terrain ou en laboratoire AMST1 H.Masson PO IGP 40 

J Hernandez PO IMP 
J.Guex PASE IGP 

Semestres 7 et 8 
Géologie eî pétrologie 1 G.Stampfli PO IGP 4 4 

J.Hernandez PO IMP 
Histoire de la terre P.Baumgartner PO IGP 2 
Paléontologie J.Guex PO IGP 2 4 
Micropaléonîologie M.Caron PT UNIFR 1 3 
Sédimentologie 1 P.Baumgartner PO IGP 2 2 
Stratigraphie J.Guex PASE IGP 1 
Travaux de terrain ou en laboratoire AMST2 J.Guex PASE IGP 40 

P.Baumgartner PO IGP 
H.Masson PO IGP 



Programme 
des cours 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 
R*V!:; F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

J Abréviations utilisées: voir lisfe P. 178 

SCIENCES DE LA TERRE Ï 

Géochimie et minéralogie 

Géophysique RFT̂  

Environnement 

Géologie régionale I| 

SCIENCES DE LA TERRE - ANNEE MOBILE (SUITE) 

LIBELLÉ ENSEIGNANT 

ETE 

STATUT PROV. C S E TPB T H C S E TPB T H 

SEMESTRES 7 ET 8 

GÉOLOGIE EÎ PÉÎROLOGIE I 

GÉOCHIMIE GÉNÉRALE 

GÊOCHIMIE ISOTOPIQUE: 

MINÉRALOGIE ANALYTIQUE 

MINÉRALOGIE SPÉCIALE 

TP DE MINÉRALOGIE SPÉCIALE 

TP DE MINÉRALOGIE SPÉCIALE 

INTRODUCTION À L'ÉTUDE DES GÎTES MINÉRAUX 

SEMESTRES 7 ET 8 

GÉOLOGIE ET PÉTROLOGIE I 

PHYSIQUE DU GLOBE 

GÉOPHYSIQUE D'EXPLORATION I 

GÉOPHYSIQUE D'EXPLORATION II A 

GÉOPHYSIQUE D'EXPLORATION II B 

SEMESTRES 7 ET 8 

GÉOLOGIE EÎ PÉÎROLOGIE I 

SÉDIMENÎOLOGIE I 

GÉOPHYSIQUE D'EXPLORATION II A 

GÉOLOGIE DU QUATERNAIRE 

THERMODYNAMIQUE MINÉRALOGIQUE I 

GÉOLOGIE DE L'ENVIRONNEMENT 

TRAVAUX DE TERRAIN OU EN LABORATOIRE AMST5 

SEMESTRES 7 ET 8 

GÉOLOGIE EÎ PÉÎROLOGIE I 

GÉOLOGIE RÉGIONALE 

TP DE GÉOLOGIE RÉGIONALE 

TECTONIQUE 

GÉOLOGIE DES ALPES 

GÉOLOGIE DU QUATERNAIRE 

TRAVAUX DE TERRAIN OU DE LABORATOIRE 

G.STAMPFLI PO IGP 4 4 

J.HERNANDEZ PO IMP 

J.HUNZIKER PO IMP 2 

A.STECK PO IMP 4 

A.SÎECK PO IGP 2 

J.HUNZIKER PO IMP 4 

J.HUNZIKER PO IMP 2 

C.BAUCHAU AG IGP 2 

J.HERNANDEZ PASE IMP 

J.HUNZIKER PO IGP 

A-SÎECK PO IMP 

G.SÎAMPFLI PO IGP 4 4 

J.HERNANDEZ PO IMP 

J.-J.WAGNER PO UNIGE 2 

R.0LIVIER PO IG 3 4 

D.CHAPELLIER PASE IG 

P.GEX MER IG 

NN PO IG 3 4 

D.CHAPELLIER PASE IG 3 4 

R.OLIVIER PO IG 

D.CHAPELLIER PASE IG 

NN IG 

G.SÎAMPFLI PO IGP 4 4 

J.HERNONDEZ PO IMP 

P.BAUMGARTNER PO IGP 2 2 

NN PO IG 3 4 

W.WITDI PO UNIGE 1 

H.-R.FFEIFER PASE IMP 1 

] 1 

P.BAUMGARTNER PO IG 

W.WILDI PO IGP 

PO UNIGE 

G.SÎAMPFLI PO IGP 4 4 

J HERNANDEZ PO IMP 

H.MASSON PO IGP 2 

H.MASSON PO IGP 4 

H.MASSON PO IGP 2 4 

H.MASSON PO IGP 2 

A.STECK PO IMP 

W.WILDI PO UNIGE 1 

H.MASSON PO IGP 

A.STECK PO IMP 

W.WILDI PO UNIGE 

40 

40 

40 
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g ^ i FACULTÉ DES SCIENCES 

Sciences de la T e r r e CERTIFICATS D'ETUDES SUPERIEURES 

HIVER ETE 
Libellé Enseignant Statut Prov. C S E TPB T H C S E TP B T H 

Certificat de géologie "^R^ IRE ANNÉE DE CERTIFICAT 
e/ de paléontologie H P ? Cartographie géologique NN 

Paléontologie J.Guex PO IGP 2 4 
BnHH Histoire de la terre P.Baumgartner PO IGP 2 
H B Géologie régionale H.Mcsson PO IGP 2 

TP de Géologie régionale H.Mosson PO IGP 4 
9DSEB Sédimentologie P.Baumgartner PO IGP 2 2 
J9SH - Séminaire des sciences de la Terre J.-LEpard PI IGP 1 
BHH TIOVDUX personnels 3 
H 2E ANNÉE DE CERTIFICAT 

Micropaléontologie MXaron PT UNIFR 1 3 
&HHB Hydrogéologie générale F Zwahlen PO UNINE 1 

Stratigraphie J.Guex PASE I6P 2 
Tectonique H.Masson PO IGP 2 4 

Certificat des sciences de la Terre O Cartographie géologique NN 
H H Paléontologie J.Guex PO IGP 2 4 
••••Ht Histoire de la tene P.Bouma,artner PO IGP 2 

Pétrographie générale J.Hernondez PO IMP 2 6 
Physique du globe J.-J.Wagner PO UNIGE 2 
Géologie régionale H Masson PO IGP 2 

BRHBB TP de Géologie régionale H.lteson PO IGP 4 
Sédimentologie P.Baumgartner PO IGP 2 2 
Séminaire des sciences de lo Terre J.-l.Epord PI IGP 1 
Travaux de terrain 

Certificat de géophysique O ' 1 r e année de certificat 
SHpjB Physique du globe J.-i.Wagner PO UNIGE 2 
l l l Géophysique d'exploration 1 R.Ohvier PO IG 3 4 

D.Chapellier PASE IG 
P.Gex MER IG 

B B 2 * année de certificat 
Géophysique d'exploration II A NN PO IG 3 4 

' t i •; Géophysique d'exploration II B D.Chopellier PASE IG 3 4 

•flBj 

Programme Abréviations utilisées voir liste p. 178 

des cours 
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Programme l - : 

des cours 
Abréviations utilisées: voir liste p. 178 

Certificat de spécialisation en îfflO^ 
géophysique appliquée à la 

recherche de l'eau i; 

•."V'i 

w - 1 

T 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES (SUITE) 

Libellé Enseignant Statut Prov. 
HIVER 
C S 

ETE 
E TPB T H C S E TP B T H 

IRE ANNÉE DE CERTIFICAT 
Pétrographie générale J.Hemandez PO IMP 2 6 
Géocfwmie qénéide J.Hunziker PO IMP 2 

2E ANNÉE DE CERTIFICAT 
Thermodynamique minéralogique 1 H.-R.Pfeifer PASE IMP 1 
Métamorphisme A.Steck PO IMP 2 8 
Introduction à l'étude des gîtes minéraux CBouchoy AG IGP 2 

Introduction à la géophysique d'exploration PO IG 3 4 
Géophysique d'exploration pour hydrogéol. D.Chapellier PASE IG 3 4 
Géophysique spéciale R.0livier PO IG 2 
TP et séminaires pour hydrogéologues D.Chapellier PO IG 8 

R.0livier PASE IG 
PO IG 

Travaux de terrain pour hydrogéologues D.Chapellier PO IG 40 
R.Olivier PASE IG 

PO IG 

Sciences de la T e r r e w , 

Certificat de minéralogie î^jp. 
et de pétrographie x'\'f' 
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F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Programme 
des cours 

• l 
Accessible après 

3 ans d'études en 
sciences dans une 
haute école suisse * 

1 ^ 

ttBKÊÊk 

mBÊBBm 

DIPLOME EN SCIENCES NATURELLES DE L'ENVIRONNEMENT 
HIVER ETE 

Libellé Enseignant Statut Prov. C S E TPB T H C S E TP B T H 
Semestres 1 et 2 
ÉLÉMENTS DE BASE EN SCIENCES NATURELLES 
Biologie ELGreppïn PO UNIGE 45 

j.-Biachavanne PAD UNfGE R.Spichiger PASE UNIGE 
J.Hausser PASE IZEA J.Wuesî ce UNIGE 

Sciences de la Terre WWildi PO UNIGE 40 
H-RPfeifer PEX IMP 

Chimie J.Buffle PO UNIGE 45 
F.-LDomeigue ce UNIGE 

PRINCIPES ET MÉTHODES D'ÉTUDES DEL' "NVIRONNEMENT 
Introduction à la physique D.Huguenin PT UNIGE 12 
et à lo chimie de l'atmosphère 

D.Huguenin 
Pédologie biologique J.-C.Védy PO EPFL 10 

CRossier ce UNIGE 
Chimie générale IIS J.-C!. Bûnzli PO ICMA 1 1 

Ecologie terrestre P Homard PO IBSG 10 
J.-P.Theurilîat PASE IZEA R.Spichiger PASE UNIGE 
K. Werdenberger UNIGE 

Chimie organique 1 M. Mutîer PO ICO 4 1 

Milieu aquatique R.Thomos PASE UNIGE 28 
j.-Biachavanne PAD UNIGE J.Buffle PO UNIGE R Peduzzi PASE UNIGE 

Echanges et cycles globaux J.Dominik PAD UNIGE 30 
J.Hunziker PO IMP 

Evaluation d'impact sur l'environnement P.Arrizabalaga ce UNIGE 78 
R Thomas PASE UNIGE J.Dominik PAD UNIGE 
J.-LLoizeau MA UNIGE 
W.Wildi PO UNIGE 

Analyse systémique et A. Bourg ce UNIGE 30 
modélisation de l'environnement E.Casîeila MA UNIGE 
Energie et environnement B.Lachal MER UNIGE 40 
Ressources naturelles J.-M.Jaquet MER UNIGE 2 

LFontobe PO UNIGE 
G.Gorin PAD UNIGE 

Economie eî gestion des ressources F. Carlevaro PO UNIGE 2 
naturelles et de l'environnement 
Droit de l'environnement A. Sauvain PO UNIGE 2 
Ecologie humaine A P.Moeschler PO UNIGE 20 
ANALYSE DES COMPARTIMENTS DE L'ENVI RONNEMENT (STAGES ET TRAVAUX PRATIQUES) 
Milieu terrestre fluvial J.-B.Lachavanne PAD UNIGE 72 

J.-CVédy PO EPFL 
J.Hunziker PO IGP H,R.Pfe'rfer PEX IMP 

Milieu locustre J.Dominik 
I Riiffln 

MER 
itpp UNIGE 

IIMIGE 
Ï26 

j.DUîîie 
R.Peduzzi 

mtK 

PASE 
UNIOt 

UNIGE J.-L.Loizeou MAST UNIGE 
D.Perreî MAST ICM 

Cours à choix 
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P r o g r a m m e ^ ! 
des cours V?-'-!"i 

Abréviations utilisées: voir liste p. 178 
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DIPLÔME EN SCIENCES NATURELLES DE L'ENVIRONNEMENT (SUITE) 

H I V E R ETE 

l i b e l l e E n s e i g n a n t S t a t u t P r o v . C S E T P B T H C S E T P B T H 

Semestres 3 et 4 
C h i m i e o rgan ique 11 M . M u t t e r P O ICO 1 

Col loques e t s ém ina i r e s J . D o m i n i k 8 8 

H.-R.Pfeifer 

Eco log ie h u m a i n e B P .Moesch l e r P O U N I G E 2 0 

A N A L Y S E D E S C O M P A R T I M E N T S D E L ' E N V I R O N N E M E N T ( S T A G E S ET T R A V A U X P R A T I Q U E S ) 

M i l i e u u r c a i n J . V i c a r i P O U N I G E 7 2 

F. Cupe l in CC U N I G E 

M . L e v e n t a CC U N I G E 

W . W i l d i P O U N I G E 

Enseignements à choix 
A n a l y s e e t ges t ion de risques industr ie ls D . B a u e r IE I C M A 1 

Ch im ie a n a l y t i q u e de l ' e n v i r o n n e m e n t M .Gu i l l em in P E X I C M A 2 

E l é m e n t s de ges t ion du risque M .Gu i l l em in P E X I C M A 2 

M é t h o d e s de sépara t ion B .K le in IE LCDA 2 

Toxic iné î ique e t po l l u c tns d e l 'air P.-O. firoz P D M E D 1 

Histoire d e la terre P . B a u m g a r t n e r P O IGP 2 

Eco log ie quant i ta t i ve J . H a u s s e r P A S E IZEA 2 1 

G é o p h y s i q u e d ' exp lo ra t ion 1 R.OIïvrer P O I G 3 4 

D.Chapel l ier P A S E IG 

P G e x M E R IG 

G é o c h i m i e a q u a t i q u e H.-R.Pfeifer P A S E I M P 2 4 

J . H y n z i k e r P O I G P 

Bac té r io log ie g é n é r a l e J . F a v e t P O U N I G E 2 

B i o g é o g r a p h i e g é n é r a l e e t é co log i e v é g é t a l e P .Ha ina rd P O I B S G 3 

H.Greppin P O U N I G E 

B io log ie du c o m p o r t e m e n t A l a n g a n e y P O U N I G E 2 

D. Roess l i M A U N I G E 

B i o l og i e des insec tes J . W u e s t CC U N I G E 2 2 

B io log ie d u c o m p o r t e m e n t A l a n g a n e y P O S U N I G E 2 

B .Pe l legr in i M A U N I G E 

B io log ie s y s t é m a t i q u e e t p h a r m a c e u t i q u e D J e a n m o n o d CC U N I G E 1 2 

B o t a n i q u e îToplcale R.Sp i ch iger P A S E U N I G E 2 2 

Eco log ie J . - B . L a c h a v G n n e P A D U N I G E 2 2 

Eco log ie des e a u x d o u c e s J . - B . L a c h a v o n n e PAD U N I G E 2 2 

e t des z o n e s h u m i d e s 

Evo lu t ion ' M J t a y o r P O U N I G E 2 2 

L E x c o f f i e r M A U N I G E 

L Z a n i n e f t i P O U N I G E 

A l a n g a n e y P O U N I G E 

Ecoé tho log ie des p r ima tes non h u m a i n s J . D e Lannoy po U N I G E 2 

Faun is t ique des inve r tébrés d e la Su i s se V . M a n h e r t P A S E U N I G E 3 

Hydrob io iog ie m i c r o b i e n n e R .Peduzz i P A S E U N I G E 2 2 

Toxico log ie pr inc ipes et app l i ca t ions , K . Landry CC U N I G E 1 1 

Ecotox ico log ie 

Ch imie de l ' e n v i r o n n e m e n t J . B u f f l e P O U N I G E 2 

S p e d r o m ê n i e de m a s s e F .Gu laçar PT U N I G E 1 

C o m p o r t e m e n t des r ad ionuc lé ides C D e g u e l d r e PD U N I G E 2 

dans les e a u x sou te r ra ines 

M é t é o r o l o g i e g é n é r a l e J . S e s i a n o PD U N I G E 1 
I n f r ad . à la t é l édé tec t ion e t a u x J . - M J a q u e f M E R U N I G E 2 

s y s t è m e s d ' information géo ré f é r é s 
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Programme 
des cours 

Abréviations utilisées: voir liste p. 178 

DIPLOME EN SCIENCES NATURELLES DE L'ENVIRONNEMENT (SUITE) 

HIVER 
Libellé Enseignant Statut Prov. C S E TPB T H 
Gécltiermie et fluides profonds J.-M.Hunziker MER UNIGE 48 Gécltiermie et fluides profonds 

H.Masson 
H.-RFMer 
F.Zwahlen 
F.Vuataz 

PO 
PEX 
PO 
MAST 

IGP 
IMP 
UNINE 
UNINE 

Géologie du quaternaire WWildi po UNIGE 1 
Minéralogie des argiles PThélin PD IMP 1 
1. Dlagraphies pétrolières D.Chapellier PASE IG 48 
2. Diagrapfiies aquifères D.Chapellier PASE IG 24 
Electromagnétisme et polarisation spontanée NN IG 48 
Gravimétrie et magnétisme R.Olivier PO IG 72 
Résisrivité électrique D.Chapellier PASE IG 24 
Radiométrîe N.N. IG 24 
Sismique réfraction et sismique réflexion N.N. IG 72 
Modélisation graviméîrique R.Olivier PO IG 48 
Modélisation sismique N.N. IG 48 
Risques naturels J.-J.Wagner PAD UNIGE 24 

ETE 
CS E TPB T H 
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Programme m 
des cours j cm 1 

po = professeur ordinaire -
pe =: 
PI -

professeur extraordinaire 
professeur invité , ; 

Pd = > privat-docent ' , " , . 
mer = maître d'enseignement et de 

recherche 
ma , = 'maître-assistant ' 
p < = professeur 
pt = professeur titulaire * 
pase = professeur associé, 
past =' professeur, assistant -
ce" . .= chargé de cours » . 
îe =' - intervenant extérieur , 
hn = non nommé 
C , • = cours 
s ; = " séminaire . \ . » 
Ex ~ =. exercices * , < • 
TP = travaux pratiques 
B cours bloc • 
h = ' hiver * ' . , * ' ' 
e = été 

BIOL = Biologie 
CAM = Centre d'analyses minérales 
EPFL = Ecole "polytechnique5fédérale de 

C Lausanne ' 
HEC = ' Ecole des Hautes Etudes Commer

ciales de Lausanne 
IA institut d'astronomie 
IAP =, Institut d'analyse pharmaceutique 
IBA = Institut de biologie animale 
IBPV = Institut de biologie et de physiolo

gie végétales 
IBSG = Institut de botanique systématique 

et de géobotonique 
IC Institut de cristallographie 
ICMA > Institut de chimie minérale ef ana

lytique - ' 
\CO = .Institut de chimie organique 
ict = , Institut de chimie thérapeutique 
IFP - , .Institut français du pétrole 
IG , Institut de géophysique 
IGP = , Institut de géologie et"de paléon

tologie s ; 
IIS ; = Institut d'informatique sciences 
IMA w . Institut de mathématiques 
IMP = ! Institut de minéralogie et de pa-

, léonfologie 
|PE Institut de physique expérimentale 
IPN = -Instïtuhde physique nucléaire 
IPP = Institut de.phyfochimië et de phar-

macognosïe 
IPT = Institut dé physique théorique 
ISREC = Institut suisse de recherches expé-

rim. sur le cancer 
IZEA = * Institut de zoologie et d'écologie 

animale 
LAU = Laboratoire d'analyse ultrastructu-

• ra|e , -
LCDA .= Laboratoire de contrôle des den-

. rées alimentaires I 
LET = . Faculté des lettres de l'Université 

• de Lausanne _ 
LPC '-=• „ Laboratoire des phytogénétique 

cellulaire * . : 

MED = faculté de médecine dé l'Univer
sité de, Lausanne 

NESTL = • Nestlé, NESTEC/; t -
UNIFR = : "_Universife.de Fribourg 
UNIGE= Université de Genève " 
UNlSlE= Unîversiîéde Neychâtel / • 

Abréviations utilisées r.4Ë£ 

http://_Universife.de
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RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

DÉCANAT 

feu. 

SECRÉTARIATS DES • " 

sections ef INSTITUTS ijjti., 
• H 

•HHNH 
X 

Professeur Henri Joris, doyen Collège propédeutique 
1015 Lausanne 

6923501 69235 05 

Professeur Jean Hernandez, vice-doyen Collège propédeutique 
1015 Lausanne 

69235 03 692 35 05 

Professeur François Griie, vice-doyen Collège propédeutique 
1015 Lausanne 

6923581 6923505 

Adjoint de Faculté 
M. Jean-Pierre Girardin 

Collège propédeutique 
1015 Lausanne 

692 35 02 692 35 05 

Secrétariat du doyen 
M™ H Tissot 

Collège propédeutique 
1015 Lausanne 

69235 00 69235 05 

Secrétariat des commissions 
M™ Ch. fiosselli 

Collège propédeutique 
lui 5 Lausanne 

692 35 10 692 35 05 

Secrétariat des affaires d'étudiants 
M™ M.-P de Dordel 

Collège propédeutique 
1015 Lausanne 

69235 03 692 35 05 

Secrétariat des doctorants 
M™ M. Donadeo 

Collège propédeutique 
1015 Lausanne 

692 3506 69235 05 

Horaire des cours, caisse, économat 
M W Rey 

Collège propédeutique 
1015 Lausanne 

692 35 04 692 35 05 

Mathématiques IMA Mme S. Assal Bâtiment de Chimie 
1015 Lausanne 

692 35 50 692 35 55 

Mathématiques IIS Mme E. Fournier Collège propédeutique 
1015 Lausanne 

69235 80 69235 85 

Physique (A Mme B. Wilhelm Observatoire de 
Sauverny** 

755 26 11 755 39 83 

Physique IC Mme R. Papaux Bâtiment de Physique 
1015 Lausanne 

69237 70 69236 05 

Physique IPE Mme F. Pretzsch Bâtiment de Physique 
1015 Lausanne 

692 36 60 692 36 05 

Physique IPN Mme B. Rothen Bâtiment de Physique 
1015 Lausanne 

692 37 00 692 36 05 

Physique IPT Mme J. Vuille Bâtiment de Physique 
1015 Lausanne 

692 37 50 692 36 05 

Chimie ICMA Mme F. Gottofrey Bâtiment de Chimie 
1015 Lausanne 

692 3B 50 692 38 55 

Chimie ICO Mme U. Kaenzig Bâtiment de Chimie 
1015 Lausanne 

692 39 60 692 39 55 

Biologie Section Mme H. Zekryo Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 

69241 00 692 41 05 

Biologie IBA Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 

69241 10 69241 05 

Biologie IBPV-LPCMme E. Calmes Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 

692 41 90 692 41 95 

Biologie IBSG Mme F. Jaqulery Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 

692 42 60 69242 65 

Biologie IZEA Mme F. Pham Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 

69241 60 69241 05 

Biologie LAU Mme G. Daetwyler Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 

692 42 80 692 41 05 

Biologie LBM (interfacultaire médecine-sciences) Bâtiment de Biologie 
1015 Lausanne 

692 42 00 692 56 35 

Sciences de la Terre 1GP-IMP Mme A.-M. Magnennt BFSH2 
1015 Lausanne 

692 43 00 692 4305 

Sciences de la Terre IG Mme L. Gilliéron BFSH2 
1015 Lausanne 

692 44 00 
6924400 

69243 05 
692 43 05 

Tous les indicatifs régionaux: 021, sauf"*: 022 



UIW€RSIT€ 
D€ 
LAUSANN€ 

mm 
« S E C T I O N DE 
|f PHARMACIE 

(FACULTÉ D E S S C I E N C E S ) 

D é f i n i t i o n et f i n a l i t é 
d e s é tudes ^ " 

La Section de pharmacie de l 'UNIL constitue, avec son homologue de l'Université de 
Genève, I'«Ecole romande de pharmacie», qui forme les futurs pharmaciens selon 

de pharmacie f ! S P l'Ordonnance fédérale sur les examens de pharmacien du 1 6 avril 1 9 8 0 

Les études de pharmacie sont divisées en trois phases: 
le 1 er cycle, ponctué par deux examens propédeutiques, permet à l'étudiant d'ac-

- quérir les connaissances de base dans les domaines des sciences naturelles (bota
nique, biologie, chimie) et des sciences médicales de base (biochimie, microbio
logie, anatomie et physiologie humaines); 

• le stage obligatoire d'une année, effectué en officine et/ou dans un hôpital, per
met à l'étudiant de se familiariser avec la pratique courante du pharmacien; 

• le 2 e cycle est dévolu aux sciences pharmaceutiques' chimie thérapeutique, ana
lyse pharmaceutique, pharmacognosie et phyîochïmie, pharmacie galénique et 
biopharmacie, pharmacologie. 

La mission de la Section de pharmacie peut être divisée en trois volets: 
• l'enseignement du 2 e cycle, la formation continue pour les diplômés, ainsi que 

d'autres cours débouchant sur des certificats postgrades dans divers domaines tou
chant à la pharmacie; 

• la recherche, indissociable de l'enseignement Trois instituts forment de nombreux 
doctorants dont les travaux sont subventionnés par l 'UNIL, le Fonds national et 
d'autres sources publiques ou privées, 

• le service à la collectivité: des organismes privés ou publics sollicitent conseils, 
analyses ou expertises auprès de la Section de pharmacie. 

G r a d e s décernés i J K ; Diplôme fédéral de phamacien 
H Diplôme universitaire de pharmacien 

Certificat de spécialisation en pharmacie hospitalière (postgrade) 
ffi" ^ o c ï o r a ^ ®s sciences pharmaceutiques 

Doctorat ès sciences 
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Quel plan 
d"études? 

1 e r cycle ' • 

Ce plan d'étude, comme les examens 
qui le sanctionnent, est valable à la 

fois pour le diplôme fédérai de 
pharmacien et pour le diplôme 

universitaire de pharmacien. Le 
premier titre est accessible aux 

étudiants de nationalité suisse porteurs 
d'une maturité fédérale. Le second 

titre est accessible aux étudiants 
étrangers, mais ne leur donne pas le 

droit de prendre la responsabilité 
d'une officine en Suisse. 

2e cycle M 

IRE ANNÉE (2 SEMESTRES) 
COURS TRAVAUX PRATIQUES 
Mathématiques 
Physique 
Biologie végétale et animale (y c génétique] 
Botanique générale pour pharmaciens 
(éventuellement incluse dans d'autres cours] 
Taxonomie des plantes pharmaceutiques 

Chimie générale et analytique 
Chimie organique 

Physique 
Biologie végétale et animale 
Botanique générale pour pharmaciens 
(éventuellement incluse dans d'autres cours) 
Taxonomie des plantes pharmaceutiques 
(avec excursions) 
Chimie analytique 

; sciences naturelles 
2E ANNÉE (2 SEMESTRES) 
COURS TRAVAUX PRATIQUES 
Chimie organique Chimie organique 
Biochimie (avec démonstrations) 
Bases de l'analyse biologique médicale Analyse biologique médicale 
Microbiologie générale et médicale Microbiologie générale et médicale 
Anatomie 
Physiologie 
Introduction à la pharmacie pratique 
[avec démonstrations) 
Statistiques, avec exercices 

3E ANNEE: STAGE PROFESSIONNEL DE 2 SEMESTRES 

4E ET 5E ANNEES (4 SEMESTRES) 
COURS TRAVAUX PRATIQUES 
Chimie pharmaceutique minérale 
et analytique 

Chimie pharmaceutique organique 
Pharmacognosie et phytochimïe 
pharmaceutique 
Physique pharmaceutique 
(évent. incluse dans un autre caurs) 
Pharmacie galénique et bïopharmacie 
Pharmacologie et toxicologie (avec 
démonstrations ou exercices pratiques) 
Pharmacologie clinique 
Médecine sociale et préventive 
Nutrition et diététique 
Gestion d'entreprise 

Chimie pharmaceutique 
(analyse de médicaments simples 
et composés, synthèse] 

Pharmacognosie et phytochimïe 
pharmaceutique 
Physique pharmaceutique 
[évent incluse dans un autre cours] 
Pharmacie galénique et biopharmacie 

Doctorat }W£ Toute personne détentrice d'un diplôme universitaire, fédéral ou étranger, de 
pharmacien peut entreprendre une thèse de doctorat ès sciences pharmaceutiques. La 

*flL durée d'une thèse est de 4 ans environ. La Section de pharmacie étant de plein droit 
' u n e section de la Faculté des sciences, les pharmaciens diplômés désirant préparer une 

I thèse dans une autre branche peuvent se présenter au doctorat ès sciences. 
Réciproquement, les diplômés ès sciences peuvent envisager une thèse de doctorat ès 
sciences en Section de pharmacie. 
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tous les deux ans, l'ASOU (Association suisse poui l'orientation 
universitaire) effectue avec i'QFIAMTune enquête dans toute la 
Suisse sur le passage à l'emploi des \eunes diplômés universi
taires les chiffres ckontre sont extraits de cette enquête, qui 
porte sur la situation professionnelle des jeunes licenciés environ 
une année après l'obtention de leot titie unmrsrtoire. il convient 
donc de considérer ces chiffres comme une information sur le 
premier emploi des teunes diplômés, et non sur l'orientation de 
leur carrière à moyen terme. En outre, nous n'avons retenu ici 
que la situation des jeunes diplômés des Universités de Lausan
ne, Genève, Fnbaurg et Neuchâtel, sans tenir compte des hautes 
écoles alémaniques ni des Ecoles polytechniques fédérales. 

Les secteurs d'activité des jeunes diplômés de Suisse romande èn 1995 

Théologie 
Droit 

Inst. de police scientifique 
Lettres avec langue ** 
Lettres sans langue ** 

Economie politique 
Autres HEC 

Sciences politiques 
Sciences sociales 

Psychologie 
Sciences 

Pharmacie 
Médecine 
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• 1 â 10 1 3 2 1 3 1 35 

• 25 13 133 9 2 1 2 1 1 15 5 1 8 21 2 1 10 1 

• 1 1 4 
17 83 1 16 5 2 3 1 2 1 1 1 5 4 0 1 2 1 
25 48 1 8 27 1 4 2 1 2 1 2 1 6 11 1 2 8 1 

• 21 2 4 1 1 1 14 5 2 1 1 10 8 2 1 1 
• 18 10 3 6 6 1 3 3 23 8 2 107 42 5 5 51 9 3 4 5 

12 4 8 3 2 2 2 7 3 7 8 1 3 5 

m ' 27 31 11 5 2 35 6 1 5 2 7 11 1 2 11 6 1 
21 14 1 1 2 32 31 35 1 1 7 7 I 2 2 

• 99 42 2 10 5 1 8 10 1 3 6 1 3 4 7 5 5 1 
1 1 1 26 
7 76 1 2 

** Nous avons distingué les jeunes diplômés en lettres qui ont une langue comme branche principale de ceux qui n'en ont pas. Comme on peut le 
voir en effet, ces deux catégories de licenciés s'insèrent dans des secteurs pmtessionnels sensiblement différents. 

Perspectives . : 
professionnelles s i - f 

IHlii 

• O f f i c i n e s 

• H ô p i t a u x 

• I n d u s t r i e s p h a r m a c e u t i q u e e t c h i m i q u e 

• E n s e i g n e m e n t e t r e c h e r c h e 

• A d m i n i s t r a t i o n s 

Une situation plutôt favorable -O En 1995, la situation des jeunes diplômés en pharmacie sur le marché de l'emploi 
demeurait très bonne par rapport à celle des autres diplômés universitaires: quasiment 
aucun d'entre eux ne se trouvait volontairement sans activité professionnelle. Par 

....V.' ailleurs, la plupart d'entre eux ont rencontré peu de difficultés lors du passage à l'em-
. "" ploi Cette situation favorable s'explique par le fait que les études en pharmacie, 

contrairement à d'autres orientations universitaires, constituent une formation profes
sionnelle à part entière 
Cependant, la situation des pharmaciens est étroitement liée à la question des coûts 

• de la santé et à la manière dont elle sera politiquement et financièrement résolue. On 
• 1 peut penser qu'à l'avenir, les débouchés principaux relèveront moins du secteur de la 

santé que de celui de l'industrie chimique. 

file:///eunes
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I r e année 

Mathématiques avec exercices Dominique Arleffaz, po 2hC 

Physique expérimentale N N 4C 
(en hiver au 2© trimestre] 4TP 

Biologie animale et génétique Vacat 2hC 

Biologie animale et génétique Walter Wahli, po 2eC 

Biologie végétale Jean-Pierre Zryd, po 2,5hC 4eTP 

Botanique générale Rose-Marie Hofer, pe 2hC 2hTP 

Taxonomie des plantes médicinales Nicole Galland, pe 3,5C 4eTP 

Chimie générale Raymond Roulet, po 4hC 

Chimie minérale générale Carlo Floriani, po 2eC 

Chimie analytique générale Carlo Floriani, po 2hC 

Chimie analytique André Merbach, po 1 2hTP 1 1eTP 

Chimie organique générale Hugo Wyler, po 5eC leEx 

Stoechiométrie et chimie des solutions André Merbach, po I C 

Informatique de base François Gnze, po 2C 2Ex 
Cours recommandé (facultatif) 

2 E année 

Analyse organique Pierre Vogel, po 2hC 

Mécanismes réactionnels l/ll Pierre Vogel, po 
Manfred Schlosser, po 2C 

Chimie organique Hugo Wyler, po lôhTP 

Biochimie générale 1 Divers enseignants de 2hC Biochimie générale 1 
l'Institut de Biochimie 

Biochimie générale II Jacques Mauël, po 4eC 
(= lll en sciences) 
Biochimie' hormones Urs Rùegg, po 2eC 

Bases de l'analyse biologique Jean-Pierre Mach, po et 2eC 
médicale divers enseignants de 

l'Institut de biochimie lhC 
Biochimie et" bases de l'analyse Jean-Pierre Mach, po 8eTP 
biologique médicale Robert Etges, sup biologique médicale 

Pierre-Miche Schmîdt, mer 

Anatomie J. P. Hornung, pe 2hC 

Microbiologie D. Haas, pe 2C 4eTP 

Virologie D Haas, pe I C 

Physiologie Pierre Magistretti, po 2C Physiologie 
François de Rîbeaupierre po 
Paul Honegger, pe 

Introduction à la pharmacie pratique Max Schrenzei, pe 2eC 

Biostatistique (au 1 e r trimestre] Jean-jacques Pernet, mer 2hC 2hEx 

Immunologie-parasitologie Vacat 2hC 1 eS 

Hétérocycle [toutes les deux semaines) Pierre Vogel, po 2hC 

Compléments de biochimie Divers enseignants de 2eC Compléments de biochimie 
l'Institut de biochimie 
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Programme & p 
des cours'^Cj 

• • I 

•HMB 
•.1 • 

• I 

2 e CYCLE 

4« année 

Chimie thérapeutique Bernard Testa, po 2C 
[chimie pharmaceutique organique) 
Chimie analytique pharmaceutique Ulrich Kesselrmg, po 3C 1 Ex 1 2TP 

Analyse pharmaceutique Ulrich Kesselring, po 1S 
avec la collaboration de 
Hô Nam Tran, mer 

Pharmacognosie et phytochimïe Kurt Hostettmonn, po 2C ôeTP 
Olivier Potterat, pas 

Pharmacologie et toxicologie Urs Ruegg, po 2C 
Pharmacie galénique et bio E Doelker, po [UNIGE] 4C 
pharmacie (enseignements intégrés) P Buri, po [UNIGE) 
Biopharmacie P Buri, po [UNIGE) 2eS 

Drj. Mayer, mer 

5 e année 

Chimie thérapeutique Bernard Testa, po 2C 

Biopharmoae et chimie thérapeutique Drj Mayer, mer 16TP 
[à suivre pendant 1 semestre, Bernard Testa, po 
travaux pratiques intégrés] 
Pharmacognosie et phytochîmie Kurt Hostettmann, po 2C 16TP 
Pharmacie galénique |à suivre pendant 1 semestre) R. Gurny, pa [UNIGE] 16TP 

Drj. Mayer, mer 
Pharmacologie et toxicologie Urs Ruegg, po 2C 

Pharmacologie clinique Jérôme Biollaz, po 2eC 2eS 

Médecine sociale et préventive Fred Paccaud, po lhC 
Nutrition et diététique Yves Schùtz, pd et mer leC 

Organisation et déontologie Jean-Luc Salomon, pe lhC 

Cours spécialisés 

Pharmacie hospitalière André Pannalier, pd leC 
Chapitres choisis de pharmacologie Jean-Claude Maire, pd 2eC 

Abréviations utilisées 'lÔîh 

•Mil 

s 
TP 
Ex 
h/ 

cours - - " ''' ' 
séminaire k\**'* -
travaux pratiques" 

= exercices; „ ' s 

hiver 

pb = ; professeur ofdiriairé 
pe • ••,.=, ; J professeur extraordinaire 
pd - "prlvat-doœnf " 
mer * -,-= „. ,' Wqître-d'enseignement* 
* et de recherche 

5 "? " 
' t e s 



I£* UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 
Û S E C T I O N D E P H A R M A C I E D E L A F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

Adresses ut i les 

Direction et administration 

Institut de chimie thérapeutique 

Institut d'analyse '» 

pharmaceutique 

Institut de pharmacognosie ;j 

et phytochimïe 3 

RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Professeur Bernard Testa, Président BEP 
1015 Lausanne 

6924521 692 4505 
Professeur Urs T. Ruegg, groupe de pharmacologie 1015 Lausanne 6924531 69245 05 
Secrétariat de la Section de pharmacie: Mme D. Bvaz (étudiants) Mme A. Berfano (le matin) Vacat 
Mme P. Olaechea (comptabilité) [le matin) 

6924500 6924491 6924506 6924506 

69245 05 6924505 69245 05 6924505 
Bibliothèque: Mme B. Ménétrey (l'après-midi) 692 45 08 69245 05 
Magasin central: MJ.-LMoor 
Mme Marlyne Berger - le matin 

6924480 
69244 81 

69245 05 6924505 

Professeur Bernard Testa, directeur 
Dr. J. Mayer, mer, groupe galénique BEP 6924521 

6922831 
6924505 
6924505 

Secrétariat de l'Institut 69245 00 69245 05 

Professeur Ulrich Kesselring, directeur BEP 
1015 Lausanne 

692 45 41 69245 05 
Secrétariat de l'Institut 6924500 6924505 

Professeur Kurt Hostettmann, directeur BEP 
1015 Lausanne 

6924561 69245 05 
Secrétariat de l'Institut 692 4500 6924505 

.Bien que faisant partie de la Faculté des sciences, la Section de pharmacie jouit 
d'une certaine'autonomie, les études de pharmacie étant régies par une ordonnan
ce fédérale. ' • 
Elle possède donc son propre secrétariat qui, à l'instar de ceux des facultés, est res
ponsable de renseigner les étudiants, de tenir à jour leur fichier et leurs dossiers, de 
/ecueilLir ies'demandës de-congés et les requêtes mllitairésv de.gérer les inscriptions 
;qux .examens et enfin "d'informer ié public sûr.lecalendrïerde 16 Section' ainsi que 
'sur les manifestations qui s'y déroulent. 

BEP = Bâtiment de l'Ecole de pharmacie 
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Comme le stipule l'Ordonnance fédérale réglant les examens des professions médi
cales, l'étudiant en médecine, arrivé ou terme de ses études, devra 
a) connaître l'homme bien portant et les troubles qui peuvent affecter sa santé, leurs 

causes, leurs symptômes, les moyens de les prévenir et de les influencer, et avoir 
le goût de la recherche; 

bj être en mesure d'appliquer les connaissances et les techniques acquises dans les do
maines de la prévention, du diagnostic, de la thérapeutique et de la réadaptation 

Le diplôme de médecin peut être obtenu au plus tôt après six années d'études. Les 
deux premières années, dites «études précliniques», permettront d'acquérir les 
connaissances requises concernant l'être humain. Durant les «études cliniques», les 
étudiants participent à un enseignement sous forme de cours ex cathedra, de cours-
bloc et de séminaires où, en petits groupes sous le contrôle d'enseignants expérimen
tés, ils se trouvent en contact avec des patients dont ils apprennent à faire l'anamnèse 
et pour lesquels ils analysent le diagnostic différentiel. La cinquième année, «année 
d'études à option», doit donner à tous les étudiants lo possibilité d'entrer en contact 
avec la vie d'un hôpital ou d'un institut de recherche 
Dès Tannée 1995-1 996, et à partir de la 2 e année d'études, la Faculté de médeci
ne a mis en place une réforme des études médicales visant à promouvoir un ensei
gnement centré sur le patient, l'étudiant et les besoins de la communauté plutôt qu'un 
enseignement basé sur les disciplines. Cette réforme se fonde sur les principes de l'in
tégration des branches médicales, la réduction des heures d'enseignement ex cathe
dra et la mise en place de modules d'auto-apprentissage des étudiants sous la forme 
de petits groupes avec l'aide de tuteurs. 

Diplôme fédéral de médecin (Pour les citoyens suisses, les étrangers et les réfugiés politiques 
titulaires d'un permis de séjour dans notre pays, sous réserve de certaines conditions à remplir} 

Diplôme de médecin de l'Université 
Doctorat en médecine 
Diplôme de médecin spécialiste de l'Université (Réservé aux candidats étrangers) 



Quel plan 
d'études? 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

F A C U L T É D E M É D E C I N E 

Ce plan d'études , ainsi que les 
examens qui le sanctionnent, est 

valable aussi bien pour le diplôme 
fédéral de médecin que pour le 

diplôme universitaire de médecin. Le 
premier titre donne le droit aux 

ressortissants suisses d'exercer la 
médecine dans leur pays. Le second 

est accessible aux candidats 
étrangers, mais ne leur donne pas le 

droit d'exercer en Suisse. 

Ce sont des dispositions cantonales 
qui régissent l'admission aux études, 
tandis que des règlements fédéraux 

définissent l'objectif de la formation, le 
moment des examens, leur contenu et 

les conditions à remplir pour s'y 
présenter, ainsi que les modalités de 
l'exercice de la profession médicale. 

1 r e année 
La l r e année se déroule à la Faculté des sciences. Elle est essentiellement 
consacrée à l'étude des sciences de base (chimie, physique, biologie). 

2 e année 
Dès la 2 e année, les cours sont propres à la Faculté de médecine et ont lieu 
en son sein. Les connaissances médicales de base concernant l'être humain 
sont enseignées. Elles permettent d'aborder l'étude de l'être humain malade. 
L'enseignement est dispensé sous forme de cours ex cathedra, de séances 
d'apprentissage par problèmes, de séminaires et de travaux pratiques. 

3 e année 
A partir de la 3 e année, les études comportent des cours ex cathedra, des 
cours coordonnés, des séminaires, des séances d'apprentissage par pro
blèmes ainsi qu'un enseignement au lit du malade (ELAA) Il existe aussi des 
travaux pratiques en pathologie et en microbiologie. Lors d'enseignements 
en groupes, les étudiants se trouvent en contact avec des patients dont ils ap
prennent à faire l'anamnèse et l'examen clinique pour aboutir à la formula
tion d'un diagnostic. 

4eannée 
A partir de la 4 e année, les disciplines cliniques sont habituellement traitées 
dans les services hospitaliers correspondants. La 2 e partie de la 4 e année se 
déroule sous forme de cours-blocs: enseignements en petits groupes sous 
forme d'aufo-apprenfissage, présentations de cas, etc La 4 e année compor
te également des cours à option. 

5 e année 
La 5 e année est une année de stages: elle donne la possibilité aux étudiants 
d'entrer en contact avec la vie d'un hôpital ou d'un institut des sciences mé
dicales de base. Elle doit comporter au moins 10 mois de stages dans les 
hôpitaux universitaires ou affiliés; un passage dans les services de médecine, 
pédiatrie et chirurgie est très fortement conseillé. 
Stage- 10 mois. Environ 200 lieux de stages 

6 e année 
La 6 e année est essentiellement constituée de cours cliniques et de sémi
naires. Comme en 4 e année, les disciplines cliniques sont traitées dans les 
services hospitaliers correspondants. 
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Répart i t ion des 
enseignements U j J S 

• • i 

1r© année Physique expérimentale 92 h 
Physique expérimentale TP 32 h 

Chimie générale eî analyhque 5 6 h 
Chimie générale et analytique TP 52 h 

Chimie organique 5 6 h 
Biologie animale 5 6 h 

Biologie animale TP i 5 h 
Biologie animale 2 6 h 

Biologie animale TP I 5 h 
Biologie cellulaire el végétale 38 h 

Biologie cellulaire ef végétale TP 15 h 
Anatomie 28 h 

Médecine psycho-sociale 42 h 
Histologie générale 42 h 

Introd au système suisse de santé publique 6 h 
Biochimie générale 40 h 

Physiologie générale 32 h 
Sciences fondamentales ef cliniques, sém 10 h 

Microbiologie générale 14 h 

2 e année 

Cours intégrés i 

Apprentissage par problèmes 
Introduction à la réforme 

Anatomie 
Biochimie 
Histologie 

Médecine psychosociale 
Biostatistiques 

Cardiovasculoire 
Respiration 

Digestion 
Reproduction / Développement 

Métabolisme/Nutrition 
Rein 

Neurosciences 
Song/Immunologiei 

Endocrinologie 
Anatomie TP 

Histologie/embryologie TP + S 
Physiologie TP 

Biochimie TP 

3 e année • 

Mgsr— 

Cours intégrés 

Enseignement au lit du malade (ELM) ' e 

Apprentissage par problèmes 
(statistiques, immmunologie ef allergie, 

cours intégrés) 
Sémiologie 

Pathologie générale 
Physiopathologie 

Pharmacologie/Toxicologie 
Microbiologie 

Immunologie générale 
Immunologie clinique, allergie 

Médecine psycho-sociale 
Introduction à la médecine nucléaire 

Eléments de radioprotection 
Introduction à la lecture d'un article médical 

Microbiologie et immunologie TP 
Pathologie TP et séminaires 

Angéiolog'ie 
Cardiologie 

Croissance et vieillissement 
Endocrinologie et métabolisme 

Castro-entérotogie 
Hématologie 
Pneumologie 

Endocrinologie 
Rems et voies unnoires hypertension ait. 

58 h 

U 
30 h 
20 h 
30 h 
40 h 
26 h 
28 h 
25 h 
33 h 

Enseignement au lit du malade (ELM) 154 h 
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Répart i t ion d e s ^ 
enseignements f l | 

4e a n n é e & g p 

Cours coordonnés (CC) ĵ OV 

Cours à option A 

Cours blocs (CB) 

Clinique pédiatnque 1 2 h 
Clin prop d'obstétrique et de gynécologie 52 In 
Policlinique médicale et thérapeutique med 55 h 

Médecine générale 6 h 
Médecine interne 7 h 

Gériatrie 10 h 
Médecine Interne séminaire 15 h 

Cardiologie II 11 h 
Auscultofion pulmonaire 3 h 

Radîadiagnostic 43 h 
Radio-oncologie / h 

Diagnostic en chimie clinique 4 h 
Médecine nucléaire 7 h 

Clinique dermato-vénérologique 60 h 
Clinique propédeutique ophtalmologique 27 h 

Clinique propédeutique ORL 29 h 
Clinique orthopédique 1 1 h 

Pathologie spéciale 25 h 
Générique médicale 1 5 h 

Introduction à la psychiatrie 17 h 
Médecine sociale et préventive 16 h 

CC de chirurgie de l'appareil locomoteur 26 h 
CC urgences 15 h 

CC sénologie 1 2 h 
Histoire de la médecine 18 h 

Biomaténaux 30 h 
Génétique médicale 16 h 

Orthopédie 9 h 
Ens tnformattf sur les médecines parallèles ! 0 h 

Epidémiologie infectieuse 8 h 
Auscultation pulmonaire 2 h 

Médecine sociale et préventive 6 h 
Initiation à la lecture d'un article médical 8 h 

Immunologie clinique et allergologie 4 h 
Séminaire intenac. d'éthique biomédicale 12 h 

Diagnostic en chimie clinique 4 h 
Médecine palliative 8 h 

Chirurgie: 4 semaines 
Médecine interne: 4 semaines 

Gynécologie/obstétrique: 2 semaines 
Psychiatrie: 2 semaines 

Ota-rhino-laryngologîe: 1 semaine 
Ophtalmologie: 1 semaine 

Pédiatrie: 2 semaines 

6 e a n n é e Clinique chirurgicale 102 h 
Séminaires de chirurgie 20 h 

Clinique pédiatrique 58 h 
Séminaire de pathologie 54 h 

Clinique dermato- vénérologique 20 h 
Clinique ophtalmologique 1 8 h 

Clinique neurologique 26 h 
Clinique ORL 42 h 

Clinique gynécologique/obstétrique 26 h 
Clinique de rhumatologie/réhabilrtalion 38 h 

Nosologie et thérapie psychiatrique 50 h 
Psychiatrie clinicjue 28 h 

Méd int , pharmaco clin., thérap med 96 h 
Idem, séminaire 1 2 h 

Médecine générale 6 h 
Séminaire de radiologie 27 h 

Médecine de catastrophe 1 2 h 
Diagnostic en chimie clinique 4 h 

Médecine sociale et préventive 36 h 
Médecine légale 40 h 

Economie de la santé I 8 h 
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D o c t o r a t O i L'obtention du grade de docteur en médecine de l'Université de Lausanne est régie 
par un règlement qui s'applique aussi bien aux candidats suisses qu'étrangers Ce 
grade est conféré aux porteurs du diplôme fédéral ou d'un diplôme jugé équivalent 
par la Faculté et dont un travail a été reconnu par le Conseil de Faculté comme une 
thèse de doctorat. 

Les candidats doivent être immatriculés à l'Université en qualité de doctorants pendant 
les semestres (au minimum deux consécutifs) où ils préparent leur travail de thèse. Ils 
doivent rester immatriculés jusqu'à l'acceptation de la thèse par le Conseil de Faculté. 
Une thèse de doctorat est indispensable pour obtenir le diplôme de médecin spécia
liste FMH. Toutefois, la thèse en médecine représente en général un travail moins ver 
lumineux et moins long (en moyenne un à deux ans) qu'une thèse dans d'autres orien
tations universitaires. De plus en plus d'étudiants en médecine font en sorte de 
commencer leur thèse pendant leurs études. 

... h 

D i p l ô m e d e m é d e c i n ;O ï . j L'obtention de ce grade est régie par l'article 6 3 du Règlement de la Faculté de Mé-
S p é c i a l i s t e d e l ' U N I L - - * . ' " decine. Il est décerné aux porteurs du diplôme de médecin conféré par l'Université, 

• M B 
d'un diplôme étranger jugé équivalent. 

S p é c i a l i s a t i o n O 
a p r è s l e s é t u d e s •;: 

i-4 

La spécialisation après les études n'est pas du ressort de l'Université: l'obtention, 
pour les Suisses, du Diplôme de médecin spécialiste FMH est réglée par la Fédéra
tion des Médecins Suisses, d'entente avec les sociétés de spécialistes. Lo FMH décer
ne les titres correspondant aux spécialités ci-dessous aux médecins qui, après l'obten
tion du diplôme fédéral, ont suivi avec succès pendant 5 à ô ans la formation requise 
pour pratiquer une spécialité. 

Voici la liste des spécialités FMH avec, entre parenthèses, les sous-spécialités: 

Anesfhésiologie (médecine intensive - pharmacologie clinique - médecine du travail) 
• Chirurgie (chirurgie de la main - médecine intensive - médecine du travail] • Chi
rurgie cardiaque et vasculaire thoracique (médecine intensive - médecine du travail) 
• Chirurgie maxillo-faciale (médecine intensive - médecine du travail] * Chirurgie 

'•4rs4 orthopédique (chirurgie de la moin - médecine intensive - médecine du travail) • 
\:T. ' Chirurgie péd'tatrique (chirurgie de la main - médecine intensive - médecine du tra-

V Q l l ) • Chirurgie plastique et reconstructive (chirurgie de la main - médecine inrensi-
.'\Xâ v e ~~ médecine du travail) • Dermatologie et vénéréologie (allergologie et immunolo

gie clinique - angiologîe - pharmacologie clinique - médecine du travail) • 
Gynécologie et obstétrique (cytologie gynécologique - médecine du travail) • Méde
cine générale [médecine du travail) • Médecine interne (allergologie et immunologie 
clinique - angiologie - cardiologie - endocrinologie - gastro-entérologie - hémato
logie - médecine intensive - néphrologie - oncologie-hématologie - pharmacologie 
clinique - pneumologie - rhumatologie - médecine du travail] • Médecine légale 
(pharmacologie clinique - médecine du travail) • Médecine physique et réadapta
tion (rhumatologie - médecine du travail) • Médecine tropicale (pharmacologie cli
nique - médecine du travail) • Neurochirurgie (médecine intensive - médecine du 
travail) • Neurologie (médecine du travail) • Ophtalmologie (médecine du travail) • 
Oto-rhino-laryngoiogie (allergologie et immunologie clinique - chirurgie cervico-fa-
ciale - phoniatrie - médecine du travail) • Pathologie [cytopathologie clinique - mé
decine du travail) • Pédiatrie (allergologie et immunologie clinique - cardiologie -
endocrinologie - hématologie - médecine intensive - néphrologie - neuropédiatrie -
oncologie-hématologie - médecine du travail) • Prévention et santé publique (phar
macologie clinique - médecine du travail) • Psychiatrie et psychothérapie (médecine 
du travail) • Psychiatrie et psychothérapie d'enfants ef d'adolescents [médecine du 
travail) • Radiologie médicaie/radiodiagnostic (neuroradiologie - radiologie pédia-
trique - médecine du travail) • Médecine nuciéaire/rad'to-oncologie (médecine du 

t . travail) • Urologie [médecine intensive - médecine du travail). 
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Perspectives £ 
professionnel les 

Quel avenir? Comme on peut le voir en axaminant le tableau ci-dessous, la très grande matante 
des |eunes diplômés en médecine exerce son art dans le secteur de la santé, et cela 
avec un faible taux d'inactivité comparé à d'autres voies d'études. Pourtant, il faut 
souligner une tendance marquée au début des années 9 0 : l'augmentation des ins
criptions en facultés de médecine Cette augmentation a pour conséquence que le 
nombre d'étudiants dépasse les capacités d'accueil au stade des études préclmiques 
et cliniques. Les autorités universitaires tentent d'y remédier à court terme avec trois 
types de mesures: l'augmentation des places d'accueil, le déplacement des étudiants 
d'une faculté de médecine à l'autre, et une sévérité accrue lors du 1 e r examen propé-
deutique. 

Restent deux inconnues à l'horizon des futurs diplômés en médecine, les mesures poli
tiques ef financières qui seront prises pour limiter les coûts de la santé, et une concur
rence possible avec des ressortissants étrangers dans le cadre d'une ouverture de la 
Suisse vers l'Union européenne. 

•̂ yfi Enfin, rappelons que la Suisse connaît la plus forte densité médicale d'Europe. Au de-
.Êâ'ïiij meurant, de grandes différences subsistent entre les sous-secteurs du marché du travail 

d'une part, et entre les régions d'autre part On sait que certaines spécialités FMH 
sont surencombrées [chirurgie cardiaque) alors que la médecine générale, par 

1 exemple, offre encore un relatif équilibre entre l'offre et la demande. Ce sont ici les 
î î l l sociétés de spécialistes qui devront définir plus précisément les besoins annuels par 

Tous les deux ans, l'ASOU (Association suisse pour l'orientation 
universitaire) effectue avec l'OFIAMÏ une enquête dans toute lo 
Suisse sur le passage à l'emploi des jeunes diplômés universi
taires, les chiffres ci-contie sont extraits de cette enquête, qui 
porte sur la situation professionnelle des ieunes licenciés environ 
une année après l'obtention de leur titre universitaire, il convient 
donc de considérer ces chiffres comme une information sur le 
premier emploi des jeunes diplômés, et non sur l'orientation de 
leur carrière à moyen terme. En outre, nous n'avons retenu ici 
que in situation des jeunes diplômés des Universités de Lausan
ne, Genève, Fribourg et Neuchôtel, sans tenir compte des hautes 
écoles alémaniques ni des Ecoles polytechniques fédérales 

Les secteurs d'activité des jeunes diplômés de Suisse romande en 1995 

Théologie fjSÉrT 
Droit 

Inst. de police scientifique " j * • 
Lettres avec langue ** 
Lettres sans langue ** fâjfiri 

Economie politique 3"Ç3f? 
Autres HEC î»;-

Sciences politiques r*!1 

Sciences sociales '̂.̂ "j" 
Psychologie |âî^ 

Sciences ^ 
Pharmacie 
Médecine : p T 

25 

17 
25 

18 
12 
27 

99 

10 
13 

83 
48 

10 

14 
42 

133 

16 
27 

32 

26 
76 

35 
35 

23 

10 

15 

14 
107 42 

10 

35 
10 

** Nous avons distingué tes jeunes diplômés en lettres qui ont une langue comme branche principale de ceux qui n'en ont pas Comme on peut le 
voir en effet, ces deux catégories de licenciés s'insèrent dans des secteurs professionnels sensiblement déférents. 
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Programme 
des cours «-Vj 

hb i 

••Ri 
V W i | 

IHHI 

E x a m e n de f i n | 
de 2e a n n é e 

IRE ANNÉE 

Physique expérimentale Majed Chergui, po 92 C 
Physique expérimentale Majed Chergui, po 

et collaborateurs 
32 TP 

Chimie générale et analytique Pierre Feschotte, po 56 C 
Chimie générale et analytique Pierre Feschotte, po 52 TP 
Chimie organique Manfred Mutter, po 56 C/EX 

Biologie animale Walter Wahli, po 56 C 
Biologie animale Walter Wahli, po 15 TP 

Biologie animale Peter Vogel, po 26 C 
Biologie animale Peter Vogel, po 15TP 
Biologie cellulaire et végétale Edward Former, po 38 C 
Biologie cellulaire et végétale Edward Former, po 15TP 
Anatomie Stefan Catsicas, po 20 C 

Joseph Dôrfl, pas 8 TP 
Béat Riederer, sup 
Giorgio Innocent!, pas 

Histologie générale 5tefan Catsicas, po 42 C Histologie générale 
Radivo| Krstic, pas 
Christophe Reymond, pat 

Biochimie générale Claude Bron, po 40 C 

Physiologie générale Pavel Kucera, po 
Pierre Magistretti, po 
Paul Honegger, pas 

32 C 

Médecine psycho-sociale Patrice Guex, pas 42 C 

Introduction au système suisse de santé publique Fred Paccaud, po 
avec la collaboration de 
Jean Martin, mer 

6 C 

Séminaires interfacu taires de sciences Pave! Kucera, po 10 S 
fondamentales et cliniques 
Microbiologie générale Dieter Haas, pas 1 4 C 

v " ê • : '2Jê ANNÉE ' '* 

Apprentissage par problème 53 APP 

Introduction à la réforme 4 C 

Anatomie Stefan Catsicas, po 
Josef Dôrfl, pas 
Jean-Pierre Hornung, sup 
Beat Riederer, ma 
Egbert Welker, ma 

40 C 

Biochimie Claude Bron, po 
jean-Charles Cerottim, po 

36 C 

Heidi Diggelrnann, po 
Jean-Pierre Kraehenbuhl, pe 
Heidi Diggelrnann, po 
Jean-Pierre Kraehenbuhl, pe 
Nicolas Fasel, pas 

Histologie Stefan Catsicas, po 2 C Histologie 
Radîvoj Krstic, pas 
Christophe Reymond, pat 

Médecine psycho-sociale Patrice Guex, pas 8 C Médecine psycho-sociale 
Daniel Masson, me 
et collaborateurs 

Biostatistiques Fred Paccaud, po 9 C Biostatistiques 
avec la collaboration de 
Alfio Marazzï, pas 
Guy van Melle, mer 

1 er e x a m e n 
p r o p é d e u t i q u e ]ÇJB 
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Programme 
des cours 

2 E ANNÉE (SUITE) -

Cardio-vasculaire Pavel Kucera, po 
Jacques Mauël, po 
Radivoj Krstîc, pas 

28 Ci 

Respiration Eric jequier, po 
Jacques Mauël, po 
Radivo| Krstîc, pas 
Peter Clarke, sup 

30 Ci 

Digestion André L. Blum, po 21 Ci Digestion 
Pavel Kucera, po 
Jean-Pierre Kraehenbùhl, pe 
Christophe Reymond, pat 

Reproduction/Développement Radivo| Krstic, pas 21 Ci 

Métabolisme/Nutrition Ericjéquier, po 
Jacques Mauël, po 

40 Ci 

Rein François de Ribaupierre, po 
Jean-Pierre Wauters, po 
Jean-Pierre Kraehenbùhl, pe 
Radivo| Krstic, pas 

15 Ci 

Neurosciences Gilbert Assal, po 
Pavel Kucera, po 
Pierre Magistrettî, po 
vacat 
François de Ribaupierre, po 
Nicolas de Tribolet, po 
Josef Dôrfl, pas 
Giorgio Innocent), pas 
Radivoj Krstic, pas 
Jean-Pierre Hornung, sup 
Peter Clarke, sup 

80 Ci 

Sang/immunologie Claude Bran, po 24 Ci Sang/immunologie 
Jean-Charles Cerottini, po 
Jacques Mauel, po 
Radivoj Krstic, pas 
Denis Rivier, mer 

Endocrinologie Ericjéquier, po 24 Ci Endocrinologie 
Jean-Pierre Kraehenbùhl, pe 
Luc Tappy, pat 

Anatomie Stefan Catsicas, po 
Josef Dôrfl, pas 
Giorgio Innocenti, pas 
Jean-Pierre Hornung, ma 
Beat Riederer, ma 
Egbert Welker, ma 
Peter Clarke, sup 
Norbert Schônenberger, sup 

144 TP 

Histologie/Embryologie Stefan Catsicas, po D8 TP/S Histologie/Embryologie 
Radivoj Krstic, pas 
Christophe Reymond, pat 
Ibtissam Barakat Walter, mer 

Physiologie Ericjéquier, po 64 TP Physiologie 
Pavel Kucera, po 
Pierre Magistretti, po 
François de Ribaupierre, po 
Paul Honegger,pas 
Maria Kiraiy, mer 
Yves de Ribaupierre, mer 
Yves Schùtz, mer 
Eric Raddaîz, sup 

m 



Programme 
des cours 
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"t. i 

2 E ANNÉE (SUITE) 

Biochimie Claude Bron, po 35 TP 
Jean-Pierre Mach, po 
Jacques Mauël, po 
Jurg Tschopp, po 
Jean-Pierre Kraehenbùhl, pe 
Denis Rivîer, mer 

E x a m e n de f i n : 
de 3** année• 

> 3 e ANNÉE 

Apprentissage par problèmes 58 APP 

Sémiologie André L Blum, po 
Daniel-Vincent Egloff, po 
Rolf C. Gaillard, po 
Michel gillet, po 
Michel-Pierre Glauser, po 
Lukos Kappenberger, po 
Hans-Jurg Leisinger, po 
Philippe Leuenberger, po 
Alexander Kai-Lik So, po 
Nicolas de Tribolet, po 
Jean-Jacques Goy, pas 
Patrice Guex, pas 
Pierre-François Leyvraz, mer 
François Mosimann, mer 

4 7 C 

Pathologie générale Frederik T- Bosman, po 32 C Pathologie générale 
Robert-CharlesJanzer, pas 
Ricardo Lourim, pas 
et collaborateurs 

Physio pathologie Vacat 30 C Physio pathologie 
François Feihl, mer 

Pharmacologie/Toxicologie Susanna Cotecchia, po 34 C Pharmacologie/Toxicologie 
Jacques Diezi, po 
Bernard Rossier, po 
Jean-Daniel Horisberger, pas 
Laurent Schild, mer 

Microbiologie Jacques Bille, po 
Heiai Diggelmann, po 
Patrick Francioli, po 
Philippe-Charles Fret, po 
Michel-Pierre Glauser, po 
et collaborateurs 

48 C 

Immunologie générale Jean-Charles Cerottîni, po 1 0 C 

Immunologie clinique, allergie Phi ippe-Charles Frei, po 
François Spertini, mer 
et collaborateurs 

8 C 

Médecine psycho-sociale Patrice Guex, pas 22 C Médecine psycho-sociale 
et collaborateurs 

Introduction à la médecine nucléaire Angeliko Bischof Delaloye, mer 2 C 
Eléments de radïoprotection Jean-François Valley, pas 4 C 

Introduction à la lecture d'un article médical Jérôme Btollaz, po 
Bernard Rossier, po 

8 C 

Microbiologie et immunologie TP Jacques Bille, po 
Heiai Diggelmann, po 
Patrick Francioli, po 
Philippe-Charles Frei, po 
Michel-Pierre Glauser, po 
et collaborateurs 

20 C 
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Programme 
des cours-4 >i 

. i 

>><i 

•-m 

S*? 

m 

V : " - : 1 - * c a n n é e (suite) ' ^ ^ ^ ^ ^ V . ' * -

Pathologie TP et séminaires Fredenk T. Bosman, po 
et collaborateurs 

38 C 

Angéiologie François Mosimann, mer 
et collaborateurs 

14 G 

Cardiologie Lukas Kappenberger, po 
et collaborateurs 

30 G 

Croissance et vieillissement André Calame, po 
Christophe Bûla, me 
et collaborateurs 

20 Ci 

Endocrinologie et métabolisme Rolf C Gaillard, po 
et collaborateurs 

30 G 

Gastro-e n té ro log ïe André L Blum, po 
Jean-Jacques Gonvers, pas 
et collaborateurs 

40 Ci 

Hématologie Marc Schapira, po 
et collaborateurs 

26 Ci 

Pneumologie Philippe Leuenberger, po 
et collaborateurs 

28 G 

Reins et voies urinaires, hypertension artérielle Jean-Pierre Wauters, po 
Hans R. Brunner, po 
Hans-Jurg Leiseinger, po 
et collaborateurs 

33 G 

Enseignement au ht du malade (ELM) 154 ELM 
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des cours 
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Y j 

( • B i l l 

t.-M 

• • • I I 

4 E A N N E E 

( L e nombre d'heures mentionnées pour chaque discipline ne comprend pas celles qui 
attribuées dans le cadre des cours coordonnés ef des cours-blocs) 

Cours-bloc de chirurgie (4 semaines) 

Clinique orthopédique 

Clinique pédiatrique 

Cours-bloc de pédiatrie (2 semaines) 
Clinique propédeulique oto-rhino-laryngobgique 
Cours-bloc d'oto-rhïno-laryngologie |1 semaine) 

Clinique propédeutique ophtalmologique 

Cours-bloc d'ophtalmologie (1 semaine) 

Clinique dermato-vénéréologique 

Clinique propédeutique d'obstétrique 
eî de gynécologie 
Cours-bloc d'obstétrique et 
de gynécologie (1 semaine) 

sont 

C Michel Gîllet, po 
avec la collaboration de 
Patrick Aebischer, po 
vacat 
Nicolas de Tribolef, po 
Heinz Fankhauser, pe 
Jean-Claude Givel, pas 
Augustin Besson, mer 
René Chîoléro, mer 
Michel Dutoit, mer 
Jean-Patnce Gardaz, mer 
Pierre-François Leyvraz, mer 
Marco Merhni, mer 
François Mosimann, mer 
Patrick Ravussin, mer 
Olivier Reinberg, mer 
et collaborateurs 

vacat 1 1 C 
avec la collaboration de 
Michel Du toit, mer 
Charles Gobelet, mer 
Pierre-François Leyvraz, mer 

André Calame, po 1 2 C 
Jean-Pierre Guignard, po 
Jean-Marie Matthieu, po 
Thierry Deonna, pas 
Claire-Lise Fawer, mer 
Jean-Léopold Micheli, mer 
Maurice Payot, mer 
Bernard Pelet, mer 
Michel Roulet, mer 

André Calame, po 
Philippe Monnier, po 
Philippe Monnier, po 
et collaborateurs 
Leonidas Zografos, po 
Michel Gonvers, pos 
Aubin Balmer, mer 
Nicolas Ducrey, mer 

Michel Gonvers, pas C 
Aubin Balmer, mer 
Nicolas Ducrey, mer 
Ruggero Foggioni, mer 
Leonidas Zografos, mer 
et collaborateurs 
vacat 60 C 
Daniel Hohl, mer 
Florence Baudraz, me 
et collaborateurs 
Pierre De Grandi, po 52 C 
Patrick Hohlfeld, pas 
Pierre De Grandi, po C 
avec la collaboration de 
Patrick Hohlfeld, pas 
Pauljanecek, mer 
Marc Germond, me 
Pierre-Jean Ditesheim, me 
Sylvain Meyer, mer 
Hans[ôrg Welti, me et collab 

C 
29 C 

C 

27 C 
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Programme Î J J i 
des cours 

4 e ANNEE (SUITE) 

Médecine sociale et préventive 

Génétique médicale 

Radïodiagnostïc 

Radio-oncologie 
Médecine nucléaire 
Diagnostic en chimie clinique 

Pathologie spéciale 

Médecine interne 
Médecine Interne 

Cours-bloc de médecine interne [4 semaines) 

Cardiologie II 

Auscultation pulmonaire 
Médecine générale 

Fred Paccaud, po 16 C 
avec la collaboration de 
Marcel-André Boillat, pas 
Fabio Levi, pas 
Bernard Burnand, mer 

Graziano Pescia, po 15 C 
Daniel Schorderet, pas 
Pierre Schnyder, po 43 C 
avec la collaboration de 
Angela Anderegg, pas 
Christian Hessler, pas 
Bertrand Duvoisin, mer 
François Gudinchet, mer 
Reto Meuli, mer 
Antoine Uské, mer 
Dominique Fournier, me 
RenéOlîvier Mirimanoff, po 7 C 
Angelika Bischof Delaloye, mer 7 C 
Claude Bachmann, pas 4 C 
avec la collaboration de 
Jean-Pierre Wauters, po 
Frederik Bosman, po 25 C 
Claude-Yves Genton, pas 
Ricardo Launm, pas 
Françoise Delacrétaz, mer 
Prosper Anani, me 
Louis GUJIIOU, me 
Peter Burckhardt, po 7 C 
Peter Burckhardt, po 15 S 
et collaborateurs du Département 
de médecine Interne 
André L. Blum, po 
Philippe-Charles Frei, po 
Michel-Pierre Glauser, po 
Lukas Kappenberger, po 
Philippe Leuenberger, po 
Pascal Nîcod, po 
Jean-Pierre Wauters, po 
Jean-Jacques Gonvers, pas 
Pierre-Michel Schmidt, me 

Peter Burckhardt, po C 
avec la collaboration de 
Jérôme Biollaz, po 
André L. Blum, po 
PhilippeCharles Frei, po 
Michel-Pierre Glauser, po 
Lukas Kappenberger, po 
Philippe Leuenberger, po 
Pascal Nicod, po 
Jean-Pierre Wauters, po 
Fulgencio Gomez, mer 
Daniel Thïébaud, mer 
Pierre-Michel Schmidt, me 
Lukas Kappenberger, po 1 1 C 
et collaborateurs 
Philippe Leuenberger, po 3 C 
Alain Pécoud, po 6 C 
avec la collaboration de 
médecins praticiens 
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Programme 
des cours .$jk-

4= ANNEE (SUITE) 

JÊÊÊÊÊÊ 

HjBjH 

WÊÊÊm 

* .»• 

• r-— 
• B H 

•HHH 

r . " 

•HH 

• 

. .-a » 

HHH 

• " y -

.'•ï-ir." 

Policlinique médicale 
et thérapeutique médicale 

Gériatrie 

Introduction à la psychiatrie (psychiatrie d'adultes, 
psychiatrie d'enfants et d'adol , psychogénatne) 

Cours-bloc de psychiatrie [2 semaines) 

Urgences Coordinateur 

Chirurgie de l'appareil moteur Coordinateur 

Sénologie Coordinateur 

Alain Pécoud, po 55 C 
avec la collaboration de 
FerdyJ. Lejeune, po 
Roger Darioli, pas 
Jean-Jacques Gonvers, pas 
Michel Burnier, mer 
Peter Burckhardt, po 1 0 C 
Christophe Bûla, me 
et collaborateurs 
Henri Dufour, po 1 7 C 
vacat 
Olivier Halfon, po 
Jean Wertheimer, po 
François Ansermet, pas 
Edmond Gilliéron, pas 
Gérard Salem, mer 
Jacques Besson, me 
Jean-Michel Porret, me 

Gilbert Assal, po C 
vacat 
Olivier Halfon, po 
Jean Wertheimer, po 
François Ansermet, pas 
Edmond Gilliéron, pas 
Pierre Baumann, mer 
Elisabeth Fivaz, mer 
Gérard Salem, mer 
Jacaues Besson, me 
Michel Gaillard, me 
Jean-Michel Porret, me 
Fernand Seywert, me 
Italo Sirneone, me 
et collaborateurs du Départe
ment et des Services de 
Psychiatrie 

Augustin Besson, mer 1 5 CC 
avec la collaboration de 
vacat 
vacat 
Patrice Guex, pas 
René Chioléro, mer 
Jean-Léopold Micheli, mer 
Marie-Denise Schalier, mer 

vacat 26 CC 
avec la collaboration de 
Michel Gïilet, po 
Nicolas de Tribolet, po 
Michel Dutoit, mer 
Charles Gobelet, mer 
Pierre-François Leyvraz, mer 
Olivier Reinberg, mer 

Christian Hessler, pas 1 2 CC 
avec la collaboration de 
Pierre De Grandi, po 
FerdyJ. Le|eune, po 
R.-O Minmanoff, po 
Jean-Claude Givel, pas 
Patrice Guex, pas 
Fulgencio Gomez, mer 
Hansjôrg Welti, me 
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des cours Y'*; 

• H l l • H H 

r- .,1kl 

"l V*i 
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• • : 

.-••V,..-,. 

•VA 

Cours à option 

Séminaires inrerfaculîaires d'éthique biomédicale Jacques Diezi, po 12 S Séminaires inrerfaculîaires d'éthique biomédicale 
Jean-Pierre Wauters, po 
Patrice Guex, pas 

Génétique médicale Graziano Pescia, po 16C 
Orthopédie vacat 9 C 

Diagnostic en chimie clinique Claude Bachmann, pas 4 C 
Auscultation pulmonaire Philippe Leuenberger, po 2 C 
Médecine sociale et préventive Fred Poccaud, po 6 S 
Initiation à la lecture d'un article médical Jérôme Biollaz, po 8 S 

Bernard Rossier, po 

Immunologie clinique et allergologie Philippe-Charles Frei, po 4 C 
Enseignement mformaîiî sur Jacques Diezi, po 1 0 C 
les médecines para Hèles 
Biomatérîaux Patrick Aebischer, po 30 C 

et collaborateurs de 'EPFL 
Epidémiologle infectieuse Patrick Francioli, po 8 C 
Histoire de la médecine Bernardino Fantîni, po 18 C 
Médecine pa iative Patrice Guex, pas 8 C 

L 

I B 

•Bill 

ANNÉE D'ÉTUDES À OPTION 

'-tt 5 E ANNEE 

Année d'études à option (dix mois de stages). Le programme des stages de 
chaque étudiant est établi selon les préférences de ce dernier. Les Facultés de mé
decine de Genève et de Lausanne tiennent à jour un catalogue des places de stage 
en Suisse romande. Renseignements auprès du Secrétariat de l'Enseignement pré-
et postgradué. 
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F A C U L T É D E M É D E C I N E 

Programme S * 3 

des cours I H ^ = 

E x a m e n f i n a l 
2e et 3e p a r t i e s 

• • • • • 
•Bal 

: : : f ! : 

a .i • 

6E ANNÉE 

Clinique chirurgicale Michel Gillet, po 102 C Clinique chirurgicale 
avec la collaboration de 
Patrick Aebischer, po 
Hans-Jùrg Leismger, po 
FerdyJ. Lejeune, po 
vacat 
Nicolas de Tribolet, po 
Jean-Claude Givel, pas 
Augustin Besson, mer 
Mohamed Boumghar, mer 
Marco Merlinî, mer 
François Mosimann, mer 
Olivier Reinberg, mer 

Séminaires de chirurgie Michel Gillet, po 20 S Séminaires de chirurgie 
avec la collaboration de 
Hans-jùrg Leisînger, po 
vacat 
Nicolas de Tribolet, po 
Olivier Reinberg, rner 

Clinique derrnalo-vénéréologique vacat 20 C 

Clinique ophtalmologique Leomdas Zografos, po Clinique ophtalmologique 
Michel Gonvers, pas 
Aubin Balmer, mer 
Nicolas Ducrey, mer 

18 C 

Médecine sociale eî préventive Fred Paccaud, po 36 C Médecine sociale eî préventive 
avec la collaboration de 
Patrick Franaoli, po 
Heikkï Savolamen, po 
Marcel-André Boillat, pas 
Fabio Levi, pas 
Bernaid Burnand, mer 
Jean Martin, mer 

Economie de la santé Fred Paccaud, po 
avec la collaboration de 
Jean-Pierre Danthine, po 
Alberto Holly, po 
Roger Darioli, pas 

18 C 

Clinique pédiatrïque André Calame, po 
Jean-Pierre Guîgnard, po 
Jean-Marie Matthieu, po 
Thierry Deonna, pas 
Claire-Lise Fawer, mer 
Jean-Léopold Miche h, mer 
Maurice Poyot, mer 
Bernard Pelet, mer 
Michel Roulet, mer 
et collaborateurs 

58 C 

Médecine de catastrophe Michel Gillet, po 12 C Médecine de catastrophe 
et collaborateurs 

Clinique neurologique vacat 26 C Clinique neurologique 
avec la collaboration de 
Gilbert Assal, po 
Paul-André Despland, pas 

Clinique de rhumatologie et réhab litation Alexander K -L. So, po 38C Clinique de rhumatologie et réhab 
avec la collaboration de 
Jean-Charles Gerster, pas 

Séminaires de pathologie Frederik Bosman, po 
Miche Campiche, pas 
Claude-Yves Genton, pas 
Robert-CharlesJanzer, pas 
Françoise Delacrétaz, mer 
Louis Guillou, mer 

54 S 
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F A C U L T É D E M É D E C I N E 

Programme B j i 
des cours 3» 

6 E ANNEE (SUITE) 

M . 

Médecine légale 
[y. c. travaux en petits groupes] 

Clinique oto-rhmo-laryngologique 

Clinique gynécologique et obstétricale 

Nosologie et thérapie psychiatriques (psychiatrie 
d'adultes, psychiatrie d'enfants et d'adolescents, 
psychogériatrie et neuropsychologie) 

Psychiatrie clinique 

Médecine interne [clinique et policlinique médic ), 
pharmacologie clinique et thérapeutique médicale 
(enseignement coordonné) 
et collaborateurs de la PMU et du 
Département de médecine interne 

Prosper Anani, me 
Charlotte Fontollief, me 
Emïlia Saraga, me 
et collaborateurs 
Patrice Mangin, po 40 C 
Thomas Krompecher, mer 
Conception Brandt, me 
Laurent Rivier, me 
Philippe Monnier, po 42 C 
FerdyJ. Le|eune, po 
Pierre De Grandi, po 
Patrick Hohlfeld, pas 26 C 
Sylvain Meyer, mer 
Pierre-Jean Ditesheim, me 
Marc Germond, me 
Hansjôrg Welti, me 
et collaborateurs 
Gilbert Assal, po 50 C 
Henri Dufour, po 
vacat 
Olivier Halfon, po 
Jean Wertheimer, po 
François Ansermet, pas 
Edmond Gilliéron, pas 
Patrice Guex, pas 
Pierre Baumann, mer 
Elisabeth Fivaz, mer 
Gérard Salem, mer 
Jean-Michel Porret, me 
Fernand Seywert, me 
et collaborateurs du Départe
ment et des Services de 
Psychiatrie 

Henri Dufour, po 28 C 
vacat 
Olivier Halfon, po 
Jean Wertheimer, po 
François Ansermet, pas 
Edmond Gilliéron, pas 
Jacques Besson, me 
Michel Gaillard, me 
Jean-Michel Porret, me 
Fernand Seywert, me 
Italo Simeone, me 
et collaborateurs du Départe
ment et des Services de 
Psychiatrie 

Peter Burckhardt, po 96 C 
Jérôme Biollaz, po 
André L Bium, po 
Philippe-Charles Frei, po 
Michel-Pierre Glauser, po 
Lukas Kappenberger, po 
FerdyJ. Lejeune, po 
Philippe Leuenberger, po 
Pascal Nicod, po 
vacat 
Marc Schapîra, po 
Jean-Pierre Wauters, po 
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tM F A C U L T É D E M É D E C I N E 

des cours „ 
Programme 

6E ANNÉE (SUITE) 

Séminaires de médecine interne Peter Burckhardt, po 
Pascal Nicod, po 
Alain Pécoud, po 
et collaborateurs 

1 2 S 

Médecine générale 
avec la collaboration de médecins praticiens 

Alain Pécoud, po 6 C 

Séminaires de radiologie 
(enseignement par groupes) 
et collaborateurs du Service de radiodiagnostic 

Pierre Schnyder, po 
Christian Hessler, pas 

27 S 

Diagnostic en chimie clinique Claude Bachmann, pas 4 C 

LISTE DES COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

•Bar 

Aubin BALMER 
Laurent BARRELET 
Pierre BAUMANN 
Jean-Daniel BAUMGARTNER 
Jean-Pierre BERGER 
Gilles BERTSCHY 

Kamel P. BESSEGHIR 
Augustin BESSON 
Angehka BISCHOF DELALOYE 
Julien BOGOUSSLAVSKY 
Georges-Antoine BOREL 
Mohamed BOUMGHAR 
Franz BUCHEGGER 

Bernard BURNAND 
Michel BURNIER 
René CHIOLÉRO 
Stéphanie CLARKE-HOSEK 

Peter CLARKE 
Françoise DE1ACRÉTA2 
Giuseppe DEL GIUDICE 
Michel André DUCHOSAL 
Nicolas DUCREY 
Michel DUTOIT 

Bertrand DUVOISIN 
Jean-François ENRICO 
Claire-Lïse FAWER 

François FFJHL 

Jean-William FITTING 

Elisabeth FIVAZ 
Martin FROMER 
Jean-Patrice GARDAZ 
Joseph GHIKA 
Nicolas GILLIARD 
Charles GOBELET 

Claude GODARD 

Ophtalmo-pédiatrie 
Chimiothérapie des tumeurs solides 
Recherches biologiques en psychiatrie 
Urgences en maladies infectieuses 
Les comas métaboliques 
La thérapeutique psychopharmacologique 
des troubles de l'humeur 
Rein et médicaments 
Chirurgie générale d'urgence - recherche appliquée 
Application des radio-isotopes en médecine d'urgence 
Urgences en neurologie 
Maladies fonctionnelles dïgestives 
Pathologie chirurgicale du médiastïn 
Les anticorps monoclonaux dans la détection, 
la surveillance et le traitement du cancei 
Epidémiologie clinique 
Le rein; cible et cause de l'hypertension artérielle 
Médecine intensive chirurgicale 
De l'organisation fonctionnelle du cortex cérébral 
aux fonctions cognitives 
Développement du système nerveux 
Hématopathologie 
Bases immunologiques des vaccinations 
Immuno-hématologie et médecine de transplantation 
Pathologie de l'orbite 
Pathologie orthopédique du rachis de l'enfant 
et de l'adolescent 
Imagerie de la sphère O.R.L. 
Médecine d'urgence extra-hospitalière 
Développement des nouveau-nés à risque- techniques 
d'investigations de la naissance à cinq ans 
Physiopathologie cardio-pulmonaire appliquée 
à la médecine intensive 
Exploration fonctionnelle dans 
l'insuffisance respiratoire 
La communication non verbale en clinique 
De l'arythmie cardiaque banale à la mort subite 
Techniques spéciales en anesthésiologie 
Pathologie des mouvements en neurologie 
Le système respiratoire en anesthésie-réanimafion 
Pathologie musculo-tendineuse (surcharge -
inflammation) et technique de rééducation 
Pédiatrie générale ambulatoire pour le futur praticien 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE • L'ENSEIGNEMENT 1 9 9 6 - 1 9 9 7 

F A C U L T É D E M É D E C I N E 

LISTE DES COURS DE PRIVAT- DOCENTS (SUITE) 

Fulgencio GOME2 

François GUDINCHET 

Rose-Mav GUIGNARD 
Cari P. HERBORT 
Daniel HOHL 

Jean-Pierre HORNUNG 

Patrick IYNEDJIAN 
Paul JANECEK 

Cornélius Victor JONGENEEL 
Martine JOTTERAND 
Thomas KROMPECHER 

EgbertO. KRUITHOF 

Thierry KUNTZER 

Pierre-François LEYVRAZ 
Serge LEYVRAZ 
Pierre-William LOUP 

Gaston-François MAILLARD 
Mary-Louise MARCO-DUTOIT 
Jean MARTIN 

Marco MERLIN! 

Reto Antoine MEULl 

Sylvain MEYER 

Jean-Léopold MICHELI 
Judit MIKLOSSY 
Michel MONOD 
Philippe MOREILLON 
François MOSIMANN 
Jurg NUSSBERGER 
Maurice PAYOT 
Bernard PELET 
Ralf POLIKAR 

Lalaoninna RAKOTOMANANA 
Patrick RAVUSSIN 
Olivier REINBERG 
Marianne REYMOND 

Beat RIEDERER 
Eric ROUILLER 

Michel ROULET 
Gérard SALEM 
Mane-Denise SCHALLER 
Urs SCHERRER 
Laurent SCHILD 

Rémi Pascal SCHNEIDER 
Yves SCHUTZ 
Dominique SCHWANDER 

Clinique des affections de l'axe 
hypofhalamo-hypophysogonadique 
Apport des techniques radiologiques nouvelles à 
la radiologie pédiatnque 
Chirurgie de ta maîn et microchirurgie reconstructive 
Maladies oculaires inflammatoires et virales 
La biologie moléculaire de l'épidémie 
et les troubles de la kérotinisafïon chez l'homme 
Les neurofransmeîîeurs dans les voles 
et centres du système nerveux central 
Médecine moléculaire du diabète sucré 
Traitement micro-chirurgical de la stérilité d'origine 
uîéro-tu bo-ova rien n e 
Immunogénétique moléculaire - aspects médicaux 
Cytogénétique et cytotaxonomie 
Les problèmes médico-légaux dans la pratique 
quotidienne 
Protéolyse extracellulaire Régulation et 
conséquences pathophysiologiques 
Neuropathîes focales, plexopathies 
et syndromes radiculaires 
Pathologie ligamentaire et dégénératîve du genou 
Evolution des traitements de chimiothérapie 
Investigations nécessaires et superflues en 
chirurgie digestive 
Plasties et reconstructions orbito-palpébrales 
Audiophonologie et phoniatrie 
Problèmes de santé publique et leurs implications 
éthiques 
Techniques de chirurgie générale utilisant 
l'Implantation de matérieLet de dispositifs artificiels 
Principes de base et applications de l'imagerie 
numérique en radiologie 
Le diagnostic et le traitement de l'incontinence urinaire 
et des troubles statiques des organes pelviens 
chez la femme 
Pédiatrie d'urgence 
La dégénérescence du système nerveux central 
Chapitres de mycologie médicale 
Bactéries et antibiotiques — Pathogenèse bactérienne 
Aspects chirurgicaux de la transplantation d'organes 
Biochimie du système cardiovosculaire 
Chapitres choisis de cardiologie pédiatnque 
Problèmes d'allergie et d'immunologie chez l'enfant 
Répercussions cardiovasculaires de quelques 
affections encocriniennes 
Biomécanique de l'appareil locomoteur 
Anesfhésie et réanimation neurochirurgicales 
Traumatologie pédiarrique 

La neuroendocrinologie des fonctions reproductrices 
et thyroïdiennes' aspects expérimentaux et cliniques 
La structure et les fonctions du squelette cellulaire 
Voies auditives centrales : codage de l'information 
acoustique (comparaisons avec d'autres modalités 
sensorielles) 
Nutrition pédiatrique 
L'approche thérapeutique de la famille 
Médecine intensive 
Régulation réflexe du système cardio-vasculaire 
Les canaux ioniques membranaires aspects 
pharmacologiques et biophysiques 
infections en chirurgie 
Bases physiologiques de la nutrition 
Perfusions et nutrition intraveineuses 



Programme \ 
des cours 
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LISTE DES COURS DE PRIVAT-DOCENTS (SUITE) 

" 1 TV" ! 

• -i-ït-l 
FLHK 

wÊÊm 

Philipp H. SHAW 
Bernard SORDAT 
François SPERT1NI 
Olivier Spertmi 

Luc TAPPY 

Dame! THIÉBAUD 

Jean-Daniel TISSOT 
Gustave TURINI 
Antoine USKÉ 
Guy VAN MELLE 
Vladimir VON FLIEDNER 
Gérard WAEBER 
Ibtissam WALTER BARAKAT 

Pierre DE WERRA 
Ferdinand WULLIEMIER 

Bertrand YERSIN 
AnmneZURN 

Gènes suppresseurs de tumeurs 
Le phénotype tumoral invosif et métastasîque 
Les maladies de système 
Régulation de la fonction et de la localisation des 
cellules hématopoietiques par 
les molécules d adhésion 
Physiologie et physiopathologie du métabolisme 
glucidique 
Physiopathologie et diagnostic des affections 
du métabolisme phospho-calcique: interfaces de la 
biologie cellulaire osseuse et de l'endocrinologie 
L'immuno-pafhologie et la médecine transfusionnelle 
Urgences hospitalières en médecine interne 
Sémiologie neuroradiologique 
Statistiques une introduction biomédicale 
Immuno-oncologie expérimentale et clinique 
Diabétologie expérimentale 
Les cultures de tissus et leur application clinique 
et expérimentale 
Diagnostic différentiel en néphrologie clinique 
Les stades de développement bio-psycho-spirituels de 
l'être humain, leurs états de conscience 
correspondants, leurs troubles et leurs thérapeutiques 
Alcool et médecine 
Dégénérescence et régénérescence dans le système 
nerveux: aspects cellulaires et moléculaires 

BHHI 

Ï--A... 
."V1" 

• ^ 

•LLL 

WÊÊÊB Abréviations utilisées - I 

r -J 

• V—J'* T 

APP = 

ÇC = 

APPRENTISSAGE PAR PROFC 
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PE 
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Adresses ut i les 

RESPONSABLES ADRESSE TEL FAX 

Décanat Prof. Bernard Rossier, doyen Rue du Bugnon 21 
1005 Lausanne 

692 50 01 69250 05 

Prof. Pierre Magisfretti, vke-doyen (Cire des se méd. de hase) „ 69250 00 69250 05 
Prof. Jean-Marie Matthieu, vice-doyen (Comm. de la recherche) „ 69250 06 69250 05 
Prof. Pascal Nîcod, vice-doyen (Affaires cliniques) • 69250 09 69250 05 
Prof, ass Bernard Waeber, vice-doyen (Comm. de l'enseign.) 692 50 03 69250 05 
Prof, associé B. Waeber (adjoint pédagogique) „ 69250 14 69250 05 
Dr R. Bonvin (assistent pédagogique) „ 69250 14 6925005 
Vacat (adjoint scientifique) 69250 13 69250 05 
Mme Gisèle Maradan, adjointe de Faculté „ 69250 07 69250 05 
M™ Marie-Louise Desarzens (Secrétariat du Décanat) „ 692 50 00 69250 05 
Mme Agnès Donzé (Enseignement et recherche - thèses) „ 692 50 10 69250 05 
Mme Monique Pedroli (Secr. de l'enseignement pré- eî postgradué) „ 69250 11 6925005 
Mme Laurence Reber(Secr. de l'enseignement pré- et postgradué) „ 692 50 09 69250 05 

Institut de biologie cellulaire 

et de morphologie 

Institut de biochimie 

Institut de pharmacologie 
et toxicologie 

Institut de génétique 
et biologie microbiennes 

Centre de microscopie 
électronique 

mm 
H 
•H 
•HT 

IH 
mm 

Institut de physiologie -"M 

Laboratoire de biologie 

moléculaire 

Centre hospitalier 

universitaire vaudois (CHUV) 

Fédération des 

Médecins suisses (FMH) 

• s 

H: 

Î1 

Professeur Stefan Catscicas, directeur Rue du Bugnon 9 
1005 Lausanne 

692 51 00 69251 05 

Professeur Claude Bron, directeur Boveressesl55 
1066 Epalïnges 

692 57 00 692 5705 

Professeur Bernard Rossier, directeur Rue du Bugnon 27 
1005 Lausanne 

69253 50 692 5355 

Professeur Dîm'rtri Karamata, directeur César-Roux 19 
1005 Lausanne 

320 60 75 320 6078 

Professeur Jacques Dubochet, directeur Rue du Bugnon 27 
1005 Lausanne 

69250 50 692 5055 

Professeur Eric Jequier, directeur Rue du Bugnon 7 
1005 Lausanne 

69255 00 692 5505 

Professeur associé Dîeter Haas, directeur Bâtiment de biologie 
1015 Lausanne 

69256 31 692 5635 

Central téléphonique Rue du Bugnon 46 
1011 Lausanne 

31411 11 3145510 

Central téléphonique Elfenstrasse 18 
3000 Berne 6 

*351 5543 *351 5577 

Tous les indicatifs: 021, sauf *: 031 
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RESPONSABLES ADRESSE T E L FAX 

R E C T O R A T -

S E C R É T A R I A T ' G É N É R A L „i 

1 ri ,*i>i 

S E R V I C E S C E N T R A U X . • 

D I R E C T I O N A D M I N I S T R A T I V E 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E 

Professeur Eric JUNOD, recteur BRA, 1015 Lausanne 692 20 11 692 2015 

Professeur Pascal BRIDEL, vice-recteur 
(Finances, informatique, bâtiments) 

BRA, 1015 Lausanne 692 2061 692 20 15 

Professeur Oscar BURLET, vice-recteur 
(Enseignants, enseignement et recherche, formation continue) 

BRA, 1015 Lausanne 692 2041 692 20 15 

Professeur Jacques DIEZI, vice-recteur 
(Affaires internationales) 
(Affaires étudiantes) 

BRA, 1015 Lausanne 692 20 21 
692 2021 
692 2031 

692 2005 
692 2005 
692 20 15 

M. Peter Schôpf, secrétaire général BRA, 1015 Lausanne 69220 50 69220 15 

Centre audiovisuel (CAV) 
M. Jérôme Grosse 

Bâtiment central 
1015 Lausanne 

692 2270 692 2275 

Centre informatique (Cl) 
M. Pascal Jacot-Guillormod 

Route de Chavannes 33 
1007 Lausanne 

692 2200 692 2205 

Chancellerie (enseignants et enseignements} 
M™ Claire Droulez, adjointe 
M™ Maryse Winzenried 

BRA, 1015 Lausanne 692 2042 

692 2040 

692 20 15 

692 2015 

Planification 
M. Pierre Mingard, adjoint 

BRA, 1015 Lausanne 6922036 692 2015 

M. Jean-Paul Dépraz, directeur administratif BRA, 1015 Lausanne 692 23 00 692 23 05 

Gestion du personnel 
M Christian de Trey, adjoint administratif 

BRA, 1015 Lausanne 692 23 10 692 23 05 

Comptabilité 
M. Frédéric-François Grognuz, responsable 

BRA, 1015 Lausanne 692 23 20 692 23 05 

Bâtiments ef travaux (gestion des locaux et transports) 
M. Pierre-Alain Meyer, responsable 

BRA, 1015 Lausanne 692 26 10 692 2405 

Bâtiments et travaux (exploitation technique) 
M. Istvan Maksoy, responsable 

BRA, 1015 Lausanne 692 2400 692 2405 

Bâtiments et travaux (intendance) 
M. Jean-Claude Dutoit, intendant 

BRA, 1015 Lausanne 692 26 20 692 2405 

Bâtiments et travaux (aménagements extérieurs) 
M. Yves Chuat, responsable 

Ferme La Mouline 
1015 Lausanne 

692 26 00 692 26 05 
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RESPONSABLES ADRESSE TEL. FAX 

A d r e s s e s d i v e r s e s 

' • " l î 

SB 
•;H ' 

• N U I 

# 

: î a * . 

, ; -
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^ ; 
v t F -

•si,; 
îfrl 
•|T 
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Bibliothèque cantonale et universitaire 
(BCU) 

Bâtiment central 
1015 Lausanne 

69248 02 692 4845 

Centre du droit de l'entreprise 
tCEDIDAC) 

BFSH1 
1015 Lausanne 

692 28 50 69228 55 

Centre d'éducation permanente 
(CEP} 

Bâtiment de pharmacie 
1015 Lausanne 

691 11 31 6911133 

Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 
(EPFL) 

1015 Lausanne 693 11 11 69343 80 

Fondation Jean Monnet pour l'Europe eî 
Centre de recherches européennes 

Ferme de Dorigny 
1015 Lausanne 

692 2090 69220 95 

Institut suisse de droit comparé 
(ISDC) 

Dorigny 
1015 Lausanne 

692 4911 69249 45 

Institut de hautes études en administration publique 
(IDHEAP) 

Maladïère 21 
1022 Chavannes 

691 06 56 691 08 88 

Institut Ludwig de recherche sur le cancer Boveresses 155 
1066 Epalinges 

692 59 66 692 4474 

Institut suisse de recherches expérimentales sur le cancer 
(ISREC) 

Boveresses 155 
1066 Epalinges 

692 58 58 69269 33 

International Institute for Management Development 
(IMD) 

Ch. de Bellerive 23 
1001 Lausanne 

61801 11 61807 07 

Bureau de construction de l'Université à Dorigny 
{BUD} 

Château de Dorigny 
1015 Lausanne 

691 53 61 

Commission locale de la recherche scientifique 
(Fonds national) 

BEP 
1015 Lausanne 

69220 80 692 2085 

Département de l'instruction publique et des cultes 
(DIPC) 

Rue de la Barre 8 
1014 Lausanne 

316 35 02 316 35 06 

Fédération des associations d'étudiants 
(FAE] 

BFSH1 
1015 Lausanne 

692 2591 69225 92 

Fondation Maisons pour étudiants Av. de Rhodanie 64 
1007 Lausanne 

617 8154 

Office cantonal des bourses d'études et d'apprentissage Ch. de Mornex 38 
1003 Lausanne 

316 3370 

Société académique vaudoise 
(SAV) 

1, av. Montbenon 
1002 Lausanne 

31283 31 312 77 21 

• 

ut i les ^ • 
• • i i 


